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M E R C U R E

DE FRANCE

P I È C ES F U G IT IV ES

EN VERS ET EN P R O 5 E.

v E R s D ÉT RENNE s ,

Aux Dames d'Angers.

- Pruarz, Amours; pleurez,Nymphesde Caftalie :

D'un fpectacle enchanteur dédaignant les plaifirs,

Les Graces, trop long-tempsfourdesà nos défirs,

Semblent abandonner leTemple de Thalie.

Pourquoivous refuferà de fi doux loifirs ?

Dans les boudoirs de vos retraites ,

Sèxe charmant, quipeut vous retenir ?

Venez plutôt,venez briller aux fêtes

De l'heureux an quiva s'ouvrir.

* pour vous qu'étalant une pompe magique,

Apollon , de lauriers couronne fon portique : -

our veus, tout s'embellit, tout s'embellit par

- vous. -

*é quepourriez-votis craindre en des momens fi

doux ? . -

A 2



4 s - M E R C U R E

De nos jeunes Guerriers les fougues indiſcrètes ?

S'ils ſont à craindre, ah l ce n'eſt pas pour vous.

L'éventail d'une Belle , étendu ſur leurs têtes, "

Eſt comme le Trident,

Qul, d'un ſeul mouvement,

Du Parterre eragcux peut calmer les tempêtes,

Vous portez ſur vos pas le bonheur & la paix. -

Juſqu'à ce jour au moins, grace au Ciel! nos épé

· Dans le ſang Angevin n'ont point été trempées :

| Puiſſent-elles, ô Dieux, ne s'y tremper jamais !

C'eſt pour venger vos droits, les droits de la Patrie,

Qu'à manier le fer étincelant

D'un Volontaire heureux la main s'eſt aguerrie. \

N,

Et nos plumets, qu'ont-ils donc d'effrayant ?

, c'eſt du Dieu des combats la parure chérie ; |

Mais c'eſt la vôtre auſſi, c'eſt celle de Cypris,.

Pour ces rubans, par vous-mêmes choiſis,

En forme de cocarde arrondis par vous-même, | |

Ccs ornemen3 ſi doux , ſi préciçux,

A qui les tient du tendre objet qu'il aime,

, sont-ils faits pour bleſſer vos yeux?...,

Sèxe timide & fier , diſſipez vos alarmes ; .. |à

Nous mettons à vos picds & nos cœurs & nos armes.|

Rendcz, rendez ſon luſtre au Spcctacle enchanté ;

" Et déſormais, toujours fidèles ，

A la Patrie, au Roi, mais ſur-tout à leurs Belles 1 |'

A leurs genoux dépoſant leur fierté,5 -

Les Volontaires de la Gloirç

\.
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D E F RAN C E. 5

Seront même, après la victoire ,

Les Efclaves de la Beauté. -

( Par M. de Lamothe,à Angers.)

=ann

M O T I O N

EN FAvEUR DE LA GAITÉ FRANçAISE.

Air : Le petit mot pour rire.

-

NE plus boire, ne plus chanter,

Toujours gémir& s'attrifer, -

Ma foi, c'eftun martire : - . :

La politique & fes débats

Ont remplacé dans nos repas

Le petit mot pour rire.

cdA

Le charme de la liberté, . -

Loin d'animer notre gaîté, ..

Eft venu la profcrire :

C'eft trop imiter les Anglais ;

Soyons libres& bons Français,

Difons le mot pour rire. -

A 3



M E R CU R E

RAPPELons les jeux& les ris ;

Que les plaifirs, mes chers amis,

Reprennent leur empire ;

Que Momus, ce Bieu des Français, --

Nous ramène ici pour jamais

Le petit mot pour rire.

&
Nos ancêtres nous ont laisfé

Un remède potir la fanté3 -

e vais vous le tranfcrire :

» Veut-on vivre heureux& long-temps,

» Il faut boire,& detemps en tamps

» Dire le mot pour rire ce,

Ne démentons pas nos aïeux,

Et fuivons, fur le ton joyeux,

Leur aimablc délire ;

Buvons le petit coup de vin,

Et puis difons foir & matin,

Le petit mot pour rire.

( Par M. Valade.)

\A.X
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L A : V E I : L L E E,

5. Hiftoire.

Anis qu'Olimpe eut achevé:Arifte, c'eft

àvous, dit-elleà l'un de fes anciens amis,

c'eft à vous d'occuper la fcène ; & Arifte

prit la parole. -

Ces exemples quevousvenez de rappe

ler, dit-il, * la facilité qu'on trouve à faire

des heureux lorfqu'on habite la campagne,

| me font fouvenir qu'une fois je goûtai à

fi bon marché le plaifir de la bienfaifance,

que je rougis encore du peu qu'il m'en

» couta. - - -

J'étois dans un village, chezune femme

| aimable, fingulièrement belle quoique fur

fon déclin,& dont la politeffe, unie &na

turelle, étoit comme un aimant pour la

fociété. Le voifinage de Charenton faifoit

fouvent du pont qui traverfe la Marne, le

but de notre promenade. C'étoit là qu'en

nous repofant, nous nous donnions le fpec

tacle mobile & varié d'une route continuel

lement animée. - - : . . ,

Cette circulation rapide de mouvemens,

tous dirigés, parun intérêt propre, vers un

but général d'utilité commune ; cet échange

perpétuel detravaux&de bons offices, nous

faifoit admirer dans l'organifation de l'ordre

focial le merveilleux ouvrage de: néceffité.

- , 4



. M E R c U R E

Quelle induftrieufe engrainure entre les !

roues innombrables qui compofoient cette

machineimmenfe ! quel nœud invifible les |

uniffoit ? quel reffort les animoit toutes,

& les faifoit agir ? un feul, le befoin ré

ciproque. Il en eft du fpectacle moral de

la Nature, comme du fpectacle phyfique :

l'étonnementy fuit par-tout la méditation.

Dans celui-ci, une feuille, unbrin d'herbe,

devientun prodige quandonypenfe ; dans

l'autre, un Laboureurà la charrue,unMa

rinier fur fon tillac,un Charretier menantà :

la ville les productions de la campagne ,

- eft un bomme étonnant, lorfqu'on le confi

dère comme une des pièces effentielles du |

mécanifme focial, & que dans ce fyftême

on voit tous les agens de la fubfiftance com- |

mune, réunis, accordés, & mis en mou-1
- A - y » -

vement par la même loi, l'attraction.

Je vous indique là quelques-uns de nos

entretiens, afin que,fur la route deCham

agne, vous ne nous preniezpas pour des

* niaifement occupés de rien , &

qui ne font que promener l'ennui d'une

ame oifive & d'une tête vide. -

Un foir que nous étions affis au bas du

pont, un homme dupeuple, en cheveux

gris, boiteux , cheminant avec peine à

l'aide d'un bâton, paffe devant nous, près

de nous, fuivi d'un jeune chien barbet; & |

dit aux femmes que j'accompagnois : Mes

Dames, voulez-vous m'acheter mon chien ?
7 - . ) J

Chacune d'elles en avoit un; & lefien n'é

--
--

- -,



D E F R A N C E. * 9

toit pas de l'efpèce qu'aiment les femmes.

Elles lui répondirent qu'elles n'en avoient ,

pas befoin.

, Alors,venantàmoi, il me dit d'un air plus

preffant, plus fuppliant : Monfieur, achetez

e moimon chien. Ah !fur le champ, s'écria

Juliettè, je l'aurois acheté. Mademoifelle,

reprit Arifte, ce mouvement aimable auroit

, dû,je l'avoue, précéder la réflexion ; mais,

, dans tous les cœurs, la bonté n'eft pas auffi

- alerte que dans le vôtre. Mon premier mot

i fut un refus, adouci cependant avec tout

, le refpect qu'on doit aux malheureux.

, Le vieillard fe tint un moment immo

bile devant moi; il me regarda d'un air

: trifte,& me laiffa mécontent de moi-même.

, , Comme il montoit lentement le pont,

j'eus le temps de démêler en moi la caufe du

reproche confus que m'avoient fait fes yeux,

3 & que me répétoir mon cœur. Le même

- inftant me rappela que monami, le Comte

; de C***, avoitperdu un chien qu'il aimoit

: tendrement ; je penfai que l'efprit & l'ame .

| d'un barbet ne le cédoit pas à l'inftinct du

chien de Sibérie que mon ami avoit perdu ;

" je le lui deftinai,& je rappelai le vieillard. .

| .. Quel prix, lui dis- je, demandez-vous

' de votre chien ? Ce qu'il vous plaira, me

dit-il. Ici, Mademoifelle, ilme feroit aifé

de vous paroître libéral en altérant la vé

rité ; mais j'aime mieux avouer humble

ment que je ne fus pas magnifique.Je n'é

tois pas bien riche; & je *: dans le

- 5
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moment ſur moi que fix francs ; je les fui

offris. Il les accepta ſans aucun ſigne de

répugnance ; & en les recevant, il me dit : |

Le chien eſt à vous. Mais , lui dis je , iI

va m'échapper : je n'ai aucun lien pour le

mener en laiſſe. Il faut cependant l'attacher , |

me dit-il, car il me ſuivroit. Alors, ayant !

défait ſa jarretière, il appela ſon chien , le

prit entre ſes bras, l'éleva ſur le parapet.

Vous me faites frémir , dit Juliette , il va |

tomber dans l'eau. Raſſurez vous, Mademoi- .

ſelle, le chien ne tomba-point ; il ſe laiſſa |

attacher au cou la jarretière de ſon Maître.

Je m'apperçus qu'en la nouant les deux !

mains du vieillard trembloient. Je ne l'at- | -

_ tribuai qu'à ſon âge, car ſon viſage n'étoit |

point altéré, & je le regardois bien atten- .

tivement. Mais quand il eut ſerré le nœud, |

, je le vis tout à coup laiſſer tomber ſa tête 4

ſur ſon chien; &, le front caché dans ſa .

laine, la bouche collée ſur fon corps , il |

demeura quelques minutes courbé, immo- |

bile & muet. -

Je m'approchai de lui. Qu'avez - vous,

mon ami, lui dis-je ? Ce n'eſt rien, me dit

il en ſe relevant; cela va ſe paſſer. Et je

vis ſon viſage tout inondé de larmes. —

Nous me ſemblez avoir bien du regret à -

vous détacher de votre chien. - Hélas ! .

, oui ; c'eſt le ſeul ami que j'avois au monde.

Nous ne nous ſommes jamais quittés. C'eſt

lui qui m'a gardé ſur les chemins quand

je dormois ; & lorſqu'il me voyoit ſouffrant

|
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& délaiffé, la pauvre bête me plaignoit, me

: foulageoit par fes careffes. Il m'aime tant

qu'il eft bien jufte que je l'aime. Mais cela

ne fait rien. Il eft à vous, Monfieur. Et il

mepréfentoit lajarretière dont il venoit de

l'attacher.Vous me croyez doncbien cruel;

lui dis-je, fi vouspenfez quejefois capable

de vous priver d'un fi fidèle ami, & du

- feul qui vous refte au monde. Il n'infifta

: pas davantage ;mais il voulut me rendre

mon miférable écu. Je lui dis degarderl'écun

: avec le chien ,-& je vainquis fa réfiftance

Alors je vis fes genouxfe pleyer.-Ah !

Monfieur,je vous dois la vie. C'eft la faim

qui m'avoit réduità cette cruelle extrémité.

- Dès ce moment,vous penfez bien qu'il

eut deux amis au lieu d'un. Je voulus favoir

qui il étoit, d'où il venoit, oà il alloit, &

ce qui l'avoit mis dàias cet état de misère

& d'infirmité : - o - -

- Grace au Ciel, me dit-il, j'ai vécu cin

quante ans du travail de mes mains; &hier

pour la première fois, j'ai eu l'humiliation

de demander l'aumône. J'étois Charpentier

en Lorraine ; mon métier me donnoit du

pain ; un accident n'a mis hors d'état de

- travailler debout : c'eft un éclat de bois

qui m'a faità la jambe une plaie incurable.

Je vais à Rouen trouver ma fille ; elle eft

bonne fileufe, elle gagne fa vie dans les

Fabriques de coton. Arrivé auprès d'elle ,

je ne manquerai plus de rien. Mais comme

ke vais lentement à caufe de ma plaie , &

A& 4 -



12 , M E R C U R E

que je viens de loin , le peu d'argent que 1

j'avois amaffé ne m'a pas fuffi pour la route.

Il a fallu tendre la main; mais je n'avois

pas l'air d'un pauvre; on ne m'a prefque

- rien donné.J'étoisàjeun ;il me reftoit mon

chien. Ces mots lui étouffèrent la voix.

A votre âge, & par les chaleurs, avec|

une plaie à la jambe,je ne fouffrirai pas,

lui dis je, que vous pourfuiviez une route |

de trente lieues par terra,& de plus que du |

double, fi vous alliez par eau : ce feroit |

empirer le mal,& le rendre en effet incu-|

rable s'il ne l'eft pas.Venez. La Proyidence |

vous offre près d'iciun afile,où voustrou

verez du repos, des remèdes & peut-être

la guérifon. Le vieillard, qui me regardoit |

avec un doux étonnement, fléliafon chien,

&fe laiffa conduireà la Maifon dela charité,

qui eft fituée au delà& au deffus dupoht. .

Je n'y étois pas connu ; mais dans ces

Maifons refpectables, l'indigence& l'infir

mité fe recommandent elles-mêmes. Le

Prieur écouta avec émotion le récit de notre |

aventure. Il fit appeler le plus habileChirur-|

gien de la Maifon , & lui-fit vifiter la plaie.

Je frémis de vpir à quel point les chaleurs

. de l'été & la fatigue du voyage l'avoient

envenimée. Il n'y avoit pas à différer , dit

- le Chirurgien; mais il eft temps encore, je

fauverai la jambe.- Il fera donc guéri ?

-Oui,Monfieur,j'en réponds.-Cefut là

le moment de ma joie & de mon bonheur. .

Meffieurs, dis-je , n'épargnez rien ; &
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tout ce qu'il conviendra de faire, je le ferai.

Cequi convient,Monfieur,me dit le Prieur

- d'un air modeftement févère, c'eft de nous

: laiffer le malade, & devous en fier à nos

1 foins. - . ' - - * -

| .. Je fentis que j'avois bleffé la délicateffe

: de ce bon Père, &je lui en fis des excufes. .

Maisne ferQit-ce pas, lui dis-je, trop abufer

de vQs bontés,fije vous demandois quefon

: fidèle ami.... Oui, Monfieur, fon ami,

, fon chien lui tiendra compagnie : nous auffi,

- nous favons chérir l'inftinct de l'amitié. .

* : Ces paroles du Père, cet accueil, ces foins .

* diligens, ce dévouementtranquille& froid,

: cette humanitéfecourable,cette bienfaifance

: habituelle,& de toutes les heures& de tous

les momens,qui ne fe croyoit d'aucun prix,

mefit une impreffion profonde.Quoi, difois

je en moi- même,pour mon chétif écu,

: &pour quelquespas que je fais au fervice

- d'un malheurcux,je fuis tranfporté d'aife,

: je fuis content de moi jufqu'au raviffement !

,& ces Religieux, qui paffent les jours& les

- nuits à veiller,à fervir,à foulager les pau

| vres, qui font plus de bien en un jour

3 que je n'en ferai en hma vie, ne daighent

- pas même y penfer ! c'eft-là ce qui eft rare

: &fubliune. -

, Avant de quitter mon vieillard,je pris

: l'adreffe de fa fille pour lui donner de fes

, nouvelles ;&j'allai retrouver les Dames qui

m'attendoientà l'autre bord. Il fallur bien

leur dire ce qui s'étoit paffé; & ma bien

- D E F R A N C E. I 3
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faifance mefquine mêla un peu de ridicule

au pathétique de mon récit; mais je les |

défiai d'être plus généreufes; & en atten-|

dant la guérifon de mon vieillard,je fus |

fon Tréforier. - -

- Notre Société de campagne étoit mo-|

bile, &à chaque nouvel arrivant, on me

faifoit répéter mon conte. Je ne manquois |

jamais d'articuler l'offre de mon écu, &|

l'on ne manquoit pas non plus d'admirer |

ironiquement cet excès de magnificence

Un écu, difoit-on, un écu à ce bon vieil

lard, &pour un chien ineftimable !-Et |

vous, Monfieur, difois-je, & vous, Ma

dame, combien lui auriez-vous donné?|

Chacun renchériffoit, qui le plus, qui le ,

moins,felon le mouvement de fenfibilité

qu'avoit produit la fcène. Eh bien ! difois

je alors, le vieillard n'eft pas loin , &

chacun peut faire pour lui ce qu'il auroit |

faità ma place. On fe piquoit d'émulation ;|

&mci,je béniffois le Ciel de m'avoir donné

pour richeffe le talent d'émouvoir les riches. |

Enfin j'annonçai le beau jour où mon vieil-|

lard viendroit avecfon chien rendregraceà |

fes bienfaiteurs. La maifon en fut pleine |

J'allai leprendreà laCharité , &,aprèsavoii

témoigné aux bons Pères ma profonde re- |

connoiffance ,&toute ma vénératisn pour |

un Inftitut fi facré &pour des fonétions fi |

faintement renplies , je l'amenai prefque |

auffi ingambe & auffijoyeux que fon chien |

Ils furent reçus l'un & l'autre avec des
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' cris de joie; mais le chien fut le plus fêté.

| De ſa vie il n'avoit reçu tant de careſſes.

- D'abord il en fut étourdi , mais bientôt il

y répondit d'un air à faire croire qu'il en

tendoit pourquoi on le traitoit ſi bien.

Le bon vieillard dîna avec nous , & ſon

chien à côté de lui. Ils couchèrent enſemble ;.

& le lendemain, au point du jour, ils vinrent

: prendre congé de moi. Le petit tréſor du

d bonhomme lui fut remis. J'eus beau lui dire

, que j'y avois peu contribué : Je vous dois

- tout, s'écrioit-il, & je ne l'oublierai jamais.

: A ces mots, il voulut ſe proſterner ; je le

- retins , & nous trouvant dans les bras l'un

º de l'autre , nous nous ſerrâmes dans nos

: adieux comme auroient fait deux anciens

él amis. -

Monſieur , je m'en vais accablé de vos

| bontés, me dit-il enfin. Mais oſerois je en

: core vous demander une grace : vous m'a-

#vez embraſſé, daignez baiſer mon chien.Je

: veux pouvoir dire à ma fille que vous avez

, baiſé mon chien. Viens, Léveillé, viens,

- hui dit-il, Monſieur veut bien te faire cet

honneur. Léveillé ſe dreſſa ; & moi je me

, baiſſois vers lui, quand tout à coup s'of

frit à ma penſée l'image du vieillard cour

bé comme moi ſur ſon chien, & croyant

· l'embraſſer pour la dernière fois : auſſi-tôt

| mes larmes coulèrent. Ah ! vous le regret

·ltez, s'écria le bonhomme , gardez - le, il

, eſt à vous encore. — Eh non, mon ami,

| non, va-t-en, & ſois heureux. Je le ſuis

|

:-

•

c
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plus moi-même queje n'ai mérité de l'être ;

& ton image & celle de ton chien me

fuffiroient long-temps pour l'être encore de

fouvenir. - -

-( Par M. Marmontel.)

--

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

Emot de la Charade eft Vapeur; celui

del'Énigme eftGéorgie; celui du Logogriphe

eft Alambic , oùl'on trouve Mai, Baal ,

Ami,Lia, Ail, Mil,Bac, Bal,Lima, Mal,

Mi, La, Lac, Mail. -

C HA R A D E.

Ser mon premier l'on voit l'image

D'un bon Roi, d'un nouveau Titus ;

De mon fecond puiffions-nous, d'âge en âge,

Semer fespas. couronner fesvertus !

Le cœur n'a pas befoin, quand il lui rend hom

- mage, - .

Demprunter de mon tout les fecours fuperflus. -

( Par Mlle. de Watronville cadette ) |

É N I G- M E.

Vous tous qui cherchez le bonheur,

Venezà moi,je le difpenfe ;

|
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Jenevous offrirai richeffe nigrandeur, - -

Ni lesvains talens qu'on encenfe ; .

: Mais cet heureux calme du cœur,

Qui , du paffé retraçant l'exiftence ,

Ne laiffe aucun fouci rongeur ;

Rend lepréfent plein de douceur ;

De l'avenir embellit l'efpérance ; ,

- Qui difpofe à la bienfaifance

Et des humains faux& trompeurs :

Fait endurer avcc conftance -

Et les travers& les noirceurs : .

Je fers de compagneà l'enfance ;

Ama fuite on voit la pudeur,

- L'ingénuité, la candeur ; -

' Mais j'ai befoin de vigilance ;

Car,fragile commeune fleur,

Je difparoisà la moindre imprudence.

Si tu ne m'as perdu, conferve-moi, Leâeur.

( Par M. Vallois.)

L O G O G.R I P H E.

Je fuis brufque,& toujours j'arrive inattendue ;

Dans ma marche rapide,impofante, abfolue,

" Souventje m'abandonne aux plus cruels excès ;

J'accueille tourà tour les vertus, les forfaits ;

Je détruis, je relève; & mes fougueux captices

Favorifent le bien, flattens les injuftices :
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Maisaujourd'hui, François,je fuis autre chez toi -

Lebon droit m'accompagne; en épurant ta Loi,

J'éternife ton Prince,&fonde ton Empire.

De favoir quije fuis, fans doute tu défire. -

Pour t'aider, j'ai dix pieds ; fort attentivement,|

Cherches, tu trouveras dans ton appartement

Ce qui te fait jouir de lavive lumière ; - ,

Ce qui, des deux côtés, concentre une rivière ; |

Des hôtes des forêts le formidable Roi;

Auvin &fucre unis,un mets,je crois,pour toi *

Comme pour moi, Lecteur, quelquefois agréable

Ce qui fait nettoyer; le fens fi favorable

Quite fertà l'inftant ; le premier inftrument; |

Ce qu'apprend un Acteur; ce qui d'un logement

Plaît le moins auxfilous; deux notes de mufiq --

Du cheval une allure ou paffe magnifique ;

Le contraire du blanc; le fond d'une liqueur; .

Ce qui marque dans l'homme& la force& l'ardeu

Un cffet de la voix; bref,une particnle ;

Cc par quoi la voiture avance, auffi recule;

Le Maître d'un Etat; un droit impérieux ;

Ce qui rend, étant fort, J'Actionnaire heureux ;

Ce quifait que l'oifeau dans les airsfe balance;

Ce qui, tôt ou tard, mène un hômme à la potence

Ton préfent acte; un fleuve ; une rivière; unve -

Ce dont ufe un Chimifte;à rien l'équivalent ; '

Le métal par trop rare.Omon ami l courage ; . :

Tu me tiens., De moitire un durable avantage.,

-- - , ( ParM. André Honoré.)
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' NOUVELLES LITTÉRAIRES,

DE la Force publique confidérée dans tous .

| fes rapports ; par M. le Comte DE GUr

BERT.A Paris, de l'Imprimerie de Didot

l'aîné;&fe vend chez Gattey, Libraire, au

Palais-Royal. --

P R E M 1 E R E x T R A 1 T.

pARMI cette foule d'Ecrits, oà la licence

la plus cutrée déshonore par tant d'excès

la liberté accordée à la preffe, il eft jufte,

il eft confolant de diftinguer un petit nom

bre de bons Ouvrages, dont la fageffe cou

rageufe rend gloire à cette liberté, & en -

fait fentir tout le prix. Tel eft celui que

nous annonçons.

L'objet que l'Auteur s'y propofe, eft

| l'organifation de la force publique, fa dif

tribution & fes emplois divers. -

| De tous les problêmes que préfente la

Conftitution Nationale , celui-ci lui a paru

& le plus important, & le plus difficileà

| réfoudre. » La force publique eft , dit-il ,

le lien & la clef de toutes les parties de

lédifice.Sans la force publique, les pou
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voirs, les contre-poids, la liberté elle-nmême J

ne font qu'un affemblage d'idées vaines &

incohérentes c. . . - -

Et en effet, les paffions humaines , fans |

cefle en guerre avec l'efprit public,- avec

l'intérêt focial, feront toujours plus fortes |

que les Loix, fi la crainte ne les contient;

& leur unique frein eft la force publique.

Dans fes rapports elle préfente quatr

p: au lieu d'un. Protection que la

orce publique doit donner aux Loix , &|

danger dont elle peut être pour la liberté

nationale : Problême conftitutionnel. Orga

- nifation de la force publique , pour lui

donner le plus d'action& de puiffance qu'il |

cft poffible contre les ennemis du dehors :|

Problême militaire. Calcul de fes rapports

avec les Nations étrangères,& combinai

fons relatives à notre état de paix,

guerre & d'alliances : Probléme politique.

Enfin dépenfe de la force publique, con

fidérée comme la phus pefante charge de

l'Etat, & comme celle qu'il eft le plusim,

portant de régler avec intelligence & avec :

économie: Problême de finance & d'admi

niftration. - - ---

Rien de plusvafte , de plus complet , de |

luscorrectementdeffinéque ce Plan ; mais |

'Auteur cft loin de promettre, ni d'efpérer |

de le remplir. ---- -

»Un Comité, dit - il, qu'on pourroit |

formeràfouhait,& d'efprits tels que Mon- *

tefquieu, pour la partie de la Conftitution; |
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dè Frédéric, pour la partie militaire; de

Deftrades & d'Offat, pour la partie politi- .

que ; de Colbert & de Sully,pour la partie

d'économie & d'adminiftration, ne feroit

pas trop éclairé pour la folution de cepro-

blême, de laquelle speuvent dépendre le

trouble ou le repos, le bonheur ou le mal

heur , la fûreté ou la poffibilité d'anéan

tiffement d'une Nation de vingt-cinq mîlle

hommes ce. - -

.. Il ne propofe donc lui-même que des

obfervations , maisbien plus approchantes

qu'il n'ofe le penfer de la folution dupro

blême. . - --

Il commence pardivifer la force publique

en deux forces, relativement à fes deux

ufages ; &il fait voir que la force employée

à la fûreté du dedans, n'eft pas la même

quidoit fervir de défenfe au dehors. Il faut

pour celle-ci une armée régulière ,perma

nente, & qui puiffe au befoin être portée

hors des frontières, quelquefois mêmeau

- loin ; çar les hoftilités peuvent avoir pour

athéatre les quatre parties du Monde. » Il

faut donc pour cela des hommes jeunes&

| robuftes, qui puiffent & qui veuillent per

dre devue leurs foyers, Il faut que cette

| armée foit au plus haut point difciplinée ,

inftruite & manæuvrière ; car les armées

étrangères poffèdent ces avantages,&il faut

les balancer.- Pour que l'inftruction& la

| difcipline foient en vigueur dans l'armée,

il faut que l'armée en faffe fon occupation ,
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fon habitude & fa gloire.-Les principes

qui fervent de bafe à la difcipline ,& l
préjugés qui compofent, l'efprit militaire

font néceffairement & par leur nature en

oppofition avectous les principes de l'ef

prit citoyen. Les Soldats doivent avoir

foif de la guerre , & les Citoyens l'amo

de la paix: l'égalité & la liberté font l

droits du Citoyen ; la fubordination & l'o

béiffance paffive font lesdevoirsdesSoldats

les Soldats ne peuvent avoir ni les mêmes

Tribunaux, ni les mêmes peines , ni l

mêmes objets d'émulation que les Citoyens

les Soldats doivent avoirun efprit de corps

& de profeffion ; les Citoyens ne doive

avoir qu'un efprit public & national «,

Voilà ce qu'on peut appeler le coup d'œi

d'un Obfervateurphilofophe.

» Le commandement , la direction

l'adminiftratios de l'armée, nepeuvent a

artenir qu'au pouvoir exécutif.-Quan

* dépend d'un Roi, elle eftvivifié

par ce principe unique.-Si un Roia d

- talent & du courage, il eft impoffible de *

calculer jufqu'où ce principe direct peut

élever l'efprit & les fuccès d'une armée.

Tout ce qui la compofe croit fervir,com

battre & mourir fous fes yeux: avec de

petites forces , on exécute de grandes cho

fes; laguerre fe faità moitiéprix, &pref

quejamais une Nation ne connoît ni revers

ni honte cs. - l

Ces avantages ont leurs dangers pour la |
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liberté publique: c'eftà la force du dedans

& aux Loix de la garantir ; & l'Auteur en

indiquera bientôt les vrais moyens en ami

le la liberté. - _ - -

: »Mais qu'ils feroient mal-adroits, dit-il,

eux qu'on prétendroit tirer de la reftric- .

ion ou de l'affoibliffement du pouvoir du

oi fur l'armée !Quoi l expofer la fûreté

ublique, compromettre l'honneur de la

Nation par des terreurs exagérées de l'in

fluence d'un Roi, &d'un Roi habileguer

fier, fur l'armée ! Et où font-ils donc les

Rois de cette forte ? L'armée d'une Nation

doit durer autant qu'elle ; & les Rois à

alens font femés de loin en loin dans l'ef

pace des fiècles *. . - --

» Il nepeut yavoir, ajoute-t-il, que des

inconvéniens & du danger à laiffer la lé

giflation & l'adminiftration arbitraire d'un

grand Empire dans les mains d'un feul

* ; car les facultés d'un homme de

génie même, nefontjamais en proportion

d'un tel fardeau : mais la direction de la

force & de l'action publique , elle n'eft

bien, & nepeut être bien confiée qu'àune

feule tête & à une feule volonté . -

- Quantau nombre des troupes qui doi

vent compofer l'armée , & à la fomme

annuelle affectée à leur entretien, c'eft à la

* Nation que l'Auteur attribue le droit d'en

: décider; mais il craintbien que ceproblême

* ne femble plus facile à réfoudre qu'il ne

, l'eft en réalité, vu le nombre de fes rap- .

|

-
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· ports, la poſition du Royaume, ſa politi

que extérieure, la naturé & l'étendue de

ſes frontières & de ſes côtes, ſa population,

· le pied d'armement des Puiſſances voiſines

pendant la paix , ce qu'elles peuvent y ajou-|

' ter en cas de guerre , &c. Car l'Auteur eſt

loin de penſer comme ceux qui, nous pro

poſant d'affoiblir, de réduire, preſque d'a-|

néantir la force deſtinée à la défenſe du de

hors, nous diſent que la France, une fois!

détrompée de ſes vûes d'ambition, n'aura

plus d'ennemis à craindre, & qu'elle eſt

afſurée d'une éternelle paix avec des voiſins

qui ne manqueront pas d'être auſſi juſtes,!

auſſi modérés qu'elle - même. Ce ſont là

de belles eſpérances que le temps peut

réaliſer , mais ſur la fei deſquelles une

Nation ſage n'abandonnera pas le ſoin de .

ſa fortune & de ſa ſûreté. - º

Il attribue auſſi à la Nation le réglement

du pied des troupes & de leur ſolde en

temps de guerre ; & un avantage conſidé

rable qu'il trouve à augmenter la paye du

Soldat, c'eſt d'obliger les autres Souverains

· de l'augmenter de même , ce qu'ils ne ſont

en état de fºire, qu'en réduiſant le nombre

de leurs trot pes. Ainſi le fléau des armées

peſeroit moins ſar le genre humain ; & ce

bienfait ſeroit dû à la France devenue

libre. · · , · -

» Quelques baſes du code des peines mi

litaires doivc t pareillement être décrétées

par la Nation. Mais la ſévérité & la promp.

titud«
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itude de la difcipline militaire , exigeant

d'autres Fribunaux, d'autresformes depre

cédure & de jugemens, ainfi que d'autres

peines, il faut que dans la détermination de

es Tribunaux, de ces formes & de ces pei

nes, il y ait des différences, des nuances

& des reftrictions relatives aux grades ; car

ians la hiérarchie militaire, rien ne peut &

ne-doit être fur la même ligne; tous les

rapports yfont oppefés aux principes d'é

galité des droits de l'honume &du Citoyen .

- L'Auteur finit cet article important, par

lemander un Confeil pour le Miniftre de

a Guerre. » La refponfabilité des Miniftres,

lit-il, eft fans doute un des meilleurs freins

qu'ayent pu imaginer les Peuples. Mais

les Miniftres ne peuvent êtrejuftement ref

ponfables que des violations qu'ils commet

lent contre les Loix. Le fupplément nécef

faire à joindreà ce frein, confifteà les met

treàl'abri de leurspropres fautes ,&à les eu

vironnerde fecours, de témoins&deJuges .

- En confidérant les rapports de l'armée

avec la Nation , l'Auteur examine, 1°. fi

les Membres de l'armée doivent avoir le

droit de Citoyens actifs;2°. fi l'armée dc t

prêter unferment,à qui elle doit le prête ,

& quclie en doit être la nature & la forme.

Par la qualité de Citoyens actifs, l s

Soldats feroient plus intimement liés à la

Nation , à fes intérêts, & à fa liberté ;

mais l'Auteur démontre que l'efprit mili

taire, le genre d'émulation qui lui eft pro

Nº. 18, 1 Mai 17go. B

-- l ,

-"

--
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pre, & fingulièrement la fubordination

a difcipline fans laquelle il n'y a poi

d'armée , feroit détruite par le fyftême

fondre l'armée avcc la Nation. » ll n'y

, -dit-il , déjà que trop de dégoûts& d'im

tience attachés à des détails journaliers, q

refpirent & qui doivent refpirer tous

contrainte & la règle , qui plient tous co

tinuellement la volonté au devoir , &

penfée à l'cbéiffance.-Les Soldats ne p

dront dans les Affemblées publiques,

desidées & des habitudes de liberté tc

contraires aux principes & aux règles

- l'état militaire c. Quant à l'exemple

l'Angleterre :» où il n'y a point de pari

il nefautpoint,dit-il. établir d'induction

· & il montre les différences phyfiques

- morales qui nous diftinguent des Angl

C'eft aux Emérites qu'il veut que l'on

ferve le droit de Citoyens actifs,comme t

-ccurcnne civique. Tout cela nous fe

mériter de férieufes réflexions.

A l'égard duferment, celui qu'on a fai*

prêtcr à l'armée lors de la révoluticn, étal

néccffaire; & l'Auteur en convient. Mai

:pour l'avenir il obferve que les arméesq*

. cbéiront à une autorité légitime ,& pa*

ticulièrement les armées qui feront bidf

e difciplinées, n'auront pas befoin de fe lid*

par des fermens. ,

Fnfin, cn admettant un ferment nation

- pour l'armée: »Je ne fais , dit l'Auteur

s'il ne devroit pasfe borner auxOfficiers

& s'il faudroit pour lesSoldats d'autres fe
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mens que celui de leur cntôlement, par

lequel ils doivent jurer d'obéir à leurs Of

ficies «. . « º - ·

Au reſte , il veut que ce ſoit à la Loi

， que tout ſerment s'adrcſſe. La Nation clle

même, quand elle a fait la Loi, y eſt ſou

| miſe comme l'armée ; » la Loi, tant qu'elle

· exiſte , cſt le Souverain des Citoyens, le

· Souverain de l'a1mée , le Souverain du

· Roi , le Souvcrain de tous. - La Loi doit

' être pour le Peuple ce qu'étoit le Jupiterton

| nant pour l hidias , après qu'il l'eût créé.

| Il faut que le Peuple la faſſe , & qu'il ſe

| #ºe enſuite devan: ſon ouvrage pour

| l'adorer «. : · •

| Mais le Jupiter de Phi iias étoit viſible ;

· la Loi eſt un être moral ; & les noms de Roi

# nous ſemblent plus frappans ,

|
|

，

«

|

·!

plus impoſans pour la multitude ; ils don -

nent un corps à la Lci.

· Après avoir pourvu à la ſûreté de la Na- .

tion, il refte à pourvoir à ſa liberté. Ici, ce

n'eſt plus une armée, c'eſt la Nation cntière

1 qui eſt engagée à ſa propre défenſe. » Mais, .

dit l'Auteur , ſach>ns diſtinguer , ccla eſt

bien important , les précautions paſſagères

， & illégales que peut juſtifier la ciiſe d'une

| révolution , d'avec les principes ſages &

| éternels qui doivent ſervir de baſe à une

, Conſtitution. Le temps de la conguête eſt

paſſé ; il s'agit de nous établir en hommes

| libres & généreux dans ce que nous avoius

| conquis º. Grande & belle Inexizte !

- B 2

·
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Les deux objets de la force publique du 3

dedans ,font la confervation de la liberté

publique, & le maintien des Loix.

- ll faut éviter que la force publique in-|

térieure, en protégeant la liberté publique,

c'opprime la liberté individuelle.Ce feroit |

- alors,dit l'Auteur, la tyrannie de la liberté !

& il préfente encore à cet égard des ré

flexions d'une grave importance.

» Le Trône & l'Armée réunis peuvent

être dangereux pour la liberté puslique ;|

mais il faudroit que leur coalition fût in|

time , & que cette confpiration fût menée |

de longue main ; & pour cela, il faudroit |

qu'un Roi fût gueriier & conquérant ; il

* qu'aux talens miliaires il :|

:

beauceup de ces vices brillans qui corrom-|

pent les hommes ,& de ces qualités aima-|

: qui les captivent, Or, les hommes qui

fest des révolutions, ne font pas déjà .

communs entre les hemmes , & ils font l

des prodiges entre les Roi .. Il faut donc |

prévoir ce danger ; tnais il ne faut pas fe

l'exagérer . -

- Après l'avoir réduit à fa jufte valeur,il |

fonge à s'affurer au dedans une force pu

lique fufiifante pour balancer la réunion |

du Roi & de l'armée. Pour cela il demande |

une Milice Nationale permanente; mais il

ne veut pas qu'elle foit dans un état d'ar

inement actif ,comme fi la liberté publique

étoit conftamment & ince ffamment menas *

g, c. Elle doit être conftituée de manière,

*, qu'elle foit la plus légère charge pot
-
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-

- fible pour la Nation ; 2°. cu'elle ne nuité

i pas à l'armée ; 3 °. qu'elle ne puiffe être

* un moyen ni un fujet de défordre & de

trouble. - - -

»Tout Citoyeni domicilié, au deffus de

- feize ans , au deffous de cinquante , fert

îrfcrit dans le tableau de la Milice Nationale

de fa M4 unieipalité, fans autre gêne qué

tde fe faire infcrire ( lorfqu'il change de do

micile) dans le tableau de la Municipalité

nouvelle où il fefera établi. Cette Milice ne

- fera qu'une confcription ,&un claffement

général de tous les Citoyens en état dé

porter les armes. Ce fera la Nation elle

même prête à s'armer, mais fans aucun

, fervice habituel. Cette Milice ne fera em

ployée ni contre les ennemis du dehors,

ni au dedans pour le maintien de la Police

& la protection des Loix : fa force ne fera

- qu'une force d'inertie & de réfiftance. Oni

fi'aura pas befoin de l'exercer d'avance &

- de l'habituer aux armes comme les troupes

réglées. Des raflemblcmens, des formes de

difcipline, des contraintes d'inftruction ,

ne peuvent lui convenir. Des revues an

muelles, combinées avecunefête naticnale,

quelques exercices de cible faits trois ou

quatre fois par an , avec de légers prix

d'émulation ; voilà peut-être tout ce qu'il

faudroit établir. ll s'agit que cette maffe

formidable exifte, & qu'elle ait le fenti

ment de la liberré. Quand on criera aux

armes pour la défenfe de *: liberté ;

- / 3 -
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quand de bons chefs fe mettront à la

tête (& les bons chefs ne manquent jamais

dans de grandes occaii ns ), elle aura bien

tôt acquis ce qi lui manque & ce qui

doit lui fuffire c. *

L'Autcur interdit à la Milice Nationale *

«etre hiérarchie, cette pompe de grades ,

néceffaire dans une armée dont la fubordi

naion eft la ferce. » Ces grades, & juf

qu'aux fignes de ces grades, fent ce qui

alimente l'émulation de l'armée ; & en les

multipliant autour d'eile , fans qu'il en

coutât aucun e ffort pour les obtenir , on*

leur ôteroit tout leur prix. ll en eft de même

des dignités&des récompcnfes militaires. .

La Milice Nationale n'y doit pcuvoir af

pirer que dans le cas où elle combattroit

pour la liberté de la Nation ; car alors il
n'y auroit pas,dit il ,à compter avcc elle r, *

Nulle influence des Milices Nationales l'

fer les Municipalités ;&un degré d'autorité

très-précifément circonfcrit aux Municipa

lités fur les Milices Naionales.A celles-ci

doivent être interditcs toutes affemblécspat

ticulièrcs, toute actien relativeà la Police,

à l'Adminiftration , &c. -

» Rien n'eft plus menaçant pcur la

tranquillité&pour les Loix, que devcir

la force publique s'ingérant à délibérer : *

il n'y a qu'un pas de là à la prétention

de gouverner ; & la force ne doit jamais

qu'obéir &faire cbéir «. -

L'inftituticn de la Miilice n'emporte pas
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le droit d'être armé. » Si tout le monde

étoit armé,il n'y auroit plus de forcepu

blique ;. ou du moins cette force feroitin

fuffifante pour le maintien des Loix.-On

neporteroit donc plus dans la Société ,&

au fein de la paix, cette épée incommode,

qui ne rappel'e plus que des droits effacés ,

& des fouvenirs oppofésà l'efprit de la ré

volution «, Les fufils ne feroient permis

: Citoyenspropriétaires, Cespermif

ons feroient enregiftrées , & un léger

, impôt* affecté. En Angleterre, la

permiffion du port d'armes eft payéc une

guinée par an, & cette impofition eft ap

pliquée aux dépenfes publiques du Comté.

Il enferoit de même en France ; mais l'im

pôt feroit plus léger. Les Milices Nationaies

auroierit leurs armes en dépôt dans la prin .

cipale Eglife de la Municipalité, & ces

armes n'en feroient tirées quc les jours

- d'exercices , ou au fignal de l'alarme publi,

que pour la Liberté menacée. ..

Le Pouvoir légiflarif cft parfa nature

eonfervatcur de la liberté : donc c'eft de lui

qie deit dépendre la Milice Nationale ; &

touies les fois que la Puiffance lég flan

tive jegera la liberté publique menacée,

elle doit pouvoir, par uns fimple procla

nation, mettre fur pied les Milices.» Mais

le droit réfervéà l'Affemblée repréfentive

de la Natisu, ne peut pariellement réfider

dans aucun Corris adminiftratif. Ce n'eft

que dans deixis où la force .*és au

4
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maintien de la Police intérieure,feroitine .

fuffifante pour appaife le 1 tiouble & le|

- défordre, que les Municipalités feroient |

autorifées à invoquer le fecours des Mi-|
lices ce. - 1 " , t . - * - _ -

» S'il y a une Nation au monde où une |

Police ferte, aétive & vigilante foit né- 1

ceffaire , c'eft fur-tout celle-ci; elle a des |

premiers mouvemens fi prempts, fi vio

lens ! la plus grande partie : du peuple y

- eft fi miférable &fi peu éclairée ! e mo

ment ajoute auffi tellement à l'importance

de cette néceffité « ! Mais plus la Police |

doit être active , plus elle exige d'unité

dans le principe de fon action;& fi la

liberté publique ,& tout ce qui doit laga

rantir, ne peut dépendre que du Pouvoir |

légiflatif, c'eft du louvoir exécutif que la |

Police doit dépendre. - - - )

Pour la fûreté du dedans, le Pouvoir

exécutif auroit doncà fes ordres, 1°.une l'

- garde en activité, où chaque Citoyen,|*

fansaucune exception , ferviroità fon tour,

en perfonne ou par fuppléant ;, 2°. une

Maréchauffée répandue dans le Royaume , |

mais plus nombreufe& mieux diftribuée;

3 °. les troupes réglées, & les Milices Na

tionales, dans le cas où les deux premières

forces feroient infuffifantes pour rétablit

l'ordre public. -

- Car, » ainfi que dans le danger de la

liberté publique, toute la Nation doit fe

jetervers la Puiffance légiflative , comme
-
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àfa fauve garde conftitutionnelle ; de même

dans les crifes de fubverfion de l'ordre

public, elle doit toute fe rallier à la Puif

fance exécutive ,à qui, par la Conftitution ,

la Police & la tranquillité générale font

confiées e*. . " - --

Maiscette plénitude desforces de l'Etat ,

ne feroit dans les mains du Roi,pour la

Police intérieure, qu'envertu d'une Loi que

l'Auteur appelle la Loi des troubles,& d'a

près la promulgation de la tranquilité pu

blique menaeée ; promulgation qui feroit

décrétée par le Pouvoir légiflatif

Enfin » dans les cas même où le Roi .

- auroit la pleine direction & la conduite

fuprême de toute la force publique , fes

Miniftres n'en feroient pas moins refpon

fables à l'Affemblée Nationale de toutes

les illégalités,vexations, entreprifes quel

conques contre la liberté & la Conftitu

tion. Ainfi , dans cet état de crife , tandis .

eue toute la force publique feroit déployée,

route la puiffance de la Loi veilleroit ; &

les deux Pouvoirs conftitutionnelsferoient

à la fois en action & en équilibre c.

L'Auteur prévient ici l'objection, ce fera

une Dictature,& ilyrépond, avec autant

d'éloquence que de raifon, que ce neferoit

pas une Dictature ; & que quand même

c'en feroit une , elle n'auroit rien d'alar

mant pour la liberté publique , garantie

comme elle peut l'être, &comme il veutt

lui-même qu'elle le foit*:
: 5
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Une partie de la force publique doit

être affectée à l'appui des Décrets & des

exécutions judiciaires ; & celle- ci n'eft

d'aucun danger, car il ne s'agit que d'ap

puyer la Loi, ou des jngemens rendus en

vetu de la Loi. - - . -

En croyant que l* n feroit bien d'abolir

la Jurifdiction prévôtale, l'Auteur convient

, » . f1 | - '\ » »qu'il faut y fppléer, & rcconnoît qu'il

y a des cas de fédition, debrigandage armé,

des crines contagieux,où la force publique

ne peut en impofei que par des châtimens

d'une promptitude effayante. Il propofe

roit d'établir, pendant le temps de trouble,

un Tr bural au centre du Pays où agiroit

la force publique, & qui même au befon

marcheroit à fa fuite,

Dans in Mémoire lu à l'Affcmblée Na

tionale , il eft dit que l'armée du dedans

doit être auxiliaire de l'arnée du dehors ,

& que l'armée du dehors doit être à fon tour

auxiliaire de l'armée du dcdans.

L'Auteur s'élève contre cette idée fpé

cieufe& féduifante de réciprocité d'aétioa.

L'armée du dehors doit, fans doute au he

foin, fe joindre aux forces du dedans,ccmne

on vient de le voir; mais il ne penfe pas

que ce fecours doive être réciproque ; &

après avc r démontréde toutes les mariè es -

qu'il ne feroit ni bon, ni jufte, nipcf

fible, de faire fervir la force publique du

dedans d'auxiliaire à la frce du dehors ,
- -4 -- re - l -- : -

foit pour en réparer les pettes, foit pour
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aller ea cerps faire la guerre , oil garder

les frontières ; après avoir demandé cem

ment on pourrait enlever ua Citoyen à fes

foyers, à fes champs, à des fonctions

utiles, au rravail qui fait fubfifter fa fe

mille, enfin , fi l'on veut, à fa philofo

phie & à fon amour du repos, feulememt

pour l'incerporer comme Soldat de recrue

dans les rroupes réglées, & l'envoyer pcnt

ftre au del des mers; il finit parua trait

de lumière imprévu &frappant fur le projet

funefte de faire marcher les Milices Nationa

les en corps pour faire la gucrrc avec l'armée,

eu feulemcnt pour garder les frontièrcs.

» Si les flarious , dit - il , vont clles

mêmes direétement participer à la guerre ,

la guerre les enveloppera directement de

toures fes harreurs. Aujourd hui clles ne

la fenrent que par des accroiffemens de

fubfides ; même cellcs qui font vaincues,

même celles dont le pays en devient le

théatre , n'éprouvent point de calamités

défaftreufes, il nefe verfe de fang que dans

les armées; & la générofité, l'humanité y

fufpendent les coups ; dès qu'on eft vain

queur, on refpecte tonjours la vie, &fou

vent jufqu'au burin desprfonnie s; on les

échange ou on les rend pour de foibles

rançons ;jamais on n'incendic, on ne ravage

le pays 5 les habirans lebourent & sèment

au milieu des camps;& la difipline fe fait

gloire de conferver tout ce que la néccfiité

ne confomme pas . . -

3 6
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- » Mais quand les Nations elles-mêmes |

prendront part à la guerre, tout changera |

de face ; les habitans d'un pays devenant

Soldats, on les traitera comme ennemis;

la crainte de les avoir comtre foi, l'inquié

tude de les laiffer derrière foi, lesfera dé- |

truire : tout au moins cherchera-t-on à les

contenir &à les intimider par des ravages

& des défolations. Rappelez-vous dans |

l'Hiftoire la barbarie des anciennes guerres,

de ces guerres où le fanatifme & l'efprit

de parti ont armé les Peuples. Voilà ce que

vous allezfaire renaître c . -

- Cependant,à l'appui de l'armée du de

hors, il faut dans l'intérieur, ou des Milices

deftinéesà la fortifier en temps de guerre,

& à la renouveler par desremplacemens,

ouquelque chofe d'équivalent à ces Milices

contraintes. . -

C'eft ici une des plus grandes difficultés

que l'Auteur s'oppofe à lui-même.

» On a, dit-il, décrié, rendu odieux,

& enfin aboli le tribut des Milices. Ce

tribut eft profcrit dans le fait, profcrit dans

l'opinion; &je ne fais fi aucune Puiffance

morale ou phyfique,fi l'envahiffement de

deux ou trois provinces, & lè danger de

toutes les autres pourroient le faire rétablir.

Quels en feront les fupplémens ? Je les

cherche en vain, & ma penfée s'y con

fond « , . - - -

Cependant il en propofe un : ce feroit

un établiffement de Milice volontaire de

r
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quatre-vingt mille hommes, à laquelle on

pourrcit donner,au licu d'engagement& de

folde annuelle, une fomme de deux cents

livres par homme qui s'enrôleroit volon

tairement pour huit ans ; laquelle fomme

feroit convertie en une propriété foncière

par la Municipalitédu lieu. Mais ce moyen

lui-même afes difficultés ; & en le propo-"

fant, l'Auteur a douté du fuccès. - -

» Que toutes ces idées font vagues,

dit il, & qu'ilya loin de là à un problême

réfolu! mais que ce problême auffi mepa

roît difficile à réfoudre ! Que l'Affenblée

Nationale, en aboliffant lcs Milices forcées,,

& en voulant leur fubftituer un moyen

d'augmenter & de recruter l'armée en temps

de guerre ,fans violer aucun des droits d'é

galité & de libérté de l'homme, qu'elle a

pris pour bafes de la Conftitution , s'eft

donné une grande tâche, & une tâche dont

je doute qu'elle vienne à bout ce ! Ainfi

dans l'immcnfe entreprife de régénérer un

Empire,tout nous ramène à cette idée,

qu'il eft aifé de détruire, mal- aifé de

réédifier.

L'Auteur a promis d'indiquer les barrières

qu'il eft prudent & néceffaire d'oppoferà

la Puiffance exécutive.Cet article important

mérite une attention particulière ; & nous

le renvoyons au Mercure prochain.
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TAELEA U de la Confiitution du Royaume

de N'ayarre & de fes rapports csec lq -

France , imprimé par ordre des Etatsr |

Généraux de Navarre , & fait par M.

de Pol : rel, Avocat au Paricment, syn

dic, Député du Royaume de Navarre |

A Paris , chez Gaftelier, Lilraire , ruf |

Neuve-Notre-Dame,Nº. 18. Vol.in-8°. |
- * :

, CET Ouvrage, dans lequel l'Auteur n ré-|
pandu tout l'intérêt qu'on « ft accosturmé

de trouver dans fes Preduerions , dont

plufieurs l'ont marqué à tous les carae-|

tères d'un Jurifconfulte prefond , d'un (

Publicite impartial, & d'un Ciroyen zélé|

pour tous les droits de la liberté, fou-|

tient que - le Royaume de Navarre eft |

indépendant de la Couronne de France &

de tout autre Empire ; qu'il n'a jamais |

été réuni à la France, & que l'Edir de |

Louis XIII, qui en a prononcé a réu- (

nion au mois d'Oétobre i72o , eft nul,

& que les Navarrois ont proetié, quatre |

iours après, corre fon ex cution , &

ont perfifté jufqu'à pr fent dans leurs pre

teftations. Louis XIV & - Louis XVI l

les ont invités commc i'euple liiere & in- *

dépendant de la Couronne de France ; le

- premier, aux Etats qu'ilvoulut convoqueren
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* 1651 , & qui n'eurent pas lieu ; & le fe

cend, à ceux qui opèrent le retour actuel

vers l'ancien ordre conftitutionnel de la

* Nation Françoife. - -

| La fondation du Royaume dc Navarre

| eft du huitième fiècle ; fa Conftitution eft

- l'cuvrage de la Nation. Elle a un Roi ;

mais avant de l'élire , elle a fait les Loix .

auxquelles il feroit affujctti. Elles font

auffi favorables à la liberté individuelle

- à la propriété & à l'ordre public, que fi

, elles euflent paru dans des temps de lu

- mière & de philofophie. Le Roiprêtefer

- ment de les obferver avant de recevoir

| celui de fes fujets. l a condition de leur

cbéiflance eft l'obfervation de leurs Loix.

La Navarre ne peut gagner à adoeter

la Contution dont s'occupe l'Affemblée

- Nationale de Fance, qu'en ce qu'elle ne

- feta plus ccmpofée d'Ordres diftincts,

nais dc Citoyes avanr un égal droit de

, Cité ; & que faifanr une partie inté

, grante d'un grand Reyaume bien confti

| tué, elle en fera appuvée , mais auffi elle

- eft fituée de maniè e à lapréferver de toute

invafion dost l'Efpagne pourroit avoir l'idée,

& elle eft la feule barrière que la France

: oppofer à l'Efpagne. C'eft parce que

a Navaire a une Conftiurion paticu'ière

* affez fige pourq 'en re puiffe y rien aiou

ter, pgr in : drc, qu'il lui a cenvenu d at

tendre que les bafes de ceile dont l'Af-
--

-
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femblée Nationale de France s'occupe ,

fuffent de nature à lui promettre les avan

tages dont elle jouit, pour fe préfenter.

Elle y étoit difpofée lorfque des obftacles |

qu'il eft difficile de juftifier s'y font op

pofés ; on efpère qu'ils n'auront fait qu'en |

retarder l'époque de peu de temps. L'Ou

vrage quicontient le développementde cette

antique Contitution, eft rempli des recher

ehes les plus curieufes & tout auffi utiles. |

C'eft un Livre claffique fur les matières

dont on s'occupe à préfent , & qui fixe
- - » - 3 w - *

ront pour long-temps l'attention de l'efpèce :

humaine dans toutes les parties duMonde |

- . : |

habité.

Le Curé de Lansdowne , ou les Garni

fons, imité de l'Anglois de Miff Dalton.

2 Vol. in 12. Prix, 3 liv. br. & 3 lir.l

1offrancs de port par la pofte.A Paris,|

---

chez les Marchands de Nouveautés.

L'AcT ro N qui compofe le fonds de ce|
Roman n'eft pas d'un puiffant intérêt ;

mais les Perfonnages attachent le Lecteur,

par la variété, la vérité,&,pour ainfi dire,

l'harmonie des divers caractères qu'ils pé

fentent à l'imagination. Le bon Curé,

annoncé par le titre de l'Ouvrage, inté

reffe par des vertus dont la peinture n'a
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|
- rien d'exagéré,& n'en cft que plus propre

à remplir le but de l'Auteur. -

Ce Curé a deux filles dont les carac

tères oppofés produifent divers événemens.

E'étourderie de l'une des deux expofe fa

vertu; mais toutes deux arrivent au bon

heur dont elles ont fu fe rendre dignes.

Les deuxAmansfont des Officiers, parmi

lefquels l'Auteur a établi la même opprfi

tion de caractère qui fe trouve cntre les deux

œurs. Au refte , aucun des Perfonnages

n'eft vicieux, & le dénouement les fatis

fait tous à la fois. -

- Il paroît par une efpèce d'épilogue qui

termine ce Roman, quc l'Auteur eft jeune ;

& ce coup d'effai prouve au moins qu'il .

fait peindre & obferver. -

. " -- . - 1 - . -

La Henriade de Voltaire, apec les Variantes ,

in-4°., imprimée par ordre du Roipsur l'édu a
tion dc Monfeigneur lc Dauphin. A Paris, chez

P. Didot,fils aîné de Fr. Amb. Didot l'aîné, rue

Pavée-Saint-André-des-Arts, 179o. Cette fuperbe

édition, qui fait partie des Cleffiques François &

Latins, eft le coup d'effai de M. Didot fils, &fait

ccnnoître en lui le digne fucceffeur & le rival de
fon père, à quilaTypographie a tant d'obligations

-

: Le même Imprimeur vient de publier l'annonce

uivante, qui doit intéreffer les Amateurs & les

Curieux.

Publii Virgilii Maronis Opera, in-folio , fous

preffe. ( Soufcription fimple, fans argent.)-- .



42 - M E R C U R E

Cette édition ne fera imprimée qu'à cent exem

plaires feulement, fur le plus beau papier vélin

d'Angoulême. Les caractères viennent d'en être

gravés exprès, & avec toute la précifion poffible,

par Firmin Didot, mon frère. Nos foins réunis

& affidus, nos effa's multipliés, nos obfervations

séciproques, un goût prefque inné pour tout ce

qui pcut tendre à la perfection typographique,

ont pest-être réuffi à nous faire adapter, avec |

certitude, à chaque lettre la forme la plus élé

gante à la fois, & la plus favorable à l'impref

on. Au moins, nous avouons avec franchife,

&même avec cette facisfaction qui naît des efFrts !

conftans qu'il a fallu faire pour parvenir à un

certain degré de perfection, qu'il nous eft abfo

lument impcffible dy en ajouter un feul de plus. .

» Ce caractère ne ferajamais employé fur aucun

autre Ouvrage quelconque , que ceux qui doivcnt

compofer la Collection in-folio ( au nombre d'cn

viron 12 Volumes) des premiers Peëtes Latins,

François & Etrangers, dont le Virgile va former

le premier. - - -

Ddot fils aîné annonce de plus qu'il fera,fans |

léfiter, le facrifice des pcinçons & des matrices |

de ce caractèrc, qui lui apparticnnent, dès l'inf- .

tant que cçttc Collection in-folio fera tçrm née,

c'eft-4-dire , que les poinçons & les matrices cn

feront brifés & anéantis fans reffourcc, afin de

procurer aifi aux Amateurs un nouveau genre

de jouiilance abfolument exclufive , & purcamcnt

pcrfonnelle, dont jufqu'à ce imomcnt il n'y a

point eu d'exemple. - -

Il donnera des foins tout particuliers à l'exé

cution typographique, ainfi qu'à la corrcction du

texte, & il ofe même fe flatter qu'il ne fe glif

fera pas une feule faute dans cctte édition.

Gemme plufieurs Particuliers,tant cn Francs
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* que dans le pays étranger, ont déjà foufcritgé

| néralement pour toutes les belles Editions com

mencées par Fr. Ambr. Didot l'aîné, on invité

, les perfonnes qui voudroient s'affurer un exem

| laire de cette édition de Virgile, à vouloir bien

s'infcrire à l'adreffe ci-deffus, le pluspromptement

| qu'il leur fera poffible. Je prix de chaque exem

plaire fera de 96 liv. '

, .. Nota. Des cinq qui feront tirés fur vélin, trois

- feulemcnt feroEt à la difpofition des Cur eux de

: ce luxe typographique, Didot fils aîné en réfer

vant un pour fa Bibliothèque , & l'autre pour

celle de Firmin Didot, foa frère. ----

- Collection des Mémoires de l'Hiftoire de France. .

A Paris , rue & hôtel Scrpente. -

: Lcs trois derniers Volumes publiés complettent

les douze Volumes de la foufcription de 1739 ;

favoir, les Tom : s LVIII& LIXde la Collcction,

: & le premier Volume de la Table générale , qui

comprend les XXI premiers Volumes, -

, L'année 179o commencera par le Tome LX,

: c'eft-à-dire, par le dernier Volume des Mémoires

de Pierre - * Pclina Cayet, connus fous le

titrc de Chronologie novenaire, contenant l'Hif

| toire de la Guerre fons le règne de HenriIV ; Ou

vrage curieux, recherché, qui étoit devenu ex

- trênemenr rare, & dont les premières éditions,

cn 4Volumcs in-8°., coutoient plus de t 5o liv.,

La Baftille dévoilée, ou 3eeueil de Pièces au

: pour fervir à fon Hiftoire ; fixième

| Livraifon, -

Cette livraifon contient des Notes relatives aux

perfonnes mites à la Baille depuis le 19 Dé

| cembre i77 : jufqu'au 15 Octobre 1779. A Paris,

chez Defennc, Lib. au Palais-Royal,

|
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s P E C T A C L E s.

- TH é A r R E p E i A NAr 1 o s

ON a donné, le 16 Avril, la première

repréfentation du Couvent , ou les fruits

du caractère & de l'éducation. Cette petité

Pièce, d'un genre affez neuffur la Scène

Françoife,& qui devoit au moins exciter

- l'attention du Public par fa fingularité, l'

intéreffé par fes détais ; & elle attire én-|

coré un affez grand nombre de Specta

teurs , malgré les circonftances peu favo

rables aux Spectacles.

: La Scène rcpréfente le Parlcir de l'Ab

beffe, & laiffe voir, à travers la grille ,

l'intérieur du Monaftère. Parmi les perfon

nages, qui font fous le coftume exact des

Religieufes, fe trouvent des Penfionnaires

& une Marquife : pas un feul hemme n'y |

paroît. . - - - *

- Ce jour- là on attend la Marquife de

Seincère , dont le fils doit épouier une |

jeune Penfionnaie du Couvent, fille d'un |

très - riche Financier. Cette mère fage &|

fenfible veut connoître celle à qui" elle !

doit confier le bonheur de fon fils. De
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concert avec l'Abbcffe, elle arrive fous le

noun d'une Dame qui vient montrer la mu- .

fique & le deffein aux Penfionnaires; &

elle ne manque pas de renoncer à fon pro

jet de mariage, quand elle ne trouve dans

a jeune de Fierville , qu'on veut lui don

ner pour bru, qu'une étourdie, qui n'a ni

douceur, ni fenlibilité, ni talens, ni envie

d'en avoir. - - , - -

Par hafard, en donnant leçon également

àSœur Saint-Ange, qui a pris l'habit de

lovice, elle trouve en elle autant de vertus,

qu'elle a reconnu de défauts dans Mile. de

Fierville. C'cft bien là l'époufe qu'elle dé

fieroit donner à fon fils ; ce défir aug

incnte , en apprenant que cette nême No

vice a vu le jeune Marquis un moment,

& qu'elle en a confervé le plus rendre

fouvenir ; & enfin la douleur que laiffle

, éclater cette fille vertueufe , quand on lui

écrit que fa belle - mère vient de tomber

dans - l'infortune , achève d'atendrir la

Marquife, qui lui offre & lui fait accepter

la main de fon fils, -

- Les mœurs, le ton, le parlage desClsî

: retracés dans cette Pièce avec beau

| coup de vérité,& fur-tout une charmante

- fcène entre la Marquife & la Sœur Saint

- Ange , ont décidé le fuccès de cet Ou

vrage. Le dénouement feul a laiffé quel

: regrets ; & l'on dit que l'Auteur (M.

aujon, connu par d'autres fuçcès) s'oc

cupe à terminer plus heureufement cet

agréable Ouvrage. -

-,
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Madame Bellecour, Mllc. Raucour, &|

Madame Suin, ont joué avec beaucoup de

vérité la Tourière , l'Abbeffe & la Mar

quife ; M1lle. Petit a fait grand plaifir dans

le rôle de Mademoifelle de Fierville ; &

Mlle. Contat, qui a mis dans celui de

- Sœur Saint-Ange la grace, la décence , &

tout l'intérêt dont il cft fufceprible, a été

applaudie avec enthoufiafme dans de jolis |

* , qu'elle chante d'une manière à |

- ne laiffer 1ien à défirer. -

G R A v u R E.

" Carte de Champagne & de Brie, avec les pays .

cir onvoifins, où fe trouvent les dvifions des *

Diftricts& des Départemens décrétéspar l'Affem

blée Nationale. Dreflée géométriquement fous les

aufpices de MM. les Cofficiers Municipaux de la |

ville de Troic;par M. Bazin, Profeffeur de lvia

thématiqucs à FEcole gratuite des Arts de la :

même ville. :

- On y trouve les Villes, les Bourgs, les Pa

roiffes, les Succurfules, les Abbayes, les Prieu-|

rés, les forêts, les bois, les étangs, les rivières,s

les grandes rou es, les cheniis principaux & dc |

traverfe, & généalement tous les déta ls qui

peuventintéreffer les Particuliers & les Admini- |

tl dtcUlIS. -

Cette Carte, en deuxfeuilles , papier grand

monde,fe vendà Paris, chez Defauche, ue des |

Noyers ; Lanarche , rue du* |

Vignon, rue Dauphine ; & Demanze , rue de !

l'Ortie. Piix, 8 liv. 1 !

- _
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. AUx AUTEU R s DU MER cURE.

LE Journal qui avoit pour titre le Modéra

teur, étant réuni à une autre Feuille périodique ,

nons ceffons dès ce moment d'y avoir aucune

efpèc de part, & nous vous prions d'inférer
: -cct Avis dans votre Journal.

" Nous avons l'honneur d'être , &c.

FO N T A N E s , F L 1 N s.

-

Le Sr. le Thien, toujours occupé de perfec

tionner les objets de fon commerce , continue de

vendre des Rafoirsà 6 lames &à rabot d'agent.

* quinze arnées de travail, il a trouvé le

moyen d'une trempe noire , qui raffine l'acicr &

- le fait réfifter aux barbes les plusfores; il ne

| les vend qu'avec garantie. Il a des Rafoirs

qu'il ne repaffe jamaisfur la mcule, mais feule

| mentfur une pierre à l'huile, ou fur un cuir pré

paré qui leur conterve leur première: , &

: que l'on ne trouve que chcz lui. Prix des Rafoirs

à fix lames à rabot d'argent , renfermés dans
|. un cuir, 24 liv. Lcs mêmes dun acier qui fur

| paffe cclui dc Damas en qualité, renfermés dans

, un cuir, 48 liv. Petits Néccflaires portatifs, con

tenant 22 pièccs toutes concernant la toilette &

la propreté de la bcuche , le tout frméà clef ;

prix, 48 liv.;& quand le Rafoir fera de la pre

mière qualité; prix, 6o liv. Couteau repréfen

tant un pied-de-Roi, première qualité, 3o liv.

- feconde , 24 liv. Des Serpettes à quatre pièces,

avec des lances à toute épreuve , dont les lames

font moinscourbes que ci-devant, ce qui fait qu'elles
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m*: mieux & ne s'engagent jamais dans le

bois;favoir, un Greffoir, un Ecuffonnoir,uneScie

qui ne s'engage jamais dans le boisvert, premiere |

qualité, 12 liv.; feconde,9 liv. En outre, le Sr. le

Tlien offre toutes fortes de bonnes Coutelleries,

qu'il vend à garantie. Il demeure depuis quinze

ans, rue St-Merry, nº. 55, près l'Hôtel Jabach,

à Paris. .

Il fait auffi des Sabresà uniforme ,& autres,

des lames en, acier corroyé à toute épreuve,|

qui coupe le fer comme le bois, & en vrai Da-|
mas à garantie ; le prix fuivant l'ornement & la

qualité de la lame, depuis 18jufqu'à 3oo liv.

Le Sieur Midy, Me en Pharmacie, à Saint

Germain-en-Laye , rue Neuve de l'Eglife, an

nonce qu'il continue à vendre & diftribuer un

Eau, qui, en moins de 24 heures, a la propriété |
de teindre en beaubrun les cheveux rouges, fah

caufer aucun dcmmage ni aux cheveux ni à la

tête , & fans que cette couleur puiffe jamais s'ef

facer. Elle a également l'avantage de brunir les

cheveux blancs. - " :

Cette Eau, qui eft connue & appréciée , fe

vend 6 liv. la bouteille, avec un imprimé qui

indique la manière de s'en fervir. A St Gerraia,

chcz l'Autcur ; à Paris , chez la Dlle. Quélin,

- Marchande Bijoutière, rue St - Honoré, Barrière

des Sergens ;à Verfailles, clez le Sr. Dcfchamps,|

- Md. Parfumeur, rue Satory ; à Rouen , chez le

Sr. le Lemmier, Md. Droguifte ; & en Province. |

T A B L E.

EN5 . ;|De la Force publique. 19

Motion. 5 | Tab eau. 36 à

- Suite de la Veillée. . 7 | Le Curé. . - 40

Chard , Eig & Aegog, 1 6iectacles. 44

--
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De Stockholm, le 3 Avril 179o.

NoTRE Cour prendra certainement

une part très-active à la prochaine cam

pagne; et la Porte, qui vient de contrac

ter des alliances importantes, aura tou

jours à la Suède l'obligation d'être ve

i nue la première à son secours, au mi

lieu d'une guerre désastreuse, dans la

quelle les projets ambitieux desCabinets

de Pétersbourg et de Vienne la mena

| cent d'une ruine entière, et qu'ils sem

bloient ne devoirterminerqu'aprèsavoir

démembré ses possessions, comme celles

de la Pologne. . . -

Le Roi s'est en effet embarqué, le 26

Mars au soir, sur l'Wacht l'Amadis ;

mais le vent ayant changé, il est revenu

N°. 18. 1". Mai 179o. A
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à terre , et ce* * le 28 qu'il est

parti pour la Finlande. On avoit cru

qu'il viendroit à Stralsund ; mais ce

bruit ne s'est point confirmé.

Une nouvelleplus certaine, c'est celle

de l'expédition du Capitaine Baron de

Cederstroen contre Rogerwick dans |

l'Esthonie. Cet Officier ayant mis à la |

voile, du port de Hango, le 16Mars,

est arrivé le lendemain près de cette

place , à 5 millesde Revel ; ila effectué

le débarquement de sa petite troupe,

s'est emparé du fort, a fait mettre le |

feu à deux grands magazins Russes, dont

l'un étoit rempli d'habits, de munitions

et de matériauxpour la construction de

vaisseaux, et l'autre contenoit 54ooo

muids de bled; il a de plus encloué 4

pièces d'artillerie, depuis 12jusqu'à 1

livres de balle, et est ensuite retourné,

avecses deuxfrégates, auportde Hango.

Les Officiers et les Soldats ont été ré

eompensés; le Roi a fait le Baron de

Cederstroen Chevalier de l'Ordre de

l'Epée : il a accordé la même grace au

Lieutenant Petersen.

- Le 29Mars, le Prince Royal deSuède

s'est rendu en grand cortège à l'Hôtel

de-Ville : là, il a fait lire une lettre que

le Roi lui avoit remise avantson départ

elle contenoit desremercîmensauxBour

geois d'avoir veilléà la garde de sa P'er

sonne, de la Famille Royale et de la !

ville , et des exhortations à continuer
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les mêmes soins*** que la

nouvelle campagne les rendra néces

saires. Le Grand Gouverneur, un des

quatreBourgmestres etun des cinquante

anciens, ont répondu en adressant au

jeune Prince des protestationsattendris

santes de dévouement au service d'un

Roi qui se consacreà leur bonheur et à

leur défense, d'une manière digne d'un

vrai descendant de Gustave. -

- On armeàYstadt unefrégate de 4o can.;

plusieurs frégates et cutters n'attendent à

Rugen que le moment de partir. L'escadre

de 4o voiles devoit mettre à la mer vers le

milieu d'Avril, et le Roia fait acheter pour

son compte uue grande quantité de grains.

Les deux frégates et les deux cutters qui

avoient été en croisière dans la mer duNord

sont rentrés à Gothenbourg.

- P o L o G N E.

De Varsovie, le8 Avril 179o.

Les Sessions de la Diète ont étépro

rogées jusqu'au 12 d'Avril, à cause des

Fêtes de Pâques; mais avant de se sé

parer, les Etats avoient recommandéau

Ministère la ratification et l'échange du

Traité d'Alliance conclu, le 24 Mars,

avec la Prusse. Le voici plus exact et

plus détaillé que nous n'avionspu nous

le procurer : - -

« 1°. Uneamitiéconstante, sincère et nu

A ij
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tuelle unira les deuxHautes Parties contrac

tantes; 2°. elles segarantissent réciproque

ment toutes leurs possessions ; 3°. on empé

ehera que personne ne se mêle dans les af

faires de : la République ; 4°. lorsque les

Etats de la République seront attaqués, la

Prusse fourniraà la Pologne 16,ooo hommes

de Troupes auxiliaires , savoir ; 12,ooo

hommes d'Infanterie et 4,ooo de Cavalerie ;

au contraire , la Pologne ne donnera à la

Prusse que 12,ooo hommes, savoir; 8,ooo

de Cavalerie Nationale et 4,ooo d'Infanterie,

LeContingent annuelsera de 2o,ooo ducats

pour chaque Régiment d'Infanterie, et de

26,666pourceux de Cavalerie,et il sera libre

à la Pologne de lepayer en bled ou en four

rage; 5°. dans le cas de nécessitéurgente la

Prusse s'engage d'assister la Pologne avec
3 -

3o,ooohommes deTroupes auxiliaires,quand

la Pologne en donnera 2o,oooà la Prusse ,et

si lebesoin l'exige,les Hautes Parties contrac

tantes s'assisteront de toutes leurs forces ;

6°. LesTroupes auxiliaires seront comman

dées par un Chef de la partie qui les aura

requises;7°. on s'engage d'entrerennégocia

tion sur le Traité de Commerce;8*. Ce

Traité d'Alliance sera ratifié et échange dans

le terme de quatre semaines. »

- Le Courrier qui a étéporterà Berlin

les -articles convenus- d'alliance est de

retour;il a remis au Roi une lettre du

Roi de Prusse , dans laquelle il en té

moigne toute sa satisfaction. Leprojet

pour le nouveauTraité deCommerce est

aussiparvenuauMarquisde Lucchesinis

on assure que les dispositions en sont

très-avantageusesà la République.

t,

)
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| | La Cour de Berlin viént de nous envoyer

· 3o,ooo arines et 1co quintaux de poudre à

canon pour l'Armée de Lithuanie. , !

Ce qui a, dit-on, singulièrement contribué

à accelérer la conclusion du Traité d'Al

liance avec la Prusse, est une Lettre de Pé:

#er bourg,produite par le Marquis de Lucche
ºini. La R§e oſfroit au Roi de Prusse

touNe la grande Pologne s'il vouioit rester

neutre, et ne point se inêler de la guerre .

· actuelle contre les Turcs, qu'on vouloit dé

† de Nissa, de Widdin et de toute

a Bosnie en faveur de l'Autriche. La Russie

auroit eu pour sa part la Souveraineté de

tout le territoire Turc sur la rive gauche

· du Danube. On auroit fait de la Moldavie

- et de la Wallachie des principautés indé
· pendantes. : - • • ' l • • • -

• Ce projet réel ou supposé , mais assez

vraisemblable , aura complètement dé

masqué les vues ambitieuses du Cabinet

de Pétersbourg. , -

· Le 3o Mars , la Diète a consenti à

l'élargissement du Prince Poninski ,

moyennant la caution de son frère. Le

même jour , il a été décidé que le Mi

nistre du Roi et de la République auprès

de la Porte, prendroit le caractère d'Am

bassadeur, plus convenable aux grands

rapiports que les deux Puissances vont

avoir entre elles pour leur défense com

II) Ui Il (!, -

- A L L E M A G N E. .

De Berlin , le 11 Avril. -

• Il est encore possible que la média

- · · A iij .

# ,
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tion de la Grande Bretagne empêche |

une rupture décidée entre notre Cdur

et celle de Vienne; mais pour que la

guerre n'ait pas lieu, il estindispensable

que cette Cour et celle de Pétersbourg

se relâchent de leurs prétentions à l'é

gard de la Porte, actuellement notr

Alliée, et que nousnoussommes engagés .

à défendre par leTraitésuivant. .

Traité d'Alliance conclu entre la rublime

- Porte et Sa Majesté le Roi de Presse, le

7 6 de la Lune de Dc avazt dz-eust, de

l'an 72oz 3r Janvier 77go. .

- Comme il est d'un intérêt mutuel, pour

la sublime Porte et la Courde Prusse, d'aug- |
menter l'amitié qui a toujours existé entre

elles, et de consolider cette bienveillance |

et cette amitiésubsistantes depart et d'autre,

par la fidelle observance des Capitulations,|

signées l'an 1175 de l'Egire,Sa Majesté Im

périale SULTAN SÉL1M Il f, Empereur dés :

Ottomans,et Sa Majesté FRÉDÉR1c-GUIL-|*

, LAUME Il , Roi de Prusse, ont muni de

leurs pleins pouvoirs les Soussignés Minis

tres, pour conclure le présent T'raité d'A -

liance , et stipuler les articles suivans ;

savoir : . -- - a *

- « Art. fer. Comme il est bon et nécessaire,

pour l'intérêt des deux Parties contraetantes,

qu'il y ait entre elles une étroite et solide

alliance; et conmre le passage des ennemis,

en-deçà du Danube, a dérangé, ainsi qu'il

a été dit dans les Conférences antérieures,

l'équilibre qui est nécessaire, Sa Majesté le !

Roi de Prusse pronet et s'engage de dé

clarer la guerre au printemps de l'an 12o4 ,

, - -

*
- -

•

f |

à

*

**

|

*

tl -
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àla Russie età l'Autriche; de la commencer

avec toutes ses forces, et de ne pas la finir

avant d'avoir procuré à la sublime Porte

unepaixselon ses desirs,glorieuse et solide;

avant d'avoir obtenu,pour lasublime Porte,

toute sureté par terre , et de lui avoir pro

curéune sureté et tranquillité entière, sans

crainte et sans appréhension du côté de la

mer Noire, et pour la Capitale. Lasublime

Porte pronet et s'engage, en retôur,d'een

j: ses soins pour qu'à la paixfuture,

'Empereur restitue à la République de Po

- logne, la Galicie et autres pays que laCour

de Vienne avoit obtenus au dernier dénem

brement. Pa sublime Porte, comme amie et

alliée de Ia Cour de Prusse, s'engage aussi

de contribuer à terniner, d'une manière

avantageuse pour la Cour de Prusse, les

differends qui subsistent entre la Prusse,

l'Autriche, la Russie et la Pologne, relati

vementaux intérêts politiques de la Pologne,

et sans que cette République éprouve aucun

préjudice. » - -

« II. Les deux Parties contractantes con

firment les articles du Traité de Conmerce

de l'an 1175:pour que le contenu de ce

TraitédeCommercesoit exactemcnt observé,

il sera inséré dans le présent nouveauTraité

d'Alliance. La sublime Portepromet de pro

téger tous les bâtimens Prussiens navigeant

dans la mer Blanche, avec Pavillon et Pa

tentes de Prusse, de la même maniere que

les bâtimens des autres Puissances amies.

Les bâtimens marchands de Prusse ne pour

ront, sous aucun prétexte , être inquietés

par les Régences de Tunis, d'Alger ouTri

poli. La sublime Porte promet,à cet effet,

defaire part du préseat Instrument aux dites

A pv
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Régences, et de **. pour que

la Cour de Prusse puisse faire, en consé

quence;nn Traitépartieulier avec elles.»

« Les Patentes dont ces bâtimens mar

chandsseront munis, auxquelles on ajoutera

foi, seront signées par Sa Majesté le Roi de

Prusse, et par ses Ministres d'Etat. »

« Il I. Dans le cas où,avec l'aide de Dieu,

la sublime Porte seroit victorieuse, comme

elle est décidée de nepas faire la paixavant

qu'elle n'ait repris les Places et les Provinces

qui sont entre les mains de ses ennemis, et

sur-tout la Crimée, le Roi de Prusse ne dis

continuerapas laguerre, tant que la sublime

Porte n'aura pas fait la paix; et réciproque

ment la sublime Porte s'engage à ne point

faire la paixavec les deuxCours Impériales,

ou avec une d'elles séparément , sans la

Prusse, la Suède et la Pologne. »

« Lorsque les deux Cours contractantes

auront fait la paix avec l'Empereur et lIm

pératrice de Russie,si dans la suite une des

deux Cours Iompériales, ou les deux ensem

ble, déclaroient la guerre aux susdites trois

Cours, savoir; à la Prusse,à la Suède ouà

la Pologne , à toutes ensemble , ou à l'une

d'elles seulement, la subline Porte regar

dera cette guerre comme faiteà elle-même,

et assistera immédiatement de toutes ses

forces les Puissances susnommées, comme

ses propres alliées. De même, s'il arrivoit

dans la sulte qu'une des Cours Impériales,

ou les deux ensemble,fissent la guerre à la

sublime Porte,à la Suède,à la Pologne,à

toutes à-la-fois, ou à l'une d'elles separé

ment, le Roide Prusse regardera cetteguerre

comme faiteà lui, etil assistera avec toutes

ses forces lesdites Puissances, comme ses
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alliées. Pour lemoment, ni la sublime Porte,

ni le Roi de Prusse, ne feront point depaix,

ni avec la Russie, ni, avec l'Empereur; et

s'ils font des conquêtes sur les ennemiscom

muns, ils m'en restitueront aucune avant que

la Cour de Vienne et celle de Pétersbourg

n'aient arrangé, par les bons offices de la

sublime Porte et de la Cour de Prusse, les

différends qui subsistent actuellement entre

les deuxCours Impériales et la République

de Pologne, ni avant que l'Impératrice de

Russie ait terminé * qu'elle a avec la

Cour de Prusse , relativement aux intérêts

de la République de Pologne.Pour que la

sublime Porte et la Cour de Prusse obtien

nent le but qu'elles desirent, elles ne feront

la prochaine paix avec l'Empereur et l'Im

pératrice de Russie, que par la médiation

des Cours de Londres et de la Haie, qui,

de leur côté, ne retarderont pas la paix. La

sublime Porte et le Roi de Prusse , dans la .

prochaine paixqui se fera par ladite média

tion,ycomprendront, etne laferontqu'avec

la Suede et la Pologne; et en outre , la su

bline Portepromet que l'on réglera tous les

points qui concernent la sureté et les intérêts

- de la Prusse et de la Pologne; et la Prusse,

- de son côté, promet également que lesin

térêts de la sublime Portey seront égale

ment compris. * -

« IV. Après que la paix sera conclue et

terminée,S. M. Prussienne s'engage à ga

rantir la conservation de tous les pays que

la sublime Porte gardera à cette époque, et

elle promet en outre d'employer tous ses

soins,pour que l'Angleterre , la Hollande,

la Suède et la Pologne participent égale

mentà ladite garantie, ainsi quetoute autre
A v
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Puissance qui voudront y accéder. Il est

convenu qu'alors on fera un nouveau Traité

d'Allianee défensif,. et par lui les deux

Cours se garantiront mutuellement toutes

les possessions qu'elles auront à la paix, et

cette clause de garantie sera insérée dans le

:é:: :: Cours promet

tent, dès que les deux Cours Impériales

voudront i* faire la guerre, de se secourir

et s'entre-aider mutuellement avec toutes

leurs forces, ou avec un certain nombre de

Troupes qui sera stipulé. Dans le cas où,

avant la conclusion dudit Traité définitif,

une Puissance quelconque,en raison de cette

présente eonvention, déelareroit la guerreà

-- la sublime Porte, ou à S. M. le Roi de

Prusse, la sublime Porte et la Cour de Prusse

s'entre-aiderant mutuellement avee toutes

leurs forees, et ne feront de paix qu'elles

n'aient obtenu des conditions convenable

--à leurs intérêts et dignité. » -

« Tout ce quis'observe vis-à-vis des Na

tions Françoise et Angloise dans l'Empire

- Ottoman, ainsi que les avantages dont elles

jouissent, seront aussi aceordés à la Nation

* Prussienne. -»

« V. Le présent Traité sera échangé et

ratifié ici et à Constantinople, dans cinq

mois, ouplutôt,si faire se pourra. MUHAM

MED RAsCHID , AsCHIR, VoNDIETZ. »

C'est en nous préparant à la guerre

que nous nous ménageons la possibilité

de faire avantageusement la paix.

Les Régimens dans la Prusse Orientale

sont prêts à marcher sur la frontière, où

ils formeront un Cordon comme on l'a fait

dans la Silésie. Le Corps des Artilleurs a
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dû se mettre incessamment en marché; f

en-passera 4 Compagnies dans la Poméra

nie, 4 dans le Magdebourg et 4 dans la

Prusse. Quant à ceux qui avoient coutume

de se rendre à Berlin poury passer la revue

aprèsla Peatecôte,iis ont été contrenandés,

et doivent se tenir préts à marcher au pre

miér ordre. -

Le Comte de Littdeau , premier Ecuyer

de S. M., a été averti de faire mettre en .

état le pluspromptement possible les équi

pages de Campagne du Roi.On a augnenté

de 2oo le nombre des Canonniers qui tra

vaillent nuit et jour dans l'Arsenal; ils sont

actuellement 5co, et font une quantité pro

digieuse de cartouches; enfin les semestriers

des Chasseursà pied rejoignent,et,suivant

toutes les apparences , l'Armée sera en

marche au commencement du mnisprochain.

* Nonobstant tous ces préparatifs, le Roi a

accordé, le 4 de ce mois, une audience so

lemnelle au Prince de Reuss, Envoyé du

Roi de Hongrie et de Bohéme, dans laqnelle

ce Ministre a repmis à Sa Majesté ses nou

velles Lettres de créance, et le 28 du mois

passé notre Cour a pris le deuil pour six

"semaines, à l'occasion de la mort de l'Em

pereur et de l'Archiduchesse Elisabeth.

Au reste, le bruit court ici, depuis peu,

que le Roipartira incessanmetpour Breslau,

et l'on ajoute qu'il s'y est déterminé d'apres

les Dépêches que le Lieutenant Bersezit : 4,,

de la Garde Hongroise, arrivé ici le 2 de

ce mois, en qualite de Courrier du Cabinet,

lui a apportées de Vienne; on prétend que

le motif réel de son voyage, voilé sous le

prétexte de la revue des Troupes,est la tenne

de conférences destinées àprevenir l'enbrâse

- - 4/
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ment généralqui menace l'Europe : il est sûr

que la ville de Breslau estsituée de manièreà

faciliter l'envoi des Courriers respectifs ; ce

qui sembleroitappuyerencore cette conjectu

re, c'est que le Comtede Hertzberg,principal

Ministre, n'est pas le seul qui l'accompa

gnera; les Envoyés d'Autriche, de Russie,

d'Angleterre et de Suède, doivent être du

voyage. L'inspection desforteresses deSilésie

ménageroità Sa Majesté, l'occasion de s'a

boucher avec le nouveau Roi de Hongrie,

que son caractère connu doit porter à la

paix.

De Vienne , le 15 Avril.

Léopold II,dont le gouvernementpa

ternel le fait bénir de ses Sujets; Léo

pola , quia choisipour devise,Opes Re

gum ,cordaSubditorun ,vient de fixer

au6Juin prochain son Couronnement

à Bude; les circulaires de convocaticn,

pour une Assemblée des Etats de Hon

grie en cette Ville, ont été expédiées.

L'inauguration préalable de ce Prince,

commeSouverain des Etats d'Autriche,

s'est faite solennellement le 6 Avril, et

l'on a distribuéà cette occasion dupain ,

du vin, et des médailles au Peuple.

On attendavecimpatience leCourrier

envoyéà Berlin, et l'on regarde la guerre

avec la Prusse comme inévitable , à

moins que les bons offices de quelques

Puissances médiatrices n'interviennent ;

on croit que si l'Angleterre ne réussit
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pas à la détourner, elle sera déclarée

vers la fin du mois au plus tard. Le Maré

chal de Laudhon, revenu des bains de

Baden, compte se rendre incessamment

dans la Moravie ; il a demandé d'être

secondé par le Général //urznser. La

marche de nos Troupes s'exécute sans

interruption ; on en fait passer un grand

· nombre par Cosel et Brieg, afin d'em

pêcher de ce côté les Prussiens de joindre

les Troupes de Pologne.

Quant à la campagne contre les Turcs,

nous voulons la pousser vivement , et

nous espérons le faire avec succès : nous

apprenons de la montagne d'Allion, que

tout le Corps du Bannat est actuellement

posté de l'autre côté du Danube, dans la

Servie, la Wallachie et la Bulgarie. Nos

bâtimens passent devant Orsowa, sans

que la Garnison de cette place les insulte;

comme elle n'est composée que de 5oo

hommes, et qu'il n'y en a guères que

15o dans le fort Elizabeth, on n'a con

servé, sur la montagne d'Allion, que 15oo

hommes ; les autres Régimens ont été

envoyés vers Widdin : nous attachons

pourtant une grande importance à la

prise d'Orsowa, cette forteresse nous

étant très-précieuse par sa position. S'il

faut en croire des lettres de Belgrade, un

habile ingénieur a formé un plan pour

miner et faire sauter les ouvrages qui

ont résisté à notre Artillerie.

Le Corps d'Armée sous les ordres du Gé
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néral de Jordis a joint le Corps Russe que

commande le Comte de Sunvironv ; les deux

Chefs dirigent la marche de leur Armée

combinée contre Brailov , qu'ils se pro

posent d'attaquer en même temps que le

Prince de Cobourg essayera de s'emparer de

VViddin.

Le Comte de Hazfell a donnésa démis

sion de la place de Ministre d'Etat pour les

affaires de l'intérieur; il a également quitté

celle de Premier Ministre des Finances:

son succcsseur à ces deux postes énniuens ,

est le Comte de Kollonvrait qui abandonne

la place de Premier Chancelier de Bohéme

et de Hongrie au Comte de Zinzendorf,

Président de la Charnbre des Comptes,à la

quelle passe le Comte de Chotek.

De Francfort sur le Mein , le 21 Avril.

Suivant les derniersavis de Lemberg,

ce n'est plusà Tarnopel que se rendent

les Dragons de Waldeck, ils vont à

Brodi.

Une nouvelle douteuse, et que nous don

mons comme telle , parce qu'elle nous paroît

au moinsprématurée, c'est que Radziwilow

sur le territoire de Pologne , frontière de

la Gallicie , est actuellement rempli de

Troupes Polonoises, et qu'un autre Corps

de 6ooo hommes des mêmes Troupes s'est

rassembléprès de Sbrisz. -

On mande de Vienne que les Paysans de

Hongrie refusent absolument de se soumet

tre au Régime Féodal auquel on veut les

ramener, malgré queJoseph II l'ait suppri

mé; les Nobles Hongrois ont, dit-on, por
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té des plaintcs au Roi Léopold II, qui leur

a conseillé de s'arranger à l'amiable avec

leurs anciens Vassaux.

, Les Députés des Etats de Stirie ont

obtenu de leur nouveau Souverain l'as

surance du rétablissement des anciens

droits et priviléges de cette Province.

- P A Y S-B A S.

De Bruxelles , le 21 Avril 179p.

I'affaire de M. Van der Mccrsch continue

d'occnper les esprits. Nous l'avons laissé à

Bruxelles, où il ne trouva pas beaucoup de

tranquillité, ni de considération. Le Con

grès s'obstinoità ne pas lui répondre sur sa

demande de garder les arrêts à Gand sa

Patrie. Dans l'intervalle, on le laissoit ex

posé aux calomnies, aux épithètes les plus

insultantes. Des Placards affichés par-tout

annoncèrent même dans ses ennemis plus

d'envie de le rendre universellement odieux

que de véritable amour pour la Patrie. La

puissance publique ne s'opposantà rien, ne

recherchant rien, le Général se vit forcé de

se plaindre lui-même ;ce qui est toujoursun

rôle très-difficie pour un grand homme. Il

écrivit au Congrès, dont la conduite parti

culière sembloit autoriser ce scandale , et il

ne reçutpour réponse qu'un ordre de choisir

entre les prisons qu'on lui destinoit. Cette

rigugur ne fit que l'éclairer, sans l'alarme*,

5ur * intentions du Congres. Il vit avec

la même tranquillité, l'Adresse des neuf

Nations de Bruxelles, datée du 9 Avril,

--
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dans laquelle on établissoit quetous prison

niers,tant Militaires que Civils, accusés de

lèse-Nation,seront,dès-à-présent età l'ave

nir, colloquésà la Citadelle d'Anvers; que

l'on fera déclarer traîtres à la Patrie, tous

ceux quise mettrontà la tête d'aucun Côrps,

soit Militaire ou autre, etc. où l'on établis

soit en un mot tous les principes dont on

vouloit user pour entreprendre tout ce qui

s'est exécuté. .. . -

Cependant, tout le monde n'a pas été

dupe de ces précautions perfides. C'est une

maxime générale que les gens bien inten

tionnés n'en prennent point.On n'a vu qu'un

acharnementà perdre M. Van der Meersch,

dansune conduite où l'on ne vouloit mon- |

trer qu'un esprit de patriotisme etdejustice.

AGand, les Volontaires et le ComitéPatrio

tique s'assemblèrent, et demandèrent aux

Etats lesgriefs à charge du Général. A dé

faut de réponse, ils nommèrent des Com

missaires pour aller interroger le Congres

sur cet article , par ordre des Etats de

Flandre, et ensuite à Namur prendre des

informations à charge, afin qu'en cas d'in

nocence de l'Accusé, tous les Membres du

Congrès fussent cassés et punis commetraî

tres eux-mêmes à la Patrie. Ce n'est pas

tout. Ils ont encore voulu que deux Députés

d'entre eux assistassent auxEtats et au Con

seil de guerre , n'entendant plus à l'avenir

que les opérations du Gouvernement fussent

voilées du moindre mystère. Le Tiers-Etat

s'est joint aux Volontaires , et a signifié

très-expressément qu'il vouloit avoir sesvoix

consultatives. On a bu par-tout à la santé

de M. Van der Meersch; et les Etats de

- Flandre, qu'on avoit indisposés contre lui ,

-
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se sont empressés de lui rendre et de lui

assurer toute protection, toujours son inno

eence supposée.

Le Congrès a conjuré cet orage aisément

la nuit du 13 au 14 de ce mois. Il a fait

enlever le Général , qui est actuellement

dans la Citadelle d'Anvers. Bruxelles,Lou

vain , Anvers ont applaudi; mais le reste

des Villes murmurent, et quelques-unes

menacent. Les Etats de Flandre,quiavoient

requis surséance à cette transaction , s'en

sont expliqués avec atnertume du moment

qu'ils ont etéinstruits. Ils trouvent mauvais

qu'on se soit servi de la Citadelle d'Anvers,

qui est une prison d'état, lorsqu'il ne pou

voit être question que d'un simple arrêt; et

ne dissimulent point que cette union de

Villes dans un systême d'autorité arbitraire

inspire beaucoup d'ombrage et de défiance ;

ils finissent leur Adresse par réclamer le

Général,priant le Congrès de le faire trans

férer en Flandre, et dans la ville de Ter-

monde. Le Congrès a répondu par un refus

formel, et a prié les Etats de Flandre de

croire que M. Van der Meersch étoit traité

avec tous les ménagemens et la complaisance

possibles. -

On a ajouté que les Etats rendantjustice

au Général, et vivenient offensés de cette

persécution , se disposoient à rappeler leurs

Députés du Congres; nous en resterons à

cette époque,pourne point hasarder de nou

velles qui n'auroient de fondemens que dans

l'extrême agitation des esprits.
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- F R A N C E.

De Paris , le 2o Avril.

· AssEMBLÉE NATIoNALE. 51°. Semaine.

DU DI MAN c HE 78 Aprnr L. -

Il suffit d'avoir indiqué les débats de cette

Séance dans le Sommaire que nous en avons

donné. Le Décret seul intéresse tous les Ha

bitans de la Capitale, et nous le rapportons

littéralement. -

· ART, iº.Tous les Habitans de la Ville

de Paris indistinctement, seront compris dans

le même rôle pour l'imposition ordinaire

à payer par chacun d'eux pour la présente

année 179o. Le montant des locations sera

l'unique base de la fixation des taxes, toutes

les fois que le Contribuable n'aura point de

voiture. » .

, « II. Lesdites taxes seront réglées, savoir ;

pour les loyers au-dessous de 5oo livres, à

· raison de 9 deniers pour livre du montant

desdits loyers ; pour ceux de 5oo livres et

au-dessus, jusqu'à moins de 7bo livres, à

raison d'un sou pour livre ou du vingtième

des loyers ; et enfin pour ceux de 7oo livres

et au-dessus, à raison du 15°. du montant

des locations ; le tout avec 2 sous pour livre

additionnels seulement , au lieu des 4 sous

pour livre qui étoient précédemment perçns.

Les taxes des simples journaliers seront ré

duites de 1 livre 16 sous, à quoi elles étoient

fixées par le passé , à 1 livre 4 sous seale

ment , sans aucun accessoire. »

« III. Il ne sera dérogé aux proportions
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réglées par* précédent, que pour les

Contribuables ayant*une voiture , soit à

deux chevaux, soit à un seul cheval ; les

quels ne pourront être imposés, lespremiers

à moins de 15o livres de principal , et les

seconds à moins de 1oo livres aussi de prin

cipal. Mais la base du loyer sera préférée

toutes les fois qu'il en résultera une quotisa

tion excédant les fixations ci-dessus déter

minées. « -

« IV. Il sera ajoutéà chaque quote ainsi

réglée , à l'exception de celles relatives à

des loyers au-dessous de 5oo livres, savoir ;

2 sous pour livre à celles provenant des

loyers de 5oo livres et au-dessus, jusqu'à

moins de 7oo livres , et 4 sous pour livreà

celles relatives à des loyers de 7oo livres

et au-dessus, pourtenir lieu de la taxein

dividuelle,à laquelle les domestiques étoient

ci devant imposés. »

* - « V. Les rôles d'impositions de la Ville

de Paris seront encore, pour la présente

année 179o , arrêtés et rendus exécutoires,

ainsi et de la même manière que l'ont été

ceux de l'année 1789. * _ -

* « VI. LesContribuables qui auroient des

réclamations à faire contre leur quotisation

dans les rôles de 179o, se pourvoieront jus

qu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné,

: le Comité composé des Conseil

* lers Administrateurs de la Ville de Paris ,

au Département des Impositions ; lequel

présidé par le Maire, ou, en son absence ,

: le Lieutenant de Maire , statuera sur

esdites réclamations provisoirement et sans

frais, conformément au Décret de l'Assem

blée Nationale du 15 Décembre 1789, con

cernant le jugement des eontestations rela
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tives aux impositions de ladite année 1789,
et années antérieures. » • . '

Du Lt N Dr 19 ArRrE.

Sur le rapport de M. Merlin , Membre du

Comité Feodal , concernant le droit exercé

dans plusieurs provinces, sous la dénomi

nation de droit de ravage, -

M. Gossin a pris la parole contre ce droit

funeste à l'agriculture , favorable aux in

nimitiés particulieres , source de proces ,

vexatoire et presque , par-tout usurpé ; en

eonséquence l'Assemblee a décrété le Projet

du Counité en ces ternies : · · ·

« Le droit de ravage, fautrage, préage ,

parcours ou pâturage sur les prés avant la

première fauchaison, sous quelque dénomi

nation qu'il soit connu, est† , sauf in

demnité dans le cas où il seroit justifié,

dans la forme prescrite par l'article 29 du

Titre II du Décret du 15 mars dernier ,

avoir été établi par convention ou par con

cession de fond, sans que , sous ce prétexte,

il puisse être prétendu par ceux qui en ont

joui jusqu'à présent , aucun droit de pâtu

rage sur les secondes herbes ou regains ,

lorsqu'il ne leur seroit pas attribué par titre,

coutume ou usage valable. ·

Les Procès intentés et non decidés par

jugement en dernier ressort avant la publi

cation du présent Décret relativement au

droit ci-dessus aboli, ne pourront être jugés

que pour les frais de procédures antérieure

, ment faits. » . | |

M. Démeunier a proposé un autre Projet

· de Décret en§ de l'article II

du Décret du 2o mars, dont le Roi suspen

doit la sanction, parce qu'il sembloit exclure

*,
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tous les anciensA#à des nouvelles

Administrations. L'Assemblée a décrété cet

article, rédigé dans cette fortne, pour être

offert à la sanction du Roi dans le jour
même.

« Les Administrateurs comptables , Tré-.

soriers ou Receveurs des anciens pays d'états

qui n'ont pas encore rendu compte des af

ſaires de chaque province ou du maniement

des deniers publies, ne pourront, avant l'ar

rêté de leurs comptes , être élus Membres

des Administrations de Départemens ou

de District. Il en sera de même des Tréso

riers ou comptables des Pays d'élection ou

autres parties du Royaume.

· Projet de Décret, encore au nom du Co

mité de la Marine, sur la classification. Nous

ne rendrons pas compte de la discussion

qui en a été faite, parce qu'il a été ajourné

jusqu'au plan général du service de mer, et

qu'on a passé à un objet de la plus grande

importance pour le momen ,

M. le Chapelier a lu , au nom du Comité

de Constitution, un rapport sur le Projet,

conçu et publiquement annoncé par les en

· nemis de la Patrie, d'engager les Assem

blées de Département à faire élection de

nouveaux Députés à l'Assemblée Nationale,

sous le prétexte que les mandats de quel

ques-uns doivent expirer prochainement, et

que la composition de l'Assemblée actuelle

est vicieuse, puisqu'on y voit des Membres

qui ont été nommes par des Ordres qui ne

subsistent plus.

· « C'est sans doute une vérité incontesta- .

ble , a-t-il dit , que toute souveraineté ré

side essentiellement dans la Nation, et qu'elle

peut rétirer, quand il lui plaît, les pouvoirs

-
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qu'elle a délégués. Mais ce principe est sans

application dans la circonstance présente.

Ce seroit détruire la Constitution, que dere

nouveller l'Assemblée avant qu'elle fût finie.

Et tel est l'espoir de ceux qui voudroient

voir périr en effet la Constitution et la li

berté, renaitre la distinction des ordres, la

prodigalité du revenupublic, et les abus qui

marchent à la suite du despotisme. »

Tous les regards se sont dirigés vers la

partie droite de la Salle, ou siége M. l'Abbé

Maury ; ce qui l'a fait lever brusquement

et s'écrier : « Envoyez-les au Châtelet ces

gens-là; ou si vous ne les connoissez pas,

n'en parlez point. » M. le Président a fait

l'observation qu'on manquoit à l'Assemblée

entiere lorsqu'on sepermettoit d'interrompre

unCpinant,et ila rappeléM.l'Abbéà l'ordre.

Celui-ci a demandé la parole pour répondre

d'une manière plus légale, etM. le Chapelier

a reprisson discours.

Dans cette suite,il a établi que la clause

limitative des mandats devoit céder à la

clause impérative d'achever la Constitution.

«Ce mot ne se trouve pas dans les pou

voirs, a-t-il dit, mais tous les cahiers exi

gent la réforme des abus, et cette réforme

ne pouvoit se faire que par la Constitution.

Il est impossible que la Constitution ne soit

pasfaite par une seule Assemblée :il est im

possible qu'elle le soit par deux.Quedevien

droit-elle si une autre Assemblée pouvoit

faire des modifications et prendre des réso

lutions eontraires? Comment d'ailleurs les

Elections pourroient-elles être faites? les

anciens Electeurs n'existent plus: les Bail

liagessont confondus dans les Départemens ;

les Ordres ne sont plus séparés. La clause

|
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de la limitation **. devient donc

sansvaleur: il seroit donc contraire auxprin

cipes de la Constitution que les Députés,

dont les mandats ensontfrappés, ne restas

sentpas dans cetteAssemblée : leur serment

leur eommande d'y rester; l'intérêt public

l'exige. » L'Orateur a fait lecture du Projet

de Décret rédigépar le Comité de Consti

- tutiou.

M. l'Abbé Maury s'est alors représenté

pour eombattre ce Projet de Décret, qui

embrassoit les plus grandes questions du

droit public.« Dans quel sens sommes-nous

Représentans de la Nation, a-t-il dit?jus

qu'àquelpointsommes-nous liésparnosman

dats? quelle différence doit-il y avoir entre

nous et les Législatures subséquentcs ? jus

qu'où s'étend l'autorité que nous pouvons

exercer sur le Corps de la Nation ?» .

« La première de ces questions est une de

celles que nous ne devrions pas nous faire

pour la premièrefois. La Nation,convoquée

par le Roi dans les Bailliages, nous a donné

nos Pouvoirs. Chaque Député n'étoit que

Député de son Bailliage. En arrivant à

l'Assemblée il a pris un plus grand carac

tère, et s'est vu Représentant de la Nation.

Mais cette qualité n'a pas anéanti celle

de Représentant de Bailliage , qui est le

fondement de tous nos pouvoirs. On nous

environne de sophismes : on parle du ser

ment prononcé le2oJuin,sans songer qu'il

ne peut infirmer celui que nous avons fait

à nos Commettans. Les sermens subséquens

n'anéantissentjamais les premiers :je le de

mande à tous ceux qui respectent la foi pu

blique. Celui qui a juré à ses Commettans

de revenir au terme de l'expiration de ses
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pouvoirs peut il rester ici malgré eux ? Peut

il être mandataire quand son mandat n'existe

plus? " -

· « Fixons maintenant nos regards sur la

distinction d'une convention nationale, d'une

Assemblée constituante et d'une Législature;

mots nouveaux qu'il a fallu créer pour des

idées inconnues, mais dont l'acception ne

peut être équivoque. Qu'est-ce qu'une con

vention nationale ?" C'est une Assemblée

représentant une Nation entière qui, n'ayant

pas deGouverneme, nt veut s'en créer un.

Toute l'histoire ne m'en présente que deux

exemples. L'un,à la mort d'Elisabeth, après

laquelle le Roi d'Ecosse fût appelé au trône

d'Angleterre. Les Ecossois s'assemblèrent

pour déterminer si l'Ecosse s'uniroit à ce

premier royaume, ou formeroit un Gouver

nement séparé. L'autre exemple est celui que

donna le#§ d'Angleterre, à la re

traite de Jacques II ; il se transforma en

convention nationale, pour disposer de la

Couronne, ou changer la forme du gouver

nement. " - -

: « Ainsi, tant qu'un Roi demeure assis sur

le trône, point de convention nationale. Il

ne pourroit y en avoir une que dans le cas

'où la Nation entiere se seroit élevée contre

· le gouvernement pour s'y soustraire, et vous

· auroit munis de pouvoirs exprès et indépen

dans. Si vous le s avez ces pouvoirs, il ne

tient qu'à vous de déclarer le trône vacant

et de bouleverser tout l'empire. ( Ici des

: murmures.) S'il est donc vrai, a-t-il ajouté

· froidement, que, sous un seul rapport, votre

- pouvoir aitquelques bornes, vous n'êtes point

: une convention nationale. Je reviens à la

· distinction futile d'un Corps constituant et

d'une

-
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d'une Législature. C'est la Suède qui nous

montre le danger de ces Corps qui préten

dent à la plenitude des Pouvoirs , et qui

bâtissent leur autorité sur les débris de la

Nation.(Des murmures plus élevés ont en

core interrompu l'Orateur, et il a continué

sans enparoître ému.)C'est ceSénat sangui .

naire quia méconnu l'autorité royale,et qu'il

a fallu anéantir quand les Suédois ont voulu

être libres. Croyez-vous que les Législatures

subséquentes, ayant la même mission que

nous , se croiront liées par vos Décrets? .

Voici ma profession de foibien solennelle.»

« Nousdevons obéir religieusementà notre

- Constitution,si nousnevoulonstomber dans

laplus malheureuse anarchie. Mais vous ne

pouvez limiter les pouvoirs de vos succes

seurs. Est-ce à nous de dire, comme Dieu,

arrêtez-vous là, et ne franchissez jamais ?

Non , ce n'est point à vous à limiter les

droits de la Nation dars la personne de ses

Représentans. » -

« On parle du serment que nous avons

fait le 2oJuin. Eh! Messieurs, la Constitu

tiou est achevée. Elle n'est que la distribu

tion des Pouvoirs :vous les avez distribués.

Il ne vous reste qu'à déclarer que le Rci

| possède la plénitude du Pouvoir exécutif

Nous ne sommes ici que pour assurer"à la

Nation le droit d'influer sur la Législation,

our établir que l'impôt sera consenti par

: peuple,pour assurer notre liberté;et sous

ces rapports la Constitution est faite. Je

m'oppose à tout Décret qui limiteroit les

- droits du peuple sur ses Représentans. Les

fondateurs de la liberté doivent respecter la

liberté de la Nation. Elle est au-dessus de

Nº. 18 1°r. Mai 179o. - H '
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nous, et nous détruirions notre autorité en

limitant l'autorite Nationale. »

, M. , Déneunier demanda la permission

d'anticiper sur son tour pour rectifier des

faits utiles à l'Assemblee , et prouver que le

Préopinant avoit avancésophisme sur sophis

me. les faits qu'il a rectifies, consistent en

ce qu'il n'y a que cinq députations dont les

pouvoirs sont bornés à une année ; en ce

qu'ily avoit deux sortes de conventions na

* Il les a trouvees dans l'Amérique

où la nature de l'une étoit de former un

Gouvernement, et celle de l'autre de le ré

former.( Il a étéinterrompu par M. le Pré

sident qui lui avoit accordé la parole pour

exposer des faits, et non pour discuter le |

fonds de la question ). -

M. Péthion de Viiieneuve a entrepris de

répondre à quelques argumens de M. l'Abbé

Maury ; et entre autres choses moins posi

tives, il a denandé s'ily auroit un état plus

funeste que celui où chaque année on pourroit

changer la forme du gouvernement. ll acon

clu à décreter le Projet du Comité.

M. Garat l'aîné a dit que, s'il ne consul

toit que les sentimens de son cœur, il ne se

joindroit pas auxautres Membrespour com

battre M. l'Abbé Maury. Qu'il se surprenoit

souvent à pousser de profonds soupirs vers

sa famille etsa patrie qui l'appeloient; mais

qu'il les faisoit taire pour n'ecouter que la
voix de la Nation. Il se flattoit qu'il pourroit

suivre pas à pas M. l'Abbé Maury dans ses

raisonnemens.Il les a répétéstous, avec une

* affectation de répeter aussi le nom de

M. l'Abbé Mauryà chacune de ses petites

phrases,que cet ecclésiastique, assez juster

ment offensé qu'on le combattît par des
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moyens si puérils et si étranges dans une
Assemblée si auguste , l'interrompit *lV6 (e

dignitéà la septieme ou huitième fois , dans

un discours de douze lignes, et lui dit :

« Pourquoi me nommez vous?» M. Garant

reconnut qu'il étoit tombé dans une sorte

d'incongruité, et promit de ne plus non-

iner M. l'Abbé Maury ; car rien ne coûte

roit plusà son cœurque de déplaireà quel

qu'en dans cette Assemblée. Il reprit ensuite

ses Observations, qu'il enchaîna dans un

ordre si méthodique , et sous une forme tel

lement syllogistique , mais en même tems si

penible à analyser, que nous nous en dispen

serons , d'autant mieux qu'il n'a pas beau

coup ajouté aux raisons de M. le Chapelier,

et des autres antagonistes de M. l'Abbé

Maury. . - -- -

A la fin du discours de M. Garat, M.

l'Abbé Maury a repris la parole pour lui

prouver quelques-unes de ses propositions,

et lui rétorquer la plupart de ses argumens;

après quoi, toute l'attention de l'Assemblee

s'est fixée sur M. de firabeau l'aî:é.

Aprés quelques mots de préambule, sur

les nouveaux termes qui avoient occasionné

le débat,il a dit : «Les Députés du Peuple

sont devenus convention le jour où, trou

vant l'entrée du lieu de leur Session envi

ronnée de bayonnettes , ils se sont réunis dans

le premier endroit où ilsontpu se rassembler

pourjurer de périrplutot que d'abandonner

les droits de la Nation. Nos Pouvoirs, quels

qu'ils fussent ce jour, ont changé de nature ;

quels que soient ces Pouvoirs, que nous avons

exerces, nos efforts, nos travaux les ont lé

gitimés ; l'adhésion de toute la Na ion les

a sanctifiés.Vous vous rappelez tous le mot

* , * B ij
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de ce grand homme de l'antiquité qui avoit

néglige les formes légales pour sauver sa pa

trie. Sommé, par un Tribun factieux, de

dire s'il avoit observé les lois, il répondit :

Je jure que j'ai sauvé la République. Eh ,

bien ! Messieurs , ( en se tournant vers la

gauche du Président, ) je jure que vous avez

sauvé la France. »

Ce grand mouvement d'une autre espèce

d'éloquence en imposa. Toutes les idees

qu'avoit fait maître le conflit des autres Ora

teurs s'évanouirent ; on applaudit : on de

manda que la discussion fut fermé e. Tous

les amendemens furent écartés par la ques

tion préalable, et l'Assemblée adopta la Dé

claration du Comité dans la forne sui
vant e : | -

« L'Assemblée Nationale déclare que le

Assemble es qui vont avoir lieu pour la for

mation des Corps administratifs, dans les

Départemens et daus les Districts , ne doi

vent point, dans ce moment, s'occuper de

l'election de nouveaux Députés à l'Assem -

blée Nationale ; que cette élection ne peu

avoir lieu que lorsque la Constitution sera

près d'être achevée; et qu'à cette époque,

qu'il est impossible de déterminer précisé

· ment , mais qui est très-approchée, l'As

semblée Nationale suppliera Sa Majesté de

faire proclamer le jour où les Assemblées

Électorales se formeront pour élire la pre

mière Législature. -

« Déclare aussi qu'attendu que les Com

mettans de quelques Députés n'ont pu leur

donner le Pouvoir de ne travailler qu'à une

partie de la Constitution , qu'attendu le ser

ment fait le 2o Juin par les Représentans de

la Nation, et approuré par elle , de me se



séparer que lor** Constitution seroit

achevée; elle regarde comme te jours sub

sistans jusqu'à la fin de la Constitution , les

ouvoirs de ceux dont les mandats portent

une limitation quelconque, et considere la

clause limitative comme ne pouvant avoir

aucun effet. n - --

« Ordonne que son Président se retirera

dans le jour pardevers le Roi,pourprésen

ter le present Décret à son acceptation, et

supplierSa Majestéde donner les ordres né

cessaires pour qu'il soit, le pluspromptement

possible, envoyé auxCommissaires qu'elle a

nommés pour l'établissement des Départe

mens , afin qu'ils en donnent connoissance

aux Assemblées Electorales. »

Dv MAR p r 2o ApRr L.
-

-
-

L'Assemblée a été ouverte par la lecture .

d'uneAdresse du District de St. Martin des

Champs, relativement à la foule de Men

dians Etrangers qni affluent dans Paris de

toutes les parties , mon-seulement de la

France , mais même de l'Europe entière.

- Renvoi au Comité de Mendicité, avec

ordre d'en rendre compte incessamment.

-M. le Président a dit avoir reçu du Mi

nistre de la guerre une Lettre dans laquelle

il assure l'Assemblée de sa vive reconnois

sancepour les marques desatisfaction qu'elle

a daigné lui faire donner au sujet des ex

lications qu'il lui avoitsoumises sur la trans

ation du Sieur Muscard , des Prisons de

Verdun dans celles de Montmédy.- Ml.

l'Abbé Grégoire a insisté sur la nécessité de

distinguer la Prévôté de l'Hôtel d'avec le

Tribunal des Prévôts de Maréchaussée; il

a fait voir qu'il falloit la conserver.-Sur

-- . - B iij



- - 3o - | |

l'avis du Comité #. Pensions, l'Assemblée

a conservé oelles des Officiers Suisses retirés

dans leur pays, ainsi que les Pensions des

anciens Gendarmes de la Gar'e qui seront

payées jusqu'à concurrence de 6oo liv.

On est revenu à la suite des articles du .

projet de Décret sur les Dimes, dont , les

4 premiers ont été adoptés le 14 de ce miois.

M. l'Abbé Gouttes a propose d'ajouter au

second , portant qu'à compter dû preunier

Janvier le traitement de tous les Ecclésias

tiques seroit payé en argent aux termes et

modes qui seront fixés ; que les Cui és de

Campagne eontinueront d'administrer pro

risoirement les fonds territoriaux attachés

à leurs bénefiees, à la charge de compenser.

Cet auendement a été soutenu par M.

Afougins, qui a observé que dans p§ie§
Provinces les récoltes, et particulierement

celles des olives , portoient sur deux années.

L'Assemblée a décrété par addition que la

Dime sur les fruits décimables crûs pen

dant l'année 179o, pourra néanmoins être

perçue, même après le 1". Janvier 1791.

Les articles 5 et 6 ont passé sans discussion ;

il n'en a pas été de même du 7°. conçu

ainsi : - -

· · · Sont et demeurent exceptés quant à pré

sent des dispositions de cet art l". du pré

sent Décret, l'Ordre de Malthe, les Fabr -

ques, les Hôpitaux, les Maisons de charité

et autres où sont recus les malades, les Col

léges et Maisons d'institutions , etude et re

ti aite , administres par des Ecclésiastiques

ou par dès Corps Séculiers , ainsi que les

Niaisons de Religieuses occupées à l'éduca

tion publique et au soulagement des malades ;

· lesquels continueront, comme pâr le passé ,
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， et jusqu'à ce qu'il4 aità autrement ordon

né par le Corps Legislatif, d'administrer les

biens, et de percevoir durant la presente

année seulement, les Dimes dont † jouis

sent, sauf à pourvoir , s'il y a lieu, pour les

années suivantes, à i'indemnité que pourroit

prétendre l'Ordre de Malt he, et à subvenir

aux besoins que les autres établissemens

éprouveroient par la privation des Dimes. »

· M. de Landemberg a réclamé en faveur

des Chapitres Nobles d'Alsace qui tirent ,

a-t-il dit, tous leurs titres des actes mêmes

d'après lesquels on peut compter l'Alsace

au nombre des Provinces de France. S'ils

sont détruits, ce sera une grande perte pour

le Peuple. Je denrande que l'on conserve aux

Chapitres Nobles d'Alsace l'inviolabilité de

leurs biens ct de leur administration ; ou

· bien que l'Assemblée remette à décider jus

qu'à ce que l avis des Départemens de cette

Province lui soit parvenu. ll a fini par une

· protestation. M. l'Evêque d'Oleron, tout en

promettant obéissance aux Décrets de l'As

· semblée , a également protesté en son nom

, et en celui de tout le Clergé, qu'il ne pren

droit aueune part à ceux qui ie concernent.

M. l'Abbé de la Sulcette a désavoué l'O-

pinant, et M. l'Evêque de Clermont, en de

· clarant que l'espèce de schisme politique

dont il parloit ne pouvoit regarder que les

· individus et non le Clergé, puisqu'il vouloit,

• ainsi que beaucoup d'Ecclesiastiques,prendre

part à tous les Decrets (plusieurs Membres du

Clergé se sont levés pour adhérer à cette

· profession de foi patriotique), un Curé,

Députe d'Aix, a dit : « Je déclare que j'ai

pris part à tous les Décrets et notamment

à celui qui 6te aux l cclesiastiques l'Admi

- B iv
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nistratiom des biens Nationaux, et que j'ai

en cela suivi le cahier de ma Sénéchaussée.

Mles Commettans ont regardé les biensim

menses que possédoit le Clergé, comme la

source de tous les abus reprochés aux Mi- .

nistres de la Religion.» MM. l'Abbé Gas

sendi , l'Abbé Royer, Député d'Aval, ont

observé qu'ils avoient déja voté en faveur

des premiers articies, et qu'ils feroient d'au

tant moins difficité de prendre part au

reste du Décret, que,juste en lui-même,il

étoit de plus c nforme au Concile de Car

thage où s'étoit trouvé St.Augustin;à celui

de Nicée, et enfin auxprincipes de tous les

Canonistes. .. - -

La Tribune se trouva bientôt assiégée

- d'une foule d'Ecclésiastiques quiparoissoient

tous s'y rendre avec l'intention d'appuyer le

Décret ;, M. le Président fit observer que

les déclarations pour ou contre prendroient

infailliblementbeaucoup d'untempsprécieux

sur l'ordre dujour auquel on revint en effet.

- la questi n préalable ayant écarté plusieurs

, amendemens , et entre autres celui de M. de

- Lanelenberg, l'article 7futdécu été; on adopta

. le 8°. sans discussion. / « --

- « Tous les lcclésiastiques, Corps, Mai

sons ou Communautés de i'un ou de i'autre

sexe, autres que ceux exceptés par les art.

, précedens, continueront de règir et exploi

, ter durant la présente année, les biens et

, Dimes qui ne sont pas dounés à ferme, à

-la charge d'en verser les produits entre les

, mainsdu Receveur de leur District. » .

, « Iis seront néanmoins autorisésà retenir

ile traitement qui leur aura été accordé. *

- . * « A l'égard des objets donnés à bail ou

- ferme, les Fermiers et Locataites serontéga

- .
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- lement tenus de verser les loyers ou ferma

ges dus pour les fruits et revenus de la pré

sente année, dans la caisse du District. »

« Les comptes desdits Ecclésiastiques ,

Corps, Maisons et Connunautés, et ceux

de leurs Locataires et Fermiers,seront com

muniqués préalablement à la Municipalité

du lieu, pour être ensuite vérifiés et apu

rés par les Assemblées aduministratives, ou

par leurs Directoires. »

Vint ensuite le 9°., conçu en ces termes :

« Ilsseronttenus pareillement, eux, leurs

Fermiers, Regisseurs ou Péposés, ainsi que

tous ceuxqui doivent des PortionsCongrues,

de les acquitter dans la présente année ,

comme par le passé, et d'acquittertoutes les

autres charges légitimes, même le terme de

la Contribution Patriotique,échu le premier

de ce mois; à défaut de quoi ils y seront

contraints. Il leur sera tenu compte de ce

qu'ils auront légitimement payé, ainsi qu'il

appartiendra. »

Cet article donna lieu à un Membre de

demander que les portions congrues fussent

portées pour cette année à la somme de

12oo liv., fixée par l'Assemblée ; M. Treil-

hard répondit que le Comitégénissoit de

n'en avoir pu trouver les moyens. Quelques

Membres en présentèrent plusieurs, qui tous

offroient des difficultés; enfin on ajourna les

amendemens en les renvoyant aux Comités

Ecclésiastique, des Dimes et des Finances,

réunis. -

« Les bauxà ferme des Dîmes, tant Ec

clésiastiques qu'Inféodées , sans mélange

- d'autres biens ou droits, seront et demeure

ront résiiiés à l'expiration de la présente

année, sans autre indemunité que :*
- - 5 4



34

tion des pots-de-vin , celle des fermages

légitimement payés d'avance, et la décharge

de ceux non-payés, le tout au prorata de

la non-jouissance. "

« Quant aux Fermiers qui ont pris à bail

des Dimes , conjointement avec d'autres

biens ou droits, sans distinction de prix ,

ils pourront seulement demander une réduc

tion de leurs pots-de-vin, loyers et ferma

ges en proportion de la valeur des Dîmes

dont ils cesseront de jouir, suivant l'esti

mation qui en sera faite par les Assemblées

administratives, ou leurs Directoires, sur les

observations des Municipalités. »

Il est décrété en en supprimant la dernière

· phrase du deuxieme paragraphe, à l'insertion

de laquelle M. Tronch-t s'opposoit.

· Voici la teneur de l'article 11 mis ensuite

à la discussion : -

« Aussitôt après la publication du présent

Decret, les Assemblées de District , ou leurs

Directoires, feront faire, sans aucuns frais

même de contrôle , un inventaire du mo

bilier, des titres et papiers dépendans de

tous les Bénéfices , Corps , Maisons et

Communautés de l'un ou de l'autre sexe ,

epmpris au I°". art., qui n'auront pas été

inventoriés par les Municipalités, en vertu

du Décret du 2o Mars dernier, sauf auxdites

Assemblées à commettre les Municipalités

pour les aider dans ce travail ; et les uns

et les autres se feront également remettre les

inventaires faits dans chaque Bénéfice ou

Maison, après la mort du dernier Titulaire

des Religieux. »

· M. l'Abbé Gouttes se plaignit de la dila

pidation de plusieurs établissemens Reli

gieux, ce qui fit demander par M. Régnaud

- '



al'Epery que lesd*. fussent aatorisés ;

à exiger les inventaires faits dans les béné

fices à la mort des Titulaires. Sur l'observa

tion de M. le Marquis de la Galissonnière ,

- que ces précautions étoient inutiles relati

a ement aux Couvens des Religieuses, trés

peu d'entre elles étant disposées à sortir

du Cloître,M. Treithardproduisitune Lettre

de la Municipalité de Vic qui prouvoit

tout le contraire de cette assertion, du moins

»our cette Ville, et le faisoit présumerà

* des autres; en conséquence, on a

mis aux voix la question préalable sur l'a

mendement concernant les Religieuses , et

M. le Président a prononcé,apres une double

épreuve, qu'il u'y avoit lieu à délibérer.

L'article 11 a été adopté avec cette ad

dition de M. d'Epercy : « Et les uns et les

autres se feront également remettre les in

ventaires faits dans le bénéfice à la mot du

dernier Titulaire. » -

-

-- , *

DU MARDI 2o. SÉANcE Du so1R.

Beaucoup d'Adresses,d'Offrandes Patrio

tiques, de Députations et de l' apports d'af

faires* ont précédé celui de

M. Merlin , concernant les Cliasses. Par l'ar

ticle 3 des Décrets du 4 Août, le droit de

Chasse a été rendu à tous les Propriétaires

sur leurs possessions seulement. Par abus,

la Chasse est devenue une soirèe de desor

- drés funestes aux récoltes. C'est de ce point

que le Comité est parti pour rédiger spa .

Projet de Décret. Mlais avant tout, M.

Merlin en a proposé un autre sar la réserve

faite poir les paisirs du Roi. L'Assemblée

s'est expresse e de l'adopter unanimenrent,

et a décrété que son President se 1 etireroit

" . A y
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à l'instant même pardevers le Roi,poursup

plier Sa Majesté de faire connoître les can

tons qu'elle veut se réserver exclusivement

pour le plaisir de la Chasse. "

- Durant l'absence de M. de Bonnay , rem

- placé par M. de Menom , M. de Robespierre

, s'est élevé contre le principe quirestreint le

- droit de Ghasse aux Propriétaires seulement.

, ll appartient à tous, et il doit être libre de

l'exercer aussitôt apres la dépouille de la

terre; sauf les mesures à prendre pour la

, conservation, des récoltes et pour la sureté

- publique : tout gibier appartient à tout le

monde depuis la Déclaration des droits de

l'Homme. ,

M. Mougins de Roquefort a soutenu que

la faculté d'entrer dans une propriété pour

y chasser, même après la récolte , seroit

une violation manifeste du droit de pro

priété.

La matière, présentant une question de

droit public importante , a paru exiger de

plus grands développemens, qu'on a ren

. voyés à la Séance du lendemain.

Do MERcREDT 27 Av R1 . .

-- * - »

M. de Beaumetz a présenté, au nom du

- Comité de Reformation de Jurisprudence

Criminelle , plusieurs articles additionnels

qui avoient été renvoyés à son examen; le

pemier de ces articles a souffert degrandes

difficultés dans la partie qui porte qu'en

. - l'absence des Adjoints,à l heure indiquée,

, le Juge sera tenu de nommerà leur place

deux Citoyens actifs, qui ne pourront re

fuser. Il a paru injuste de mettre une clause

eoactivepour des Citoyens requis au hasard,

tandis qu'il n'y en auroit pas pour les No

-
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tables A 'engagés à

faire ces mêmes fonctions. Mais enfin sur

uue correction de M. Goupil de Préfè/n, cet

article a été décrété, ainsi que les suivans,

pour être réunis à ceux qui ont été décrétés

le 27 Mars dernier.

« Art. V. Si les Adjoints, ou l'un d'eux,

ne se trouvent pas à l'heure indiquée, à l'Acte

de Procédure auquel ils ont été requis d'as

sister, le Juge, pour procéder audit Acte,

sera tenu de nommer à leur place un ou

deux dans les Notables du Conseil de la

Commune, et s'ils ne comparoissent pas, le

Juge passera outre à la confection dudit

Acte , en faisant mnention de sa requisition,

de l'absence des Adjoints ou de l'un d'éux,

de la nomination supplétive par lui faite,

et de la non comparution des Notables du

Conseil de la Commune ; ladite mention à

peine de nullité. »

« VI. Les Adjoints qui seront parens ou

- alliés des Parties jusqu'au quatrième degré

inclusivement , devront se récuser ; et le

Juge sera tenu d'avertir, à chaque Aete,

les Adjoints de cette obligatiop, et de leur

déclarer les noms, surnoms et qualités. des

Plaignans, ainsi que ceux des Accusés qui

se trouveront dénommés dans la plainte, à

peine de nullité : sans que néanmoins on

puisse déclarer nul l'Acte auquel des parens,

avertis par le Juge, auroient assisté comme

Adjoints, en dissimulant leurs qualités, ou

faute d'avoir eu connoissance de leur pa

renté envers l'une des Parties. Les disposi

tions qui suivent ne sont que des amende

mens, sauf rédaction. Le Juge renouvellera

cet avértissement à chaque fois qu'un nouvel

Adjoint cemparoitra dans l'affaire. Il sera
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fait mention qu'il n'y a pas lieu à fonder

de récusation des Adjoints sur leur parenté

avec les Officiers du Ministère public. »

« VIl. Lorsqu'un Acte d'instruction ne se

* fen a que par les Juges seuls, accompagnés

du Greffier, les Adjoints qui y assisteromt

- prendront séance aux deux côtés du Juge,

- au même Bureau. Si l'Acte se fait en la

Chambre du Conseil ct le Tribunal assem

- blé, les Adjoints prendront séance au bas

du Ministère public, et après lui. »

« VIll. ll ne sera donné aucun Conseilà

l'accusé, ou aux accusés - contumaces ou

absens. » - -

« IX. Il ne sera délivré par le Greffier

qu'une seule copie, en papier libre et sans

frais, de toute la Procédure, quand bien

même il y auroit plusieurs accusés qui re

- querroient ladite copie sans frais , et elle

sera remise au Conseil , qu au plus ancien

'âge des Conseils des accusés : pourront

- néanmoins les autres accusés se faire expé

dier telles copies qu'ils voudront, en payant

les frais de l'expédition. »

« X. Lorsqu'il y aura plusieurs aocusés,

chacun d'eux sera interrogé séparément, et

il ne sera point donné copie des Interroga

toires subis par les autres,à ceux quises ont

interrogés les derniers , si ce n'est apres

, qu'ils auront eux-mêmes subi leur Interro

gatoire. » - -

l « XI. Le Décret des 8 et 9 Octobre der

mier, non plus que le présent Décret, n'au

ront aucune appliçation au cas où le titre

d'accusation me pourra conduireà une peine

afflictive ou infamante. » -

L'assemblée a adopté,saufrédaction, les
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arendemens suivans, qui doivent être rap

portés demain.. .

« 1º.Toutés lès Procédures faites au petit

Criminel jusqu'à ce jour, soit qu'on y ait

adunis ou non les formes des Decrets des 8

et 9 Novembre,nepourront être arguées de

nullité, si les autres formes desOrdonnances

y ont été adoptées. » - _ -

-- 2°. A l'avenir, tous les Procès au petit

Criminel serontportés etjugésà l'Audience,

dérogeant à toute Jurisprudence et Regle

nens contraires. »

Le même M. de Beaunetz , au nom du

même Comité, et à celui du Comité Mili

taire , a proposé que l'Assemblée déclarât

ne vouloir, quant au moment,introduire un

mouvel ordre de choses dans la forme des

Conseils de Guerre. .. .. , ' * - -

M. Dumetz s'est obstinéà demander qu'il

fût donné un Conseil aux accusés contu

- maces. Le Préopinant lui a objecté que cette

disposition favoriseroit le criminel qui se

refuse au devoir civique de répondre à la

Loi, et que sa situation seroit meilleure que

celle d'un innocent qui se remettroit avec

confiance entre les mains des Juges.

- Une question très- délicate s'est alors

élevée. Le Conseil de l'accusépourra-t-il ,

lors de la confrontation, faire des interpel

lations aux témoins?Si, d'un côté,il peut

être quelquefois salutaire de presser ûn té

moin artificieux, de l'autre, il est dange

reux de livrerun témoin simple et ignorant

- aux argumens d'un homme instruit et ac

coutumé aux subtilités de la Procédure.

Cette question épineuse a été ajournée pour

être soumise à un. nouvel examen. Il en a

été de même de celle qui étoit relative aux
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l'ordre du jour.

- M. Merlin*: la discussion sur le

Projet de Loi relatif à la Cnasse. Il a re

Conseils de Guerre , et l'on est revenu à

poussétoute dissertation philosophique pour

ne présenter que la Loi déja faite. Avant le

4 Août, la maxime que la Chasse est libre

pour tout le monde, avoit été proscrite.

Pour que l'Assemblée revînt sur ses Décrets,

il faudroit qu'ils portassent un caractère

authentique de réprobation:si,parexemple,

quelqu'un s'élevoit contre le Décret du marc

d'argent, l'Opinant se joindroit à lui,parce

qu'il est contraire aux droits de l'Homme.

- Mais ici cette même Déclaration des

droits de l'Hommeconsacre lespropriétés. De

ce que le gibier n'appartientà personne, i

ne s'ensuit pas qu'on ait le droit de le pour

suivre par-tout. Il n'étoit pas questiou de
a -

faire des Lois pour l'homme de la Natare,

maispour l'homme enSociété..,. M. Merlin

a proposé, en fiuissant , le Projet du pre

mier article. Ce Projet , après plusieurs

amendemens, et des demandes d'exception

en faveur de quelques Provinces, a été ré

digépar le même Menbre et décrétéen ces

termes ; - - - -

ART. I°". du Décret sur les Chasses.

« Il est défenduà toute personne de chas

ser, en quelquetemps eten quelquemaniere

que ce soit , sur le terrain d'autrui , sans

son consentement,à peine de 2o liv. d'a

mende envers laCommune du lieu ,et d'uRe

indemnité de 1o liv. envers les Propriétaires

desfruits,sanspréjudice deplusgrandsdom

mages et intérêts, s'il y écheoit.»

« Défenses sont pareillement faites,sous

ladite peine de 2o liv. d'amende, aux Pro
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priétaires ou possesseurs de chasser dans leurs

terres non closes, même en jacheres, à comp

ter du jour de la publication du présent

Décret , jusqu'au 1". Septembre , pour les

terres alors dépouillées, et pour les autres

terres, jusqu'après l'entier dépouillement des

fruits, sauf à chaque Département à fixer,

pour l'avenir, les temps dans lesquels la

Chasse sera libre, dans son arrondissement ,

aux Propriétaires sur leurs possessions non

closes. "

DU JEUDI 22 AVRI L. .

M. Bial de Germont , Membre du Co

mité de Liquidation , a lu son Rapport

sur les arriérés du Garde Meuble de la Cou

, ronne. .. Il a présenté un Projet de Décret ,

d'après lequel l'Assemblée a effectivement

décrété, en faveur des ouvriers et fournisseurs

qui réclamoient leurs avances et leur tra

vail , . -

: « Que les dépenses, vérifiées et arriérées

du Garde-Meuble, demeurent fixées, pour

l'année 1788, à 319,329 liv. ; et pour l'année

1789 , à 494,312 liv. 1o sous, sans y com

prendre celle de 64,428 liv., qui, ayant été

employée aux dépenses de l'Assemblee Na

tionale , sera distraite de l'état des créances

suspendues de ladite année 1789, et acquit

tée conſormément à l'article 4V du Décret

du 22 Janvier dernier. »

M. Bouche a demandé qu'on fit encore le

rapport exact de l'Administration du Garde

Meuble depuis 1774. Sa proposition a été

décrétée , et l'examen de cette Administra

tion renvoyé au Comité de Liquidation.

M. de Beaumetz a présenté la rédaction

générale des artieles décrétés la veille sur
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la réformation de la Jurisprudence crimi

nelle. Plusieurs ont été ajoutés :

« 1°. Les Adjoints qui assisteront au Rap

port ne pourront interrompre le Rappor

teur: mais apres le Rapport fait, ils pour

ront présenter leurs observations auxJuges.

« 2°. Lors de la confrontation des temoins,

le Conseil ne pourra faire aucune in t « rpcl

lation , ni examination aux temoins : ii

pourra seulement réquerir le Juge de faire

les interpellations qu'il croira convenables. .

« 3°. A l'avenir tous les proces de petits |

criminels seront portés à l'audience; dero

geant,quantà ce,à tous reglemens et usages

contraires. » -

M. Merlin a fait lecture des articles de la

loiprovisoire concernant les Chasses.Cn les

a discutés les uns apres les autres.Une foule

d'amendemens,d'exceptions, de corrections

ont rendu cetteSéance trespeuinteressante,

Nous allons en sauver l'ennui à nos Lecteurs

en me rendant compte que d'un tres-petit

mombre d'opinions choisies, avant de passer

au Décret. - -

" - X'abord, M. de Roherspierre a attaqué

l'article concernant les vagabonds , commie

tendant à proroger les abus des anciennes |

lois qui comprenoient sous cette dgnonina

tion les personnes pauv1es et non protegées

M.Cocherel de Charlevil'e a pense qu'il ne

conviendroit pas de punir d'abord de la

prison des délits de Chasse; et qu'on pour

roit enfermer les Chasseurs étrangers dans

- d'autres lieux que des prisons.

Ml. Martineau a fait une observation ten

danteà prévenir le danger qu'il y auroit à

laisser courir armées des personnes sans pro -

priété,et qui pourroient avoir de criminelles

intentions, -
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" M. Mougins de Rocquefort a trouvé que le

Projet de Décret manquoit d'une disposition

nécessaire pour rendre les pères et maitres

| responsables des faits de leurs enfans mi

- ncurs et domestiquas. -

i Un grand nombre d'amendemens ont eu

| pour objet d'assurèr aux Proprietaires la fa

" culte d'avoir à leurs frais des gardes parti

culiers, quiseroient assermentés par la Conu

mune. M.Gourdun a observé qu'ou l'individu

, seroit regarde comme fonctionnaire publie,
- ee qui: , ou qu'il pourroit

déposer pour celui par lequel il seroit säla

rié, ce qui seroit immoral. -

Enfin l'Assemblée , fatiguée elle - même

d'une si longue discussion, a décrété les der

miers articles du Projet. On a lu le premier

| dans la Séance d'hier ; voici les autres :

| ' « lI. L'amende et l'indemnité ei-dessus

| statuées contre celi qui aura chassé sur le

| terrain d'autrui, seront portées respective

, ment à 3o livres età 15 livres quand le ter

- rain séra clos de murs et de haies, età 4o

livres et 2o livres dans le cas où le terrain
| clos tiendroit immédiatement à une habi

- tation. » * ** - - -

| - « III. Chacune de ces différentes peines

| sera doublée en cas de récidive; elle sera

| triplée s'il survient une troisième contra

| vention , et la même progression sera suivie

| pour les contraventions ultérieures, le tout

dans le couiant de la même année seule

ment. » . - --

« IV. Le Contrevenant qui n'aura pas,

huitaine après la signification duJugement ,

satisfait à l'amende prononcée contre lui,

sera contraint par corps et détenu en prison

pendant 24 heures pour la premiere fois ;
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pour la seconde fois pendant huit jours ; et

pour la troisieme , ou ultérieure contraven

tion , pendant trois mois, » -

« V. Dans tous les cas, les armes avec

lesquelles la contravention aura - été com

mise , seront confistpnées , sans néanmoins

que les Gardespuissent désarmer les Chas

SeurS, m - -

- V. Les Pères et Maîtres répondront

des délits de leurs enfans mineurs de 2o ans

non mariés, et domiciliés avec eux, sans

pouvoirnéanmoinsêtre contraintspar corps."

« VII. Si les Délinquans sont déguisés,

ou masqués, ou s'ils n'ont aucun domicile

connu dans le Royaume , ils seront arrêtés

à la réquisition de la Municipalité. * ,

« VIII. Lespeines et contraintesci-dessus

seront prononcées sommairement et à l'Au

- dience par la Municipalité du lieu du délit,

.. c'a pres les rapports des Gardes-Messiers ,

Bangards , ou Gardes-Champêtres , sauf

J'appel, ainsi qu'il a été réglé par le Dé

cret de l'Assemblée* du 21 Mars

dernier; elles me pourront l'étre, que, soit

sur la plainte du Propriétaire , ou autre

partie intéressée , soit mnéme dans le cas

ou l'on auroht chassé en temps prohibé ,

sur la seule poursuite du Procureur de la

- 6 ) ommune.» - - -

« IX. A cet effet le Conseil général de

chaque Commune est autoriséà établir un

ou plusieurs Gardes-Messiers, Bangards,

ou Gardes-Champêtres, quiseront reçus et

assermentéspar la Municipalité;sanspréju

dice de la garde des bois et forêts, qui se

fera comme par le passé, jusqu'à ce qu'il

en ait été autrement ordonné. »

« X. Lesdits rapports seront ou dressés
-
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par écrit, ou ** vive voix au Greffe

de la Municipalité, où il en sera tenu Re

: et l'autre cas, ils seront

entre les mains d'un Cfficier Municipal,

dans les 24 heures du delit qui en sera

l'objet, et ilsferont foi de leur contenujus

qu'à la preuve contraire, qui pourrà être

admise sans l'inscription de faux.»

- « XI. Il pourra être suppléé auxdits rap

ports par la déposition de deux témoins.»

a XII. Toute action pour délit de chasse,

sera prescrite par le laps d'un mois , à

compter dujouroù le délit aura étécommis.»

« XIII. Il est libreà tout Proprietaire oupos

sesseur, de chasser ou faire chasser en tout

temps, et nonobstant l'article 1°". duprésent

Deeret,dans des lacs et étangs, et dans celles

de ses possessions qui sont séparées par des

murs ou des haies vives, d'avec les heritages

d'autrui.» . -

« XIV. Pourra également tout Proprié

taire ou possesseur, dans les temps prohibés

pan l'article 1°". , chasser ou faire chasser

sans chiens courans, dans les bois etforêts. »

« XV. Il est pareillement libre, en tout

temps , au Propriétaire ou possesseur, et

mêmeau Fermier,de détruire le gibier dans

ses récoltes non closes, en se servant de

filets ou autres engins qui ne puissent pas

nuire auxfruits de la terre, comme aussi de

repousser avec des armes à feu les bêtes

fauves qui se répandroient dans lesdites re
- coltes. »

Ce dernier article seul a été ajourné.

- DU JEUDI 22 AvRIL , séance du soir.

Parmi le grand nombre des Adresses pa

triotiques, on en a distingué plusieurs.



1°. Celle de la Commune de Vassy en

Champagne, qui déclare, que dix ans avant

la Saint-Barthelemi, cette ville avoit eu le

spectacle d'un horrible massacre , et d'un

autre encore occasionné cent ans apres , par

la révocation de l'Edit de Nantes. Elle a

temoigne sa reconnoissance pour le Décret

qui va lui rendre des familles utiles à sa

prospérité, et a offert en don patriotique

toutes les finances de ses Charges munici

pales, montant à 15,ooo liv. - -

2°. Celle des Officiers et Vétérans du ré

giment d'Auvergne , habitans au Vigan en

Languedoc. Affligés de l'insubordination qui

regne dans ce regiment , compagnons du

Chevalier d'Assas, animés du même courage

et du même esprit de patriotisme , ils ne

peuvent souffrir que des menées sourdes et

criminelles exposent ce régiment à perdre le

nom d'Auvergne sans tache , qu'il a toujQurs

su mé,iter, et demandent à rejoindre leurs

Drapeaux pour y rétablir l'ordre et la sou

mission par leur exemple. L'Assemblée les

a beaucoup applaudis , et a renvoyé leur de

mande au Comité militaire. - -

MM les Dépntés de Corse, ayant à leur

tête led§ , ont été admis à la

barre. Ces Députés sont MM. Panathieri

et Casabianca. Nous ne pouvons refuser à

nos Lecteurs le Discours qu'il ont prononcé,

et où sont renfermés les sentimens d'un Peuple

qui a combattu quatre siècles pour sa liberté.

N o s s E I G N E U R s ,

« La Corse libre nous députe vers vous ,

pour vous rendre grâce de l'avoir affranchie.

Le despotisme nous avoit accablés ; mais,

nous osens le dire, il ne nous avoit pas
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soumis : votre justice set ie nous a conquis ;

et c'est à vot 1 e gener osi t e que nous rendons

le armes. Nous haussions des maitres dans

le non r rançois ; nos y benissons des li

be, a euns et des freres.

« Pendant 4oo ans nous avons combattu

pour la liberte , nous avons versé des flots

de sangpour elle, et nous n'avons pu l'ob

tenir; dansun jour vous nous l'avez donnée :

voyez si nous, pouvons être ingrats et re

belles. »

« Nosseigneurs,toute l'Europe admire vos

travaux , toute la France vous remercie de

vos lo s; mais il m'est point de Departement

quiles admireplus, quien sente mieux le prix

que la Corse. 1l n'est pas un de vos Decrets

qui n'ait retabli un droit,briséune entrave,

donné un bienfait au Peuple : jugez si les

sentimens seront va iabtes. » -

« En comparant notre état passé avec ce

que nous sommes, ce que nous allons être,

tout accroît notregratitude,et cimente notre

attachement. » .

« Nous étions une Nation fo bie, un état

borne; devenus François, nous sommesune

Nation puissante ;- nous avons la force d'un

grand Empire, nous jouissons de tous ses

avantages ; il. devient le garant de notre

1ranquillité, et nous sommes pour lui un

port de défense et et de commerce.»

- « Le fondement solide de toute union ,

l'avantage mutuel garantit la notre. Oui,

Nosseigneurs , soyez-en certains , la France

n'a point de Peuple plus devoue, l'Assem

blée Nationale de sectateurs plus zélés, la

Constitution et le Roi de sujets plus fideles

que le Puple Corse. » -

« Ce tableau de nos devoirs en retrace un
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à nos cœurs, d'autant plus cher , que vous

mêmes l'avez consacre , et qu'il tient aux

sentimens que nous vous offrons. En vous

parlant de reconnoissance, nos compatriotes

n'ont pu manquer de se rappeler, parmi

ceux qui ont combattu pour la deſense de leur

liberté, l'homme qui leur en peignoit si vive

ment les charmes ; et par un sentiment de

justice, ils ont voulu que celui qu'ils eurent

à leur tête en leur infortune, fût à leur

tête le jour de leur triomphe et de leur fe

licité. »
- -

« Ce devoir acquitté, ils le redemandent

avec instance pour avoir sous leurs yeux

l'exemple de ses vertus , pour profiter de

ses lumieres dans l'observation des lois que

vous faites, pour les aider à réparer les maux

d'un régime qui a tout dévasté. »

« Cette dernière pensée, en nous affligeant

sur l'état de notre patrie, nous porte vers

une autre qui nous console. »
« En venant des extrémités de la France

et la traversant presque en entier, nous

avons vu par-tout le spectacle de la joie et

de la prospérité, et par-tout nous avons en

tendu en attribuer le bienfait à l'Assemblée

Nationale. "

« Par-tout nous avons entendu bénir sa

sagesse ; louer son courage ; et quand noms

apportious l'hommage de notre gratitude et

de notre respect, ce n'est pas celui de la

· Corse seule, c'est celui de toute la France

devenue notre patrie commune. "

M. Paoli a pris ensuite la parole, et a

dit : .

M Es s I E U R s ,

« Ce jour est le plus heureux et le plº
- beau

-



beau de ma vie ;jè * passé à rechercher

la liberté, et j'en vois ici le plus noble

pectacle J'ai quitté ma patrie asservie, je

la retrouve libre ; je n'ai plus rien à de
sirer, »

, « Je ne sais, depuis une absence de 20 ans,

: changement l'oppression aura fait sur

nes compatriotes. Il n'a pu être que funeste,

car l'oppression ne fait qu'avilir; mais vous

Venez d'oter auxCorses leursfers,vous leur

avez rendu leurvertu première » -

: « En retournant dans mapatrie, messen

timens ne peuvent pas vous être douteux.

Vousavez étégénéreuxpour moi, etjamais

le n'ai été esclave. Ma conduite assée,que

rous avez honorée de votre suffrage, vous

fépond de ma conduite future. J'ose dire

ue ma vie entière a été un serment à la

liberté.C'est déja l'avoir faità la Constitu

ion que vous établissez ; mais il me reste à

faire à la Nation qui m'adopte, et au

Souverain que je reconnois. C'est la faveur

queje demandeà l'auguste Assemblée.»

De nombreux applaudissemens ontprouvé

aux Corses et à leur Général la vive satis

faction de l'Assemblée, dont le Président

leur a donnéun nouveau témoignage en ces

termes : - -

M Ess 1 EU Rs,

« Un Peuple népour l'indépendance,un

Peuple dont la France admira le courage

tant qu'elle eut à le combattre, et dont ejle

n'a vraiment achevé la conquête que le jour

où elle l'a rendu à la liberté, devoit sans

doute goûter mieux qu'aucune autre partie

de l'empire, le prix d'une Constitution qui

rend à l'homme tous ses droits, et qui pro

Nº. 18. 1°*. Mai 179o. C
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met au Citoyen , bonheur, gloire et pros

périté. L'hommage que vous venºº offrir à !

j Assemblee Nationale est digne de veus ét

d'elle. Elle fixe ses regards avec complaisance

sur les Députés d'une Nation fiere et gene

reuse, qui désormais ne ſera plus qu'un avec
la France, et elle se plaît à reconnoitre au

§iſie de vous celui qu'un choix libre mit

# à votre téte, et qu'un des Décrets dont .

Assembiée se gloriſie le plus vient de ren

§ à s vceux , elie aime à distingue º
§ le héros et le martyr de la liºerté En

· ſans adoptifs de la France , recevº d'elle !

le bonheur qu'elle vous a préparé , et payez

la par votre amour et par cette fidélité quevous
venez de lui jurer si solennellement. Vouez

Je méine amour et cette méºº ſidélité à ce

Monarque, à qui nous l'avons jurée, à ºe

Roi citoyen qui fait la gloire d'un Peuple

§t il est l'idole, à ce Rºi restaurateur de

notre bonheur, de noºre liberté. » -

« Les Romains alloient chercher des fils

dans les familles étrangère# ; la France en

§ouve dans une Natioº voisine ; et les en

§de son adoption qu'elle a appelés à parº

tager et ses §its et son nom , ne lui sººº -

ni moins chers , ni moins précieux que les !

§tres. L'Assemblée Nationale a reçu vos

§mens, elle vous Permeº d'assister à sa

Séance. " - -

Tous ces discours oºt été vivement ap"

plaudis. Un§ Députés a exprimé lº º -

§Corse pour posséder au plus tôt M. de

#iron, nommé par le Roi au commandeme!

de leur Isle ; et M. le Président a répondu

que § Assemblée prendroit cette demande en

considération. . . . '

parmi plusieurs raPPortº qui ont suivº,
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,

nous distinguons celui qui a été fait sur le

desséchement des marais. Il a été renvoyé

à la Seance du premier Mai au soir. Nous
renvoyons à cette Séançe des observations in

téressantes quinous ont été adressées,et dont

nous ne pouvons faire usage en ce moment.

DU VENDREDr 23 Av R1 L.

| Trois objets principaux ont rempli cette

Séance : la vente exclusive du tabac, l'exé

cution du Décret quisupprime les Gabelles,

" et le rachat des droits féodaux. -

- M. l'Abbé Gouttes, Rapporteur du Co

mité des Finances , a posé la maxime qu'il

importe au salut de l'état de prévenir tout

ce qui pourroit empêcher la rentrée des re-

enus publics. Il a montré la branche d'im

ôts sur le tabac comme la moins onéreuse

t la plus sûre de toutes, puisque cette coa

ribution est volontaire, libre et au comp

ant. La supprimer, ce seroit perdre trente

millions; la remplacer, ce seroit ajou cr aux

harges territoriales ; l'étendre sur tous les

itoyens,ce seroitune injustice,puisquec'est

e moindre nombre qui s'y soumet. Il a con

elu à déterminer cette perception dans la

forme accoutumée, et à s'opposer par les

moyens les plus efficacesà la contrebande

du tabac, observant que la santé des Ci

toyens en dépendoit; que les tabacs de con

trebande sonttous d'unequalité dangereuse;

qu'il n'y a , oit presque personne qui ne se

* repentit de cette espèce d'acquisition, et

que beaucoup de* avoient senti que,

i frauder les droits, c'étoit réellement voler

| le peuple et enrichir un petit nombre de

personnes avides par des voies injustes. Il

- - - - G ij
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a fini par lire un Projet de Décret , qui a

occasionné une discussion.

M. Dupont, prenant la parole à l'appui

de ce Décret , a d'abord opposé son carac

tère connu au soupçon qui pourroit naitre

de la faveur qu'il accordoit à un privilége

exclusif. Tout privilége de cette nature étoit

odieux : « Mais les consommateurs de tabac,

a-t-il dit, sont au nombre d'un sur neuf; il

ne faut pas établir un impôt sur les huit neu

vièmes de la Nation, pour procurer au petit

nombre une jouissance à § marché. La

moitié des Départemens sollicitent la conser

vation de l'ancien régime : on tromperoit

l'Assemblée en la déterminant par l'intérêt

du Peuple. Les flatteurs du peuple sont plus

dangereux et aussi méprisables que les flat

teurs des Rois. On objecte l'intérêt de quel

ques provinces qui ont le privilége de la

culture ; mais il n'y a plus de Privilege, plus

· de provinces. Mais la Flandre, l'Artois,

l'Alsace ! On en parloit autrefois en Géo

graphie, comme on parloit de la Noblesse et

du Clergé dans notre Constitution : les Dé

partemens sont sortis de votre génie comme

Minerve du cerveau de Jupiter. La Patrie

doit être obéie, parce qu'elle est mère et maî

t reSSe. »

L'Orateur a proposé de renvoyer la ques

tion au Comité des impositions qui exami

nera celui des régimes qui pourra être le plus

doux. Mais il a demandé la conservation du

revenu sur le tabac , l'uniformité du prix

dans tout le Royaume, et la diminution à

mesure que la dette publique le permettra,

Plusieurs Membres ont adopté l'ajourne

ment. M. de Beaumetz est le seul qui l'ait

sollicité par forme d'opposition. « Le Comité

^,
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· les petites Gabelles, et les Gabe

· distraites dudit bail, à eompter du 1". Jan

53

des Finances, •º #? n'a pas attendu

les éclaireissemens qu'on lui préparoit. Lors

qu'ils seront donnés , on connoîtra l'admi

nistration maternelle de cette ferme, qui

fait tous les ans à l'Etat un tort de 34 mil

lions pour en rendre 25. » — L'ajournement

a été adopté , et fixé au vendredi 3o de ce

mois. -

Les articles proposés par M. Dupont sur

la Gabelle, n'ayant occasionné que de simples

explications, et point de débats , nous ne

pouvons que les donner tels qu'ils ont été

adoptés et décrétés par l'Assemblée.

« I. Conformément à la stipulation portée

par l'art. 15 du bail général des Fermes ,

passé à J. B. Mager, le 19 Mars 1789 , la -

quelle a prévu le cas de la distraction dudit

bail des parties de perception qu'il seroit

jugé convenable d'en retirer, les grandes et

fie locales

vier 1789, et seront ledit Adjudicataire et

ses cautions tenus de compter de Clerc à

Maître, comme pour les objets dont ils ne

sont que Régisseurs, de toutes les recettes

et dépenses qu'ils auront faites relative

ment aux Gabelles depuis cette époque . "

« En conséquence de ladite résiliation ,

la Nation rentre en jouissance de tous les

greniers , magasins , bateaux , pataches ,

meubles, ustensiles de mesurage et autres

objets qui servoient à l'exploitation des

dites Gabelles, ainsi que de l'universalité

des sels que ledit Mager avoit à sa diposi

tion le 1°". Avril. » -

« Les cantions dudit Mager, chargés par

le Décret du 2o Mars de faire pour le compte

de la Nation, au cours fixé par la con

C iij
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eurrence du Commerce , et sans pouvoir )

excéder en aucun lieu le prix de 3 sous la )

bivre , la vente de tous les sels existans au |

1°.Avril dans les depôts, magasins et gre-|

niers de la Nation, même de ceux achetes ,

pour le compte de l'Etat, et qui étoient à |

sa disposition antérieurement au Décret du

2o Mlars, compteront tous les mois des pro- |

duits de ladite venteà l'Administrationgé

nérale des Finances, et en verseront de |

mois en mois les deniersau Trésor National, l

jusqu'à parfaire la somme de douze millions,|

, destinée aux dépenses de i'itat. * , |

« Il sera ensuite tenu compte audit Ad-|

judicataire età ses cautions, sur le produit !

desdites ventes, de la vale sr des sels et

autres effets, suivant les regles établies par

leur évaluation, et comme il se pratiquoit

à l'expiration de chaque bail, loisque l'Ad

judicataire sortant transmettoit à son Suc

cesseur les sels en effets , dou( celui ci ren

boursoit le prix.» , - ,

« Et le surplus du produit de la vente |

desdits sels continuera d' étre appiiqué d'au |

tant au remboursement des fonds et avances

des dites cations de Mager, conformément

à l'articleV du Décret du 2o Mars dernier."|

« II. Tous les Juges et Officiers desGa

belles, en titre d'Office quelconque, tait

dans les greniers que dans les dépôts, sa

lorges, salines et autres établissemens qui |
tenoient à la tnanutention et au régime des

Gabelles dans les Provinces de grat des et

petites Gabelles, de Gabelles locales,pays

de quart-bouillon, dépôts situés aux fron- |

tieres des pays exempts et rédimés de cet ,

impôt, sont supprimés, et cesseront toutes

-
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fonctions - desdits Offices à compter de la .

date du présent Décret. »

« Il sera procédéà la liquidation de leurs

Offices en la forme qui sera incessamment

réglée ; leursgagesseront acquittésjusqu'au

jour de leur suppression , et il sera pourvu,

à compter dudit jour, au payement des in

térêts de leur Finance, jusqu'à leur 1en

boursement. » - -

« I1 I. Les quantités de sel appartenant à

la Nation , et qui existoient au 1°". Avril

179o, à sa disposition, tant dans les gre

niers , magasins, dépôts et salonges , que

sur les marais salans, seront constatées par

d

|

les Officiers Municipaux des lieux, savoir;

dans les dépôts et magasins, d'apres les

Registres et les Proces-verbaux, tant des

Offieiers Jurisdietionnels et porte clefs, que

des préposés de la Ferme générale; et les -

dits Registres et Procès-verbaux seront clos

et arrêt es par les dits Officiers Municipaux,

à la suite de quoi ces Officiers porte-elefs

remettront les clefs aux préposés de la

l'erme , qui leur en donneront reconnois

sance , avec décharge de la responsabilité

et garantie des masses, dont lesdits préposés

continueront d'être seuls tenus, sous - l'ins

péetion des Municipalités , jusqu'à la for

nation des Assemblées Administratives de

l)istriets et de Departemens, quien seront

chargées, ou pourront commettre, selon le

cas , les Municipalités des lieux.»

« Quant aux sels achetés pour le conpte

de la Nation avant le 1°. Avril, et non

encore enlevés des maraissalans, leur quan

tité sera justifiée par la représentation des

polices d'achat, et des livres de comptes

des Commissaires; lesquels livres et polices

v

C : v
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seront représentés aux Officiers Municipaux

des lieux pour être par eux visés et arrêtés. »

« IV. Le droit qui étoit exercé pour la

Nation sur les sels des salines de Peccais,

Hierres, Borre, Badon, Peyriac et Siégean,

mé pourra être étendu au-delà de ceux qui

sont actuellement fabriqués. La Nation 1e

nonce pour l'avenir à tout privilège sur les

sels desdîtes salines. La prochaine récolte

et toutes les suivantes seront à la libre dis

position des Propriétaires. »

« V. Pour assurer la comptabilité et la

rentrée des recouvremens faits et à faire

par les Receveurs-généraux et particuliers

, des Gabelles, ils seront tenus de laisser au

Trésor public les cautionnemens qu'ils y

ont consignés, et dont les intérêts continue

ront de leur être payés comme parle passé jus

qu'au remboursement, sans que dans aucun

cas , et sous aucun prétexte, ils puissent

retenir aucune somme, ni faire compensation

des recouvremens provenant de la yente

des sels avec le montant de leurs caution

nemens, à peine d'être poursuivis comme

our divertissement des deniers de l'Etat.

# disposition aura effet contre ceux des

dits Receveurs et Comptables qui n'auroient

pas vidé leurs mains , et remis toutes les

sommes qu'ils ont touchées pour le compte

de l'Etat. »

· Deux articles, l'un relatif à l'entrée du

sel de Portugal pour la Pêche, l'autre à la

restitution des droits payés sur les sels qui

seroient trouvés au 1**. Avril dans les ma

gasins de quelques Villes dénommées, ont

été renvoyés aux Comités des Finances ,

d'Agriculture et de Commerce réunis.

M. de Folleville a demandé , eomme une
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chose honorable à l'Assen1blée Nationale, et

nécessaire à la ville de Paris, que le Comité

des Finances soit chargé de proposer, sous

trois semaines, des moyens de rapprocher

le payement des rentes sur l'Hôtel-de-Ville,

de sorte que les premiers mois de 179o

puissent être payés au 15 du mois d'Aout.

— Adopté.

M. Tronchet est venu alors établir l'ordre

à observer dans la discussion qui dcvoit

suivre, concernant le mode du rachat des

· droits féodaux. Il a porté toute la clarté pos

sible sur une matière obscure et si loin de

la portée de la plupart des Lecteurs. Voici

les cinq premiers articles de la délibération :

« Art. I". Tout Propriétaire pourra ra

cheter les droits féodaux et censuels dont

son fonds est grevé, encore que les autres

Propriétaires de la même Seigneurie ou du

même Canton , ne voulussent pas profiter du

bénéfice du rachat ; sauf ce qui sera dit ci

après à l'égard des fonds chargés de cens ou

redevances solidaires. »

« II. Tout Propriétaire pourra racheter

lesdits droits , à raison d'un fief ou d'un

fonds particulier, encore qu'il se trouve pos

séder plusieurs fiefs, ou plusieurs fonds een

suels, mouvans dans la même Seigneurie,

pourvu néanmoins que ces fonds ne soient

pas tenus sous des cens et redevances soli

daires, auquel cas le rachat ne pourra pas

être divisé. » -

« III. Aucun Propriétaire de fiefs , ou

fonds censuels , ne pourra racheter divisé

ment les charges et redevances annuelles

dont le fief, ou le fonds est grevé, sans

racheter en même temps les droits casuels

et éventuels,- » -

C 4
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« IV.Lorsqu'un fonds tenu en fief ou en

censive , et grevé de redevances annuelles

solidaires,sera possédéparplusieurs co-Pro

prietaires,l'un d euxnepourra point racheter

divisément lesdites redevances au prorata

de la portion dont il est tenu, si ce n'est

du consentement de celui auquel la rede

vance est due; lequel pourra refuser de re

cevoir la totalité du remboursement, en dé

chargeant à la fois tous les co-débiteurs de

la solidité; mais hors ce cas,il sera tenu de

racheter la redevance entière, et alors il

sera subrogé aux droits du créancier, pour

les exercer contre ses co-debiteurs, à la

charge de ne les exercer que comme pour

une simple rente fonciere , et sans aucnne

solidité; et chacun des autres co- débiteurs

pourra racheter à volonté sa portion divisé

ml(nt. » - -

« V. Pourra néanmoins le co-Propriétaire

d'un fonds grevé de redevances solidaires,

en rachetant, ainsi qu'il vient d'être dit,

la redevance entière , ne racheter les droits

casuels que sur sa portion,sauf au Proprié -

taire du fief à continuer de percevoir les

mêmes droits casuels sur les autres portions

du fonds, et sur chacune d'elles divisément,

lorsqu'ily aura lieu,jusqu'à ce que le rachat

en ait été fait. »

Premier principe : le rachat est une fa

culté individuelle. Second principe : cette

faculté ne s'étend pas jusq'à donnerà l'in

dividu le droit de racheter ce qui est indi

visible. Troisième principe : cette faculténe

peut debarrasser de la solidité; mais ce prin

cipe se modifie à l'égard du rachat des droits

casucls.

M. Moreau a ouvert la discussion en s'é



levant contre rare*' Il a dit que les

droits casuels et éventuels devoient être

régis par des principes différens de ceux qui

regissent les redevances annuelles. Dans ces

redevances, on distingue le cens, qui est

imprescriptible, tandis que les autres rede

vances Seigneuriales ne le sont pas.On peut

donc diviser le rachat de ces redevances, et

permettre de racheter le surcens sans rache

ter en mêmetemps les droits casuels. '

- M. Tronchet a répondu que la convention

du bail à cens est concédée à condition que

le Propriétaire sera payé de la totalité de

ses droits, et qu'on ne peut diviser une con

vention , mi autoriser le remboursement de

5o liv. sur 1oo liv. parce que la rente fon

Uiere est indivisible. -

M. Richier a dit que le Projet du Comité

rmineroit les Seigneurs et Possesseurs de

droits féodaux, s'il étoit permis à des Pos

sesseurs qui ne sont pas solidaires dans le

même tenement de se racheter séparément.

Qu'en arrivera-t-il en effet? Je suis, dit-il,

Possesseur d'un fief, en agriève , de deux

centspièces devin sur trois mille propriétés

- particulières.Si chacun me rembourse sépa

rément,il-faudra,jusqu'à ce quetous aient

racheté, conserver les hommes et les bâti

mens nécessaires à la perception de cette

redevance Autre inconvénient: si tous les

Propriétaires sont autorisés à racheter, ils

racheteront les bonnes vignes, les bonnes

terres , et mon les mauvaises, et je serai

obligé de faire la même dépense pour un

moiitlre revenu. Vous autorisez la libération

individuelle. Eh bien, demain je recevrai

6 liv. après-demain 2o, pendant quelque

temps rien. Queferai-je de ces petites som

C vj



mes? ... Je conclus à ce que le tenement

soit obligé de se racheter en entier. -Le

Préopinant a été appuyé par M. de Fou

eault, et M.Tronchet leur a répondu qu'en

se conformantà l'article, onpouvoit rache

1er un fief quand on en a deux, et non le

tiers ni le quart d'unfief;ce quifaisoittomber

leurs objections.

M. Dupont a proposé un Plan concilia

toire, consistant à permettre à tout Pro

priétaire grevé de droits Seigneuriaux, de

se racheter particulierement, et d'effectuer

le rachat dans la Caisse du Département ,

ui se procurera des assignats ou autres

effets publics qu'ii gardera en dépôt, et

dont il payera les interêts jusqu'à ce que le

Propriétaire veuille retirer partie ou tota

lité du remboursement. -

M. Richier n'a pas cru que les Proprié

taires de droits aussi sacrés que les droits

Seigneuriaux, voulussent les éehanger contre

des effets publics. Il s'est transporté dans la

Savoie, où il fut ordonné, en 1774, que les

cens ne seroient rachetés que par la totalité

des redevables de chaque Seigneurie, et où

le remboursement se fit en entier,à la satis

faction des Contribuables.

MM. Brillat Savarin, Girard et l'Evêque

de Nîmes, se sont engagés dans cette di

gression ,comme témoins de cette opération

du Roi de Sardaigne.M. le Président les a

rappelésà la question,qui étoit d'établir les

principes suivant lesquels le rachat doit

avoir lieu. , « .

M, Tronchet, dont le rôle étoit de teut -

expliquer, a repris la parole pour dire que

le Comité avoit suivi deux règles dans son

travail : le Décret de l'Assemblée qui or
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donne le rachat, et les Lois de la iustice ;

qu'il avoit balancé les intérêts du Censitaire

et ceux du Propriétaire de fiefs. Le*
en bloc étoit plus prompt, plus utile au

Propriétaire; mais on ne pouvoit l'ordonner

sans s'écarter du Décret. Donner au débi

teur la faculté de racheter, ce n'étoit pas

lui en donner l'obligation. Tout redevable

n'est pas toujours en état de racheter. Le

rachat en masse en anéantiroit la faculté,

et l'on pourroit introduire contre les petits

Propriétaires ce qu'on a voulu établir en

leur faveur:

L'Assemblée délibérant ensuite , a dé

crété les cinq articles qui avoient fourni à

la discussion , et l'examen des autres a été

renvoyé au lendemain.

DU SAMEDr22 AvRrz.

M. Bouche s'étant plaint de la lenteur

avec laquelle les Ministres envoient les

Décrets dans les Provinces, l'Assemblée a

engagé de nouveau ses Commissaires à sur

veiiler et presser ces envois essentiels; on a

ajournéindéfiniment la rédaction du mode

de rentrée des Protestans dans les biens de

leurs ancêtres, confisqués sous les règnes

précédens.

L'ordre du jour étoit la suite des Décrets

sur les droits féodaux; voici ceux adoptés

dans cette Séance : -

- « Art. VI. Pourront les Propriétaires de

fiefs ou.fonds censuels, traiter avec les re

devables de gréà gré, à raison du rachat

des droits censuels ; et les traités ainsi faits

entre majeurs,ne pourront être attaqués sous

prétexte de lésion quelconque. » -

« VlI. Les tuteurs, curateurs et adminis
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trateurs des pupiles , mineurs et interdits ,

les grevés de substitution , les maris dans

les pays où les dots sont inaliénables, mê

me avec le consentement des femmes, ne

pourront liquider les rachats des droits ci

dessus, qu'au taux ci-après prescrit, et à la

charge du remploi. Il en sera de même des

Propriétaires qui sont assujétis aux droits

de reversion. »

« VIII. Lorsque le rachat sefera pour des

objets appartenansà une communauté d'ha

bitans, les Officiers Municipauxne pourront

les liquider que sous l'autorité des Assena

blées administratives du Département du

Directoire. » * , … . -

à l X. Si le rachat concerne des droits

appartenans à des gens de main-morte, et

dont l'administration seroit donnée à une

Municipalité, il sera liquidé par elle. Les

Officiers Municipauxyprocéderont sous l'au

torisation du Département ou de son- Di-

rectoire , et en verseront le prix entre les

mains du Trésorier. » - - - -

- X. A l'égard des biens Ecclésiastiques ,

les Assenblees administratives liquideront

le rachat des Droits sur lesdits biens, et en

feront déposer le prix entre les mains de

leur Tresorier. » - - - - - , ,

* « XI. L'Assemblée Nationale se réserve

pareillement de statuer sur l'emploi du prix

des rachats des Droits appartenans aux Do

maines, apanages, engagemens ou échan

ges non encore consommés. » - *

: « XII. Lorsque les parties ne pourront

s'accorder sur le rachat desdits droits, le

rachat en sera fait suivant les regles ci

a pres. * -

« XliI. Pour liquider le rachat des droits
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fixés, il sera formé une évaluation du pro

duit total des charges dont le fonds est

grevé. • .

« XIV. A l'égard des redevances en

grains, il sera formé une année commune

de leur valeur sur les 14 annees antérieures

à l'époque du rachat , d'apres le prix com

mun de chacune d'elles. Il sera soustrait

desdites 14 années, les deux plus fortes et

les deux plus foibles. » ,

« XV. Il en sera de même pour les re

devances en volaille , beurre , agneaux ,

cochons, fromage, cire et autres denrées

dans les lieux où leur prix est porté dans

les registres des marchés. A l'égard des lieux

où il n'y en a pas, les Directoires des Dis

tricts formeront un tableau du prix desdites

denrées , qui servira pendant dix années. »

« XVI. Chaque Directoire de District

formera un tableau du prix ordinaire des

journées d'hommes, de chevaux, bêtes de

travail et de somme, et des voitures, qui

servira aussi pendant dix ans. " , *

« XVII. Quant aux redevances qui con

sistent en une certaine portion des fruits

récoltés sur le fonds, il sera procédé, par

des Experts, à une évaluation de ce que le

fonds peut produire en natnre dans une

année commune. L'évaluation en sera faite

en la forme prescrite par l'art. XIll ci

dessus. » , o · · · · · · · · !

« XVIII. Quant aux bannalités non sup

priinées sans indemnité, lorsque les Comeu

nautés d'habitans voudront s'en libérer, il

sera fait, par des Experts, une estimation

de la diminution que l'objet de la bannalité

éprouve par sa suppression , sans déroger

aux lois anté.ieures qui ont atttorisé les
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sous des règles particulières. »

« XIX. Dans tous les cas où l'évaluation

du produit annuel d'une redevance,pourra

donner lieu à une estimation d'Experts, le

redevable pourra faire une offre réelle d'une

somme déterminée; et en cas de refus, les

frais seront supportés par celui qui succom

bera dans l'expertise. » -

-« XX. Si l'offre est faiteà un Tuteur ou

à un Administrateur queleonque, ces Ad

ministrateurs pourront employer en frais

d'Administration eeux d'expertise. »

« XXI.Le rachat de la sommeà laquelle

aura é é liquidé le produit annuel des droits

de redevances fixes et annuelles se fera ,

savoir;pour les redevances en argent et cor

vées, et pour le produit des bannalités, au

denier vingt ; et quant aux redevances en

grains, volailles, denrées et fruits de ré

colte, au denier vingt-cinq. » -

L'Arriele XIV a eprouvé d'abord d'assez

grandes difficultés, parce qu'il proposoit de

ne faire l'évaluation du prix des droits que

sur dix années, desquelles on retramcheroit

toutes celles qui s'éleveroient au-dessus du

tiers du taux des années communes ; ces

- temps extraordinaires de disettes peuvent,

observa M. Prieur, provenir soit de quel

ques grandes calamités publiques, soit des

manœuvres des accapareurs ou des ennemis

du bien public. Il est du devoir du Légis

lateur de soustraire, autant qu'il est possi

ble, chacun des individus du Royaume aux

suites de ces fléaux ; ni les années extraor

dinaires de disette, ni celles d'une abon

dance excessive, ne doivent donc être com

prises dans l'évaluation du prix des rentes
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qui vont être remboursées. Prendre une suite

de I4 années, et en retrancher les deux plus

fortes et les deux moindres , a paru l'expé

dient le plus juste, et le plus généralement

sûr , pour trouver le taux exact d'une année

commune de récolte. -

L'Article XV a résisté au choc de plu

sieurs objections insolubles faites par M. la

Poule ; elles étoient fondées sur la diversité

des prix des denrées.

Sur l'Article XVIII, M. Brunet de la Tu

que, et plusieurs autres Membres deman

doient que l'on fixât un mode de rachat pour

le matéiiel et les dépendances nécessaires

des bannalités. M. Bouche proposoit même

de forcer les Propriétaires d'objets bannaux,

vendus par les Communautés, de les resti

tuer au taux primitif, à la réquisition des

Municipalités.

Cet amendement a donné lieu à la clause

de l'Article XVIII, rédigé par M. Merlin.

M. Tronchet n'eut point de peine à ré

futer les argumens de ceux qui prétendoiént

que les Propriétaires de bannalités devoient

être forcés à vendre tous les objets bannaux,

aux Communautésqui le requerroient; l'objet

bannal est en effet parfaitement distinct et

séparé du droit de la bannalité, lorsqu'il

n'est point compris dans le contrat ; c'est

une propriété indépendante, et dont il ne

peut être permis aux Communautés de dis

poser. -

L'Article XXI étoit un des plus impor

tans , et fut aussi très-sérieusement dis

cuté. -

M. Fréieau observa que les Propriétaires

même les plus accommodans, refusent sou

vent le remboursement de leurs rentes au
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denier trente, craignant les incertitudes du

remboursement, les embarras de l'estima

tion , du remploi, etc. «Comment,continua

t-il , peut-on aujourd'hui vouloir fixer ce

prix au denier vingt? Il est sur-tout deux

especes de rentes qui méritent d'être fixées

à un tauxsuperieur, celles quis'acquittoient

à volonté, en argent ou en grains, et celles

qui, par des stipulations particulieres,étoient

déchargées de toute retenue.Je crois que

rembourser ces rentes au denier trente, ce

seroit encore un marché tres-favorable. »

M. de Roch brune, qui se fit rappeler à

l'ordre , en avançant que les Preopinans

avoient été de mauvaise foi, ne tenta pas

, de le prouver : « Il est impossible , dit-il,

qu'il y ait un taux commun pour le rembour

senettt, dans toutes les Provinces. Je de

mmande donc que vous differiez jusqu'à ce

que vous puissiez vcus procurer des tarifs

particuliers à chacune d'elies. Dans les Pro

vinces Méditerranées une terre de 5ooo liv.

de rente s'achète rarement au-dessous de

2oo milie livres ; c'est donc au denier qua

rante que devroient se rembourser les rentes

seigneuriales. Dans ces Provinces , les nu

tations sont , à cause de l'infertilité des

terres , très-rares , et ne compenseroient ja

mais ce que vous otez au prix des droitsan

nuels. « - - * 1

Divers autres Députés des Provinces con

sidéroient differemment la question ; plu

sieurs trouvoient méme le taux du denier

vingt trop fort. -

M. Tronchet, Rapporteur duComité,qui

avoit refute successivement toutes les ob

jections , répondit qu'en effet le Proprié

taire qui souffre d'un rachat involontaire,
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doit être parfaitement indemnisé;mais, ob

| serva-t-il ensuite , ne le sera-t-il donc pas

lorsqu'avec le remboursement il pourra sepro

curer le même revenu?Or, en le plaçantà

constituttion ,il se procurerale même revenu ,

- méme un revenu plus considérable, que n'e

toit sa rente seigneuriale ; ear il ne faut jà

mais confondre le prixeffectifde cette rente

avec le prix d'affection fondé sur despréro

- gatives et droits honorifiques qui y étoient

attachés, et que vous avez reconnu devoir

- étre supprimés sans indemnité. -

-- Le prix des rentes change non-seulement

de provinces à provinces , mais de cantons

à cantons. Pour contenter tout le monde ,

-ii faudroit,pour ainsi dire, faire autant de

tarifs differens qu'il y a de fiefs ; ce qui est

inpossible. Il a donc fallu fixer un taux nni

itoyen : d'après tous les renseignemens qu'a

-pris le Comité, celui qu'il vous propose a

: paru satisfaire au but qu'il avoit en vue;

- il a toujours tenu une route moyenne entre

les différentes évaluations des provinces ,

- entre les intérêts des Propriétaires de fiefs,

- et ceuxdes contribuables. - --

Conformémment à ces observations , l'Ar

ticle a été littéralement adopté tel que le

Comité le proposoit, et tel que nous l'avons

- ci-dessus transcrit. - , : -- .

, L'Assemblée s'est retirée à trois heures et

demie dans les bureaux pour procéderà dif

férentes élections.; et entre autresau renou

vellement du Comité des Recherches. M.

d'Ambly en proposoit la suppression.Quoique

beaucoup de Membres de la partie droiteap

puyassent cette Motion , on a craint deflé

trir, par une délibération de cette nature ,

la sainteté de l'etablissenenf , des secours
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duquel l'Assemblée a parujuger que la nou

velle Constitution auroit encore peine à se

passer. - ----

- 1 , -

DU SAMEDr 2 A. SÉANcE DU sorR.

Le résultat du Scrutin a balancé les voix

entre M. le Duc d'Aiguillon et M. de Virieu

pour la Présidence.-Nombre d'Adresses,

après lesquelles on a passé à deux objets

d'un intérêt extraordinaire dans bes Séances

du soir. - ' - | --

A la suite de la lecture d'une Lettre en

voyée par M. de la Luzerne, laquelle an

nonce des troubles à la Martinique, M.

Gouy d'Arsy a communiqué partie d'une

délibération de l'Assemblée du Nord de

Saint-Domingue, et une Lettre contenant

desgriefs contre l'administration de M. de

la Luzerne, des éloges pour le Lecteur, qui

a eu le courage: dénoncer précédem

, ment, et une recommandation aux Députés

de la Colonie de poursuivre cette dénon
Clation, - . . . , - v - ,

M. Goupil de Préfeln s'est élevécontre ces

accusations vagues, ou passionnées, ou ca

lomnieuses qui fatiguent, sans utilité pour

l'Etat, les Agens de l'Administration. M. le

Vicomte de Mirabeau a eu la plus grande

peine à se faire entendre pour requérir des

peines contre les dénoneiateurs perfides ou

calomniateurs.M.de Biauzat a demandéque

les Pièces fussent rejetées comme contenant

des expressionspeu respectueuses pour l'As

semblée, qui, néanmoins, en a décrété le

renvoi au Comité des Rapports, et la com

munication à M. de la Luzerne.

L'ordre du jour amenoit le Rapport de

l'affaire du Parlement de Bordeaux ;il a été
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fait par M. le c* de Montmorency. M.

b'Abbé Maury a entrepris la justification du

Réquisitoire soumis aujugement. Sanspar

tager son opinion, qu'il appuyoit sur des

faits qui ont été démentis, nous pouvons

observer qu'il a été interrompu deux fois '

très-indécemment, et que si l'on ne proscrit

cette méthode d'insulter les Membres qui

n'ont paspoureux l'opinion publique, l'As

semblée entière, compromettant sa majesté,

perdra bientôt le respect et la confiance né

cessaires au salut de l'Etat. -Cette discus

sion a produit un Décret qui «improuve le

« Réquisitoire du Procureur-général du Par

« lement de Bordeaux, et ordonne que le

« Président sera mandéà la Barre de l'As

« semblée. » -

DU DIBANCHE 23 ApRrr.

Nous reviendrons sur des débats relatifs à

l'absence des Députés et à la dénonciation

de la dernière Brochure de M. Bergasse ;

et nous nous bornons à la substance de deux

Décrets qui ont été portés dans cette Séance.

–L'un ordonne que les Trésoriers des dons

Patriotiques remettront aux Payeurs des

rentes de l'Hôtel de-Ville , les sommes né

cessaires pour les payemens de celles de

1oo liv, et au-dessous.-L'autre accorde -

en indemnité des privilègessupprimés,une

gratification annuelle de 3o liv. par cheval

aux Maîtres de Postes, et règle le tarif des

droitsà payer pour les malles et les porte

manteaux, ainsi que le nombre des chevaux

nécessaires à chaque espèce de voiture.
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L'affaire de Lille n'aurapoint les suites que

s'en promettoient les gens mal intentionnés :

à force de suppositions sur les causes, d'exa

gération dans lesfaits, et de nensonges réels

entremêlés, on vouloit bien donner à cette

querelle , deja trop funeste, l'air d'un essai

de contre revolution terrible. De malignes

instigations avoient déja mis les Troupes de

la Ville dans le cas de se redouter et de se

détester mutuellement; les premieres crai

gnoient d'être bombardées; les autres d'être

affamées ; d'une et d'autre part on n'osoit

bouger, et le véritable ennemi, quel qu'il

fût, triomphoit en silence d'avoirjeté cette

semence de discorde.

Maisenfin , le 17 de ce mois,M. le Mar

quis de Li arot reçut ordre du Roi de se

rendre à Paris, où il soumet actuellement

sa conduiteàtoutes les recherches qu'il plaira

de faire contre lui ; et de suite , ordre aux

quatre Régimens de la garnison d'en sortir

pour se rendre , savoir; Colonel-Général

Dragons, à Dunkerque ; la Couromne, à

Béthune;Royal des Vaisseaux,à Mézieres;

et les Chasseurs de Normandie,à Philippe

ville. Les Bourgeois,quimenaçoient desegar-

der eux-nêmes,ont reçu à la place, Beau

jolois, Brie, Dillon,et Colonel-généralCa

valerie.

Au moyen de ces ordres sagement donnés

et exécutes , l'ordre et le calme sont rétablis

dans la Ville comme dans les esprits. C'est

M. de Boistel'e,CommandantàDunkerque,

qui a été nommé pour suppléer en l'absence

de M. de Livarot. Celui-ci s'est deja justifié

auprès de la Municipalite de Lille. Le der

mier reproche qu'on lui fait, c'est de s'être
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trouvéà l'Abbaye de* au moment oùsa

garnison se battoit à Lille.

Nous ne devons pas oublier d'annoncer

aussi que le nombre des morts a eté fort exa

géré.Sur 16hommesfrappés dans le combat,

6sont morts,7guéris de leurs blessures, et

3 demeurent blessés plus griévement.

L'Auteurdu pamphletGarde àVous, dont

nous avons parlé, a été arrêté; et M. le

Marquis de Vitry , Dénonciateur de M. le

Marquisde Livarot,souffre aujourd'hui la dé

faveur de sa conduite.

Une autre querelle, dont les causes

sont aussi simples, et dont on a voulu

tirer parti pour semer des alarmes, est

celle qui a eu lieu, le 22 au soir, aux

barrières de Paris.Un Sous-Lieutenant

Suisse, sorti de son Régimentpour pas

scr dans le Corps National des Chas

seurs, étoitvenu revoir ses anciens amis.

L'Adjudant de la Compagnie l'avoit in

sulté. Ils s'étoient battus, et l'Adjudant

avoit été blessé. Voilà une querelle de

Corps; mais il falloit bien vîte en faire

une querelle publique. Les Suisses de la

Compagnie Colonclle se proposent de

venger l'Adjudant surtous lesChasseurs,

et vont les chercher aux barrières. Sous

quelque drapeau que ce soit, personne

ne recule. L'affaire alloit devenir sé

rieuse,quandM.le Marquisdela Fayette

se présenta sur le champ debataille avec
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des forces an: poury ramener la

paix. Il contint la troupe à ses ordres,

et prit des ordres du Roi par rapport

auxSuisses,à qui il n'en avoit point à

donner. Les Suisses ont été consignésà

leur cazerne;etle Peuple, quiprotégeoit.

les Chasseurs,a été dispensé de se mon

trer ingrat à l'égard d'une troupe qui,

tout étrangère qu'elle est, s'est conduite

à sa plusgrande satisfaction jusqu'à cette

époque. -

E R R A T A.

Il s'est glissé une faute grave dans le

Nº. 15du Mercure,page 99.Ony lit, art. 4 .

du Decret du 29 Mars, sur lesCommissaires

de Département, qu'ils nepourront être éli

- gibles; lisez : etpourront être éligibles dans -

ce même Département. -
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[ Mme. 1e L... , dont le mari recoit les

Déclarations relatives à la Contribution

patriotique, Elle reprochoit à l'Auteur de

n'avoir point encore fait la fienne.

: n'ai ricn déclaré; je fuis pauvre,&j'enrage

be ne pouvoir payer de Contribution.

: ofoit d'amour vous parler le langage,

h !j'aurois bientôt fait ma déclaration.

( Par M.***, à Dinan en Br.y

Nº. 19. 8 Mai 179o. C



5o * , M E R CU R E

--assem-----

- L E T O M B E A U,

Idylle fuite à la mort de AA. CAR 1 É.

- e . - -

- Multis ille bonis flebilis occidit,

Mulli flebilior, quam mihi.

H O R A c E.

- P,s fon favoir , par fa fageffe,

Le refpeétable Palémon

Fixa dansfon humble maifon

La vertu, les jeux, la tendreffe.

Il uniffoit à la bonté

D'une complaifante vieilleffe ,

- eette douce amabilité -

Qui nous charme dans la jeuneffe.

De fes voifins toujours aimé,

L'exemple de tout fon village,

Il eut des amis de tout âge ;

6hacun, de fes vertus charmé, |

* Comme lui vouloit être fage.

Hier, dans ces champêtres lieux, |

Entouré d'amis, fa préfence

Y faifoit encor des heureux ;

Hier encor les malheureux

Éprouvoient tous fa bienfaifance,
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Hélas! maintenant ... il n'eft plus !

Lesvœux de nos cœurs éperdus,

Les prières de l'innocence,

N'ont pu l'arracher au trépas ;

Et c'eft en vain que l'indigence

Pouffe des cris qu'il n'entend pas.
-

--

Il ne nous laiffe, ce bon père, --

Que des bienfaits, que des regrets !

En vain mon cœurfe défefpère !

Il a difparu pour jamais.

Félicité, douce chimère !

Tu n'es qu'une erreur du moment.

E)c cet ami doux& fincère,

Que j'aimai toujours tendrement,

J'aiplacé,près de ma chaumière ,

La tombe en un lieu folitaire;

Et tremblant,je viens de tracer

Sur ce monument refpectable,

Ces mets que le Temps implacable

Ne devroit jamais effacer :

» Ici repofe un Sage,à l'amitié fidèle :

» Donce amitié,sèche tes pleurs ;

» Il n'eft point nort,il vit dans tous les cœnrs :

* Les Dieux ont fait, comme eux, la Sageffe ises

|
» mortelle !... cc.

Et l'if& le fombre cyprès , -

Snis pourombragerfes cendres, -

C 2



g M E R C U R E

Y feront tém-irs des regrets -

Qu'éprouveront tous les cœurs tendres,

O mes amis!j'ai s'édié

- A la Sa cfl'c cet afile , |

Et pour msi ce féjour tranquille

Eft le Temple de l'Amitié, :

Par M. Mellinet fils, Volontaire Nantois.) :
-

v .

= ---- = | |

Explication de la Charade , de l'Enigme &

du Laggriphe du Aercure précédent.
t

LE mot de la Charade eft Soufleur; celui|

de l'Enigme eft l' Innocence; & celui du Lo-|

gogriphe cft l' évolut on,où l'on trouve Vitre,

Rive, Lion , Fédie, l otion , Vue, Violon,|

R6 ç, Volet, Ut ,Ré,Vote, Noir, Lie,

Velu,Ton, On,Roue, Roi, fouloir, Lot,

Vol, Lire, Nil, Loire, 1&ot, Lut, Nul,Or, *

-

-

f\1MEz-vous à courir ? traverfez mon premier;

Etcs-vous Mé'ecin ? opérezm n dernier ;

Lfz-yous les Journaux? * éditezmon entier.

( Par Mille, de couville )

É N I G M E.

ON me donne le non d un célèbre animal ; ,

On ne fait pas fi mal ; -
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. j'en ai des traits, j'en ai la r ffeblance,

J'ai téte&bec,j'ai queue avec nuance ;

En outre,un pied lui me fet en tout temps,

Aufroid,au chaud, à la pluie, au beaui temps:

Avec monpied,bien fouvnt dans une heure,

Je fais un très grand tout fans changer de demeure ;

Orie - t,Occident, Midi, Septention,

Jeparcours tout faos contradiction ;

Je n'appréhende rien ; éc'airs,vents&tonnerre,

Tout m'eft indifférent, à tous je fais la gucrte ;

Je puis pafler par tout pour le ccq dupays ;

Je d»mine les Rois, Princes,Ccntes, Marquis,

Pape, Evêques, Abbés ; aueuns d'eux dans leurs

places, -- - -

Nefont affez hardis pour marcher fur mes traces.

Ami, Lecteur,veux-tu mevoir?

Hébien : lèves les yeux, tu peux 3 nppcrcevoir,

J'en ai trop dit ; on voit que je fuis fans ramage,

Et que je manque de plumage.

(Par M. Filette, Curé de Patinges. )

L O G O G R I P H E.

A A1Ae. L***,

ON fent àmonafect une frayeur foudaine ;

Maisenperdantmoncœur,fans enêtre en courfetlx,

Commeun Forçat portant la claîne ,

J'annonce ce qu'on aime à paffer près de vous.

( Par M. Lagache fils, à Guif. )

- C 3
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NOUVELLEs LITTÉRAIRES.

I

|

|

DE la Force publique confidérée dans tous |

fes rapports; par M. le Comte DE GUI

ERT.A Paris, de l'Imprimerie de Didot

l'aîné; &fe vend chezGattey, Libraire, au

Palais-Royal.

S E c o N D Ex T RA 1 T.

R 1 e N n'étoit plus inftant en parlant de

l'ufage de la force publique,&des pouvoirs

qui doivent l'exercer , que de calmer les

inquiétudes que peut donner pour l'avenir

la ferce ccnfiée à la Puiffance exécutive.

C'eft ce qu'a fait l'Auteur ; mais avant de

pofer les barrières qui défendront la li

berté pub'ique des abus de cette Paf

fance, il commence par adopter cette idée

hardie d'un autre Auteur : que peur que le

poaveir du Monarque foit utile , il fait

qu'il puiffe en abufer; & que c'eft pour l' et

empêcher, que font faits tous les conte

poids & les préfèrvatif d'une bonne Cof

titation. En effet , dit-il, » fi le Monarque

ne peut pas faire air la force qi lui et

confiée , elle eft nulle dans fes mains ;

c'eft comme fi elle n exiftoit pas.Tout l'ar
-

-'

--
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- tifice de cette partie de la Conftitution

doit confifter en ce que le Monarque puiffe

efficacement employer la force publique

- pour le maintien des Loix, & en ce que
ces mêmes Loix le furveillent & l'arrêtent

- au moment où ilvoudroit la diriger contre

elles cc. /

Ainfi l'exiftence de l'armée & de tous

fes acceffoires doit dépendre de la volonté

nationale , & avoir befoin d'être con
firmée au renouvellement de chaque Lé

giflature , par un décret folennel qui en

fixe en nême temps la dépenfe annclle.

» Hors le cas des troubles majeurs , le

Foi ne doit pouvoir faire dans les Provinces

itérieures aucun raffemblement de troupes

- réglées ou de Milices Nationales ; & ce

- * n'eft que par les divers degrés de force de

- police établis par la Coiifttitution, & cir

, ccn fcrits dans les limites de leur acttan

| ordinaire , qu'il doit affurer & maintenir

la police & l'ordre public . , -

Dans les cas extraordinaires , c'eft à la

Puiffance légiflative qu'appartient la pro

clamation de la tranquilité publique en

Péril ;& de cette proclamation dépendra,

comme nous l'avons vu, l'action des forces
l CuncS. -

- _ » La refponfabilité fera le frein de la

| force publique militaire; mais il ne doit

| y avoir de refponfable que les Chefs. Au

ttement l Oficier fe difant refponfble,

défobéit à fon Chef, le Soldat àfon Officier;

C 4
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aucun ordre n'a plus de caractère facré :

chacun s'en fait à fon gré le conmen

rateur , l'interprète & le juge. C'eft fans

doute pour ôter au Defpotifme fes cent

mille bras, qu'on a jeté ainfi dans les

troupes ces idées de diffolurion & de

défobéiffance. Mais lorfque dans les crifes

d'une maladie violente , on s'eft permis

de hafarder les poifons comme remèdes,

il ne faut pas enfuite en vouloir faire des

principes de vie. Si on ne fe hâtoit donc

pas de rendre à l'armée les préjugés ds

dfcipline dans toute leur force ;, fi on

leur portoit le dernier coup par une lei

de refponfabilité individuelle, c'en feroit

fait de l'armée, & il n'y auroit plus de

force publique «. -

Voilà des vérités palpables& de la plus |

grande importance.

ennn, dans la fuppofition d'un Roi qui, |

avec de grands talens & un grand cara*
tère, fe trouveroit à la tête d'une armee

viéorieufe ,& qu'il fe fût attaché cet*

armée par fes fuccès & par fa, gloire

l' Auteur examine quelles feroient les forces

à lui cppofer s'il attentoità la Conftituti*

&à la liberté pubiique. Et il fait vcir d':

bord, en Militaire inftruit, que ce qui s *

exécuté fi aifément , fi promptenent,*

s*de& en Ruffie, ne feroit pas poffible ,

dans un pays tel que la France. : Mei ;
dit il, le premier obftacle & le plus grand

de tous , celui qu'aucune force ne pcure

(*
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dompter, c'eft cc fcntiment national , cat

efprit public, qui fe formeront fans doute

de plus en plus , quard la Conftitution fe

fera perfectionnée, quand les plaies qui

faigncnt aujdùrd'hui fe feront fetnmées , &

qu'unegénération nouvclle aura recueilli le

fruit de nos facrifices, Alors il n'y aura plus

- à craindre ni Roi, ni Miniftre, ni Armée :

- la balance des pouvoirs fera maintenue

par toute la Nation , qui aura reconnu

- que c'eft de cet équilibre que dépend fon

repos; & la Conftitution fera à la fois ,

commc en Angleterre, l'orgueil de chacun

& la forture de tous *. -

- En indiquant tous les puiffans moyens

- qu'auroit la Nation de mettre fa liberté

hors de péril, ou de la défendre à force

: ouverte , il admet la fufperfion dans le

payemcnt des dépenfes ; mais il avertit de

: n'arrêter jamais la perception des impôts,

à moins que ce ne fût dans les Provinces

, où le Monarque voudroit , à la faveur des

atmes , fc fervir des deniers p:blics pour

, le rcnve fement de la Corftitution. -

. .. Rien de plus dangereux en cffet que
| de déshabitcr les l'euples de porter les

- charges publiques. Il faut que le tribut ait

, lon cours régulier, dans quelque dépôt

qu'on le ve fe; il tarira s'il ceffe de couler.

| | Enfin , comme il pourroir arriver que

, le Corps légiflatif abusât aufli quelque fois

| des pouvoirs livrés en fes mains, l'Auteur

| croit qu'il y auroit à faire d ce Corps

5



- 58 M E-R C U R E ,

'-e. -

tel changement de conftitution, ou feu

lement d'organifation, qui lui donneroit

plus de pondéranee , plus de fageffe , & |

plus de confiance de la part des Peuples. .

Mais il faut fur cela , dit-il, en appeler |

à l'expérience & au temps. .

Vient enfin la grande queftion du droit

de faire la guerre & la paix; en quoi ce

droit confite, & à qui il appartient. Ce

Chapitre, où l'Auteur a mefuré fa force à |

la difficulté qu il avoit à combattre, eft le |

feul où nous oferons avoir un avis dif-|

férent du fien. |

Sans doute rien de plus imprudent &|

de plus dangereux que de livrer le droit |

de difpofer du repos, de la vie & de la |

fortune des Peuples, à quelques hommes

fufceptibles d'ambition , de reffentiment, |
de vengeance , de tous les emportemens

de la colère, de tous les vices de l'orgueil. |
Pour le prouver , il ne falloit pas toute

l'éloquence que l'Auteur y déploie , ni |

tous les funeftes exemples qu'il nous a re- |

mis fous les yeux ; &fi toutes les Nations |
étoient affez fages pour reprendre & fe

réferver ce droit inconteftable de difpcfer

d'elles-mêmes , il n'y auroit pasà balancer.

Sifeulement la France avoit ou l'affurance

raifonnable de n'aveir jamais qu'une guerre

fimple , ou qu'une guerre l yalement ou

verte,à feutenir , fans doute il feroit éga

lement jufte & fage que les motifs, la

délibération , le projet, la réfolution, les
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préparatifs mêmes, en fuffent tous fousis

à l'examen& à la déciion d'une Allemblée

Nationale. - -

Mais dans l'état actuel de l'Europe , s

les guerres fe combinent & fe préparent

dans le filence. La mine cft creufée dans

reus fes rameanx, & charge avant d'é

clater. La guere ticnt donc effentiellement

à la politique ; & nous femmes peut-être

bien éloignés encore du temps où la po

- litique des Nations fortira des ténèbres&

fe montrera droite & franche, comme elle

devroit l'être entre des Princes équitables

* & enre des Peuples généreux.

. Si donc, comme on n'en peut douter,

les négociations politiques , les combi

naifens, les projes , les plans de guerre,

- les préparatifs dune attaque qui quelque

fois va nous furprende fur les mers, au

delà des mers, ne fe méditent chez nos

- voifins que dans l'intérieur desConfeils;fi

les réfolutionsy font les réfultats des re- .

lations, des conventions, des alliances, des

réunions de forces, & des mouvemens

combinés que nous cache le myftèrefouvent

impénétrable des Cabinets ; quel prodi

geux avantage ne donnerions-nous pas à

nos ennemis, en mettant à découvert dans

une nombreufe Affemblée & en préfence

de tout un Peuple, nos intentions, nos

moyens, nos craintes & nos efpérances ,

& non feulement nos difpofitions, mais

celles de nos Alliés ? Car ce n'eft pas tout

- r

C 6
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d'expofer à la Nation la juftice, l'utilité,

la néceffité d'une guerre , il faut encore

l'inftruire de la poflibilité de la faire avec

avantage, ou du moins avec quelque pro- |

- babilité de fuccès : or, c'eft par les diverfes |

combinaifons d'atraque & de défenfe, par |

le calcul dcs hafards, des reffources , des jt

forccs à diftribucr, à mettre en mouve- |

ment,que cette vraifemblance defuccèsdoit |

s'apprécier. Ce ne feroit doncpas ccnfulter |

la Nation fur un projet de guerre que de

lui en dérober le plan ; & fi ce plan lui eft

connu, il le fera de l'ennemi.

» C'eft une chofe, dit l'Auteur , de dé

cider qu'en fera la guerre, & de l'entre

prendre; c'en eft urc autre de la diriger&

ee la conduire c : & il croit faire aflez que

de réfenver celle-ci au Roi. Mais pour en

tres endre la guerre, il faut favoir, finon

comment clle fera conduite, au moins par

quels moyens,par quel concours de forces,

&par quel concert d'action, fans quoi l'on

ne fait rien : il faat favoir auffi en quel

temps, en quels lieux&fur quel plan l'on

fe prop fe d'agir, ou feul, cu de concert

- avec * Alliés, fans qui l'on ne fait rien

encore ; & fi on le fait, l'ennemi le faura.

Ce n'eft pas tout. Et fi dans ces rapports,

la guerre, comme en vient de le voir, eft

impliquée avec la politique; & fi les autres

Puffances de l'Europe ne font pas, comme -**

aous, d'avis de mettre en évidence lefecret |

des négociations,pouvons-nous difpofer de



| E) E F R AN C E. : 6 1

leur fecret comme du nôtre ? Et fi nous

divulguons tout ce qu'on nous confie, où

trouveros-nous des Alliés ?

On nous cite le feu Roi dc Pruffe ; mais

feroit il entréen Saxe ,&dc là en Pohème;

- n'eût -il pas été prévenu & atraqué dans

- fes propres Etats , s'il eût fallu d'avance

qu'il eût mis fe ; projets fous les yeux de

fa Nation ? Il avoit l'air de dédaigner les

- nég ciations politiques; mais il avoit for

né de puiffantes armées; mais ii ne négli

geoit peut -être pas réeliemcnt tous les

moyens qu'il fembleit méprifer.

lesAnglois , auffi jaloux de leur liberté

- qu'aucun Peuple ait le droit ie fe vanter de

- l'être, ont cependant livré à leur Roi le pou

: voir de faire la guerre. On répond qu'ils en

- ont moins à craindre, qu'ils n'y hafardent

, ni leur fortune ni leur exifterce ; & cela

: eft vrai. Mais cet avantage de leur pofition

- ne les difpenferoit-il pas des précautions

--politiques& des relations fecrètes quenotre

fitnation plus cxpe fée nous force de nous

ménager à Ils n'on qu'un ennemi, & cet

enreuni même ne l'eft qu'antant qu'ils l'o

bligent à l'ê re ; la guerre & la paix avec

- nous font dans leurs mains; leurs mers &

leurs flottes leur fervent de barrière & de

fauve garde : c'eft de tous les Peuples du

| Monde le plus indépcndant, le plus fûr de

r -lui-même, & cel • dont, fans aucun péril,

| la conduire peut être la plus franche,& la

| politique la plus ouverte.Cependant tel

----
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eft à leurs yeux l'importance du fecret dés

réfolutions & des opérations de guerre,

qu ils aiment reieux s'en remettre à leur

Roi , que de les divulguer entre eux.

Il en età peut près de même de la paix.

L'Auteur dittingue le - doit de décider

quand e le fe fera, du droit de décider

comment elle fe fera;& en attribuant l'un

au Roi, il croit que la Nation doit fe té

ferver l autre. Mais le premier tient au fe

cond; car il feroit très inutile aa Roi de
-

- |

décider du temps où la paix feroit né

ceiiaire , fi d a tres que lsi décidoîent à

- quelles conditi le feroit boffible. La
quelles conditions elle feroit potlible.

Na ion prendroit confeil du Roi; mais il

faudroit dans ce confeil, que le Roi cx |

pofât ou le preffant befoin ,& l'épuifement |

des reffources , ou l'affoibliffement, le dé-|

couragement des troupes , en un mot, l'état |

critique des affaires ; & ce feroit reculer l

paix, ou la rendre plus difficile, que de

publier ces aveux ; car l'ennemi ne mif

queroit pas d'en tirer avantage & des en

prévaloir.

LeSénat Romain délibéroit&fur la paix

& fur la guerre ; mais l'on fait combien le

fecret de fes Confeils étoit inviolable.

Le peuple n'étoit point préfentà fes Con

feils. Les Romains, d'ailleurs , n'étoicnt pas

auffi intéreflés que nous à cacher leurs

réfolutions. Des couriers n'en alloient inf

truire ni les Gaulois ni les Germains; &

ils n'étoient point furveillés par les efpions

de l'Afte. -
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- Si la Naticn fe réfervoit le droit de dé

cider & de la gue re & de la paix,il n'y

auroit, à ce qu'il nousfemble,qu'un moyen

d'éviter l'inçonvénient de la publicité. Ce

feroit de choifir dans chaque nouvelleAf

femblée trois hommes de confiance ,à qui

le Roi communiqueroit le fecret duCon

feil ; & eui,par la Nation même, feroient

- munis de fes pouvoirs. Mais ces trois ar

bitres du fort de la Nation en feroient

refponfables : & qui voudroit prendre fur

foi cette refponfabilité ? -

LAuteur a fini fon Ouvrage, & l'a di

gnement couronné par des réflexions fur

la néceffité d'appuyer la force publique

d'une autre force , qui peut feule rendre

la liberté durable,& fans laquelle aucun

autre foutien ne fçauroit l'affermir.Cette

force fi néceffaire eft cclle de l'opinion,

des lumières & des mœurs.

CeChapitre eft lui feul la fubftance d'un

grand Ouvrage. Il n'éft pas fufceptible d'un

extrait ; il faut le lire & le méditer. Mais

un feul trait en donnera l idée. . _ -

» C'eft l'epinion publique qui a détruit

l'ancien édifice ; c'eft à elle maintenait à

achever le nouveau &à le confolder. Mais

il ne faut pas fe le diffimuler , ce fera un

ouvrage plus grand, plus difficile ; car

pour renverfer ce qui n'attendoit plus qu'un

orage qui déterminât fa chute, il n'a fallu

qu'un foible effort, il n'a fallu que fou

lever le peuple , & pour cela flatter les
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deux paflions qu'il eft le plus aifé d'éveil

er dans les hommes, l'amour propre &

l'efpérance; lui promettre, dune pait , des

foulagemens & des améliorations, & de

l'autre, lui ouvri les yeuxfur une longue

& ancienne oppreflion d'humiliation &

d'efclavage. Aujourd'hui il faut faire plus,

il faut remplir fes efpérances; mais fes

efpérances font exagérées , & il faut en

même temps les réduire. Ses prétcnions

fe font portées au de là de ce qui cft jufte;

& il faut tâcher de ly ramener & de l'y

circonfcrire. Il faut oppofer des digues à

un torrent débordé , & remettre fous le

joug des Loix les efprits, qui, en brifant

leurs fers , ont fecoué toucidée d'erdre &

de difcipline.Sous l'ancien Gouvernement,

la force pub ique tiroit fa puiffance d'une

obéiffance aveugle à l'autorité du Roi ;

dans la nouvclle Conftitution, la force pu

bliqve doir tirer la fieme d'une obéiffance

éclairée à la Loi ce,

On voit avec que le clarté, quelle finr

cérité de caractère &, de penfée ,nt ex

p fées dans cet Ouvrage les vûes dont il

eft rempl'. Partout dc la lumière , par-tout

de la chaleur, mais une chalcur modéréc ;

un fentiment pur, répandu dans toutes les

réflxions, l'amour du bien public& de la

liberté foumife aux Loix de l'ordre ; rien

au delà , rien à côté; nulle adulation, nulle

prévenrion ; l'impartialité d'un cœnr droit

& d'un efprit jufte ; l'éloquence de la
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taifon animée par l'intérêt & le courage

de la vérité ; voilà l'idée qui nous en reftc.

ll fera aifé à la eritique d'y remarquer des

fingularités de ftyle, qu'un goût févère peut

reprendre comme autant d'incxactitudes ;

mais avecun Auteur quipenfe fortemcnt,

ou qui analyfe avec fineffe , & qui veut

s'exprimer de même, on paffe volontiers

vingt témérités de langage,pour une har

dieffe qui enrichit la Langue d'une heureufe

& belle expreffion. - -

- ( M.......- )

LE Décret de l'Affemblée Nationale fr

les biens du Clergé, confidéré dans fon

rapport avec la nature & les Loix de

*inien et cinque par A*. Abbé

L...... A Paris, de l'Imprimerie de

M o N s 1 E u R; & fe trouve chez Mé

rigot le jeune, Libraire, qusi des Au

guftins, au coin de la rue Pavée.

IL eft tout fimple que la nature des biens

duClergé ait occafionnéune difcuffion long

temps débattpe : l'intérêt les défendoit ,

l'intérêt combat toujours jufqu'à l'extrémité,

& ne s'embarraffe ni du choixdes moyens,

ni da celui des raifons. Si l on eût réduit

la queftion auxfeuls termes du bon fens ,

,
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* elle n'étoit pas d fficile à réſoudre , ou

même ce ne deveit pas en être une. Il eſt

de toute évider ce qtie les biens du Clergé

ne ſont point une propriété. J'appelle ma

propiiété , ce qui eſt à moi par le droit

naturel , même antérieusement à tout droit

légal, de telle manière que perſenne ne

puiſſe me l'ôter ſans injuftice. Ainſi l'hé

ritage de mon père , les fuits du ſol que j'ai

' cultivé, le ſalaire quclconque de mon travail,

le don que l'on m'a fait librement & légi

timement , & ſa s condition, &c. tcut cela

eſt ma propriété; car quel autre la poſſéde

reit à un titre plus légiinie ? & qui pcur

roit me la ravir ſans être injuſte , c'eſt-à-

dire , ſans bleſſer ces premières notions de

la juſtice qui tiennent au ſens intime, au

: point que ſi on pouvoit les révoquer en

, doute , il n'y auroit plus rien de sûr ni de

| ſacré parmi les hommes, ce qui eſt une

ſuppofition abſurde ? • • • ,

Ce ne ſont point là les caractères des

poſſeſſions du Clergé. Elles ſcnt toutes ,

ou des donations , ou des cenceſſicns, ou

des ſalaircs. Si ce ſont des donations ,

elles ont été faites à des conditions ; & 1°.

ces conditions n'étant point tenues , les do

nations ſont révocables par la même Puiſ

ſance publique qui les a autoriſées. Si l'in

tention du donateur a été, comme on n'en

peut douter & comme on en convient, que

les donataires euſſent ſeulement le néceſ

· ſaire & que le reſte fût aux pauvres , la

•.
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-Puiffance publique, chargée de veiller à

l'ordre public, & qui n'a permis ces do

nationsqueconformément à l'intention des

fondateurs,peut les rappelerà leur première

inftitution. 2°. Ces dorations étant une

- difpofition publique en faveur de corpo

rations fouanifes effentiellement à l'ordre

public, fi ces donations deviennent abu

-fives & contraires au bien général, la Puif

- fance publique a le droit de les anéantir ;

: car il eft de fait que l'on peut défendre ce

qu'on a pu permettre. Si des fondations

pieufes,fi es dansd s temps dignorance,

font devenues dans la fuite des fiècles des

abus & d s fcans : les , la Fuif ance publi

- que peut éteindre ces fondations& en dé

- terminer un r eilleur ufage. -

.

J'en dis autant des cenc fions de tcut

genre. Conne ellcs ne repofent que fous

la fanétien de la Puiffance publique ,

- elle peut les détruire dès qu'elle lè juge à

.props. -

Enfin fi ces biens font des falaires af

feétés au ferviee des Autels ,il eft tout auffi

évident que la Nation qui les fournit peut

les 1 eftreindre, les modifier, les changerà

fon gré. -

Je ne comois point de bonnes répon

fesà ces raifonnemens ; lafeule objcction

- fpécieufe qu'on y ait oppofée, c'eft que

ceux qui jouiffent actuellement & qu'on

dépouille, font léfés.Je réponds que fi cette

objection étoit valable, jamais aucun abus
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ne ſeroit détruit , car il y a toujours quel

qu'un qui en profite , & un raiſonnement

qui entraîne une conſé uence abſurde, ne

petit jamais ê re bon. Celui ci eſt détruit

ºr ce grand principe, que l'intérêt particu

† doit céder au bien général. -

, On a dit qu'il cût été mieux d'attendre la

mort d s poſleiſeurs pour détruire l'abus.

Non , c'étoit un moyen pour que l'abus ne ,

mourût jamais. + 4

Cette réponſe cſt de rigueur , & il faut

toujours commencer par là quand on rai

ſ nne. J'ajouterai qu'en deſcendant aux

| convenances , ce n'eſt pas un grand mal, .

lorſque le droit eſt prouvé, de diminuer ,
le ſuperflu des uns , pour ajouter au né-'

ceſſaire des aurres , & c'eſt ce que doit ;

faire la nouvelle répartition des biens du

Clergé,
cy

Je n'ai raiſonné juſqu'ici que politique

ment. Que ſeroit-ce ſi je parlois dans l'eſ

prit de la Religion Chrétienne ? C'eſt alors

que les défenſeurs de la propriété du Clergé,

non ſeulement n'auroient p'us de prétextes

poſſibles , mais ſeroient même condamnés

par leur croyance, s'ils ſe prérendoient pro

priétaires ; & pour leur faire baiſſer les

yeux, il ſuffiroit de leur montrer l'Evangile.

C'eſt ce qu'a fait l'Auteur de l'Ecrit dont

il s'agit ici. C'eſt l'ouvrage d'un digne Fc

cléſiaſtique, pénétré de l'cſprit de la Reli- .

gion. Son objet eſt de démostrer que ſi le

·Clergé étoit cncore animé de cet cſprit qui
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- fut celui des premiers fiècles, ncn feule

ment il n'auroit fermé aucune cppofi ion

au Décret de l'Aflemblée Nationale, mais

il l auroit reçu avec reconnoftance& ayec

joie, comme un bienfait de la Providence

qui veut régénérer l' Eglife , en nême temps

que la Nation fe régénère. Voici une de fes

allertions ; un Chrétien ne peut pas la nicr.

, » L'une des vérités qui réfu'tent le plus

n évidemment de l'idée précife de la conf

- » titution de l'Eglife , c'eft qu'elle n'a pas

» d'état tcmporel. Son effence eft d'être le

, * Royaume éternel & fpirituel de J. C, Il

* en a lui même fixé le caractère intime

* & d.inctif, par ces mots qui me pa

» roiffent décififs&facramentels: mon rè-

, » gne n'eft pas de ce mcn 'e. Avec un peu

n de logique , mélée à un peu de cette

» bonne foi c hr tierne, fi néceffaire peur

n raiforner juft : dans les affaires qui con

cernent l'Eglife, on apperçoit dans ces

- » courtes &profondes paroles,un moyen

» victorieux de démontration, pour éta

» blir que l'Eglife eft, de Droit divin,in

» habi'eà pofféder desfonds en propriété,

Il faut voir comme il démafque le zèle

hypocrite de ceux qui croient fi ridicule

ment que la Re ig on éteit perdue,ti l'on ôtoit

au Clcrgé fes rier effes, & que l'Afiemblée

- Nationale n'avoit d' ure intention que "

, d'anéantir le Chrâianifme.

» Ceux qui s'occnpcnt d'aeeréiter ces

» calomnies, font les feuls qui verroient
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» avec indifférence toutes les vûes de l'im

» piété s'accomplir, & tous les fanctuai

* -» res de la Religion foumis à la démoli

» tion que nous avons vu fubir auxfor

» tereffes du defpotifme.Certes, ils par

» donneroient bien humblement à l'Af

» femblée Nationale de détruire tous les

» Temples,pourvu qu'elle leur en laiffât

» les tréfors. Les biens de l'Eglife font la

» feule chofe qu'ils ayent jamais eu d'Ec

» cléfiaftique. Ils n'y ontjamaisvu que des

» cens, des dixmes, & de fomptueufes

» commodités. Il ne faut pas s'étonner

» qu'en perdant cet unique lien de leur

» correfpondance avec la Religion, ils

» vous difent en frémiffant que la Reli

ion eft perdue «.

# cite un morceau de SaintChryfoftôme,

& je le citerai d'après lui , parce qu'onne

po

peut trop rappeler ce qui ne laiffe aucune

reffource à la mauvaife foi.

» Savez-vous, mes très-chers frères,

s combien ont été funeftes à l'Eglife,

» votre avariee &votre indifférence pour

» les pauvres ? Lorfquevous étiez plus de

».tachés des chofes d'ici-bas , & quevous

» connoiffiez mieux le prix de l'aumône,

» nous pouvions compterfur des reffour

» ces toujours renaiffantes pour la fub

» fiftance des Pafteurs, des Vierges, des

- » veuves & de tous les indigens; & notre

» miniftère, qui eft teut fpiritu el,& en

» tièrement étranger aux chofes de la terre,

-
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étoit tel que Jéfus Chrift l'avoit inftitué ;

c'eft-à-dire, que nous ne poflédions rien,

& que nous ne vivions que des libéra

lités de ceuxà qui nous donnions le pain

» furnaturel de la grace divine. Mais les

- chofes ont changé au point, qne les

- Evéques ne pouvant plus s'attendre ,

comme aut efeis, auxfecours cafueis de

la charité& de la bienfaifance desChré

iens, ils ont été contraints de folliciter

pour les Eglifes des revenus fixes &

affurés , de peur que les Miniftres de

l'Evangile & les** ne mouruffent

de faim. Il eft ré ulté deuxgrands maux

de cette innovation. Le premier, c'eft

quevous êtes devenus inutiles aufoutien

de l'Eg'ife de Dieu ; & le fecond, c'eft

que les Prêtres de Dieu fe trouvent im

pliqués dans des foins qui ne leur com

viennent pas. Les Evêques font plus .

chargés de ces follicitudes, que ne fe

roient des Intendans, des Economes,

- des Fermiers ; & au lieu de ne penfer

qu'au falut des ames, ils font inquiétés

des mêmes affaires qui occupent des Re- .

ceveurs & des Tréforiers.... Ainfi le

refroidiffement de votre piété nous a

forcés de nous rendre ridicules, puifque

» nousfommes obligés de quitter la prière,

l'inftruction& nos autres faints devoirs,

pour traiter continuellement avec des

Marchands de vin, de blés & d'autres

denrées ; en forte que nousportons des,
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3

noms qui ne conviennent qu'à des Sé

culiers c. -

L'Auteur a bien le droit de fe fervir de

l'éloquence des Pères de l'Eglife; car il fait

l'égaler lui-même , comme on en voit la

preuve dans ce difcours , qu'il voudreit

eque le Clergé eût adreffé a l'Affemblée

Nationnle. -

9J

3,

9»

3y

39

»

»

»

»

»s

» Chers Concitoyens ! la Patrie eft en

danger , & nous poffédons de grandes

richeffes. Le tempspreffe,& ce n'eftpas

le moment de difcuter & de régler les

droits du Saccrdoce ,fur lesfonds que la

bienfaifance & la piété ont attribuésà

l'Eglife. La France demande de nousun

facrifice cxtraordinaire. Malheurà nous,

s'il étoit une feule privation qui pût nous

couter des t*pugnances ou des regrets !

Nousvenons donc dépofer auxpieds de

cetre Nu ion aimable &tnalheureufe, ncs

poffefiions, notre or, notre fubftance,

notre fang s'it le faut. Renverfons dès ce

moment la barrière qui féparoit le tréfor

de l'Eglife de celui de l Empire. Que

nos biens s'uniffent & fe eonfondent,

comme nos efprits & nos cœurs , pour

la reftnuration de la flicité commune.
-

- )

La Relgion elle - même vous offre l'ar

» gent & 1'or de fes factuaires; ellevous

3 »

)

ouvre fes Temples ; elle vcus abandon

neroit, fi ce facrifice étoit néceffaire au

falutde tous,jufqu'aux pierres de fes parvis

& de fes Auteis. Ce n'eft pas de l'ap

» parc
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» pareil éclatant dont la magnificence des

» Souverains & la piété des Grands ont

» environné ſes Tabernacles, qu'elle tire

i» ſa grandeur.Les ſecours humains ne peu

» vent être néceſſaires à une économie

» que le Ciel ſoutient de toute ſa force. .

| » Trop heureux , ô vénérables Dépoſitaires

» des vœux de la Nation, lorſqt e nos yeux

' » ſc repoſeront ſur le doux ſpectacle de la

* » félicité des François , d'aller adorer ſous

des tentes & dans des vaſes d'argile ,

» les Myftères d'humilité & de pauvreté

, » dont.le divin fondateur du Chriſtianiſmc

l » nous a laiſſés l'adorable dépôt « ! -

| Je ne ſuis pas étonné que la Religion

, n'ait pas ſuggéré aujourd'hui un pareil diſ

| cours, qui eſt plutôt des temps apoſtoliqucs

| que du nôtre. Mais peut - être la bonne

politique eût ſuffi pour le dicter, ſi les paſ

ſions n'aveugloient pas même les enfans de

| lumière. » A voir les alarmes ( continue

• l'Auteur ) & les inquiétudes de quel

|. ques Eccléſiaſtiques ſur le ſort à venir de

|
#>

» nos Evêques, on diroit qu'il eſt de foi

» qu'il leur faut des carroſſes & des livrées.

， Qu'ils ſont beaux ſur les montagnes,

» LE s P1 F Ds de celui qui vient évangéiſer

» la paix , & prêcher le ſalut ! Voila ſºus

| » quels traits les anciens Oracles nous dé-"

» peignent la grandeur & l'appareil du Mi

, » niſtère évangélique. Il me ſemble que

, » cette image ne reſſemble gnère à notre

, » coſtume épiſcopal, & qu'un Prélat qui

N°. 19. 8 li 'ai 179o. · · l)
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» arrive dans une Paroiſſe de ſon Diocèſe "

» en magnifique équipage, & entouré de

» tous ſes laquais , n'a pas l'air de vou- .

» loir qu'on ſe reſſouvienne de cette ſu-'

» blime prophétie «. -

Il finit par un morceau fort éloquent ,

où le ſtyle des Prophètes eſt très heureuſe

ment imité. -

» Voici ce que dit l'Eternel aux enfans ,

» des François : Du haut de mon antique "

» & immobile Empire, je viſiterai cette

» Nation qui fut mon Peuple, & qui a

» violé la ſainteté de mon alliance. Tous

, » les maux qui l'affligent lui ſont venus de

» la corruption & des vices de ſes Prêtres

» & de ſes Inſtituteurs. Ceux-ci ont plas

» eſtimé l'or & l'argent, que la g'oire de

» mon nom. Ils ont voulu reſſembler à

» ceux qui poſsèdent des tréſors, des mai

» ſons & des champs. Et le Peuple a dit :

» Le bonheur conſiſte donc dans les richeſ- .

» ſes; car les hommes de Dieu ont cher

» ché l'abondance ; ils ont acquis de nom

» breux troupeaux, & une grande multi

» tude de ſerviteurs & de ſervantes. ..

. » Et les Peuples n'ont plus ajouté foi

» aux diſcours des Paſteurs, lorſqu'ils prê

choient la juſtice, la ſageſſe & la ſo

» briété.Ainſi l'amour de cette ſageſſe, qui

» ſeuie aſſure le bonbeur des Nations, s'étei

» gnit dans tous les cœurs , & les paſ

| » ſions dévorantes prirent ſa place. Et

» toutes les Loix de la juſtice & de la

»X



D E F R A N C E. " 75

, »vertu furent foulées aux pieds. Chacun

» voulut tout avoir, tout dévorer, tout

» envahir. La maifon du Prince devint un

- » gouffre qui engloutiffoit fans ceffe la

» fubftance publique. Elle ne fut plus ha

» bitée que par des homnes*,
» fuperbes, voluptueux, tyranniques. Les

» Puiffans furent iniques, oppreffeurs &

* méchans, & les foibles, réduitsà toutes

* les angoiffes de l'efclavage ,& à toutes

» les tribulations de l'indigence ; & le

» Royaume étoit épuifé,& toutes les four

* ces étoient taries, & toutes les forces

» étoient ufées; il chanceloit fur fes fon

» demens ébranlés ;, il alloit tomber, & .

» fes ennemis fe réjouiffoient déjà de fa

ruine.

» Alors les fages de la Nation, & les

» Envoyés du Peuple fe font affemblés.

» Ils ont dit : Abattons: des op

- reffeurs du pauvre, & faifons fervir

» les richeffes des Princes des Prêtres à

» confoler les enfans des malheureux de

» leurs longs gémiffemens ; car c'eft moi,

» dit le Seigneur, qui ai mis ces penfées

° dans le cœur des Légiflateurs que j'ai

» fufcitésà cette Nation dans fes malheurs,

* afin que la racine de la corruption uni

» verfelle fût retranchée du milieu d'elle,

» & que le mal public ayant commencé

* par mon fanctuaire, le renouvellement

» de toute chofe commençât auffi par
» cctte fource qui donne la v*ou la mort

2
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• aux Empires, ſelon qu'eile eſt ſaine ou '

» dépravée. -

• Et il arrivera à la ſuite de ce change

* nºent, que mon nom redeviendra grand "

» parmi vous, comme il l'étoit dans les

| » anciens jours , & que l'on penſera de

º moi & de mon culte comme en pen- .

ſoicnt vos pères , lºrfqu'ils adorèrent

º poºr la première fois la croix de mon

" Chriſt plantée ſur les ruines de leurs !
» idºles , & qu'ils commencèrent de-mar

» cher dans l'admirable lumière qui leur

» fut apportée par les premiers Apôtres |

» des Gaules. Voilà que tout va être nou

» vcau dans l'Egliſe & dans ſes : Paſteurs,

» & que tous les biens vont renaître avec"

l'eſprit de ſageſſe, de ſimplicité & de tra-º

» vail dans l'Ordre ſacerdotal. .

» Car les enfans des riches ne diront "

» plus : Entrons dans le ſanctuaire de Dieu,

» & ajoutons-en l'or à celui que nousrecueil

» lerons dans la maiſon de nos pères. Et

les enfans des pauvres ne dircnt plus :

Attachons-nous aux ſervices du Temple,

» afin que nous vivions dans l'abondance,

» nous, & nos frères, & nos ſœurs , &

» tous nos preches qui ſont dans l'indi- .

» gence ; car il n'y aura plus de tréſors

dans la maiſon de l'Eternel. Ceux qui

» la ſerviront , recevront des Chefs & des

Magiſtrats du Peuple, la ſubſiſtance#
eſt due à l'ouvrier aſſidu & fidèle. Mais

» les avares, les ambitieux, les amateurs

» »

»

»

• »2

»
)

>

2A

>

' 3>
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| » du plaiſir & de l'oſtentation , n'y trou

» vant plus que des devoirs ſévères à rcm

# » plir, & ricn de ce qui ſert à contenter

" » les folles paſſions, laiſſeront toutes les .

| » fonctions du culte & des Autels aux

' " hommes ſages , modérés & laborieux ;

| » il n'y aura plus que les vrais amis de

» la vertu qui aſpireront à un état où l'on

, » ne ſçauroit plus être grand que par elle.
| » Alors l'entrée d'un adoleſcent dans

º » l'Ordre ſacerdotal, ne paſſera plus pour

· • la précaution d'un homme intéreſſé à

» s'aſſurer un état aiſé & commode. Mais

» on admirera le premier pas qu'il fera vers

" » le ſanctuaire, cos me la démarche d'un
#

º » grand cœur qui s'immole pour le ſervice

| » de ſes Concitoyens, & qui ſe ſent le

» courage d'endurer à la fois la peine des

» grands travaux & celle des grandes pti

» vations.

1 »Alors la Tribu Lévitique deviendra beau

º » coup moins nombreuſe. Mais ſa dimi

• nution fera ſa gloire, & elle trouvera ſa

| » vigueur & ſa force dans ſon décroiſſe

· » ment ; car elle compoſera la portion la

* plus ſaine,, la plus incorruptible & la

| » plus vénérable de tout le Peuple,
| !
i

-

*

· » Alors on ne verra plus les Prêtres

' » du Très-Haut errer dans la grande Cité,

* » abdiquer l'éphod ſacré , ſe mêler ſous des

º » formes faftueuſes & ſéculières, avec les

' » enfans de Bélial , & conſumer , dans le

· » déſœuvrement & la m # la ſubſ

3
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, tance de l'Eglife, dont ils font la honte,

, vant elles ; &ils leur parleront de Dieu,

» & le nourriture des pauvres qui lesmau

» diffent,& le prix de la fueur& des fa

» rigues de ces Prêtres obfcurs & labor

, rieux qui portent tout lé poids de la

» chaleur & du jour, au milieu des dé

» treffes de l'infortune. -

» Alors on verra que la pauvreté des

, Chefs des Pafteurs , eft plus utileau trou
» peau, que leurs richeffes; car ils feront

, véritablement Pafteurs, &ils feront en

- tendre leurs voix à leurs ouailles ; & ils

» les connoîtront ; & ils marcheront de

, de la vérité & de la vertu ;& ils leur |

» infpireront l'amour de la paix, le ref-|

, pect des Loix, le zèle de l'erdre & de

, la juftice :& ainfi les Apôtres du Peuple

, lui feront cftimer & chérir ce que les |

» Légiflateurs lui commanderont d'obfer

, ver; en forte que la Religion devenant

, le plus inébranlable rempart de la Patrie
, la patrie ne croira jamais affez fairepo* |

, maintenir la grandeur& l'autorité de la

* Religion. - -

* , Et à mefure que le renouvellement de |

» l'Eglife s'acheminera versfa perfection,|

, & qu'elle fe rapprochera de ce qu'elle |

. étoit dans les jours de fa nouveauté*

, de fa fplendeur, on verra tomber & |,

» s'effacer peu à peu tout l'éclat féculiet &

» profane , dont les erreurs & les relâche l
» mens des derniers temps avoient défi



D E r R A N c E. 79

)

3 )

)

3

)

33

5

' »

3)

- 59

)

D3

)

93

3 )

)

3 )

3i

3

{9)

guré faphyfionomie majeftueufe&auf

tère. Et le Pontife n'habitera plus des

Palais comme l'enfant des Rois; mais il

vivra dansl'humilité& la frugalité, fous

des toits modeftes,& il n'ira plus au

Temple affis dans un char doré &attelé

de courfiers fuperbes ; mais il marchera

au milieu des enfans du Seigneur , qui

/e trouveront heureux d'environner un

Père fi fage & fi bon, & d'être bénis

defes mains ridées & vénérables. .

» Et il fortira de la même manière de la

Cité, pour aller vifiter la partie de fon

troupeau qui laboure les champs. Et les

innocens habitans des champsiront avec

alégreffe au devant du Pafteur. Ils pouf

feront des cris de joie,du plus loin qu'ils

l'appercevront fur les côteaux, s'avan

çant au milieu de fes Prêtres & de fes

Lévites, & s'appuyant fur un bâton

noueux & agrefte. On le diftinguera de

tout le presbytère à la blancheur de fes

cheveux, à la dignité de fon maintien

& de fa démarche, au hâle defon front,

aux fillonsde fon vifage, traces auguf

tes & refpectables des longues années

& des longs travaux. Et toute la mul
V\ - l . -

titude s'arrêtera dans fon admiration,

& elle fera répéter à tous les échos ces

paroles de bénédictions & de louanges :

Qu'ils font beaux fur les montagnes, les

pieds de celui qui vient nous prêcher la

paix , & nous annoncer la nouvelle du

falut univerfel * ! \
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Il feroit à fouhaiter que ce petit Ecrit

fût lu au Prône par tous lès Curés. ll y

auroit peu d'Inftructions paftorales capa

bles de faire autant de bien.

D...... )

–-m

Ofrvations fur les Mémoires de M. le Conte

de Ferrières-Sauvebœuf A Paris, chez L. Potic

de-L lle, rue Favart. -

Dans les Mémoires des Voyages de M. le C

de Ferrières, M. le Comte de Choifeul-Gouffier,

Ambaffadeur de France à la Porte, a étéperfon

mellement attaqué,& fa famille, en fon abfence,

n'a pas cru devoir garder le filence fur lesplat
tes & les accufations que l'on puolioit centre lui.

La réponfe qu'elle y a faite porte le caractère |
de la vérité dans toute fa candcur & dans toute

fon évidence. Elle réfulte des Mémoires mêmes

& des paroles de M. de Fcrrières, & d'un pctit

nombre de pièces juftificatives, par lcfqulles !

- eft prouvé que M. le Comte de choiful s'eft

conduit , à l'égard de M. le C. de Ferrières, en

hcmme fage & en homme jufte; qu'il a fait fon
devoir de Miniftre, & qu'il n'a fait que fon de

voir. Il eft des caractères connus qu'on ne pcut

attaquer qu'avec de grands défavantages.

Les châteaux en Efpagne , Cemédie en cinq

Actes& en vers, par M. Collin d'Harleville, *

préfcntée, pour la premièrefois, au Théatre de la

Nation, le 2o Février 1789 ; & à Verfailles ,

devant Leurs Majeftés, le 26 Mars fuivant A *

Paris, chez Moutard, Libr. rue des Mathurinsi

Ax Defenne, au Palais-Royal,
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Nous reviendrons fur cet Ouvrage qui a joui

d'un fi grand fuccès fur la Scène ,& qui dans le

- Cabinet fera fans doute foutenu par le charme

du fyle.

s P E cT Ac L Es

Dans le Nº.prochain, nous donnerons

l'Article de l'Opéra.

-man---

M u s 1 Q U E.

-

- ,

Fantafie pour le Clavecin ou Forté-Piano, avec

accompagnement d'une Flûte ou un Violon, ad

lib. ; compofée par J. Haydn. Œuvre 38e. Prix,

3 liv. 12 f port franc.=3Sonatespour la Harpe,

avec accomp. de Violon obligé ; parC.Sallèfe ,

Profeffeur de Harpe. Œuvre ier. Prix, 7 liv. 4f.
franc de port. = 6 Dno concertans pour deux

Clarinettes,à l'ufage des Commençans ; par G.

M, Canbini. 1er.- Livre. Prix, 7 liv. 4 f, port

franc. = Cuverturcs des deux Savoyards, du

MarquisTulipano,& du Pliilofophe imaginaire ;

toutes trois atrangées féparément pour une Gui

tare & un Vie lom ; par M. Porro ;prix chaque,

1 liv. 16 f. pour Paris & la Province,franc de

port.=Granda Sonate , compofée par J. Pleyel,

& arrangée pour la Guitare , avec accomp. de

Violon ; par M. Porro Prix, 1 livre 16 f, poit

frane.= Les Délaffemens de Polymnie, ou les

Petits Concerts de Paris ; 4e. Recueil. Prix de

l'Abonnement pour 12 Recueils, 18 liv., chaque

--
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Recueil féparé, 2 liv. 8f =Journal de Violen,

Nº. 4. Même prix.= Journal de Guitare. Prix

de l'Abonnement pour 12 Cahiers, 18 liv. ,&

chaque Cahier, 2 liv. Les Soufcripteurs recevront

gratis les Etrennes, que les non- Soufcripteurs

payeront7 liv.4fous. A Paris, chez M. Porro,

rue Tiquetonne, N*. 1c.

·Six Trie concertans pour Violon, Alto &

Violoncelle, par A. Lorenziti ; 1er. Livre de

Trio d'Alto. Prix, 9 liv. A Paris, chez Deroule

lède, rue St-Honoré, près l'Oratoire.

=Six Trio pour Flûte, Violoncelle ; par A.
Gyrovetz. Prix, 9 liv. A Paris, même adreffe.

Trois Sonates pour le Piano-Forté ou le C'a
vecin, avec accompagnement d'un Violon , ad

libitum ; par M. Déformery fils. Œuv. 1er. Prix,

7 liv»4 f. A Paris, chez l'Autcur , rue Poiffon

nière,près le Boulevart,Nº. 1 9;& aux adrefs

ordinaires de Mufique.=Trois Sonates. Mêmt

Auteur, même adreffe. Prix, 6 liv.

Ces deux Œuvrcs de Mufique font les premkrs

que mettc au j ur M. fiéfoimery,jeune Élève de

M.Hullnar del. Cet Elève eft déjà très-connu pat
- le mérite diftingué de fon élc cution ; le mérite de

fa compe fition y répond parfaitemer t ; & ce doi*

ble talent le rend digne du Maître célebre qui la
formé, - -

--

la
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G R A v é R .

-

- Tableaux, Statues, Bas-relief & Camées de la

| Galerie de Florence & du Palais Pitti , deffinés

par M. Wicar, gravés fous la direction de M.

Lacombe, Peintre ; avec les explications de M.

Mongez, de l'Académie des Belles-Lettres, &c.

4e. Livraifon. Prix, 18 liv. papier vélin,grand

, in-felio. Se trouvent chez M.Lacombe , Peintre,

: Editeur de l'Ouvrage, rue de la Harpe, Nº. 34,
chcz lequel feulement on peut foufcrire,à Paris.

Il feroit difficile de citer une entreprife de ce

: genre, exécutée avec plus de foin. Cette 4e. Li

* vraifon eft auffi recemmandable que les précé

dentes , par le mérite des morceaux qu'elle con

tient, & par la beauté du burin qui les a re

produits.

| -

n - nesasna

- Deux Eftampes pour le LXXe. Volume des

, Cuvres de Voliaire , qui contient la Vie de l'Au

teur , & la Table. A Paris, chez Saugrin, rue

- du Jardinet St-André-des-Arts, Nº. 9,

La première eft un Frontifpice ; elle fait la
| 1o8e. des Etampes gravéespour les Editions, d'a

* pie. les deffins de M. Moreau le jeune. -

La feconde eft un Tableau des Œuvres de

Auteur, Edition de Kell. Ce Tableau eft abfo- .

- lument néceffaire. Le prix des deux Eftampes eft

de 3 liv. papier ordinaire,& 4 liv. pap.vélin.

Portraits de MM.les Députés. Le Sr. de Jabin,

Editeur & Directeur de la Collection en Gravure

des Portraits de MM, les Députés, prévoyans que ,
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cette entreprife exigeroit des avances confidéra- :

bles pour la porter à fa perfection ; & voulant

affocier à fes travaux tous les Citoyens dont la

reconnoifiance envers les auteurs de la Liberté

Françoife, devient un devoir de concourir à l

l'amélioration de cet Ouvrage , continue fa ,

Soufcription pour Paris,jufqu'à la fin du préfent

mois,fur le pied de 24o liv.;&pour la Province,

jufqu'au 5 Juin fuivant, fur le pied de 336 liv.

franc de port, aux conditions , en foufcrivant, de

payerpour Paris 6o liv.& 6 liv. par moisjufqu'à la

fin du payement des 24o liv.& pour la Province,

le quart d'avance de la Soufcription, qui ferare

nouvelé auffi-tôt après la réception de la 32e. Li

vraifon, &ainfi de fuite jufqu'à l'entier payement |

de la fome. Il en a paru jufqu'à préfent huit

Cahiers. --

En foufcrivant on recevra 4 Livraifons, chacune

de 8 Portaits, & enfuite au moins une Livrai

fon par femaine ou quatre par mois, au choix du

Soufcripteur.

Le prix de chaque Livraifon pour les non-Souf

eripteurs, eft de 4 liv., &pour chaque Portrait, |

1 liv. - - - - -

Onfoufcrit chez lui,rue Neuve-Ste-Géneviève; !

& chez le Sr. Beljambe, Gravcur, & Membre de |

plufieurs Académies, rue des Petits-Auguftins,|

Nº. 3. - » .

T A B L E.

Qurar. - 4 De la Force publique. 4

Le " .. onbeau. 5e Le Décret. 6f J

Giratie, En. Loge 51 - . à



M ER C U R E

HISTORIQUE ET POLITIQUE

D E

B R U X E L L E S,

A

S U E D E.

De Stockholm , le 11 Avril 179o.

Sit est permis de former des conjec

- tures et des vœux sur le sort de cette

campagne, nous dirons qu'il est aussi

: qu'à souhaiter que le Roi de

uède , qui doit être le conservateur de

l'équilibre de la balance politique dans

le Nord de l'Europe, comme celui de

Prusse en Allemagne , remplisse avec

succès ce rôle vraiment digne d'un Des- .

cendant duGrand Gustave.Sans doute

il eût été plus facile si le Danemarck,

connoissant mieux ses intérêts, se fût

joint à la Suède contre la Russie : mais

i quand on songe que ce sont les petits

| fils desSoldats de Charles XII qui vont

combattre sous un Prince qui a déja

N°, 19. 8Mai 179o. L)



donné plus d'une fois des preuves de

courage et de talens , on peut espérer

de voir triompher la cause de la justice

et celle même de l'humanité, puisque

les avantages que remporteroit le Roi

de Suède ne pourroient manquer d'ac

célérer une paix équitable, seul but qui

puisse légitimer la guerre.

On vient d'apprendre que le Roi, heu !

reusement arrivé le 31 Mars à Abo en

Finlande, en est reparti sur-le-champ

pour se rendre au quartier général de

son armée. Ce voyage, sur lequel plu

:

sieurs Papiers publics s'étoient mépris, |

a pleinement développé la raison qui

avoit fait couper pendant quelques jours

toute communication entre la Suède et

le Danemarck; en effet, les Voyageurs,

les Courriers, les Officiers Danois qui

passoient de Norwège en Finlande,

avoient été retenus. Le but de cette

interruption rigoureuse , qui étonnoit

beaucoup à Copenhague, étoit d'assurer

le trajet du Roi , et les mesures prises

pour le passage de plusieurs flotilles des

ports Suédois en Finlande ; on avoit

sur-tout en vue de prévenir les Russes,

en s'emparant avant eux des deux postes

que leur situation aux pointes de Por

kala et de Hango-Udd rend si importans,

uisque la communication entre la Fin

† et la Suède en dépend. -

Au reste on présume, d'après les pré

paratifs , que cette campagne-ci sera

'
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, décisive, car les diverses escadres de

, galères et d'autres bâtimens forment

| près de 2oo voiles ; on prétend que la

Russie doit leur opposer une escadre de

, 32 vaisseaux de ligne, et que celle qui

· agira dans le golfe montera à plus de

| eent galères.

i , On mande aussi de Copenhague, que

| deux cutters d'observation sont allés en

| rade le 6 d'Avril , et qu'on équipera in

· cessamment cinq vaisseaux de ligne et

quatre frégates. -

| Nos Troupes , qui devoient se porter en

| Finlande, se sont embarquées le 1o. Les

| Régimens d'Ostrogothie et de Seelande ont

dû partir le même jour de Gefle.

· Les hostilités sont commencées ; indépen

damment de l'attaque de Rogerwick, parle

| Capitaine Cederstroem, un de nos Croiseurs

| s'est emparé, dans la mer du Nord , d'un

navire Hollandois chargé de munitions pour

la Russie. - -

| | P O L O G N E.
- rº > # -

, De Varsovie, le 15 Avril 179e.

-

Le plan que les Etats ont arrêté, d'a-

près les demandes de notre Allié, fera

porter l'armée à 65,ooo hommes ; on

espère qu'elle sera complète incessam

ment; c'est du moins ce que promet l'ac-,

* tivité avec laquelle le Gouvernement

s'en occupe. Déja nos Troupes défilent

vers les frontières de la Gall # : elles

ly
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seront divisées en trois camps, au com .

mencement du mois prochain, et c'est

auprès de Cracovie que s'établira le prin

cipal : de leur côté, les Troupes Autri

chiennes s'étendent en cordon depuis

Brodi jusqu'à Kaminiec, et pour les se

corder, des Troupes Russes marchent

sur les frontières de la Lithuanie et de la

Russie Blanche. -

On assure même qu'une troupe de

15o Cosaques a enveloppé un piquet

Polonois dans la Vaivodie de Braclaw ;

ils ont tué quelques hommes des27 dont

il étoit composé; de là, ils se sont por

tés sur le bourg de Joseph-Grod qu'ils

ont pris et pillé : mais les Généraux

Russes auxquels on s'est plaint, désa

vouant ces Cosaques, toute espérance

de dédommagement est ôtée,

La Diète, dont les Fêtes de Pâquesavoient |

suspendu les travaux , les a repris le 5 de

ce mois dans une Assemblée extraordinaire,

convoquée relativement à l'arrivée du Cour

rier, porteur de la Ratification de la Cour

de Prusse, par laquelle elle accède au Traité

d'alliance défensive dont nous avons donné

le précis. Les Conférences de la Députation

avec M. le Marquis de Lucchesini ont com-,

mence le même jour ; elles ont pour objet,

et l'échange des Ratifications, et l'ouverture

du Traité de Commerce qui doit avoir lieu

d'après l'article VII de celui d'Alliance.

A Varsovie et dans beaucoup d'autres en

droits on s'occupe nuit et jour de mettre en

etat les tentes, charriots, fourgons et autres

-/

-

|



- attirails nécessaires à un Corps de 25,oos

hommes, que l'on veut pouvoir faire entrer

en campagne au premier signal.

A L L EM A G N E.

- De Vienne , le 21 Avril.
- - - - - - t

, Les différentes lettres de Vienne con

courent … toutes à … faire » regarder la

guerre avec la Prusse commeinévitable;

en conséquence, elles annoncent de

grands préparatifs, et des mouvemens

qui jusqu'à présent ont principalement

les Turcs pour objet. - \ "

l)es nouvelles, en date du 12,portent

que la majeure partie du Corps d'Artil

lerie se mettra en marche pour la Mo

ravie, le 2o au plus tard. 45 bataillons

dlnfanterie et 31 divisions de Cavalerie

composeront l'armée qu'on assemble

dans cette Province. Elle sera répartie

en deux Corps, l'un sous les ordres du

Prince de Ligne , qui aura son quartier

général à Wischaw; l'autre, sous ceux

du Comte de Brown,à Leipnik. ..

Le Maréchal de randhona dûpartir

le 18 pour ailer prèndre le commande

ment en chefde l'armée de Bohême en

tièrement complète.Ony compte plus

de 8ooo Croates : elle reçoit la paye de

- guerre depuis le commencement d'A

vril ; chaque troisième bataillon a été

augmentédedeux Compagnies,etchaque

Régiment d'une division de réserve de

| 5oo hommes. . ...

-- Diiy
--
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Des lettres du 17 annonçoient que les

Troupes assemblées dans la Servie et dans !

- la Valachie faisoient des mouvemens, et

qu'on espéroit ne pas tarder à recevoir la

nouvelle de la prise d'Orsowa, après laquelle

on investiroit Widdin. Il passe aujourd'hui

pour certain que cette importante place est !

au pouvoir des Autrichiens ;' d'autres avis, .

qui attendent confirmation , les font aussi !

maîtres de Widdin.. . 5 - -

Les Turcs, de leur côté, se préparent à la

défense ; tandis qu'un Corps considérable

d'observatfbn se déploie près des frontières

de Pologne , les autres Troupes avancent ;

vers la Bulgarie et la Bessarabie. |

, On écrit de Krajowa , en , date du 14

Avril , que le quartier général y est établi

depuis le 13 Mars. Une partie du Corps de

Transylvanie reste auprès de cette place ;

l'autre, en deux divisions, est à Radovan et

à Ceraul. Le Général de Kray s'est avancé !

avec un fort détachement jusqu'à Carracal !

Cependant il continue d'arriver beaucoup ,

de grosse Artillerie et d'autres munitions de

† à Krajowa, centre de tous les efforts ,

ans cette partie. - - ·

Le Roi Léopold II a admis à l'Au

dience le Marquis de Woailles, Ambas !

sadeur de France; le Comte de Woyna,

Envoyé de Pologne, et le Baron de Ho"

hengk , Envoyé de l'Electeur de Mayen

ce. Les deux premiers ont remis leurs

nouvelles lettres de créance. |

Jalouse du bonheur de ses Peuples,

Sa Majesté a établi une Commission

Ministérielle, pour prendre connoissanºº



! de tout ce qui est relatif aux impôts,

'ſ et Elle a invité les Députés des diverses

| Provinces deserendre à ces Conférences.

| | Par une suite de ce même esprit de

" bienfaisance, le Roi a dêfendu de brûler
| dorénavânt les marchandises de contre

| bande; elles seront vendues au profit des

| pauvres.

| , Le 13 au soir, le Comte de Poden ils , Mi

" nistre de Prusse , eut une conférence avec le

· Prince de Kaunitz, dans laquelle il lui remit

plusieurs Mémoires ; il passa ensuite chez

· le Roi, qui lui donna une Audience à la

· quelle assista le Baron de Jacobi, Ministre

pour l'Electorat de Brandebourg , et la même

| nuit on expédia un Courrier à Berlin.

De Françfort sur le Mein, le 28 Avril.

Suivant des lettres de Berlin , en date

· du 17, le départ des Régimens en gar

| nison d§s §Ville§u 17 de

Mai; ce qui faisoit craindre que, malgré

' l'activité des négociations, on ne pûfpré

Venir la rupture de la paix.

Des avis du Brandebourg portent, que

les ordres pour la marche des Troupes,

à l'exception des Régimens dans la West

phalie, sont déja expédiés; lesunssemet

, tront en route le premier de Mai, les

' autres le 1o, et le 17 les Régimens de

Cavalerie dans la Silésie recevront la

， paye sur le pied de guerre.

' .. S'il faut s'en fier à des lettres de

ienne, il ne se passe pas de jour qu'on
14/
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ne voie arriver des Déserteurs Prussiens;

on en compte déja quelques milles à

Prague, à Olmutz et à Kœnigsgratz. Cet

avantage pour l'Autriche, en cas que

c'en soit un, est compensé par une perte

du même genre. Le Corps de Volon

taires que l'on a formé de Sujets Turcs,

a rejoint l'armée Ottomane avec toute

la munition qu'il avoit : on donne pour

motif de cette désertion , les dévasta

tions que l'on a ſaites dans plusieurs en

· droits d'où étoient un grand nombre de

, ces Volontaires. - -

Les Députés des Etats de Bohême ont

obtenu du Roi Léopo'd II , qu'il iroit à

Prague leur porter la Couronne de ce

Royaume , et examiner leurs griefs, sur les

quels, d'après son caractère d'équité bien

connu, il ne manquera pas de leur rendre

justice. C'est dans la même espérance que ,

des Députés de la Moravie, et de la Silésie

Autrichienne se sont rendus dans la Capitale.

Les personnes attachées au service de

Joseph II n'auront rien perdu en changeant

de maitre. On rapporte que M. Deldon, Tré

sorier de la cassette de ce Prince, ayant

remis au Roi Léopold la Liste des pensions

secrètes, demanda à Sa Majesté s'il devoît

continuer de les payer. Le Roi ne regarda .

que le total, et lui remit l'etat en disant :
« Payez les pensions aux personnes qſā en

jouissent, tant qu'elles vivront. Je ne veux

point en lire la Liste, de peur d'être dans

le cas d'effacer quelqucs noms. »

Les Princes Henri et Louis, fils du Prince

Ferdinand de Prusse, ont été élevés par le
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Roi leur oncle, * grade de Lieuteaant

Colonel. Le Prince Henri, qui servoit dans

les Gardes-du-Corps, passe au Régiment

des Gendarmes ; et le Prince Louis , ci

devant Capitaine au Régiment de Mollen

dorf,dans le Régiment deJeune-Scheverin,

Infanterie. L'on s'attend à voir le Prince

Royal et le Prince Louis,fils du Roi, servir

dans l'Armée, si la guerre se déclare; on

prétend même que le second fera les fonc

tions d'Aide-de-Camp du Duc régnant de

- Brunswick, qui doit avoir un Commande

ment en chef. Quant au Prince Henri,oncle

du Roi, il est douteux qu'il fasse la cam

pagne, et l'on dit qu'il ira passer l'été en

Suisse pour rétablir sa santé. -

Il circule ici un Imprimé de 15feuilles,

que le Ministre de Cologne a distribué à

Ratisbonne,relativementà l'affaire de Liège,

et quiy a fait, dit-on,une vive sensation :

on y blâme la conduite du Directoire de

- Clèves, qu'on représente comme contraire à

la Constitution Germanique. Les Etats de

- l'Empire sont invités,par le même Ecrit, à

prendre les mesures propresà maintenir la

- Constitution générale de l'Empire,celle des

Cercles, et l'administration de la Justice.

On écrit de Vienne que l'on vient d'en

joindre auxRégimensd'accélérerleurmarche

pour la Bohême, la Silésie et la Moravie.

Cet ordre a été donnésur la nouvelle qu'on

avoit reçue que plusieurs Régimens de Hus

sards Prussiens avoient formé un cordon sur

les frontieres de Silesie jusqu'à Glatz.

Voici les noms des Régimens autrichiens,

le nombre des Bataillons, et leurs stations

dans lesProvinces : Bréchainville 2 Bataillons

à Wischau, 5 Bataillons de Greniiers à

A
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Leipnik, 4à Osek, 4 à Kokor, 1 à Fridek ;le

Quartier-généralest à Leipnik ; Kallenberg

2 Bataillons à Prosniz ; Charles de Toscane

2 Bataillons à Hollein ; Ferdinand de Tos

eane 2 Bataillons à Morkorsaz , Teutsch

meister 2 Bataillons à Flamaschau ; Pelle

grini 2 Bataillons à Kajetin ; la Terer 2

Bataillons à Nemschiz ; Klebek 2 Bataillons

à Klenoviz ; Neugebauer 2 Bataillons à

Vanoviz ; Caprara 2 Bataillons à Wisterniz,

Khevenhuller 2 Bataillons à Neustadt; Wen

ceslas Colloredo 2 Bataillons à Olmuz;Wa

rasdins 2 Bataillons à Polten ; en tout, dans

ce moment, 4o Bataiilons. Cavalerie, Anspac,

Cuirassiers, à Holleschau ; Modène , Che

vaux-légers, à Bistriz ; Haddik , Hussards ,

à Neutitscheim ; Empereur, Chevaux légers,

à Littau ; Lobkoviz , Chevaux - légers , à

Predliz ; Wurmser, Hussards, à Freistadt ; .

Zeschviz, Cuirassiers, à Mescriz ; Nassau,

Cuirassiers, à Cottelez ; Kavanagg , Cuiraº

siers, à Kaniz ; Schukmin , Cuirassiers , º '

Humpolez ; en tout 3o Divisions.

• On assure que le Roi de Prusse a dé"

claré la guerre au Roi de Hongrie, et que

son Ambassadeur, le Comte de Reuss ,

a quitté Berlin, sansprendre congé.Cette

nouvelle possible et probable n'est pas

encore certaine. :

Le dénombrement des Juifs dans less

Etats Prussiens, en exceptant là Silésie

et la Prusse Occidentale, en porte la

totalité à 13,179 individus, sur lesquels

il ne se trouvé que 3,952 chefs de fa°

rnille domiciliés ; leurs contributions

montent à 6o,2o5 thalers. .
•

« \ ,

|
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Il y a eu à Pétersbourg, pendant le

cours de l'année dernière, 6,248 nais

sances,dont3,254garçons et2,994filles ;

le relevédes morts est de 8,422, dans les

quelles on ne compte que 1,849,tandis

qu'il a péri 6,573hommes : il s'est fait

1,306 mariages.

bresdeet Munichontactuellementun

Conseil Aulique,parcequecesdeux villes

servent de Siégeau Vicariat de l'Empire ;

onvientmêmedefrapper danscette der

nière des monnoiesau coin des Vicaires,

et la Chambre Impériale a reçu l'ordre

- de ne plusfaire usage que des armes du

Vicariatqui gouverne dans l'interrègne.

Un Marchand Juifde Brodi a légué

4ooo ducatsàS.M., en reconnoissance

de la protection accordée par son frère

à sa nation; il laisse aussi25ooo ducatsà
l'institut des Pauvres.

P A Y S - B A S.

De Bruxelles , le 1°". Mai 179o.

- Depuis la translation du Général Van

der Meersch à la Citadelle d'Anvers, la

fermentation est devenue menaçante

dans sa Province. Les Villes d'Ypres,

de Gand et d'Oudenarde sont celles qui

ont réclamé avec le plus d'énergie. L)ès

le 18, le bruit s'est répandu, comme

, nous l'avons dit, que les Députés de

| Flandres alloient quitter le Congrès, et

l'on a beaucoup appréhendé que les

- - - D y
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Flamandsnese fissent justiceeux-mêmes,

en se portantà Anverspouryreprendre

le Général à force armée.

Le Congrès n'apas été sans inquiétude

sur l'extrême agitation decette Province.

Outre l'assurance qu'il s'empressa de

donner concernant les égards par les

quels on adoucissoit autant que possible

le sort de M. Van der Meersch , il

employa, pour calmer les esprits, la

précaution de ramener les Officiers de

l'Armée, en leur faisant signer une dé

claration par laquelle ils expliquoient

leur signature attachée à l'acte du 3o

Mars, aujourd'hui l'un desgriefs contre

le Général. Cette déclaration est une

espèce de rétractation de la part des

signataires, et renferme une adhésion

très-légèrement conditionnelle à toutes

les décisions du Congrès. Il s'est trouvé

dans six cantonnemens épars 44 Offi

ciers quiontsigné cette déclaration tout

aussitôt rendue publique par les ordres

du Congrès.

Mais les Etats de Flandres, sans con

sidération pour cette pièce, ont député
trois Volontaires auprès de M. Van der

AAeersch. Leurs instructions portoient

qu'ils se rendroient à Bruxelles, où ils

remettroient aux Députés de la Pro

vince une Lettre ouverte qui indiquoit

leur mission, et une autre fermée qui

contenoit les intentions desdits Etats.

Le rapport fait par les Volontaires

*.
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eux-mêmes , ** en substance :

Qu'étant arrivés à Anversaprès la per

mission de leurs Députés au Congrès,

ils trouvèrent M. Van Eupen instruit

de leur arrivée, et déja préparé à leur

répondre :«Que le Congrès ne pouvoit

« absolument consentir à la réquisition

« de transférer le Général en Flandres,

« parce eque cela compromettroit la di

« gnité du Congrès.»

Qu'accompagnés ensuite par lemême,

. Van Eupen , à la Commission de

guerre,puisà la Citadelle, ilsavoient eu

un quart-d'heure d'entretien avec le Gé

néralqui leur avoit dit ne se plaindre au

cunement des égards:«Parce que ceux

« qui savent se contenter de peu n'exi

* gent pas beaucoup; mais que néan

« moins,pour prix de ses services,il se

« trouvoit prisonnier , calomnié , et

« dans l'impuissance de sejustifier; qu'il

* persistoit à demander sa translation

« dans sa Patrie.»

Qu'alors M. Van Eupen entra, sans

que pour cela le Général changeât de

conversation; que le Chanoine convint

de la légitimité des plaintes, donnant

sa parole d'honneur que ni lui, ni M,

Van der Noot n'avoient été capables

de noircir ou faire noircir le Général

par des calomnies; et que quant au

crime de trahison, il jurit encore qu'il

ne l'en croyoit pas coupable. -

- Qu'après cela, le Général et M. Van
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Eupen s'étoient retirés en conférence

particulière; qu'étant revenus ensemble,

le Général leur avoit répété les mêmes

plaintes en d'autres termes, les mêmes

choses sur sa translation dans sa Patrie,

ajoutant que des raisons de santé se joi

gnoient à tant d'autres qu'il avoit de se

plaindre de son état. Qu'enfin, le Cha

noine présent à leur départ avoit donné

des ordres pour que les égards fussent

continués à M. Van der Meersch , leur

accordant à eux députés ou à tous autres

la permission de redoubler leurs visites.

Cependant les Etats de Flandres, of

fensés du ton de hauteur qui règne dans

la réponse du Congrès, ont porté leurs

plaintes aux Etats de Brabant. Les dif

férens Comités de la Province s'étant

réunis pour rédiger de nouvelles pro

positions plus instantes, les Etats les

ont développées dans un Mémoire dont

Fénergie puisse enfin déterminer ceux

de Brabant à leur faire justice de la con

duite du Congrès. Ils persistent à ré

clamer plus vivement que jamais la trans

lation du Général dans une Province

dont il est-Citoyen direct et immédiat,

l'articulation prompte des griefs à sa

charge, un Tribunal compétent pour

le juger, et la publicité de ses moyens

de justification; à défaut de quoi la Pro

vince de Flandres prendra ce dernier

refus comme une déclaration de supré

matie des trois Chefs-Villes du Brabant.
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T R A N C E.

De Paris , le 2o Avril.

AssEMBLÉE NATIONALE. 52°. Semaine.

· DU DIMANcR E 25 AVRII .

Nous avons annoncé le débat qui eut lieu
dès l'ouverture de cette Séance. Il fut occa

sionné par une M»tion de M. Voydel, dont

l'objet étoit d'exiger, sous quinzaine , le

retour de tous les Députés absens. On lui

| objecta que ceux qui donnoient la liberté

aux autres ne devoient pas être esclaves; à

quoi il répondit que les Membres de l'As

semblée devoient être esclaves, s'il le fal

loit, pour que les autres fussent libres. Il

insista sur les raisons que MM. Ragnaud ,

Raederer et Fermond venoient de donner à

l'appui de sa Motion, et il avança que le

rappel de tous les Députés absens étoit né

cessaire au salut de la Patrie.

: « Il en est, dit-il, qui sont absens depuis

et 5 mois ; il en est même qui sont

# iliº à Paris , et qui depuis six mois

n'ont pas assisté à une seule Séance. » M.

Lucas prit la parole pour dénoncer parti

eulièrement M. Bergasse, Auteur de la Pro

testation contre te Décret portant création des .

Assignats, et demanda que tous Députés

coupables d'un semblable délit ſussent dé

qlarés infidèles à leur devoir , à leur ser

ment, et traîtres envers la Patrie. » -

. M. Populus entreprit de détourner l'ac

· eusation, et de faire renvoyer au Comité



des Rapports l'examen de cette affaire. Mais

M. de Si. Martin interpella le Président de

dire s'il avoit reçu la Lettre imprimée à la

suite de l'ouvrage dont il s'agissoit, parce

qu'alors il n'y auroit plus de doute que M.

Bergasse n'en fût l'Auteur. M. le Président .

déclara l'avoir reçue, et demanda qu'on en

fit lecture, ce qui fut accordé. M. Chabroux

termina cette information en disant que le

fait denoncé à l'Assemblée méritoit plutôt

une consultation de Medecins et une Assem

blée de Parens, qu'une délibération des Re

présentans de la Nation Françoise. Il de

manda l'ordre du jour, auquel on passa, et

qui produisit les deux Décrets que nous avons

rapportés concernant les petites rentes et les

postes. - -

DU LUNDI 26 AVRIL.

Une Lettre de M. de la Luzerne a ins

truit l'Assemblée , de la part du Roi, qu'il

vient d'être conclu par M. le Marquis de

Senneville un Traite entre Sa Majeste et la

Régence d'Alger. Ce Traité assure la con

tinuation de la paix pour cent ans, et la res

titution de tous les François Prisonniers des

Algeriens. — M. le Président a été chargé

de témoigner au Roi la reconnoissance de

l'Assemblee. -

On a passé à l'ordre du jour, qui étoit la

suite de la discussion sur le rachat des droits

feodaux. Nous restituons les articles 22 et

23 qui avoient eté décrétés dans la Séance

du Samedi matin. - -

« Art. XXII. Tout redevable qui voudra

racheter les droits seigneuriaux dont son

fonds est grevé, sera tenu de rembourser,

avec le capital du rachat , tous les arrérages
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,

des rentes fixes et annuelles qui se trouve

ront dues, tant pour les années antérieures

que pour l'année courante, au prorata du

temps qui se sera écoulé depuis la derniere

échéance jusqu'au jour du rachat. »

• « ART. XXIII. A l'avenir , les corvées

réelles, champarts et autres redevances ne

s'arrérageront pas, même dans les pays où le

principe contraireavoit lieu, si ce n'est qu'ily

ait eu demande et jugement de condamna

tion. Elles ne pourront pas non plus être exi

gées en argent, mais en nature, si ce n'est qu'il

y ait eu demande ou condamnation. En

conséquence , il ne sera tenu compte ,

lors du rachat des corvées, que de l'année

courante, laquelle sera évaluée en argent

au prorata du temps qui se sera écoulé depuis

la dernière échéance, jusqu'au jour du ra

chat. » -

M. Tronchet a fait le rapport du travail

du Comité Féodal, concernant le mode du

rachat des droits casuels et éventuels. Il a

fait apercevoir tout l'intérêt de la question,

et a posé les bases de la discussion qui alloit

avoir lieu : « 1°. Le mode doit être appliqué de

manière que, la proportion à la differente

nature des biens consiste dans une portion

aliquote du droit ; 2°. que toujours la quo

tité approche de la valeur des fonds ; 3°. que

la révolution de la division d'une année soit

proportionnéeà la fréquence des mutations. »

— On a fait lecture de l'article 24, et il a

été décrété sans discussion.

« XXIV. Quant au rachat des droits ca

suels, c'est-à-dire, de ceux qui ne sont dus

que dans le cas de mutation, soit de la part

du Propriétaire du fonds ci-devant rott rier,

soit de la part des fonds ci-devant appelés
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fiefs, il sera nité .l. règles et les dis

tinctions ci-après. »

L'article 25 a été lu. M. Ricarl a prononcé

un Discours qui étoit le résultat de ses calculs

sur les proportions des ventes dans un fief

pris en masse. Il supposoit un fonds d'un

million sujet à des droits casuels ; si sur

ce million il n'étoit vendu , année commune,

que-pour 125oo liv. de fonds, en supposant

ce droit de mutation fixé au sixième du prix,

cette partie de droits éventuels ne rendroit

au Propriétaire du fief que deux mille vingt

trois livres par année , dont le capital au

denier 2o seroit de 4o,66o liv. ; suivant le

projet du Comité, le capital montera à 7o

mille livres, ce qui augmentera infiniment

la charge des débiteurs. Il demandoit donc

qué les taux fixés par le Comité fussent di

minués d'un tiers. Il a proposé ensuite des

articles additionnels propres à hâter la li- ^

bération des Propriétaires , et donnant aux

Municipalités la faculté de payer en Corps

de Commune. - Ces articles doivent être

examinés par le Comité Féodal.

M. Magnet de Nantou, observant qu'on ne

pouvoit se déterminer sur le taux du rachat

avant que de savoir à quelles formalités les

débiteurs seront astreints, a demandé que

l'article 41 fût discuté avant l'article 25. La

transpósition de cet article a été mise aux

voix et décrétée. Le voici tel qu'il est conçu ,

étant devenu le 25°. dans l'ordre du Dé

Cret, - -

« XXV. Si le Propriétaire qui aura racheté

les droits seigneuriaux , casuels et autres

dont son fonds étoit chargé, vend ce même

fonds ou l'aliène dans les deux années pos

térieures au rachat par un acte volontaire

-
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quelconque sujet au droit de mutation, le

droit sera dû nonobstant le rachat; en ex

, ceptant néanmoins ceux qui se racheteront

dans les deux premières années,à compter

du jour de la publication du présent Dé

Cret, »

M. Troncheta expliqué les motifs de l'ar

ticle qui n'étoit pas encore amendé de l'ex

ception qui le termine, et qui a été pro

posée par M. Charles de Lameth. Le prin

cipal des motifs étoit de prévenir la fraude

qui auroit lieu si l'on ne remboursoit qu'à la

veille de vendre ou même après avoirvendu

sous seing privé. La discussion a été fort

longue. MM. Ricard, Brillat Savarin , Lan

juinais , Buzot de St. Martin , Populus et

Barnave y sont entrés comme opposans.

Mais enfin l'article a été défendu avec su

périorité par MM. Garat l'aîné, Richier, de

la Rochefoucault, Fréteau , Charles de La

- meth et Tronchet, et il a été enfin décrété

tel qu'on vient de le lire.

DU MARDI 27 Ar RIL.

· Le commencement et la fin de cette

Séance ont offert le spectacle d'un schisme

bien décidéà l'occasion de la Présidence de

M. de Virieu. M. Bouche a demandé la

parole que M. le Président a dit ne pouvoir

lui accorder puisqu'il avoit rempli sa Pré

sidence, et que l'unique devoir qui lui res

toit à remplir étoit celui de rendre compte

du résultat du scrutin. Mais la Majorité

ayant décidéque M. Bouche seroit entendu

avantlaproclamation du nouveau Président,

l'honorable Membre a fait la Motion inci

dente de décréter:

- « Que tout Membre, entrant en exercice
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des fonctions qui lui auront étéconfiées par

l'Assemblée, renouvellera le serment prêté

le 4 Février, et jurera qu'il n'a jamais pris4 J q J p

et ne prendra jamais part à aucun acte,

protestation , ou déclaration contre des Dé

crets de l'Assemblée Nationale, acceptés ou

sanctionnés par le Roi, ou tendant à affoi- .

blir le respect et la confiance qui leur sont

dus. »

Le premier mouvement de la Majorité

fut une acclamation. - M. de St. Sinon

demanda la discussion pendant trois jours.

-M. l'Evêque de Nancy rappela, non point

l'histoire dont s'étoit appuyé M. Bouche,

mais le Règlement même de l'Assemblée ,

qui porte expressément que le résultat du

scrutin sera l'unique Loipour la nomination

d'un Président. La Motion qu'on proposoit

ne pouvoit donc avoir d'effet retroactifsur

un Président déja nommé, ou elle auroit

elle-même le caractere de la protestation la

plus insidieuse contre les Décrets de la Ma

jorité. Il a dit enfin que ce seroit un outrage

pour le nouveau Président que de l'assujétir

à une nouvelle formalité, et que cette Mo

tion ne pouvoit être décemment proposée

que lorsqu'il seroit installé , c'est-à-dire ,

au moment où la Loi ne paroîtra pas avoir

été faite pour lui, mais où elle pourra de

venir Loi genéralepour toute l'Assemblée.

M. de Biauzat répondit au Préopinant,

que le Règlement portoit une clause qui

réservoità la Majorité le droit d'y faire des

changemens,et qu'il ne pouvoit comprendre

des dispositions sur des faits que l'on ne

devoit pas prévoir. Ensuite il a proposépour

amendement à la Motion , que le serment

n'aitpour objet que les intentions présentes
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et les actions futures, sans rétroaction vers

le passé.

Desmurmuresavoient coupéson Discours,

et ils s'elevoient de plus en plus, lorsque

M. le Marquis de Bonnai , toujours Prési

dent, substitua une réponse plus pacifique

à celle de M. de Biauzat : « Il ne s'agissoit

pas de détruireun Décret. La question étoit

une Motion incidente , indépendante du

scrutin et de toute personnalité.» M.Moreau

a demandé que l'Assemblée reçût toutes

les abjurations de ceux qui seroient désa

busés. Les amendemens se multiplioient.

D'autres questions s'élevoient : «Celui qui

refuseroit de prêter le serment devoit-il

voter dans **Assemblée? l'Assemblée avoit

elle dans aucun cas le droit d'exclureun de

1es Membres?» Plusieurs Membres ont ré

clamé l'usage observé dans les Cours Judi

ciairespour les nouveauxPrésidens. D'autres

ont demandé que ceux qui ne pourront

prêter le serment requis soient déclarés in

capables d'assister aux délibérations de l'As

semblée. La questionpréalable afait tomber

toutes ces questions, tous les amendemens,

tous les débats, et la Motion a été adoptée.

Alors M. le Président a déclare que le ré

sultat du scrutin donnoit la Présidence à M.

de Virieu. . * _

Le nouveau Président,prenant la parole

près dufauteuil, a dit qu'il n'avoitpointam

bitionné les honorables fonctions auxquelles

il étoit élevé par la Majorité des suffrages ;

mais qu'il ne se croyoit plus à lui du mo

ment que cette Majorité avoit prononcé sur

son sort, et qu'il alloit chercher dans son

respect pour les Décrets de l'Assemblée, la

conduite que les circonstances lui impo
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soient. Par la suite de son discours il a fait

sentir qu'un homme livré à la chose publique,

dans un long intervalle d'évènemens cri

tiques, auroit pu ne pas approuver toutes les

opinions sans qu'on en puisse inférer contre

son zèle pour le bien public , et sans perdre

son droit à l'indulgence. Si i'on §it

quelque protestation faite par lui, et de la

nature de celles énoncées dans la Motion ,

il étoit prêt à se retirer du moment qu'elle

lui seroit représentée. Sa mémoire ne lui

rappelant du reste aucun acte de cette nature,

il acceptoit l'honneur qui lui étoit offert,

et renouveloit en sa conscience le serment

du 4 Février : « D'être 8 dele à la Nation ,

à la Loi, au Roi, et d'obéir - x Décrets

de l'Assemblée Nationale acceptés ou sanc

tionnes par le Roi ; de n'avoir pris, de ne

prendre jamais part à aucuns actes, protes

tations ou déclarations contraires aux Dé

erets de l'Assemblée Nationale acceptés ou

sanctionnés par le Roi , ou tendant à affoi

blir le respect et la confiance qui leur sont

dus. » - - , -

M. de Virieu a occupé le fauteuil après ce

Discours. M. de Bonnay a prononcé le sieu

selon l'usage, et a été vivement applaudi ;

on a adopté quelques projets de Décrets,

après quoi l'ordre du jour a ramené la suite

des articles sur le rachat des droits féq:

daux, qui ont été décrétés dans l'ordre qûi

Sult : -

Suite du Décret sur le rachat des Droits

Féodaux. -

« Art. 26. Dans les pays et les lieux où

les fonds sont soumis à un droit particulier

pour les mutations par vente ou autres équi



- | ( 95 )

pollens à vente, il sera payé pour le rachat

de ce droit particulier, savoir ; »

« 1°. Pour les fonds sur lesquels le droit !

de vente est de la moitié du Prix ou au-dessus,

cinq seiziemes dudit droit. »

« 2°. Pour les fonds sur lesquels le droit

est du tiers, cinq quinzièmes , ou le tiers

du droit. »

« 3°. Pour les fonds sur lesquels le droit

est du quint et requint, ou du quart, cinq

quatorzièmes dudit droit. "

« 4°. Pour les fonds sur lesquels le droit

est du quint, cinq treizièmes dudit droit. »

« 5°. Pour les fonds sur lesquels le droit

est du sixième, cinq douzièmes dudit droit. «

« 6°- Pour les fonds sur lesquels le droit

est du huitième, cinq onzièmes. »

« 7°. Pour les fonds sur lesquels le droit

n'est que du douzième , ou à une quotité

inférieure quelle qu'elle soit , la moitié du
- droit. t4

« 27. Dans les pays et les lieux où le

droit dû pour les mutations par vente, ne

se trouveroit être dans aucune dés propor

tions ci-dessus indiquées, et dont la quotité

se trouveroit être à un terme moyen entre

deux des sept classes ci-dessus, le rachat

dûdit droit se fera sur le pied de celle de

ces deux classes, dont le taux est le moins

fort. «

« 28. Dans les pays et les lieux où les

fonds sont soumis, outre le droit dû pour

les mutations par vente, à un droit parti

culier et different pour les mutations d'un

autre genre , le rachat de cette seconde

espèce de droit se fera d'après les distinc

tions et les règles ci-après. » -

•-29. I°. Dans les pays et les lieux où ce
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droit est dû à toutes les mutations,à la

seule exception des successions et donations

en directe, et des mutations de la part du

Seigneur, il sera payépour le rachat dudit

droit, sur les fonds qui y sont sujets , les

cinq douzièmes dudit droit. »

« 3o. 2°. Dans les pays et les lieux où ce

même droit n'est dû que pour les seules

mutations en succession collatérale, il sera

payépour le rachat les cinq dix-huitièmes

dudit droit. »

« 31. 3°. Dans les pays et les lieux où le

même droit est dû à toutes mains c'est-à

dire à toutes les mutations de la part du

propriétaire du fonds redevable, et même .

pour les successions et donations en directe,

il sera payépour le rachat les cinq sixièmes

dudit droit. » -

« 32. 4°. Dans les pays et les eu x où le

même droit, quoique dû pour les successions

directe et* n'a lieu que quand

l'héritier succède par moyen ou quand il est

mineur, il ne sera payépour le rachat que

les cinq huitièmes dudit droit. » -

« 33. 5°. Dans les pays et les lieux où le

droit ci-dessus désigné se payeà toutes les

mutations autres que par vente, tant de la

part du vassal ou emphytéote, que de la

part du ci-devant Seigneur, il sera payé

pour le rachat un droit entier. »

« 34. Dans les pays et les lieux où le droit

dûpour les mutations quine s'opèrentpoint

oar vente, ne pourroit point se placer dans

* des cinq classes ci-dessus comprises

aux articles précédens, soit parce qu'il ne

seroit point dû dans tous les cas exprimés

par l'un de ces articles, soitparce qu'il seroit

dû dans un cas non prévu par l'article , le

rachat
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' dits articles qui réunira le plus grand nom

bre des cas pour lesquels le droit est dû

dans ces pays ou ces lieux particuliers. •

« 35. Pour l'application de l'artic. précédent

| on n'aura aucun égard au droit que certaines

coutumes ou certains titres accordent pour

les prétendues mutations par mariage, ou

| par la mort du mari, sur les biens personnels

| de la femme, lequel droit est et denieure

supprimé à compter du jour de la publication

| du présent Décret. »
-

• 36. Dans les pays et les lieux où les

| fonds ne sont soumis qu'à un seul et même

| droit, tant pour les mutations par vent ， e

, pour les autres mutations, il sera paye pºur

| le rachat les cinq sixiemes du droit. »

« 37.§ s'agira de liquider le ra

, chat des droits casuels, dus pour les muta

| tions par vente , l'évaluation du droit se

| fera sur le prix de l'acquisition, si le rachat

est offert par un nouvel acquéreur : si non ,

, sur le prix de la derniere des ventes qui
'| aura eté faite du fonds dans le cours des dix

,| années antérieures. » - -

| « 38. Si le rachat n'est point offert par un

nouvel acquéreur, ou s'il n'existe point de

vente du fonds faites dans les dix années

précédentes, dans le cas où les parties ue

s'accorderoient point de gré à gre , le r de

vable qui voudra se racheter, pourra fa : e

une offre extrajudiciaire d'une son u . ; n

cas de refus, de la part du Propri-taire e

droits, d'accepter l'offre , les frais de !'e , .

mation par experts seront sup o es pa ' ,

qui aura fait l'offre ou par celui qu ' a , ,

refusée, selon que l'offre sera déci, ré , -

fisante ou insuffisante , sauf aux A d -

N°. 19, 8 Mai 179o. # !

|
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trateurs qui n'ont point la faculté de com

poser de gré à gré à employer en fais

d'Administration ceux de l'expertise, ainsi|

qu'il est dit en l'article 19 ci-dessus. »

« 39. Lorsqu'il s'agira de liquider le ra-|

chatdes droits casuels quise payentà raison

du revenu, l'évaluation s'en fera sur le taux

du dernier payement qui en aura été fait

dans les dix années antérieures ; s'il *
existe pas , le redevable pourra faire une|

offre d'une somme, et en cas de refus, les|

frais de l'estimation par experts seront sup

portés comme il est dit en l'article precé

dent.» -

« 4o. Il ne sera payé aucun droit, ni de

vente, ni de rachat pour les fonds Doma

niaux ou Ecclésiastiques qui seront vendus|

en exécution du Décret du. ...... L'exemp

tion n'aura lieu cependant, à l'égard des |

biens Ecclésiastiques, que pour ceux qui

sont mouvans de fonds Domaniaux, ou qui

auront payé le droit d'indemnité aux Pro

priétaires des fiefs dont ils relèvent, ou à|

f* desquels le droit d'indemnitésetreu

veroitprescrit conformément aux règles qui

avoient lieu ci-devant. » -

« 41. Les sommes qui seront dues pou

le rachat, soit des redevances annuelles,

soit des droits casuels,seront payéesauxPr

priétaires desdits droits, outre et indépen

damment de ce qui se trouvera leur étr

dû pour raison de mutations, ou d'arrérages

échus antérieurementà l'époque du rachat. -

« 42. Les lignagers de celuiqui aura reçu

le rachat des droits seigneuriaux dépendans|

de son fief, ne pourront point exercer le

retrait desdits droits, sous prétexte que le

rachat équipolle à une vente. »



« 43. Les Pro**é de fiefs, qui au

ront reçu le rachat en tout ou partie des

droits seigneuriaux,fixes ou casuels, dépen

dans de leursfiefs, et quiseront soumis eux

mêmes à des droits casuels envers un autre

fief, seront tenus -de payer au Propriétaire

du fief le rachat qui nui sera dû, propor

tionnellement aux sommes qu'ils auront

reçues; et ce rachat sera exécuté progressi

vement dans tous les degrés de l'ancienne

échelle feodale. »

« 44. Le rachat dû par le Propriétaire

du fiefinférieur sera liquidé sur la somme

portée en la quittance qû'il aura donnée,

encore que la quotité en soit inférieure aux

taux ci-dessus fixés, à moins qu'il n'y ait

fraude et déguisement dans l'énonciation de

la quittance; et ce rachat sera liquidé sur

ceux des taux ci-dessus fixés , qui seront

* applicables au fief dont dépendoient les

droits rachetés; en telle sorte qu'il ne sera

- payépour ce rachat que la méme somme qui

- seroit due pour le rachat d'un fief de la

même valeur que celle portée en la quit

tanCe. n

« 45. Tout Propriétaire de fief, qui aura

reçu le rachat de droits dépendans de son

fef, sera tenu, à peine de restitution du

double, d'en donner gonnoissance au Pp

priétaire du fief dont il relève, dans le cours

du mois deJanvierde l'année, suivant celle

dans laquelle les rachats lui auront été faits,

saas préjudice du droit du Propriétaire su

érieur d'exiger les rachats à lui dus avant

: terme , s'il en a eu connoissauce à LiLi'

mment.» - '

. 46. Pourront tous les Propriétaires de

fiefs qui ont sous leurs mouvances d'aitres

IE j
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fiefs, se former, s'ils le jugent à propos,

au greffe des hypothèques du ressort de la

situation des chefs-lieux des fiefs mouvans

d'eux, une seule opposition générale au rem

boursement de toutes sommes provenantes

de rschats offerts aux Propriétaires des fiefs

qui sont sous leur mouvance; mais ils ne

pourront former aucune opposition entre

les mains des redevables ; et les frais de

l'opposition génerale, ainsi que ceux qu'elle |

occasionneroit , seront à leur charge, si la |

notification ordonnée par l'article 45, leur

· a été faite ou leur est faite dans le délai .

| prescrit. »

« 47. Les créanciers des Propriétaires de :

fiefs dont dépendent les droits féodaux ou

censuels rachetables, pourront former au

, greffe des hypothèques du ressort de la si

º

tuation des chefs-lieux desdits fiefs une seule

opposition générale au rembousement des

sommes provenantes desdits droits , mais

'ils ne pourront former aucune opposition

articuIière entre les mains des redevables,

† de nullité, et de répondre en leur

propre et privé nom des frais qu'ils occa
SlOnnerOlent. »

| « 48. Dans les pays où l'Edit de Juin

1771 n'a point d'execution, les oppositions

générales dont il est parlé aux articles

et # ci-dessus, pourront être formées au

grcſſe du siége royal du ressort ; il y sera

tenu à cet effet un registre particulier par

le Greffier, auquel il sera payé les mêmes

droits établis par l'Edit de Juin 1771. »

« 49. I.es Propriétaires de fiefs et les

créanciers qui formeront les oppositions gé

nérales désignées dans les articles 46 et 47

«i-dessus, ne seront point obligés de les

-

:
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renouveler tous les trois ans. Lesdites op

positions dureront 3o ans, dérogeant, quant

à ce seulement, à l'Edit de Juin 1771. »

, « 5o. Les créanciers qui auront négligé

de former leur opposition, ne pourront exer

cer aucun recours contre les redevables qui

auront effectué le payement de leur rachat. »

· « 5 I. Les redevables ne pourront effec

tuer le payement de leur rachat qu'après

s'être assurés qu'il n'existe aucune opposition

au greffe des hypothèques, ou au greffe da

siége royal dans les pays où il n'y a point de

greffe des hypothèques. Dans le cas où ils

existeroit une ou plusieurs oppositions, il s'en

feront délivrer un extrait qu'ils dénonceront

à celui sur lequel elles seront faites, sans

pouvoir faire aucune autre procédure, ni se

faire autoriser à consigner que trois mois

après la dénonciation , dont † pourront ré

péter les frais, ainsi que ceux de l'extrait

des opposans. »

« 52. Toute quittance de rachat des droits

seigneuriaux , même celles reçues par les

Notaires dont les actes sont exempts du

contrôle, seront assujéties au contrôle ; il

en sera tenu un registre particulier , sur

lequel le commis enregistrera par extrait la

quittance, en énonçant le noun du Proprié

taire du fief qui aura reçu le rachat, celui

du fief dont dépendoient les droits rachetés,

le nom de celui qui aura fait le rachat, et

la somme payée. Il ne sera payé que 15 sous

pour le droit de contrôle et d'enregistrement.

Les frais en seront à la charge de celui qui

fera le rachat, lequel sera tenu de l'obli

ation de faire contrôler la quittance, sous

es peines prescrites par les reglemens exis
tans. » - •. -

E iij
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« 53. Dans les pays où le contrôle n'a

pas lieu , il sera établi dans chaque siége

royal un registre particulierpour le contrôle

et enregistrement des quittances de rachat,

et il sera payé au greffier 15 sous pour tout

droit.» -

« 54. Il ne sera perçu aucun droit de cen

tième denier sur les rachats et rembourse

mens des droits féodaux et censuels, soit

fixes, soit casuels. » -

« 55. Les droits d'échanges établis au

profit du Roipar les Edits de 1645 et 1647,

et autres règlemens subséquens, soit qu'ils

soientperçus auprofit duRoi,soit qu'ilssoient .

perçus par des concessionnaires, engagistes,

ou apanagistes, sont et demeurent suppri- |

més,àcompterde lapublication des Lettres

Patentes du 3 Novembre 1789, sans néan

moins aucune restitution des* qui au

roient étéperçus depuis ladite époque. Les

acquéreurs desdits droitsprésenteront , dans :

le delaide6mois,à compter dujour de lapu

blication du présent Décret, leurs titres au

Comité de Liquidation, établis par le Dé

cret du 23 Janvier de la présente année,

et sera pourvu à leur remboursement ainsi

qu'il appartiendra. ( Décrété sauf rédac

tion. )»

Ou étoit prêt à lever la Séance, lorsque

l. de Rochebrune demanda que M. le Pré

sident voulût bien s'expliquer sur la nature

du Serment qu'il avoit entendu prêter au

commencement de la Séance , parce que

le De cret qui l'avoit ordonné lui paroissoit

évidemment contraire à la liberté indivi

duelle des Membres, età l'intérêt de leurs

Commettans. -

M. de Virieu a lu la formule du Serment
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qu'il avoit prêté. Il a déclaré qu'il ne s'é

tendoit, et qu'il ne l'avoit étendu qu'aux

Décrets acceptés ou sanctionnés par le Roi.

S'il y avoit d'autres Actes munis de sa signa

ture contre des Décrets non sanctionnés, il

ne les n'otpoint,etne se rétracteroitjamais.

« Je ne nieraipoint, a-t-il ajouté, et plu

sieurs d'entre nous me peuvent nier que,

n'ayant point eu un avis conforme à celui

de la Majorité, nous ayons signéune Décla

ration de notre opinion et de quelques faits

essentiels à notre justification. Comme il ne

doit resteraucun doute sur le respect dûaux

Loix etsurla conduite d'un honnête homme,

si l'on demande d'autres éclaircissemens,je

suis prêt à les donner. »

M.Alexandre de Lameth a interpellé M.

le Président de déclarer si sa disculpation

portoitsur ce que les Décrets contre lesquels

il auroit protesté, n'étoient pas encore ac

ceptés ou sanctionnés; et s'il entendoit que

les Membres de l'Assemblée ne dussentpas

être soumis à ces Décrets, même avant la

Sanction.« Quoique non encore obligatoires

pour le Royaume à cette époque,ils le sont

pour lesMembres de l'Assemblée, parce que

le premier principe d'un Corps délibérant,

est la soumission passive de la Minoritéaux

decisions de la Majorité. » Si donc M. le

Président avoit signéuneprotestation contre

un Décret depuis sanctionné, l'Opinant fai

soit la Motion expresse qu'il fût procédéà

une autre nomination. -M. Charles de Lu

methy ajouta celle de replacer au fauteuil

M. le Marquis de Bonnay, puisqu'un Mem

- bre ne pouvoit présider une Assemblée de

vant laquelle il étoit en cause.

M. de Bomnay a dit que M. de Viries

-

- E iv
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avoit prêté le s* suivant les termes

dans lesquels il étoit conçu; et qu'un Ser

ment avoit quelque chose de si saint et de

si solennel , qu'il n'étoit pas permis à la

: d'aller au-delà des expressions qui

e composent. Il a conclu qu'il n'y avoit pas

lieu à délibérer, ni à suivre l'interpellation

faiteà M. le Président, qu'il ne remplace

roit point, à moins que la Majorité ne lui

fît la loi.

M. Bouche a distingué deuxparties dans

le texte du Serment. La première ayant

trait aux Décrets acceptés ou sanctionnés ;

la seconde, à ceux non encore acceptés ou

sanctionnés. M. le Président n'avoit juré

saas doute que sur la première, et il avoit

dû jurer sur toutes les deux.- Nouvelle

lecture du Décret; beaucoup de commen

taires;grande diversité d'opinions; tumulte.

MM.Populus,Goupil de Préfeln, Biauzat,

Dumetz, Latyl, Coupé, etc. demandent que

M. de Virieu quitte le fauteuil,puisqu'il ne

eut diriger une discussion dontil est l'objet.

: plus modérés demandent qu'il le quitte

au moins provisoirement. M. de Virieu ré

pond qu'il est l'organe de l'Assemblée, et

ne peut renoncerà sesfonctions sans l'avoir

consultée. On lui réplique hautement qu'il

ne peut même consulter la Majorité. Il op

pose encore quelque temps sa patience au

tumulte, qui croissoit; mais enfinsesforces

: et il prie M. de Bonnay depré

siderà saplace.

M. le Marquis de Bonnay répétant qu'il

n'y avoit pas même lieu à interpellation,

d'après la manière dont M. le Président

s'étoit justifié,se disposoità mettreauxvoix,

comme Président, la question préalable,
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qu'il venoit de réclamer, comme Membre

del s s emblée.

M. Charles de Lameth observe que la ques

tion préalable est très-adroitement deman

dée par M. de Bonnay , qui lui dit: « Je ne

regarde point l'expression comme injurieuse,

mais comme désobligeante : je vousprie de

la retirer, et je ne vous rappelle point à

l'ordre.» M.de Lameth continue:« La ques

tionpréalable,très-ingénieusement proposée

par M.de Bonnay, n'est point admissible. Il

est question d'une Déclaration qui a causé

ede l'inquiétude au Public et des alarmes à

* Membres de cette Assemblée. Si

elle a été faite contre un de nos Dacrets

avant qu'il fût sanctionné, elle n'en est qne

plus coupable, puisqu'elle tendoità influer

sur l'esprit du Monarqne pourfaire éloigner

la sanction. Je demande si aucun de nous

a cru que M. de Virieu eût signé aucu

Acte, lorsqu'on l'a entendu prononcer son

Serment?Je demande de quel œil le Public

verra mainteuant sa restriction jésnitique?

Je demande si c'est le moyen d'etablir la

confiance due aux Décrets de l'Assemblée,

que de voir le Président lui-même souscrire

une Déclarat on contre eux? »

M. l'Abbé Maury a relevé l'erreur de la

supposition qveM.de Virieu eût signécontre

des Décrets depuis sanctionnés; et M. de

Lameth lui-même, recpnnoissant qu'il avoit

argumenté sur cette supposition, a proposé

d'ajouter dans la formule du Serment : ou

contre des Décrets qui me seroient pas de

nature à étre sanctionnés. Apres quoi M.

l'Abbé Maury continuant, a dit : -

« Cette delibération est liée à plusieurs

principes, qu'on semble avoir totalement

P ;
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oubliés. 1°.Ce n'est pas au moment où la

Loi doit être faite, qu'elle doit recevoir son

application; car alors elle seroit un Juge

ment. 2°. Du droit de voter, vient celui

d'être élu. 3°. Il n'y a dans le Réglement,

- ni dans la raison , aucun principe quiper

mette d'imposerà vos Officiers un Serment

particulier. Ce seroit faire une injure àvos

Collègues età l'Assemblée. 4°. Personne n'a

droit d'interpeller aucun Membre de l'As

semblée; l'interpellation officielle n'appar

tient qu'à un Juge quand il y a délit et

preuvesacquises.5°.Lorsqueles circonstances

obligent desMembres de l'Assembléeàsous

crire un Acte de précaution, ils n'en doi

vent compte qu'à leurs Commettans. Les

déclarations et protestations sont étrangères

au Corps législatif: mais lorsqu'ils ont signé,

ils n'en doivent pas moins hommage à la

vérité.J'improuve le silence de M.de Virieu,

etje déclare publiquement que j'aisigné le

même Acte que lui,et que si vous persistez

à mettre de nouvelles formalités dans l'élec

tion de vos Officiers,je me regarde comme

exclude cette Assemblée. »-Tousles autres

Signataires, au nombre de pres de 2oo, se

sont levés pour adhérer à cette déclaration,

M. de Virieu demanda à s'expliquer une

dernière fois. « Il avoit long-temps résistéà

ceux des Membres de l'Assemblée quivou

loient le porterà la Présidence. Il a rappelé

differens traits de sa vie, et les dangers qu'i

avoit courus, à l'appui de l'assurance qu'i

donnoit de son patriotisme; et, venant à la

restriction que l'on reprochoità sonSerment,

il a dit n'avoir pas cru devoiraller plus loin

que la Loi», ni troubler la paix de l'Assem

blée. Il a persisté à ne se point regarder

-
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commeinculpé.- discussiona étéfermée.

M. Garat l'aîné a justifié pleinement M.

de Virieu. « Toute formule de Serment ,

a-t-il dit, doit être claire, précise, et ne

pas renfermer un piége en présentant deux

sens, dont l'un exposeroit au soupçon de

parjure.Je ne puis me faireà l'idée de voir

l'Assemblée en deux partis, dont un seul

occuperoit les places d'où l'autre seroit ex

clu. * - Il a étéinterrompu parun grand

bruit : la question préalable a été réclamée,

et l'on a décidé qu'il n'y avoit pas lieu à

délibérer.

M. de Virieu a repris le fauteuil, et a

dit que la Séance seroit levée aussitôt qu'il

auroit parlé. «Je résigne entre vos mains,

a-t-il ajouté, une place que je ne crois pas

devoir oecuper. » La Séance a été levée à

6 heures.

DU MERcREDI 28 AvRIL.

Plusieurs Membres ont cruvoir desinexac

titudes dans le rapport du discours de M. de

Virieu,présentépar M. Muguet de Nantou,

rédacteur du procès-verbal; mais la majorité

a décidé qu'il ne seroit fait aucun change

mentà la rédaction. -

M. Camus vouloit que le Comité deCons

titution rédigeât de nouveau la formule du

serment décrété laveille;son modetrop peu

déterminé pouvoit alarmer les consciences ;

a sienne ne lui permettroit pas de le prêter

sans les changemens propres à la rassurer ,

entre autres sur la liberté de publier ses

idées. M. Duftisse Duchey, faisant valoir

cette dernière considération, demanda si le

refus de prêter le serment, qui paroissoit

menacer d'exclure des fonctions dans l'As

AE y
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semblée, ne priveroit pas aussi du droit de

voter?M. Rœdererfit observerque la formule

du serment etoit inaltérable , puisqu'en la

décrétant, l'Assemblée avoit jugé à propos

d'écarter les changemens, les additions et

les interprétations.

Levœu del'Assemblées'est manifestépour

l'ordre du jour.

M. de Bonnay, Président, a lu la lettre

suivante de M. de Virieu.

Paris, le 28 Avril 779o.

- Jemesuisapperçuhier, Monsieur,qu'au

moment oùje levois la Séance, en donnant

ma démission de laplace dont j'avois étého

noré contre mon vœu personnel, un grand

nombre de voix s'est élevépour la refuser

Je vous prie donc de vouloir bien recevoir

ici l'expression motivée de mes sentimens.*

- Tant que j'ai cru non honneur , le

respect dû auxsuffrages quim'avoient élevé

à la Présidence, et le bon ordre intéressés

à ee que je conservasse cette place,j'ai di

ne pas l'abandonner.»

« Lorsqu'après avoir eu le bonheur de

ramener la question à son véritable jour et

à un état convenable de modération et de

tranquillité, je me suis vu rendre la justice

que je n'avois pas cessé de mériter, j'ai cru

devoirà ma dignité propre de résigner des

- .fonctions que, pour le bien publie, on doit

, exercer sans être compromis par d'injustes

attaques.»

« C'est dans le calme de mon ame, et

par le sentiment de mon bonheur et de ce

* même bien public , que j'ai pris cette réso

- lution quand j'ai cru avoir accompli tous

les devoirs de ma situation , et donné *
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l'Assemblée les témoignages de mon res

pect. •

- C'est donc sans retour que je me suis

démis, et que je vous prie, Monsieur, de

vouloir bien annoncer à l'Assemblée qu'elle

doit procéder à l'élection d'un nouveau Pré

sident. »

« Recevez l'assurance du sincère et invio

lable attachement, etc. »

Signé, le Comte DE VIRIEU.

En conséquence, il a proposé de procéder

immédiatement après la Séance, à l'élection

d'un nouveau Président ; sur le doute de M.

l'Evêque de Nîmes, si l'Assemblée acceptoit

la démission de M. de Virieu , M. de la Chèze

a fait observer qu'il n'existoit aucun Décret

qui défendît de refuser la Présidence.

M. Merlin a dit que deux légères difficultés

retardoient la sanction du Décret sur la

Chasse. L'Assemblée a levé la première, en

ajoutant après le mot possesseur, autres que

les usagers. La seconde exigeoit une explk

cation sur ce qui pouvoit toucher aux plai

sirs personnels du Roi ; elle a été donnée

dans le Décret suivant :

- XVI. Il sera pourvu par une Loi parti

culière à la conservation des plaisirs person

nels du Roi ; et par provision, en attendant

que Sa Majesté ait fait connoître les can

tons qu'elle veut se réserver exclusivement

pour sa chasse, defenses sont faites à toutes

· personnes de chasser ou de détruire aueune

espèce de gibier dans les parcs attenans aux

Maisons Royales de Rambouillet, Versailles,

. Marly, Saint-Germairi, Saint-Cloud, Fon

tainebleau, Compiegne, Meudon, et Bois

de Boulogne. "
Le même Rapporteur a proposé un Projet
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de Décret sur le remboursementà faire à l

_ quelques Propriétairés Etrangers , Posses

seurs de fiefs en Alsace;il a été adopté. Le

voici : -

« L'Assemblée Nationale,en conséquence

de l'article XXXIX du titre II de son Dé

cret du 17 Mars dernier, a décrété et dé
Créte :

« Que le Roi sera supplié deprendre des

mesures pour qu'il soit remis à l'Assemblée

un état détaillé et appuyé de Pièces justifi

catives, u°. desindemnités que les Proprié

taires de certains fiefs d'Alsace pourroient

prétendre leur être duespar suite de l'aboli

tion du régime féodal. »

« 2°. Des différens droitspour raison des

quels ils réclameroient cette indemnité. »

« 3°. Des conditions de réversibilité ou |

autres, sous lesquelles ils possèdent ces l
fiefs. ))

M. de Beaumetz, Rapporteur du Comité |

de Jurisprudence Criminelle, a présenté en

suite un travail sur la réforme provisoire des |

Procédures Militaires , où entre autres dis- |

positions, il propose de donner un Conseil

a l'accusé, et de déterminer quelle sera l'ac

tion de ce Conseil. - *

M.de Roberspierre a demandéun Projet de

Loi définitive sur la composition des Con

seils de Guerre. « Sivous ne donnez, dit-il,

aux Soldats tous les moyens de confiance

dans leursJuges,vous n'aurez point rempli

le but que vousvousproposez. Les Soldats,

comme tous les autres Citoyens, doivent

jouir des droits essentiels de tous Citoyens,

Je neprétends rien dire de désobligeant aux

Officiers de l'Armée Françoise; mais je sou

tiens qu'il est impossible que vous décrétiez



I 1 I

que provisoirement, et sur-tout dans les cir

constances actuelles, les Soldats ne soient

point jugés par leurs Pairs. Certes, les mou

vemens que j'entends s'élever dans une partie

de la Salle ont lieu de m'étonner. Ce n'est

pas dans une Assemblée où l'oa a relevé

avec tant de sévérité les expressions seule

ment équivoques d'un Membre Patriote

contre l'Armée ; ce n'est pas dans cette As

semblée , dis - je, qu'on me défendra de

prendre les intérêts des Soldats François.

Or, je crois que dans les circonstances ac

tuelles, les Officiers et les Soldats de l'Ar

| mée ont des principes et des intérêts differens

' sur la Révolution. Ne craindrez - vous pas

| que, sous le prétexte d'un Jugement néces

saire pour maintenir la police Militaire, on

ne punisse le Patriotisme ? Je conelus donc

à ce qu'avant tout, l'Assemblée Nationale

décrète que les Conseils de Guerre seront

composés moitié de Soldats. »

M. Alexandre de Lameth. « Les Décrets

qui vous sont proposés ne changent point la

constitution des Conseils de Guerre , et je

pense que c'est le seul moyen de rétablir

l'ordre dans l'Armée. Il est impossible que

les Conseils de Guerre soient composés uni

quement de Soldats. J'admettrois trois Sol

dats, un Caporal, un Sergent, un Sous

Lieutenant, un Lieutenant , un Capitaine

et un Officier Superieur. Mais je ne crois

pas que , dans ce moment , nous devions

décréter une Loi provisoire. Tout le monde

sait combien est facile l'usage des Jurés pour

les délits militaires, tous tres-simples dans

leur nature. » - -

« Je demande que vous décrétiez que le

Comité Militaire et le Comité de Constitu
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tion soient chargés de vous présenter un

Projet de Décret définitif sur l'organisation

des Tribunaux et les formes de Procédures

Militaires. »

Sept ou huit Opinans appuient ces diffé

rentes observations ; au bout d'une demi

heure de diseussion, on reconnoît qu'il étoit

à-la-fois, etplusutile etplusfacile, defaire

nn Décret définitif, et qu'il y avoit peu

d'inconvéniensàprolonger le sursis auxJu

: Militaires déja ordonné par M. de

Tour-du-Pin. LesdeuxComités Militaires

et de Constitution font espérer qu'ils com

muniqueront sous quinzaine leur travail.

" Suite de la discussion sur les Jurés. '

M. Brillat Savarin s'est déclaré contre

cette forme;il n'a vu que des Juges peu

instruits dans des Jurés renouvelés sans

cesse; il a craint les préjugés, les rivalités,

les jalousies. Au moins dans l'ancienne Pro

cédure , la distinction entre le fait et le

droit paroit aux inconvéniens qu'amenera |

nécessairement dans celle-ci l'ignorance des

formes.« D'ailleurs, a-t-il ajouté, l'opinion

publique a été citée par les Partisans de
cet établissement nouveau. Mais comment

l'opinion publique peut-elle demander des

Jurés, quand il n'y a pas le millième des

Habitans de la France qui connoissent en

core la définition de ce terme? Consultez

les Adresses quivous arrivent de toutes les

Villes du Royaume. Vous demandent-elles

des Jurés, des Juges ambulans? Elles veu

lent des Tribunaux. Ne vous exposez done

point à adopter un systême dont vous ne

connoissez la possibilité que par les rapports

vagues et inexacts de ce qui se passe dans lès
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pays voisins ;•é ! qui à inapplicable

à nos mœurs, à nos lois et à nos habitudes. "

M. Thouret a lu une longue réfutation du

Projet de M. l'Abbé Syeyes, qu'il s'est sur

tout attaché à montrer impraticable.

|

« On vous a avancé, Messieurs, a-t-il dit,

que non-seulement l'Ordre Judiciaire seroit

bientôt organisé dans ce systême, mais qu'il

seroit en pleine activité avant le mois de

Juillet prochain. Je doute si ce Projet

n'éprouveroit point de difficultés lorsqu'il

seroit soumis à la discussion ; mais fût-il

, déja adopté, il faudroit encore faire qua

tre lois pour le rendre susceptible d'exé

eution. -

1°. Un code de Police générale ; 2°. La

séparation des affaires qui seroient jugées dé

finitivement par les tribunaux primaires, et

de celles susceptibles d'être portées aux tri

bunaux d'appels.

| 3°. Un Tarif des épices pour les Juges et

les Greffiers qui seroient payés par les plai

deurs.

4°. Larédaction de ce Tarifet l'évaluation

du Dépôt provisoire ou droit de consignation

feroient le désespoir de ceux qui en seroient

chargés.

« Ce Plan , dit-on , a l'avantage d'atta

cher les gens de lois à la Constitution. L'état

des Juges, qu'on feroit entrer dans les Jurés,

seroit au contraire indispensablement perdu.

Qu'est-ce, en effet , que ces fonctions acciden

telles, eomparées à un travail permanent ?

Quelqu'indemnité que , vous donniez aux

gens de lois, que vous détournerez de leurs

• occupations , donnerez-vous à un père de

§ ce qui lui sera nécessaire pour sou

tenir sa maison , et entretenir sa famille ? "
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« Je crois que ces considérations person

nelles, quelque touchantes quelles soient

pour votre sensibilité, ne doivent pointin

fluer sur l'intérêt général; maisje vaisvous

faire apercevoir combien ce projet, de M.

l'Abbe Syeyes , seroit onéreux pour l'Etat.

Pour lesJuges et les tribunaux, à la charge

de l'Etat, 9,6oo,ooo liv., non compris les

procédures criminelles taxées d'office , qui

seroient encoreà la charge du Trésor public.

Joignez à cette* épices payées par

lesplaideurs;total 17,6oo,ooo liv. Or,voici

le plus grand inconvénient, c'est de faire

salarier les Juges par les plaideurs. Cette

disposition seroit contraire à un de vos Dé

crets, qui déclare que lajustice sera rendue

gratuitement; elle est contraire à l'opinion

publique. Est il d'une bonne Constitution

defermer l'entrée des Tribunauxà ceux des

Citoyens qui n'auroient pas assez d'argent

: se l'ouvrir? Ne seroit-ce pas favoriser

es riches au détriment des pauvres ? On a

reconnu les autres inconvéniens qu'offre le

plan de M. l'Abbé Syeyes; aussi , a-t-on

dit que l'usage des gens de lois dans les

Jurés ne sera queprovisoire.Or,je demande

quand ce provisoire cessera? quand viendra

le temps où tout François sera bon légiste

et bon Juge ? il faudra toujours payer

4,2oo,oco livres pour les tribunaux rovi

SOll'6S, m - -- --

De lamultiplication despetits tribunaux,

indispensable dans ce systême, résulteront

une multiplicité dejugemens mal rendus,

et par conséquent une multiplicité d'appels

« Je ne demande pas comment il se for

meroit desJuges bien expérimentés, lorsque

chacun ne jugera qu'accidentellement dans
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les temps des assises. J'aborde une autre ,

difficulté omise par M. l'Abbé Syeyes, la

récusation desJuges : comment se fera-t-elle

dans les procédures où il y aura cinq à six

parties ? »

«Supposonsactuellement les Jurés établis

au civil et au criminel. Il faudra 2o Jurés

pour le civil, etpour le criminel 14.Je fais

mêmeabstraction du nombre nécessaire pour

les accusations.Je mets en fait que ce petit

nombre même degens de lois, est impossible

à trouver dans tous les chefs-lieux de Dis

tricts, ainsi que dans les petites villes où

les assisses auront lieu. Quatreou cinq Juges,

et dix ou douze Avocats forment la totalité

des hommes de lois dans la plupart desJu

risdictions inférieures. Le même inconvé

nient auroit lieu dans les villes où il n'y au

roit pas un grand excédent au-dessus du

nombre nécessaire; les hommes de lois se

roient toujours des Jurés permanens.

Les réalités démentiroient donc toutes

les excellentes vues de M. l'Abbé Syeyes.

Est-il possible de ne pas remarquer 'incon

vénient des mêmes personnes tour-à-tour

juges et postulans l'une de l'autre. Pierre

jugeroit aujourd'hui Paul, son confère,qui

plaideroit devant lui; demain Paul le juge

roit à son tour. Cette position n'est pas

bonne pour un juge, et il ne vous est pas

difficile de l'apercevoir. -

« Je pense donc que l'Assemblée doit con- .

tinuerde discuter la série de questions qu'elle

s'est proposées.Je persiste à croire que tous

les besoins seront sauvés, tous les intérêts

ménagés quandvous aurez créé des tribu

naux, organisés de telle manière qu'ilspour

rontjuger avec ou sans Jurés, et quand les
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Jurés auront été établis en matière crimi

nelle. Je propose d'ajourner les questions

pour les matieres civiles, et je demande la

question préalable contre la Motion de

donner la priorité au plan de M. l'Abbé

Syeyes. » /

Ceplan, dont on aperçoit les bases dans

cet extrait de la réfutation de M. Thouret,

ne soutimt pas la logique d'un tel adver

saire , éloquent et preparé : la question de

priorité,proposée en safaveurpar M. Buzo,

fut sur-le-champ mise auxvoix sans discus

sion ultérieure, et l'Assemblée décida qu'il

n'y avoit lieu à délibérer.

M. Chabroux exposa de nouveau la pre

mière partie de son plan, que nous avons

déja rapporté;il ajouta cependant quelques

développemens sur la possibilité des Jurés

en matière civile. « Il faut, dit-il, que je

fasse connoître le secret de mon métier. Les

Juges distinguoîent autrefois le fait et le

droit dans toutes les procédures.

Cet usage ne fut détruit que parce qu'ils

se concertèrent ensemble pour créer desfor

mulespropresà prolonger les affaires. C'est

par une suite de ces subtilités, c'est parce

que nous avons chargé notre mémoire de

commentaires, de ces indigestes compila

tions, appelées le digeste; c'est parce que

noussommes accoutumésà les employer dans

toutes les procédures,que nous croyons qu'il

estimpossible dejuger lefait séparément du

droit et sans la connoissance de la loi.Tous

nos procès viennent de nos rapports, et nos

rapports sont toujours des faits dont l'exis

tence peut et doit être consultée avant l'ap

plication de la loi, et par conséquent sans
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les commentaires ni la connoissance de cette

loi.

Pourexpliquer et commenter,par exemple,

les expressions d'un contrat,ilfaut connoître

quel étoit le langage habituel de celui qui

l'a fait ; les Tribunaux, l'Académie Fran

çoise elle-même, seroient incompétens. Il

faut done prendre pour Juges les pairs de

l'Accusé ou des parties,gens habitués àpar

ler le même langage, à se trouver dans les

mêmes circonstances. C'est ce qu'ont reconnu

les Anglois. Leurs lois ne sont pas plus sim

ples que les nôtres, et cependant ils ont des

Jurés au civil et au criminel.

DU JEUDr 29 AVRIL.

La lecture du procès-verbal de la veille

a été l'origine d'un débat plus violent en

core que les précédens. Plusieurs Membres

ont demandé pourquoi la lettre de M. de

Virieu , confirmative de sa démission, n'y

étoit que mentionnée, et non textuellement

insérée. - M. de l'Epaux, Secrétaire-Ré

dacteur du procès-verbal, a répondu que

cette lettre contenoit des expressions inju

rieuses pour l'Assemblée. Par exemple, M.

de Virieu disoit : « Lorqu'après avoir eu le

bonheur de ramener la question à son véri

tablejour, et à un état de modération.» L'As

semblée ne pouvoit souffrir certainement

qu'on dît qu'elle étoit hors de l'état de mo

dération. Il étoit aussi question d'injustes

attaques dans la lettre de M. de Virieu, et

l'Assemblée ne pouvoit souffrir encore,qu'on

qualifiât d'injustes attaques, lesmotionsfaites

contre M. de Virieu.

M. Voydel a demandéqu'on mît niv voix

question en ces termes : - Les « . ' s
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de M. de Virieu compromettent-elles la di

gnité de l'Assemblee? » On demande que

toute discussion soit arrêtée.-M.le Comte

de Clermont-Tonnerre ne regarde point les

expressionscommeinjurieuses. « L'Assemblée

* en terminant par la question

réalable les , motions présentées , a so

l* reconnuque ces motions étoient

d'injustes attaques. Il a votépour l'insertion

de la lettre de M. de Virteu. M. de Fermond

a dit que l'insertion de cette lettre pourroit

avoir des suites dangereuses , en faisant

penser que la motion relative au serment,

avoit pour objet la démission du Président ;

tandis qu'il n'avoit été question que de con

noître les sentimens qu'il professoit.- ll a

conclu a rejetter la lettre du procès-verbal.

Plusieurs Opinans ont demandé l'ordre du

jour. Le résultat des épreuves étoit toujours

douteux. Mais, enfin, M. de Foucauldayant

observéqu'une discussion minutieuse pouvoit

occasionnerà l'étatune dépense de 12,ooo liv,

. dans le jour en pure perte , l'ordre dujour

a été décrété.

Alors,M.le Président annonça le résultat

" du scrutin en faveur"de M. l'Abbé Gouttes

- qui avoit obtenu 454 voix sur M. l'Abbe de

Montesquiou qui n'en avoit eu que 2oo, et

19 de perdues.

- M. le Marquis Digoyne a demandé lapa

role pour faire une question à l'Assemblée

avant que M. l'Abbé Gouttes eut prononcé

son serment. Contradiction sur cette de

mandede la partdeM. le Marquisde Bonnay

M.de Grosbois et M. le Vicomte cle Mirabeuu

se réunissent pour appuyer la liberté de la

- parole, et l'Assemblee décide que nulMem
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bre ne l'obtiendra quepour parler sur l'ordre

du jour.

M, l'AbbéGouttes a prononcé la formule

du serment, et un discours dans lequel on

avivement applaudi cette phrase : «Je crois

que ce n'est pas moi que vous avez regardé

dans le choix que veus avez fait de votre

President. C'est la qualité de Curé, c'est la

religion de vos peres que vous avez voulu

honorer en honorant son ministre. »- Re

merciment par acclamation à M.de Bonnay.

M. le Marquis de Dgoyne a reitérésa de

mande de faire une interpellation au mou

veau Président. Dans la crainte de nouveaux

troubles, on a réclamé l'ordre dujour. M,

de Digoyne a insisté, appuyé par quelques

Membres du côtégauche. Il agardé saplace

à la Tribune avec M. Fausriny, qui le se

condoit, et M.Fermond quiavoit le premier

la parole dans l'ordre du jour, concernant

les Jurés. Il en est résulté un débattres-tu

multueux qui a duré jusque dans l'apres

midi. M. M. a dit aux personnes placées

près de la Tribune : « Il y a 36o Membres

qui ne peuvent prêter ce serment il s'agit

, de savoir s'ils sont Députés , où s'ils ont

cessé de l'être. » M. le Président rappelle

, encore à l'ordre du jour. On ne veut point

y passer que M. Digoyne n'ait éte entendu.

M. de Biauzat se léve pour dire qu'on ne

- peut méconnoître l'intention des Membres

qui s'opiniâtrentà garder la Tribune : «Ce

désordre est prémédite.On a des projets de

dissoudre l'Assemblée : mais le piége est

- grossier.Soyons calmes, ajoute t-il; le calme

sera terrible. Que les bons Citoyens fassent

, silence. » -

Le tumulte augmenteaupoint que le Pré
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sident n'a pu se faire entendre. Enfin, l'on

a renvoyé au lendemain l'objet sur lequel

M.Digoyne vouloit laparole;etM.Fermond

a commencéà parler sur l'organisation judi
Clalre.

Maisà chaque fois qu'il a voulu prendre

la parole il a étéinterrompupar M. le Mar

quis de Foucault qui, chaque fois aussi,rap

peléà l'ordre, s'est tenuà dire qu'il avoità

faireune observation éssentielle.Sur le refus

constant qu'on lui a fait de la parole, il a

montré un papier contenant sa protestation

contre la tyrannie qui l'empêchoit de parler

" M. Fermond , ayant acquis la parole, a

pu s'étendre enfin sur plusieurs des incon

véniens que présentoit le systême des Jurés.

« Leur institution n'est d'aucune influence

sur la liberté. En multipliant l'inquiétude

desplaideurs, elle multipliera les frais. C'est

en vain qu'on prétend induire de la possibi

lité d'établir des Jurés au criminel, celle de

les établir au civil. La Justice en matière

civile ne concerne qu'un petit nombre de

Citoyens: en matière criminelle, c'est toute

la Société qu'elle intéresse. Au criminel le

fait est simple ; au civil, il ne peut être

connu que par la comparaison des lois. Les

Juges civils, élus par le peuple et institués

àtemps, ne sont autre chose que des Jurés,

. Quand nos pères avoient des Jurés en toute

matière leurs mœurs étoient simples ; la

Marine, le commerce et les rapports avec

les étrangers n'existoientpas. Nous sommes

loin de cet ancien état, et je ne crois pas

que nous puissions désirer d'y retourner. »

M. de Biauzat s'est présenté pour com

battre aussi le systême des Jurés; mais sur

une observation qu'il falloit entendre un des

: , -- " - Qrateurs
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Orateurs qui vouloient parler pour, il a

cédé la Tribune à M. Garat le jeune, qui

a examiné la question dans l'ordre perma

nent auquel il faut tendre, et qu'il a dis

tingué de l ordre provisoire par lequel il

faut passer. Il a comparé les avantages et

les désavantages ede l'institution des Jurés.

Avantages : « 1°. Cet établissement affoi

blira la puissance desJugescomme hommes,

et fortifiera celle de la justice; 2°. la con

fusion du fait et du droit sera prévenue;

3°. nul homme ne sera juge toute sa vie;

nul ne sera sûr de l'être deux fois; chacun

étant juge à son tour , une égalité parfaite

sera établie ; 4°. c'est en occupant les Ci

toyens à la chose publique qu'on les attache

à la chose publique. L'établissement des

Jurés est donc une source de patriotisme ;

5°. il augmentera le respect des Citoyens

pour la justice; comme Juges et comme

Jurés ils ne la considéreront que dans ses

rapports avec les intérêts des autres et ceux

de la chosepublique, etjamaissous lesrap

ports d'intérêts personnels.»

Désavantages : « 1°. Les Lois auront beau

être simples et les Citoyens éclairés , il y

aura toujours un certain talent qui naît de

l'habitude. On sera privé de cette espèce

de talent par l'amovibilité desJuges. L'ha

bitude émousse le cœur,et l'esprit rendin

souciant,inattentif et barbare; mais il n'en

estpas moinsvraiquel'exerciceperfectionne ;

2°. si les Jurés changent et que les Juges

ne changent pas, il y aura entre eux une

rivalité qui donnera ungrand avantage aux

Juges; 3°. les jugemens des Jurés occasion

neront des haines et des vengeances ; 4°. le

temps que les Jurés employeront à leurs

Nº. 19. 8 Mai 179o. I

-
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fonctions sera perdu pour le Commerce et

pour les Arts ; 5°. Cet établissement prdpa

· gera l'esprit de chicane, et multipliera fa

race des Perrin-Dandin. »

M. Garat continue par un balancement

scrupuleux des avantages et des inconvé- "

niens, et conclut à l'admission des Jurés !

· tant au Civil qu'au Criminel.

M. Duport a présenté des idées sérieuses

dont le but étoit d'exiger l'unanimité pour !

la peine de mort, et un choix de Jurés fait

dans les classes les plus éclairées. - . 7 .

M. Tronchet a combattu M. Garat, et les !

plans de MM. l'Abbé Sieyes et Duportcomme !

· impraticables, ou inconstitutionnels. Il a

prouvé qu'en adoptant celui de M. l'Abbé !

Syeyes, il faudroit plus de 4oo persor nes

en activité dans chaque Ville de District,º

et 1,48o personnes dans chaque Ville de !

Département , ce qui étoit impossible à

trouver. Il a relevé d'autres inconvéniens,

et sur-tout le danger que les parties n'eussent !

leurs propres Conseils au nombre desJuges...

Il a soutenu qu'une association de Juges per- '

manens étoit une Constitution plus utile et

plus pure, une meilleure garantie pour la

liberté individuelle. Quant à la liberté pu

blique, il n'y a plus à craindre cet esprit !

de Corps si souvent dangereux ; les Tribu

naux créés ne ressembleront pas à ceux qui |

vont être anéantis ; élus par le Peuple ,

toujours dépendans du Peuple , réduit au

seul emploi de juger, soumis à la respon

sabilité, ils ne pourront jamais rien entre

prendre contre la liberté publique. L'As

semblée a ordonné l'impression du Discours

de M. Tronchet , et la Séance a été levée

sans rien avoir décidé. /

,

|
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DU JEUDI 29 A R1L , séance du soir.

Parmi plusieurs adresses et dons patrio

tiques , on a remarquéun acte capitulaire

duChapitre deStrasbourgqui offre la moitié

au lieu du quart deses revenus d'une année,

à condition d'être conservé dans son état

actuel. MM. La vie et Alexandre de Lameth

ont été d'avis que le don ne devoitpas être

accepté; M. Garat l'aîné a témoigné sasur

prise de ce qu'un Membre de l'Assemblée se

fût permis de lire une pareille adresse. M.

Lavie, reprenant la parole, a donnéauCha

pitre de Strasbourg la qualité d'un plaideur

qui vient payer sesjuges. Mais la cause étoit

jugée par un Décret de l'Assemblée qui s'est

reserve d'examiner s'il y avoit lieu d'accor

der quelques indemnites aux possesseurs des

fiefs d'Alsace ; la denande qui accompagne

l'offre ,a t-il ajouté, est fondée sur ce que le

Chapitre de Strasbourg prétend être souve

rain sur ses domaines , et s'assimiler aux

Princes étrangers. Mais je vos prouverai,

clair comme deux et deuxfont quatre,que

vous êtes François malgrévous ( etil a paru

àdresser ces motsà M. l'Abbé d'Eymarai qui

avoit lu l'adresse ).Tous les Députés d'Al

sace et plusieurs autres Membres ont de

mandé que l'Opinant fût rappelé à l'ordre.

Mais tout s'est terminé paisiblement , et

l'Assemblée a décidé que les offres du Cha

pitre de Strasbourg ne seroient point accep

tées.

M.Augeard, Président de la Chambre des

Vacations du Parlemuent de Bordeaux, a été

introduità la Barre. M. le Président lui a

fait lecture du Décret qui le concernoi ,

Pendantcette lecture,une très-grande partie

- ---- R /



124 )

des Membres du côté droit se sont tenus de

bout, et dans l'attitude de M. Augeard qui

s'est retiré à la fin de la lecture. -

| Sur le rapport de quelques troubles aux

environs de Dieppe, relativement aux grains,

l'Assemblée a ordonné que son Président iroit

supplier le Roi de donner les ordres néces

saires pour le rétablissement de l'ordre et de

la circulation des grains.

· M. Salicetti, Député de Corse, a supplié

l'Assemblée de permettre à M. le Ducde Biron

qu'il se rendit au poste de Commandant que

le Roi lui a confie des le mois de Décembre

| dernier, et aux vœux empressés de tous les

qu'opposition fondée sur le Decret du 26

Janvier, qui défend d'accepter aucun em

»loi du Gouvernement. Elle a été levée sur

§ que ce commandement n'étoit

pas un emploi , mais un simple avancement

que les Décrets de l'Assemblée ne pouvoient

interdire à aucun de ses Membres; et atten

du que la nomination de M. le Duc de Biron

avoit précédé le Décret , il a été déclaré

que rien ne s'opposoit à ce qu'il allât prendre

le commandement des Troupes en Corse.

· DU VENDREDr 3o AvRzz.

M. Target a fait, au nom du Comité de

Constitution, le Rapport des difficultés qui

s'élèvent dans un grand nombre de Villes

entre les Municipalités et les Gardes Natio

nales, au sujet de l'organisation de ces derº

nieres. Voici le Projet de Décret que pro

posoit le Comité de Constitution, Décret

a ii excita d'abord quelques difficultés de

redaction, fut ensuite combattu par les mo

tifs généraux qui s'opposent aux #. provi

, , -'

# - 4 -

" , habitans de l'Isle de Corse. Il y a eu quel- .



125 )

soires , lorsqu'on peut en faire de définitives,

et enfin littéralement adopté tel qu'il suit :

« L'Assemblée Nationale,voulantprévenir

les difficultés qui résultent des Réglemems

et Projets opposés qui lui sont adressés de

toutepart,relativementaurégime desGardes

Nationales,» - -

« Décrète provisoirement, que jusqu'à la

prochaine organisation des Gardes Natio

nales, elles resterontsous le régimé qu'elles

avoient lorsque les nouvelles Municipalités,

dans l'arrondissement desquelles elles sont

établies, ont été régulièrement constituées ;

et quant aux modifications que les circons

tances pourroient rendre nécessaires, elles

seront faites de concert avec les nouvelles

Municipalités. »

Une autre difficulté majeure, a dit en

suite M. Target, se présente à votre déli

bération. Les Départemens des frontières

sont remplis d'Etrangers, domiciliés depuis

long-temps dans le* y ayant des

propriétés ; ils ont même rempli des places

Municipales , ils sont Officiers dans les

Gardes Nationales,ils ont prêté le Serment

civique ; dans quelques endroits,ils forment

jusqu'au huitième de la population; et enfin

il ne leur manque que d'être nés François

pour jouir des droits de Citoyens actifs. A

quelles conditions doivent-ils les acquérir?

Le Comité de Constitution a l'honneur de

vous présenterà ce sujet le Projet de Décret

suivant : -

« L'AssembléeNationale,voulantprévenir

les difficultés qui s'élèvent de toute part, et

principalement dans les Départemens des

frontieres, et les Villes Maritimes, au sujet

- Fiij .



l

( 126 )

des eonditions requises poun l'éligibilité, a ，

décrété ce qui suit :

: « Tous ceux qui, nés hors du Royaume

de parens Etrangers, sont établis en France,

seront admis aux fonctions de Citoyens ，

actifs après cfnq ans de domicile fixe dans

le Royaume, s'ils ont ou acquis des immeu

bles, ou épousé une Françoise , ou fait un

lEtablissement de Cotnmerce , ou reçu des

Lettres de Bºurgeoisie ; sans que l'on puisse,

dans-aucun cas , revenir sur les Electiens

deja faites. » - | . ,

Ce Décret prononcé, il a été donné lec

ture d'une Lettre du Ministre de la Marine,

ayant pour objet l'élargissement des galé

riens pour faux-saunage, d'après les Décrets

de l'Assemblée. Ils sont au non,bre de 3o6.

M. de la Luzerne craint qu'en les délivrant

tous à-la-fois, il n'en résulte du danger pour

la tranquillité publique. Ils ne doivent pas,

à la vérité , être présumés criminels, n'ayant

été enfermés que pour faits de faux-saunage ;

mais l'expérience apprend que les captifs ,

long-temps détenus avec des brigands, con

tractent facilement leurs vices ; il sera done

pris des précautions pour leur élargissement

successif, et pour s'assurer de leur retour

dans leurs Proviuces.

· M. Camus a demandé ensuite à parler

avant i'ordre du jour , ayant , dit-il, une

Mofion importante à faire relative au Ser

ment que doivent prêter tous les Fonction :

naires publics de l'Assemblée. Après ce qui

s'étoit passé hier, et le refus obstiné d'ac

corder la parole*à M. Digoine sur la même

matière , on ne devoit pas présumer quº

Ml. Camus l'ob.înt aisément. . . *

M. F ol-cault observa que la Motion de

|

|

i
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TM. Digoine étoit ajournée à l'ordre dè deux

heures, et que ce n'étoit qu'après lui que

M. Camus pourroit faire la sienne; mais

aujourd'hui,à leur tour, les Membres du

côté gauche se trouvoient à l'ouverture de

la Séance, beaucoup plus ncmbreux que de

coutume, et non-seuiement accorderent la

parole à M. Cames, mais déereterent sur

le-champ sa .. Motion , ainsi conçue :

« L'Assemblée Nationale décrete que la

- formule du Serument décrété le 27 de ce

mois, sera renvoyée à la rédaction du Co

mite deConstitution; et en attendant, l'effet

dudit Serment demeurera suspendu. »

Ce Décret n'a pas peu contribué aux ru

meurs qui agitèrent cette Séance; il a paru

concertépour éluder la Motion de M. Di

goine ; il ne pouvoit qu'aigrir les esprits de

ceux à qui on avoit promis de l'entendre.

M. le Couteux de Canteleu fit ensuite part

à l'Assemblée d'une difficulté quiarrêtoit le

Comité des Finances;il s'agissoit de savoir

- si, dans l'intitulédes Assignats, on se servi

roit des termes de Domaines Nationaux. Il

fut décrétéà l'affirmative, et enmêmetemps

l'on décida qu'il seroit nommé quatre Com

missaires du Comité des Finances pour sur

veiller la fabrication des Assignats.

Suite de la discussion sur les Jurés.

-

M. Lapoule a parlé ccntre les Jurés au

Civil; nous nérépéterons pas ses argumens,

qui sont les mêmes que ceux de MM.Tron

chet et Fermont, rapportés dans la Séance

précédente. -

M. Duport, Auteur du premier Plan des

Jurés , avoit obtenu deparler le dernierpour

réfuter toutes les objeetions. -

F v
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« Je devois , dit-il, à vous et à ma Patrie,

de dévoiler les abus que ma profession m'a

fait connoître. J'ai présenté un systême

nouveau qui les détruiroit tous; je dois ré

pondre aux objections qui m'ont été faites,

et j'ose dire que je ne m'étonne que de leur

foiblesse ; elles me paroissent même devoir

servir beaucoup les principes simples, clairs,

qui me semblent devoir diriger tous les

hommes instruits. J'avois cru qu'ils ne lais

seroient de doute que pour ceux que , des

préjugés et de vieilles habitudes attachent

à leurs anciennes fonctions. .. On a cherehé

à insinuer que des intérêts personnels s'op

' posoient à l'admission de mon Plan. Ce n'est

point par de tels argumens que je†
mes adversaires. Je ne calculerai pas n5n

plus l'âge de ceux † ont témoigné le plus

d'aversion contre les Jurés. L'expérience

personnelle est bonne pour exercer une pro

fession ; elle ne vaut rien pour créer. Il faut

des personnes qui ne soient encore imbues

d'aucun préjugé ; si elles se servent de l'ex

périence, ce n'est que comme moyen subal

terne, toujours subordonné à la raison. »

« L'ordre social, le maintien de la liberté

exige qu'il y ait des Juges délégués dans

chaque partie du Royaume , pour y faire

exécuter les Lois. Il ſaut que le Juge dise

à tous ceux qui viennent le consulter : Met

tez-vous d'accord sur les faits. Si vous n'êtes

pas d'accord, je vais assembler vos compa

triotes , vos voisins ; vous récuserez tous ceux

qui vous déplairont. Et lorsque les restans ,

en qui vous aurez une entière confiance ,

vous auront mis d'accord sur les faits, vous

reviendrez à moi, et je vous dirai ce que la

Loi ordonne en pareil cas. Voilà le princiPº

|
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desJurés en nadie iLa même chose

se passe tous les jours dans les cabinets des

Jurisconsultes. Lorsque vous êtes convenus

du fait,ils vous appliquent la Loî. Si, au

contraire , le même Juge prononce sur le

fait et applique la Loi, il ne tiendra qu'à

lui de: fait de manière à appliquer

cette Loi plutôt qu'une autre. Alors les

Parties n'obéiront pas à la Loi, maisà la

volonté du Juge, qui l'aura substituée à

celle de la Loi.J'ai conclu de-là qu'il falloit

toujours que le Juge n'eût qu'une question

à juger, afin qu'il ne fût point entierement

maitre des Proces , et c'est ainsi que je suis

arrivé à la nécessité d'établir des* potir

toutes les Procédures. »

« On vous a dit qu'au Civil la séparation

du fait et du droit etoit difficile. J'en con

vieus. Il en résulte que nous avons à faire

une chose difficile. Lorsqu'un Peuple veut

devenir libre, il ne fautpas craindre les dif

ficultés. Seroit ce le mot de Jurés qui nous

arrête? seroit-ce parce que ce sont de sim

- ples Citoyens? Les Américains, ce Peuple

quiest dans la jeunesse de la liberté et dans

la vieillesse des lumières, a mis dans sa

Déclaration des Droits, celui de n'être jugé

que par des Jurés, tant au Civil qu'au Cri

, minel. Ils ont reconnu que Te Peuple doit

conservertous les Pouvoirs qu'ilpeut exercer

par lui-même. Je crains bien que ceux qtii

vous ont dit que l'Election des Jugespar le

Peuple étoit suffisante, ne connoissent bien

peu les droits des Peuples, et ne les aient

étudies que dans les Livres deJurisprudenge,

où ils ne se trouvent jamais. Il existoit à

Rome des Juges de droit et d'équité, qui

étoient les Préteurs. A Rome actuellement,

- 4
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auTribunal de la Rote, on trouve des Pro

cès-verbaux de Jugemens des propositions

- d'erreurs. Je demande si cette Procédure,

qui se fait apres * Procès, peut se faire

sans distinguer le mauvais jugement de fait

et la mauvaise application de la Loi. »

« Actuellement en Angleterre, il y a au

tant de formules que de manières d'être

lésé. Ces formules ne peuvent être connues

- que des Gens de Loi. C'est-là ce qui *

mente leur empire, et ce qui occasionne la

cherté des Procédures Angloises. Personne

n'a jamais dit que cette cherté dût être at

tribuée à la Procédure par Jurés. »

« En Angleterre, on a donné unegrande

autorité auxpreuves testimoniales. La Jus

tice ne peut pas douter de la parole d'un

homme. Mais cette coutume est dangereuse

dans une Société qui n'a pas les mœurs gé

néralement pures; elle facilite méme la cor

ruption. Qu'y a-t-il donc de commun entre

cet argument et les Jurés? Quoi! à cause

que les conveniionsseront prouvées par des

actes, nous n'aurons point de Jurés? Je

erois au contraire, que la conviction existe

dès qu'un acte est présenté; l'authenticité

de cet acte seroit-elle plus difficile à con

noitre que le témoignage d'un homme qu'on

ne counoît pas? Si le fait est compliqué ,

s'il exige la connoissance de la Loi, les

Jurés renverront l'affaire au Juge , et lui

demanderont ce que la Loi ordonne en pa

reil cas. Il est donc faux de dire qu'après le

jugement du fait, leJuge est inutile, parce

qu'il n'existe plus de Procès. Il est impos

sible que les Lois prévoient tous les cas. Les

Lois ne sont, la plupart, que des principes

abstraits, souvent difficiles à appliquer, et

-

i
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qui ne se réalisent que par leur application.

Il meparoît doncquevousne devezpas diffé

rer d'admettre les Jurés, tant au Civil qu'au

Criminel. Rappelez-vous ce que vous a dit

un excellent esprit de cette Assemblée, qui

a aussi de l'expérience. Rappelez-vous

Athènes, Rome , l'Amérique et l'Angle

terre. » " .

M. Duport ayant terminé son Discours,

la discussion a été fermée. Après quelques

débats, écartés par les réflexions de * le

Chapelier, il a été décidé d'abord que les

JurésauCivilneserontpointadmis;2°. qu'ils

seront établis en matièreCriminelle. Les dif

ficultés ne portoient plus que sur les obsta

cles qu'opposoit à la Procédure par Jurés

notre ancien Code Criminel. M. le Chapelier

a annoncé que le Comité de Constitution

et celui de Jurisprudence Criminelle alloient

s'occuper d'ua Projet de Loi pour régler les

fonctions des Jurés. La seconde difficulté

portoit sur la question de savoir s'il falloit

décider négativement la question des Jurés

au Civil, ou s'il falloit simplement l'ajour

ner. On a pensé qu'annoncer au Peuple une

autre forme de* pour l'avenir ,

seroit luifaire entendre que la forme actuelle

est vicieuse, et altérer le respect dû aux

Tribunaux. - -

La Séance a été terminée par la lecture

que M. de Mont-squiou a faite, au nom du

Comité des Finances, d'un Projet d'Adresse

aux François, relativement à l'émission des

Assignats. /

DU SAMEDr 7 MAIr.

Suite de la discussion sur l'Ordre Judiciaire.

« La Justice sera-t-elle rendue par des

-- F vj
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Juges sédentairesou par desJuges d'assises? °

M. Chabroux a fait joindre la question sui

vante à la première : « Y aura-t-il des degrés

de Jurisdiction ? » ' .

M. Pison du Galand s'est opposé aux Assises,

par la raison que la Justice doit être admi

nistrée dans la forme la plus commode et

la plus expéditive. Les Tribunaux séden

taires la rendent chaque jour, les Assises par

intervalle. Avec des transactions simples,

les Assises séduiroient : mais dans l'étendue

de nos rapports, avec la multiplicité de nos

Lois, il faut instruire ; il faut des consul

tations préalables. Sera-t-il plus commode

de courir après les Juges d'Assise , que de

trouver les Gens de Loi dans la même Ville

où l'on est attiré par les préliminaires des

Procès ?

M. Chabroux n'a point cherché de conclu

sions en faveur de l'établissement général des

Assisses : il s'est borné à répondre aux ob

jections : 1°. sur la lenteur § assisses à ex

pédier les procès, en ne jugeant qu'une fois

ou deux fois par année. D'abord quel est le

plaideur qui, dans l'etat actuel , ne se trou

veroit pas heureux qu'on lui cautionnât la

fin de son procès au terme d'une année ? et

ensuite le but des assisses est précisément

l'expédition plus prompte des affaires. 2°. Sur

Ja commodité de trouver dans les villes voi

sines des tribunaux sédentaires. On le for

çoit à dire son secret. ll voyoit qu'on s'oc

cupoit beaucoup plus de l'intérêt des villes

que de celui des campagnes ; et qu'on n'a-

voit point pour but de delivrer la justice de

tous les accesssoires honteux et funestes de

la chicane. Etablissez , dit il, des tribunaux

sédentaires, et vous continuerez à réunir dans
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le lieu du tribunal, nombre d'affaires, de

gens de lois, de praticiens qui vexeront en

core le peuple avec les intentions les plus

droites , et seront, par la nature même de

leur profession, les fléaux de la Société.

M. de Landine, dont le savant travail a

jeté beaucoup de jour sur la question , et

puissamment contribué à en faire clorre l'exa

men, a d'abord recueilli dans l'Histoire, tout

ce qui pouvoit favoriser les Tribunaux ambu

lans jusqu'au onzième siècle ; c'est-à-dire,

depuis la vie pastorale, jusqu'aux époques

oisives de la féodalité. La conséquence de

cette judicieuse discussion a été pour l'Ora

teur, que ce qui fut bon et facile à nos ayeux

ne l'étoit pas pour nous ; et , d'après ces

motifs, adoptaut l'ordre qu'exigent les con :

† présentes, il a conclu par demander

a permanence des Tribunaux, au moins jus

qu'à ce que le code fût réformé. -

On alloit aux voix, lorsque MM. de Tox

longeon et de Bousmardont demandé la divi

sion de la question relativement aux juge

mens de première instance, et relativement

aux jugemens d'appel.

M. de Beaumetz a voté pour l'ambulance

des tribunaux en dernière instance, et des

Tribunaux d'appel et de révision. Ils au

ront tous l'influence qui leur convient ; ils

ne seront pas connus des parties : la justice

sera plus impartiale et plus solennelle.

M. de Roberspierre n'a fait qu'ajouter aux

réflexions du Préopinant en présentant cette

considération : « Le Tribunal doit être né

cessairement redoutable en le rendant séden

taire : on donne lieu à toutes les relations

particulières propres à le corrompre : on en

fait un foyer de puissance et d'intrigue, au
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lieu qu'on évite ces inconvénlens par des

tribuna x d' ssisses. -

M. Cr : l'ainé a combattu les opinions

précédentes, et a entrepris dejustifier la sienne

par des observations détaillées sur les Incon

véniens de l'ambulanc e des tribunaux. « Ce

m'étoitpas la permanence quiavoit corrompu

les Cours ; c'étoit la trop grande puissance

et l'arbitraire. L'ambulance étoit contraire

à la perfection desJuges: ceux d'appel de

voient donc être sédentaires. Elle étoit inu

tile pour ceux de révision, car les demandes

en cassation seront extrêmement rares. Les

, observations qu'il avoit à présenter alloient

faire disparoître la nécessité prétendue des
ASS1886S, •

« 1°. On ne pourra trouver la gravité de
caractère et d'alluve dans des j* qui

viendront nous juger en poste et en bottes ;

2°. les fonctions des Juges exigent du re

cueillement:je ne crois pas que la dissipa

tion desvoyages soit bien propre à lesy en

tretenir; 3°. pour être bon juge,il faut être

bon père de faumille : fera-t on voyager des

: de famille? 4°. il est intéressant que

es justiciables connoissent les vertus privées

de leurs Juges, et s'y confient : pourront-ils

connoître celles dejuges coureurs de poste ?

s'ils en ont, des vertus, chose difficile avec

l'ambulance, elles seront perdues pour les

justiciables ; 5°. l'opinion publique est un

frein pourles Juges : ils s'ysoustrairont sans

cesse, en courant la poste sans cesse.

« On a dit enfin que la justice seroit plus

impartiale. Je vous y attends , Messieurs ;

créez des Juges chevaucheurs, vous verrez

si les parties ne sauront point aller à leur

rencontre et les complimenter :vous verrez
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- maintient l'esprit de conciliation, i
p

-

s'ils ne seront pas fêtésà leur arrivée; vous

verrez s'il ne se trouvera pas d'aimablessol

liciteuses prêtes à assaillir leur impartialité

échauffée par le voyage;vous verrezs*l n'y

en aura pas de soudoyéespour cela, et s'il

en estune que M. le Juge affectionne?. »

Comme on entendoit impatiemment l'O

rateursurunematière confiée auxétudes les

plus sérieuses des Membres de l'auguste As

semblée, l'opinion unanime appela dans ce

moment M. Tronchet à la Tribune.

Par des Observations claires et précises,

il a ramené la questionà sonvéritable état,

et l'a posée dans des termes qui ne préju

gent aucune des questions à discuter. Après

quoi l'Assemblée a décrété, presqu'à l'una

nimité,ce qui suit :

« LesJuges, de première instance,seront

« sédentaires; l'Assemblée se réservant de

« statuerultérieurement si l'appel sera admis

« ou non, et si lesJuges d'appel ou de révi

« sion seront sédentaires. »

L'ordre amenoit la question de savoir s'il

y aura plusieurs degrés de jurisdietion, ou -

si l'usage de l'Appel sera aboli.

M. Pison du Galand a soutenu l'appel ,

comnme le moyen le plus sûr d'arriver à une

justice exacte ; ce qu'ila établipar deux rai

sons capitales : 1° sous le rapport des par

ties co-litigantes, l'appel est: : il

am6ne

à la conviction, et donne moins l'air de la

contrainte auxjugemens;2°, sous le rapport

des Juges,* les engageà mettre plus

d'attention dans les instructions et lesjuge

mens.C'est le remède le plus sûr contre la

corruption et contre la négligence,

M. de la Rochefoucault objecta qu'un petit
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nombre dejuges feroit la loi au plus grand,

que les juges d'appel ne pouvoient être pré

sumés d'une nature supérieure; qu'il y au

roit dix degrés de jurisdiction qu'on les par

cournoit tous ; que les jugemens de pre

mière instance seroient presque tous illu

soires, que l'appel est une vraie contradic

tion qui altère le respect dûà la justice.

M. Barnave a développé les argumens de

M Pison de maniere à se faire généralement

approuver;il a aussi pensé que lejugement

parJurés au criminel rendoit en cette ma

tière l'appel impossible, mais qu'il étoit in

dispensable de l'admettre au civil. LesJuges

primaires,plus rapprochés des justiciables,

pourront avoir des raisons d'intérêt, de pré

férence ou de haine; le juge d'appel plus

éloigné échapperaplusaisémentauxpassions

et aux séductions.

M. Péthion de Villeneuve n'a pas cru que -

les juges d'appel seroient plus exempts de

passions que les autres. Les appels multiplie

- ront les frais, favoriseront l'homme riche,

écraseront le pauvre,et tous ces mauxseront

consacrésparune institution inutile. En con

séquence, il a rejetté les degrés de jurisdic

tion. -

La discussion a étéfermée , et l'Assemblée

a décrété qu'ily aura deux degrés de juris

diction en matière civile, sauf les exceptions

particulières quipourront être décrétées, et

sans rien préjuger en matière criminelle.

DU SAMEDI. SÉANcE DU so1R.

Une députation de la Municipalité et

Garde Nationale de Sezanne, E)épartement

de la basse Marne, après avoir assuré l'As

semblée de sa soumission à tous ses Décrets,
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a déclaré hautement qu'elle regarde comme

ennemis de la Nation ceux qui cherchent

à soulever les Peuples contre ces mêmes

Décrets par des écrits, conseils , complots

ou protestations. A ces mots, M. l'Abbé

Maury , s'avançant vers la Barre, a paru

adresser un geste menaçant à la députation,

que plusieurs Membres du côté droit sem

bloient aussi ne pas vouloir écouter. L'As

semblée a décidé néanmoins qu'elle seroit

entendue, et c'est au milieu du tumulte que

l'Orateur a achevé son Discours.

Le calme rétabli , M. Heurtault de La

merville a fait lecture d'un projet de Dé

cret sur le desséchement des marais, dont

le premier article a été décrété dans la te

neur suivante:

· « I. Chaque Municipalité de Département

s'occupera des moyens de faire dessécher

· les marais , les lacs et les terres de son

territoire habituellement inondés , dont

la conservation dans l'état actuel ne seroit

pas jugée d'une utilité préférable au des

séchement , pour les Particuliers ou les

« Communautés dans l'enclave desquelles

les terres seront situées , en commençant,

autant qu'il sera possible, en améliorations

pour les marais les plus nuisibles à la santé,

et dont le sol pourroit devenir le plus

• propre à la production des subsistances ;

" et chaque Assemblée de Département em

• ployera les moyens les plus avantageux aux

" Communautés pour parvenir aux desséche

« mens de leurs marais. »

C'est par l'adoption de cet article qu'une

des† orageuses Séances a fini à près de

dix heures. .

44
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DU DIMANcHE 2 MA r.

Cette Séance, sur laquelle nous reven

drons la semaine prochaine, a été très-tu

multueuse au commencement; on ya repris
la discussion sur l'Ordre Judiciaire. Les

Juges d'appel seront-ils sédentaires? Telle

est la premiere question qui a donné lieu à

un Projet de Décret , sur lequel l'Assemblée

n'a pas encore prononcé.

N. B. Nous apprenons que les Districts

viennent d'être supprimés par le Décret sui
vant, rendu dans laséance du soir du Lundi

3 Mai. - -

« L'ancienne Municipalité de la Ville de

Paris, et tous lesOffices qui en dépendoient,

la Municipalitéprovisoire,subsistanteàl'Hô

tel-de-Ville, ou dans lesSectionsde la Capi

tale,connues auieurd'huisous le nom de Dis

tricts,sont suprrimées et abolies; et nean

meins la Municipalité provisoire, et les

autres Personnes en exercice continueront

leurs fonctions jusqu'à leur remplacement. »

SUPPLÉMENT A L'ASSEMBLÉE

NAT'IONALE.

LIsTE de MM. les douze Commissaires

nommés pour l'aliénation des biens Doma

miaux et Ecclésiastiques.

- P R És I D ENT.

M. le Duc de la Rochefoucault. - -

- S E CR ÉTA I R ES.

MM. de Delley d'Agier, Dupont de Ne

mours,Conseiller d'Etat.

M E S S I EURS ,

- I'Abbéde Montesquiou,ruede Monsieur;

le Yue ' / * Fo houcault, rue de Seine ,

n°.42 , 1 . . / y, rue neuve deLuxem

-
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bourg, n°. 36; Merlin , rue Saint-Honoré,

nº.51o; de Delley d'Agier, rue de Grenelle

Saint-Honoré, nº.35; Dupont de Nemours,

rue dupetit Musc, nº. 1 o;deCoulmier,Abbé

d'Abbecourt,rue Royale,place Louis XV,

vis-à-vis le Garde-Meuble; de Kervelegan,

hôtel de la Marine, rue de Gaillon ; Lavie ,

hôtel d'Antin,rue de Gaillon ; BouteilleDue

netz, Avocat au Parlement de Paris, chez

M. Thibault , rue des Deux-Anges , fau

bourgS.Germain;le Baron deMenou,rue des

Filles S.Thomas, nº. 19;de Kytspotter, hô

tel desTrois-Evêchés, rue des Filles-Saint

Thomas.

LIsTE de MM. les quatre Commissaires

nomméspour prendre connoissance des opé

rations habituelles de la Caisse-d'Escompte.

---- M Es s I E U R s ,

Dupont de Nemours, le Duc de la Roche

foucault, de Delleyd'Agier,Bureauxde Pusy. -

Les Municipalités , ou Particuliers du

Royaume , qui auroient des demandes à

faire ou des renseignemens à donner sur les

biens Domaniaux et Ecclésiastiques, sont

priés d'adresser leurs paquets à M. le Pré

sident du Comitépour l'aliénation des biens

Domaniaux ct Ecclésiastiques ,place Ven

dôme, n°. 9.

Nota. Les Députés à l'Assemblée Natio

nale n'ontpoint leurspotsfrancs, lorsqu'on

leur écrit individuellement. Il faut leur

écrire en Corps de Députation de Bailliage,

ou de Province. .

E x E M P I E.

AMM. les Députes du Bailliage, oude la
Province de , chez M. , rue

Alors celui de MM. les Députés chez qui

le paquet sera adressé, aura son port frane.
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' L'information du Châtelet concernant

lesjournées des5 et 6Octobre, a pro

duit une affaire qui occupe aujourd'hui

" tous les esprits. Les alarmes causées.

moinspar l'information elle-même,que

par les bruits et les écrits qu'elle a fait

circuler avec rapidité, ont porté quel

ques Districts, animéspar celui desCor

deliers, à dénoncer le Châtelet à l'As

semblée Nationale, età proposer de lui

retirer la connoissance des crimes de

Lèze-Nation. D'autres se bornent à de

mander qu'il suspende sesinformations ;

et le plus grand nombre veut que ce

Tribunal soit conservé jusqu'à l'organi

sation du Pouvoir Judiciaire.

On croit,et l'on se dit dans le monde,

que les Districts ennemis sont excités

par les personnesimpliquées ou com

promises par la recherche quisefaitvé

- ritablementavecsévérité. Maislesrepro

chesqu'elle occasionne paroîtront aussi

plus que sévères ; ils sont tous contenus

dans l'arrêtéduDistrict desCordeliers.En

dernièreanalyse, ils portenttoussur cette

supposition que le glaive des lois, entre

- les mains des Juges du Châtelet, a res

pecté les têtes titrées, et n'a frappé que

celles des hommes du Peuple : cepen

dant on les accuse aussi de ne pas faire

justice des voleurs; et puis ces mêmes

accusateurs appellent meurtriers de Fa

vras ces mêmes Juges qui auroient été

coupablesdu salut de Favras, il y a trois
JI0lS, --
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Le Comité*f*- a paru se

- joindre aux ennemis duChâtelet, en de

mandant acte à la Commune de la dé

claration qu'il faisoit « de n'avoir dé

« noncé au Châtelet que la journée du

« 6Oetobreseulement, jour où le Peu

« ple s'est introduit dans le château,et

« où les jours de la Famille Royale

« n'ont pas été en sureté.» C'est aussi

à la Commune que l'information sur

celle du 5a été qualifiée d'anti-révolu

tionnelle , comme si l'on croyoit pos

sible de saisir autrement le fil qui lie ces

deuxjournées.

On ne croit pas encore que l'Assem

blée Nationale arrêtera une instruction

- qu'elle a ordonnée, mais nous ne pou

* vons nous refuser le plaisir de citer

- à cette occasion des réponses de la

Reine à la Eéputation du Comité des

Recherches de la Ville :Jamaisje ne

serai la délatrice des Sujets du Roi ;

et à celle du Châtelet, qui vint aussi

pour savoir si Sa Majesté n'auroit pas

quelques lumières à luifournir sur les

excès dont toute la France gémissoit

encore, la Reine a répondu :J'ai tout

2u , j'ai tout su, et j'ai tout oublié.

Une Lettre de Saint-Marc, en date

du 9 Mars, annonce que les gens de

couleur n'ont point voulu ajouter au

Serment Civique d'être fidèles à la Na

tion, à la Loi et au Roi, la clause de

se montrersoumis et respectueux envers

(
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les blancs; ils se sont retranchés dans

les montagnes de l'Artibonite. Quatre

cents hommes envoyés du Cap et du

Port-au-Prince les ont dispersés sans

coup férir; on avoit proscrit 29 mu

lâtres comme Chefs de la révolte ; des

Nègres, auxquels on avoit promis leur

liberté, ont apporté la tête de deux de

ces malheureux; tous sont rentrés dans

le devoir , et ont prêté le Serment

qu'on exigeoit. . - -

On vante beaucoup à Saint-Marc la

conduite de M. de Peynier, ainsi que

le zèle des Nègres libres et des esclaves

en faveur des Blancs. -

On écrit en même temps du Cap,

que M. de la Chevalerie, Commandant

Général, ainsi que sesMajorsGénéraux,

ColonelsetautresOfficiers desa création,

ont été cassés par l'Assemblée du Cap,

et obligés de quitter la Ville.

- ACAD ÉM I E D Es SC I EN C Es.

L'Académie avoit proposépoursujet du prix

ordinaire de 179o, la Question suivante :

Donner de la nouvelle Planète une théorir

aussi complète que les Observations actuelles

peuvent le permettre, en ayant égard aux

pertubations que l'attraction de Jupiter et de

Saturne peuvent produire. Elle a adjugé ce

prixà lapiece Nº. 1 , ayantpour Epigraphe:

Quœnam est stella haec quœ movetur.propè

Septemplicem Pleiada * dont l'Auteur est

M. de Lambre, des Académies de Berlin,

de Stockholm, d'Upsal et d'Amiens.
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-,

L'Académie propose, pour le sujet du

prix de 1792: De déterminer,par les Obser

vations et par la théorie, les inégalités des

Satellites de Jupiter, sur-tout celles du troi

sième, et particulièrement ce qui a rapport

aux mouvemens des nœuds , et à l'inclinai

son des orhites, en ayant égard à l'attraction

desSatellites, à celles du Soleil et des au

tres Planètes , dont l'influenee pourroit être

de quelque considération. Le prix sera de

2ooo liv,

Les Ouvrages ne seront reçus que jus

qu'au 1*. Septembre 1791 exclusivement :

ce terme est de rigueur.

L'Académie avoit proposé pour sujet du

prix, qui devoit être donné en 179o, La

meilleure manière d'établir les Echuses, soit

pour les Canaux de Navigation, soit pour les

Ports de Mer; de les construire solidement

dans toutes leursparties, et d'en faciliter la

77GII7(ell4 J'e.

N'ayant reçu aucunepièce qui lui ait paru

mériter ce prix, elle propose le même sujet

avec un prix double. Elle désire que l'on

s'appuie, autant qu'il sera possible, sur des

expériences faites en grand.

Le prix sera de 2ooo liv.

Les ouvrages neseront reçus que jusqu'au

1°. Février 1791, exclusivement.

- L'Académie avoitproposé,poursujet d'un

prixfondépar M. l'Abbé Raynal , la Ques
tlOn sulVarte : --

, Trouver pour la rédnction de la distanoe

apparente de deux Astres en distance vraie,

une méthode sûre et rigoureuse, qui n'exige

cependant dans la pratique que des calculs

simples, et à la portée du plus grand nombre

des Navigateurs. -
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TN'ayant pointtrouvé,parmi les pièces qui |

- lui ont été envoyées , de solutions ni assez |

exactes, ni qui remplissent l'objet de la

- question, l'Académie a eru devoir remettre

le même sujet avec un prix double. Il sera

de 24oo liv. Les ouvrages ne seront reçus

que jusqu'au 1°. Février 1791.

L'Académie propose de déterminer, La

ThéorieduTannage, et de chercher les moyens|

les plus propres à obtenir des cuirs de bonne

qualité , et abréger la durée de cette opéra

- tion sans nuire toutefois à la bontédes cuirs

Le prix consistera en une Médaille d'or |

de la valeur de 18oo liv. Les Ouvrages ne

seront reçus que jusqu'au 1°. août 1793.

Il s'est glissé deux fautes d'impression

dans les Programmes de l'Académie. Il faut

lire pour leprix d'Astronomie. Les ouvrages

ne seront reçus quejusqu'au 1**. Septembre |

1791 , au lieu du 1°. Février 1792 : le prix

sera de 216o liv. ; lisez, le prix sera de

2ooo liv.

Pour leprix de Méchanique, les Ouvrages

ne seront reçus que jusqu'au 1°. Septem

bre 1791; lisez, les Ouvrages neseront reçus

- que jusqu'au 1°. Février 1792.

Les Numéros sortis au Tirage de la

Loterie Royale de France , le 1 °*. Mai

179o,sont : 6, 11,52,5o,7e. -
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- Te, , dont le ciel aux malheureux profpère,

Pour les confoler a fait choix

plique moi, ches abbé, ce mytères - t

'où vicnt, lorfqu'au Muet ton talent rend la voix,

Je ne puis qu'écouter, admirer& nee taire ? -

. . « Par M. Ané Deurneau. )

- Nº.2e. 15 Mai 17ço. 3

* -
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AH , ah des vers * voyons : cet homme eft

des nôtres ? -

qccifera-t-il fuite aux Aies des Apôtres .. .

--Non, Mefieurs ; banniffez un efpoir fuperflu

Vous nommezunJournal queje n'aijamais lu.

- Monfieur et Démocrate ?–Ohl non.-Ai

--

tocrate ? . » ,

-Mon Die u, non , je vousjure ;& mon oreil t

, s . e « - - --- -- -- - ------- . - - -

1ngrate

Ne peut s'accoutumer à tous ces noms nouveaux.|

-Eh ! mais, qu'êtes véus donc en ce cas?-Eal

deux mots, - -

Un Citoyen loyal.-J'en ai l'ame ravie ;.

Mais il fant être enfin d'un parti dans la vie.

»-Je vous déclare , moi, quc je ne fuis d'aucun,

Expliquons-nous pourtant; car jen ai bien pris unil

C'eft de vivre avec tous en bonne intclligence ;

C'eft, puifque j'ai befoin moimêre d'indulgence

D'en avoir pour autrui ; fans être indifférent,

D'être doux, modéré,fur4rout très-tolérant ;

Be n'être point furpris qu'ici-bas chacun tienne

A fon opinion,& de garder la mienne, ... ..

- Etes-vous contre ou pour la Révolution *

Eh ! pourquoi me tenter par cette queftion ?

Je gage qu'à l'inftant, pourpeu que je m'explique,|

Vous m'allez répliquer. Dieu fait quelle réplique

-
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Si je veux me défendre , alors vous prendrezfeu ;

Et moije finirai par oublier mon vœu,

Et dans ce long débat qu'un mot aura fait naître,

Par affliger. que fais-je ? un bon amipeut-être :

Car j'oferai le dire ,&j'en fais vanité,

J'ai des amis,j'en ai d'un&d'autre côté: *

Etpourquoi voulez-vous, Meffieurs, queje m'ex

pole - * - . - « - -

Aperdre une fi rare,une fi douce chofe ? .

Un beau droit, ungrandbienva nousêtre rendu :

Mais moi , me rendra-t-on l'ami que j'ai perdu?

Et d'ailleurs, qui m'cbligeà rompre le filence ? ,

Suis je donc néceffaire aubonheur de la France ? -

Oque je la plaindrois Mais,grace au Ciel, je croi

Que tout pourra fort bien fe conclure fans moi. .

- Mon inutilité ne manque pas d'excufes : -

Je cultive en fecret le commerce des Mufes ;

Car on lira des vers encor, c'çft mon efpoir.

Fatigué tout le jour, il faudra bicn, le foir,

Revenir, tôt outard, aux plaifirs doux, honnêtes.

Puis, franchement, Meffieurs,grace au bruit que

vcusfaites,

Lorfque vousparlez tous,à la fois&fi haut,

Je n'ai ni lespoumons ni la force qu'il faut.

On ne m'entendroit point. Tout ce que je puis

faire, - - -

C'eft d'aller, devenir dans mapetite fphère,

D'adoucir les efprits, de calmer les débats .

Je m'approche de l'un,&je lui dis: bas: .

- - 2
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» Veus perdez,vous fouffrez; mais quôi, vous

»s êtes père ;

» Et moi,je fouffre auffi,jefouffre. Hé bien,

s, j'efpère t. - -

Et lorfque je rencontre un cœur trop ulcéré :

» Un malheureux, nne dis-je, cft un objet facré( 1

» Quand il feroit injufte , il eft bien excufable : |

»Je fuis homme (2), & dois plaindre un hom

»inconfolable «.

Je lui laiffe exhaler & fa bile &fon fiei,

Efpérant tout du temps,& laiffnt faire au ciel |

Je disà l'autre : » Eh ! mais, quelle fureur v
- --

» pouffe 2 -

» Ayezdonc une joie &plus calme&plus d

» Supportez le bonhcar avec humanité, -

» Et montrez-nous qu'au moins vous Pavez

* » rité ce, - - -

- - . . - r .

Bu refte, autour de moi qu'on s'cmpcrte , qu'

fronde 3 - - . - --

Je vais criant par-tout : Ami de tout le monde ! '

Non cn valet poltron &promptà s'alarirer ;

Mais en homme qui fent le doux befoin d'aimer,

Trouvant tout naturel de chérir fes femblables,

Et pourvu qu'ils foient bons, lesvoyant tous ai

mables. -- . .

, f s , Res ef facra mif -

, ( komofum, huntch nihil à me alienum puo.Ta

- --
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La Liberté ſans Joute eſt u1: bien précieux ;

| Mais la Paix..... Ah ! la Paix eſt un préſent dcs

,

Cieux : * . - -

Et pcur les ſavourer l'une & l'autre, il mc ſembla

Qu'il les faºt réunir tou es les dcux enſemble. ,

Réuniſſcns-'es donc ; ne ſéparons jamais

La Paix, la Liberté, la Liberté, la Taix.

| Mon bon Patron , Saint Jcan , ncn pas ce Jea，-

Baptiſte - , .

| Préchant dans le Déſert, ma's Jcan l'Evangéliſle,

Diſciple bien aimé da Maitre le plus dotix,

• Diſoit toujours : » Enfans, aimez vous, aim•

-

| | 22 vcus ; -

» Puis, aimez vous encor. Morale enclartereſſe «!

Et moi, je le répète, & jc le dis ſans ceſſe : --

| Aimons - nous, aimons - nous ; voyo»s des mêmes

yeux , • - -

Sºyons du même avis, cela vaudroit bien mieux ;

Mais ſi nous épouſons des ſentimcns contraires,

Souvenons-neus du moins que nous ſommes tous

fièras. -

( Par*M. Collin d'Harleville. )

* -

-

-

- º,
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-

- A M. le Chevalier DE GAstroN, Officier |

- de Dragons, qui, en men nom, a répondu

à des Vers qui m'avoient été adreffés. .

- S, L U T à vous, mon Secrétaire,

Vaillant&tendre tourà tour;

Sachez vous battre, aimer se plaire,

Et fous le cafque d'un Pandour, -

, Velez des baifers à Glycère ;

Vous êtes népour la gloire & l'amour.

- Quand, dans le boudoir d' Afpafie,

Quelque fripon voluptueux .

Chante l'Amour& la Folie,

Grandsyeux bien noirs, taille jolie,

Pied bien mignón : voilà fes Dicux.

Mais moi !... voyez... quelle chimère :

-- Dois-je , Cénobite effréné,

- Sous le cilice & fous la haire,

( Languir auxpieds d'une Phryné?

-Aufond d'une fombre retraite

Le fort cruel a fixé mon féjour.

J'ai perdu mongénie, & ma Lyre muette

Ne redit plus des vers d'amour. |

- Las ! il n'eft plus pour moi de ces tantdoux myftères,|

Donnant un pixmême au plaifir ; -

Je ne voisplus ces danfes fi légères ,

r

-



E E F R A N C E. 91

- Qi lesyeuxindifcrets du perfide Zéphir

Faifoient rougir les modeftes Bergères. -

Toutfuit,&je ne puis, au gréde mon défir,

Remplacer le bonheur par d'aimables chimères,

De loin,fur un fopha,je vois la Volupté

De mes tranfports malignement fourire

C'étoit auprès de la Beauté *

Que Tibulle montoit fa Lyre;

* leque le dis de la more
- rreffoit fa paupière affoiblie , - -

Tibulle languiffant, par un dernier effort ; ----

D'un regard prclongé fixoit encor Délie.

--- --

-

Maisveus, dans le boudoir comme aufacrévallon,

Aimez& célébrez les Belles ; -

Apollort, j'en conviens, rencontra des cruelles;

Mais fous le feutre d'un Eragon, … ,

Il auroit fu triompher d'elles. -

- ( Par le P. Venance, de Carcaffonne.)

- -

-- as --

-

----- ====

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent. A

LE mot de la Charade et Mercure ; celui

de l'Énigme eft Coq (de clocher); celuidu Lo

gogriphc eft Morfre, où l'on trouveMontre

- E 4 - )
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C H A R A D E. - l
- ,

--

A Mademoifelle N......

Sors , adorable objet, avec moimon premier ! "

Pour charter tes appas je ferai mon dernier;

Et toujours à tes pieds tu verras mon entier. .

( Par M. l'Abbé Lilande, Chanoine 4

' - Noailles, près Brive.)

É N I G M. E.

-
Paananr les feux brûlans du jour,

Quand Hylasveut parler d'amour,

Sous mon dais je reçois fa Bergère ingénue ;

L'Eté je fuis couverte, & l'Hiver je fuis nue.

( Parle méme. )

- L O G O G R I P H E. |

3E fuis, mon cher Lecteur, un meuble néceffaire

Au beau Sèxe qui veut appeler les Zéphirs ; .. »

Couvre tous mes replis,car j'offre d'ordinaire :

Le tableau de l'Amour, des graces , des plaiiirs.

Aurai-je pu te fatisfaire ?

. Mais... vois... occupes tes loifirs. --

€herches dans mes huit pieds cette première mire -

Sur qui le vil ferpent fit gliffer fm poifon ;
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, Tu trouveras encorcune-femme étrangère -

Que Jacob époufa, mais feus un autre nom ;

Ce temps qui du Meffie anonee la naifance ;

Ce qui du bien d'autrui nous donnejouiffance ;

Et de l'orage enfin un compagnon fougueux

C'eft affez...je pourrois devenir ennuyeux.

- - - - ( Par le méme. )

NoUvELLEs LITTÉRAIRES. .

TAcite , nouvelle Traduction , par M.

D u R A u p E LA MAL L E , Affocié

- Etranger de l'Académie d'Angers , &e.

3 Vol. in-8°. A Paris, chezThéophile

Barois le jeune, Libraire, quai des Au

gfins , Nº. 18. -

Q,ND les plus grands cbjets abfant

tous les efprits, femblent condamner par

un temps les Beaux-Arrs à l'idatin &

l'amagination au filence, c'eft un déien

magement précieux qu'un bon Ouvrage de

littérature. Telle eft cette nou ele Ta

duction de Tacite , Ecrivain dant le génie

- penfeur & profond cfc d'ailleurs en rap

port avec la tourire allel'e dcs etris ,

& daiine encore à etc easiiciioii »

E )
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mérite du moment dont elle pourroit fe

paffer. Annoncée depais dix ans , on peu

dire qu'en total elle n'eft point au deffous

de cette longue attente , puifqu'elle eft,

du moins felon mon opinion, la meilleure |

qu'on ait encore faite. Je ne me rappelle |

point d'avoir jamais dit qu'une bonne Tra-|

duction de Tacitefût une (Euvre impcffible;|

car je ne l'ai jamais penfé,& fi je l'avois |

dit, comme le prétend M. Durau, je'el

remercierois degrand cœur de m'avoir dé-|

menti.J'ai dit feulefment,dans un fragment|

fur les Hiftoriens Latins, que le fecret du |

fyle de Tacite , qu'on n'égalera jamais,|

tient non feulement àfon génie, mais en-|

core aux circonftances où il s'eft trouvé;|

& j'en ai développé les preuves. Il me

paroît certain que même, à talent égal, la

fupériorité de l'idiome doit toujours laiffer

à Tacite un grand avantage ; & ce n'eft

pas fairé tort à M. Purau d'avouer que |

dansfa Traduction , toute eftimable qu'elle

eft, cet avantage n'a point difparu & ne

pouvoit point difparoître. Il a fait beau

coup pour le balancer. Hl s'eft appliqué par

ticulièrement à la précifion & à l'énergie,

& fe permet fouvent, avec beaucoup de

bonheur, des tournures irrégulières & el

liptiques, qui,fans trop bleffer notre Lan

gue, la rapprochent de celle de l'original.

Hl fait entrer fort adroitement dans fa nar

ration le ftyle indirect fi familieràTacite,

& qu'il n'eft pas toujours aifé de concilier
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avec la clarté& la netteté dans tine Lan

gue auffi timide & auffi méthodique que la

nôtre. Mais quelquefois auffi en cherchant
la concifion, il pèche contre l'élégance, &

fa diction n'eft pas toujours d'un goût sûr.

Je ne crois pas qu'on approuve desphrafes

telles que celles - ci : * Gendre & beau- .

» père , ils ne s'en déteftoient que mieux ,

Détefter mieux eft trop éloigné du ftyle

noble. » Germanicus, non content despré

33 p:if formidables qu'il faifoit pour

* l' été, voulut occuper le printemps ... Je

n'affure pas que l'on puiffe dire mieux en

auffi peu de mots; maisie deute que l'on

puiffe dire occuper le printemps ,pour dire

agir pendant le printemps. » Augufte dé

* ployoit dans fes fetes beaucoup de grace «.

n ne dit certainement pas déployer des

graces. » La nuit on ne repofa post : mais

» quelle différence des deux e mps ! Chez

* les Babares, des feftins, des chantsd'

* légreffe , ou des cris menaçans que les

» bois retentiffans renvoyoient aufond des

» vallées ; chez les Romains, quclqtesfeux

* languiffans, quelques mots entrecoupés,

» un accablement général dans les Soldats

» étendus le long des paliffades, errans le

» long des tentes , contraints de veiller, ne

* pauvant dormir cs. Cette verfi n eft ex

cellenrc , aux quatre derniers mots près :

Contraints de veiller, ne pouvant dormir,

feuble dire deux fois la même chofe : c'e

de plus une efpèce de contre : ll fens

,
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bleroit que l'Auteur eût voulu dire que les

Soldats ne pouvant pas dormir, prenoient

le parti de veiller : ce n'eft pas cela ; le

fens eft qu'ils étoient trop alarinés pour fe

. livrer au fommeil, & trop fatigués pour

foutenir la veille ; & peut-être pouvoiton

rende la précifion laine : Infomnes magis

quan pervigiles, de cette manière:Ne peu

vaat ni dormir ni veiller. - -

- L'Auteur traduit plufieurs fois par An
baffadeurs le mot Legtti,pour dire les Dé

putés ou Commiffaires que le Sénat en

voyoit aux Légions révoltées. Cette expref

fion eft inpropre : ni le Sénat , ni l'Em

ereur n'envoyoient d'Ambaffadeurs aux

Légions. - -

Voyons un morceau plus étendu qui

pourra faire juger à la fois & du talent du |

Tradatcteur, & de ce qu'on pent défirer

encore dans la Traduction. Voici d'abori

le latin pour mettre les cbjets de compa

raifon fous les yex des Lecteurs à portée

de juger. » Haud procal Teutobugief

faltu, in quo reliquie Vari Legionunge
- . -

in fepulte deebantur. * * . '

» lgitur cupi lo Cafen inva dit flvendi

fprena Milicibus , discique ; permoto ad

miferationem omne , qui derat , exercitu,

cb prepinques , amicos , denique ob cafs

Bellorun & fortem honrinun. Premifo Cx

cina, ut occulta filtiutim frutareer, pon

tefque & aggeres humido paludiurn & fal- .

4asilius campis imponeret , inccdunt mélos
-

|
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locos, vifique ae memoria deformes. Prima

Vari cftr , lito ambitu ,& dinenfs prin

eipiis , trium Legionun manus ofetebant :

dein femiruto , allo , humili fofft , accife

fan reliquie confediffe intelliget.antur :-une

dio campi albenia offa, ut fugerant , ut

reftiterant , disjecta vel aggerata : adjace

hant fragmina telorum , equorumque arus

fmul truncis arborum antefixa.ora ; lacis

propinquis Barbare ara , apud quas Tribu

nos , ac prineram erdinum Centuriones

mataverant : & cladis ejus fperftites pu

gnam aut vincul1 elapfi , refereéant, his

cecidiffe Legatos ; illic rapas aquilas ;pri

mun ubi vuus Varo adafun ; uti infeliei

dextrâ , & fo iâu mortcm invenerit ; quo

Tribunali concionatus Arninis ; quot pa*

tibula captivis , que frobes ;ut qie fgnis

& aquils perfperban inlfr t. - « .

» Igitar Aonanus, qui aerat,exercitus ,

fextum poft c': lis annunt, triem Legion un -

offa, nullo ncfente alienas reliquias at

ferm humo tegeret, omnes ut conjuries,

ut corfanguin : os , autai un hoftem irâ ,

mxfti fin l & infenf condebant. Primun

extruendo tunzelo cfpitem Cafar pofait ,

gratiffno nunere in defunclos , & prefen

tibus doloris fcius. Quod Tiberio haud

probatun ; feu cunétt Germanici in deterins

trahenti ; five exercitum imagine caforum

infépultorumqiue tardatum ad p reiia , & for

midoloforem hoftiun credebat : neque impe

ratoren auguratu & vetuftiffinis cerinoniis

Praditum , ad trectare feralia debuffe .

-
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Voici maintenant la traduction de M.

Durau.

» Non loin de là fe trouvoient les bois

de Teutbergue, où l'on difoit que Varus

* & fes Légions étoient reftés fans fépul

ture. Germanicus fe fentit preffé du d fit

de rendre les derniers devoirs au Chef&

auxSoldats. La même compaffion gagne

toute fon Armée , qui s'attendrit furfes

amis, fes preches,fur les hafards de la

guerre & le fort de l humanité.. Cœcina

fut détaché en avant pour fonder les
- * -

profondeurs de la forêt , & en même

temps établir des ponts & des chauffes

fur tous les terreins marécageux& mou

vans. Puis l'on s'enfonce dans ces bois

finift es, qui offroient un coup d'œil &

des reffouvenirs affreux. Lepremier camp

de Varus, à fa vafte enceinte , aux di

menfions de la place d'armes, annonçoit
- - / -

le travail des trois Légions. On compre

noit à fes fo blcs retranchemens , à fon
r 1 1 F -

remparr délabré , que le fecond avit

re élé les débris de la défaite. Au milieu |

du champ de bataille , on voyoit des

|

|

offemens blanchis, épars ou enragés,

fuivant qu'on avoit ou fai ou combattu,|

des monceaux d'armes brifées, des mem

bres de chcvaux , des tétes d'hommes

attachées aux troncs des arb.es. Ea s les

b isvoifns, cr a perçut les Autels bat

» bares fur lefquels on avoit égorgé les

- » Tribuns & les Centurions des premières
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-

Compagnies. Quelques témoins de cette

fatale journée, échappés du carnage ou

desfers, montroient les lieux où l on tua

les Lieutenans , ceux où l'on prit les

aigles , & celui où Vaeus reçut fa pre

mière bleffure ,& celui où ce Cnefin

fortuné s'acheva de fes propres mains.

Ils n'oublière t pas lc Tribunal d' ù Ar

minius harangua, ce qu'il y eut de gi

" bets, ce qu'il y eut de foffes pour les

rifonniers , & tous les outrages dont

* orgueil accabla les enfeignes Ro

maines. - - . 7

» Le Ssldat en redoubloit de cclère con

tre l'cnnemi. Enfin . après fix ans de dé

laiffement , les offemens des trois Lé

gions font recueiliis par toute lArmée:

incertain s'il renfermoit dans la terre les

étrangers ou les fiens , chacun s'intéref

foit à tous ces triftes reftes, comme à

ceux d'un proche ou d'un frère, & les ,

enfeveliffoitavecune douleur inêlée d'in

dignation. Germanicus pofa le premier

gazon fur le tombeau qui fut élevé, ho

norant ainfi les morts par ce devoir

pieux, & s'affociant à l'affliction des

» vivans. Tout cela fut blâmé par Tibère,

foit qu'il ne pût rien approuver dans

Germanicus,foit que le fpectacle de tant

- » de miliers d'hommes maffacrés & fans

fépulture lui parût propreà refroidir le -

» Soldat pour les batailles, & à lui infpirer

* la crainte de l'ennemi, foit qu'il crût la

,

:

»



1eo ME R C U R E

dignité de Général , & la fainteté d'un

* Sacerdoce aufii vénérable que l'Augurat,

» incompatible avec toutes ces fonctions |
- -

» funéraires «. -- s .

Ily a dans cette Verfien des chofes bien

rendues ; mais on peuty obfèrver plufieurs

fautes, & la defcription pouvoit , ce me

femble , avoir beaucoup plus de vivacité |

La même compiffongagne toute fon Armee,|

ui s'attendrit fr js amis , & c. Il étoit|

*le d'éviter cette petite-iscorrection ;|

l'Armée qui s'attendrit farfes amis, & le |

ftyle devenoit plusvif en coupant ainfi la |

phrafe : on s'attendrit fur fes amis , &c.|

Le premier camp de Vars à fa vafe en-|

seinte, & c. annonçoit le travail des trois |

Legions. On comprenoit à fes foit les re-|

tranchemens , & c. que le fcend , &c. La|

eonftruétion de la pcemière phrafc eft un

peu dure,& l'on ne fait qu'à la fin de la l'

feconde , que fes foibles retranehencns ap |

partiennent au feond cap & mon pas au |

prenier, comme l'arrangement-nata el des |

mots fembloit l'indique r. Qn pouvoit fe |

préferver de ces petits défaus en tradui

fast ainfi : On reconnoiffcir le premier

samp de Varus à fa vafte enceinte , aux

dirnenfions de la place d'arnies , au travail |

de tcois Légions : De foibles retranche

mens, un rempart délabré annonçoient que

" le feeont avoit rccélé les débris de la dé

faite. -

Au milieu du cimp de bataillé, on voyoit

-
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des offemens blanchis , &c, C)n voyoit eft

inutile & ralentit la phrafe : notre Langue

permettoit cette tournure bien plus ani

mée :-Au milieu du champ de bataille,

les offemens blanchis , &e. les monceaux

- d'armes, &c. des têtes d honmcs,&c. dans

les bois voifns on apperçut les Autels bar*,

bares , &c. retranchez encore on apperçut ,

& la phrafe ygagnera. » Quelques témoins

» de cette fatale journée,échappés du car

» nage ou des fers, montroient les lieux où

» l'on tua les Lieutenans, &c. .. Cette

phrafe eft languiffante,& même incorreéte

à caufe du prétérir quivient après l'impar

fait. Je propoferois à M. Durau de 1 endre

infi tout cet endroit : Quelques témoins

de cette fatale journée, échappés du car

nage ou desfers, marquoient les lieux par

leurs fouvenirs : Ici l'on tua les Lieutenans ;

là on prit les aigles; ici Varus reçut la pre

mière bleffure ; là « e Chef infortuné s'a

cheva de fes propres mains. lls n'oublioient

as le Tribunal d'où Armirius harangua ;

gibets élevés , les foffes creufées pour

les prifonniers, & l'orgueil du Barbare in

filtant aux enfeignes Romaines «. -

Le Traduéteur obfervera fans doute que

l'on ne peut accater d'outreges que ce qui

pent les ferir. Ce te expreffion appliquée .

aux enfeignes Re maines , eft vicieufe , &

il eft clair que la veifion gagne it beaucoup

à fe rapprocher de l'original. -

-- M. Dutau ne paroît plus sûr de fon
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ftyle & de fa marche dans les difcours que

dans .. la narration. Je crois en voir une

preuve dans ce difcours d'Othon avant fa

IiOI , - - - . " :

» Hunc animum , hanc virtutem veftrum

ultrà periculis objicere , nimis grande viie

mee pretium puto. Quantò plus fpei often

ditis , f vivere placeret , tantò pulchrier

, mors erit. Experi invicem fumus , ego ac

fortuna : nec tempus computaveritis : dif

ficilius eft temperare felicitati , quâ te non |

putes diu ufurun. Civile belium a Vitellio

cœpit : & ue de principatu certaremus ar

mis, initium illic fuit : ne plufquam fermel

certenus , penes me exemplum erie : hinc

Othonem pofteritas eftimet. Fruetur Vitel

lius fratre, conjuge, liberis : mihi mon ul

tione , ne que folatiis opus eft. Alii diutius

imperium tenuerint ; nemo tam fortiter re

liquerit. An ego tantun lèomana pubis,

tot egregios exercitts , ferni rufus , &

reipublice erpi patar ? eat hic mecum ani

mus , tanquam peritur pro me fueritis ;fd |

efte fperftites : nec du moremur , ego in

columitaten vefr m, vos conftantiam meam.

Plura de extre ris loqui , pars ignavia eft :

precipuum deftinationis mee documentum

hah te , qòd de nemine queror ; nam in

eufare deos vel homunes, ejus eft qui vivere

yelit «. - -

- » Ma vie ne vaut pas que j'expofe en

» core tant de courage & de verru. Plus

» vous me faites envitager de reffources fi
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» jevouloisvivre, plus ma mort fera belle.

» Nous nousfommes éprouvés mutuelle-,

» ment la fortune&moi. Et ne dites pas que,

» l'éreuve a étécourte; il eft plus difficile

» de fe modérer quand on jouit d'un bon

» heur qu'on fent qui nous échappera,

» bientôt. -

» C'eft Vitellius qui a commencé la

» guerre civile ; & fi l'on a combattu pour,

» l'Empire , on le doit à lui d'abord : on

» me devra de n'avoir combattu qu'une

* fois. Que la Poftérité par-là juge entre

* nous deux. - - -

» J'aurai confervé à Vitelliusfon frère,

» fa femme , fes enfans : Je n'ai pas be

» foin , moi, de vengeance non plus que

» de confolation. . - - i :

- » D' autres auront gardé l'Empire plus

° long temps , nul ne laura plus coara

* geufement quitté. Eh! comment pourrai

» je fouffrir qu'une aufli floiiffante Jeu

» neffe, que d'auffi belles Armées fuffent

» égorgées de nouveau & enlevées à la

» Pattie ? Laiffez- moi emporter en mou

» rant l'idée que vous fuffiez morts pour

» moi; maisvivez, & ne rerardons plus,

» moi,votre fûreté,vous, ma réfolution.

» Par'er plus long-tems de nouirfeoit

» un refte de foib'effe. Jugezpar là même

») compien cette réfolution eft invariable;

» je ne me rlains de pérfnne. Quand on

» querelle les Dieux ou les hommes, on

* tient encore à la vie «. . -

- * , e

-
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Tout ce morceau eft bien dans le goût

& daas le caractère de Tacite : s'il y a

encore quelques taehes (tant il eft difficile

de bien traduire ) , elles font très-faciles à

ccer. Je remarquerai feulement (& ceci

eft un avertiffement général pour toute la

fuite de l'Ouvrage) que quand l'Auteur fe

trompe , c'eft faute de fe tenir attez près

de l'original. »Si on a combattu pour l'Etn

» pire, on le doit à lui d'alerd : on né |

» devra de n'avoir eombattu qu'une fois *

Doit ne fe dit guère dans ce fens que lorf

qu'il entraîne l'idée d'une obligation. Il eft

hien dans le fecond membre de la phrafe :

dans le premier , j'aimerois mieux : » Si

» l'on a combattu pour l'Empire, c'eft lui

» qui l'a voulu «. De plus, le Traducteur

n'a point rendu , ne plufquam femel certe

mus penes me exemplum erit. Le mot exem

plum étoit effentiel à conferver,&j'aurois

traduit : »Si l'on ne cembat qu'une fois,

' » c'eft un exemple qu'on me devra c.

» Je n'ai pas bcfoin moi de vengeance,

» &c. «. Moi eft déplacé, il n'eft oppolé

rien. »Jugezpar là même cenbien cettc

réfolution eft invariable : Je ne ne plains

» de perfonne «. Par là méne femble ap

partenir à ce qui précède. Dans le latin,

c'eft le contraire : -Prccipuum definationis

nee documentun habete , quod de miné

»

queror. Il fallois d nc mettre : » Vous pau* |

»vezjuger fi ma réfolution eft invariable,

- » puifque je ne me plains de perfonine **
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Je ne poufferai pas plus loin cette guerre

de chicane. Une Traduction n'eft pas au

tre chofe.Si l'on peut en faire une encore

meilleure que celle de M. Durau,perfonne

n'en eft plus capable que lui. Mais j'oferai

lui dire que pour en venir à bout, il ne ,

fuffit pas du travail de l'Auteur, qui ne peut

pas tout voir,il faudroit encore l'œil d'un

ami éclairé, qui n'auroit d'autre foin que de

revoir ; avec le talent de l'un & la vigi

lance de l'autre, on auroitun double moyen

d'approcher de la pefection : Tacite en

vaut la peine, & M. Durau eft-fait poury

prétendre. .. . -

- - ( D.... )- -- --

LzConftance dans l'adrerfré, ou Hifioire

de James Wellace, traduite de l'An

éloi. 3 Vol. in-12. A Bruxelles, chez

l-. Déjudin , & à Paris, chez Defer de

- Maifonneuve, Libraire , rue du Foin

Saint - Jacques , Hotel de la Reine

- Blanche., . - *

/

Quoique les Aventures de James Val

lace foient affez romanefques, le ton du

récit eft naturel ; les détails en font pi

quans & ingénieux ; & le Héros intéreffe

fans attrifter. Wallace, long-temps mal

heureux & perfécuté , quoique toujours
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-

- grand nombre qui font bien prononcés

-

- l'Echellc.

- primés auxfrais de la Tude,& fevendent chez |

- par lui - mêfne ; mais il l'eft également que les

innocent& fage , arrive enfin au bonheur;

& le Lécteur n'a guère à lui reprocher |

que d'être trop irréprochable ; car, quoi

qu'on aime à admirer, on veut auffi avoir |

à pardonner quelque faute, quelque foi

blee. -- -

- Un mérite effentiel à ce genre d'Ou

vrage , c'eft celui des caractères: le Roman

que nous annonçons , en offre un affez

& bien foutenus. Les perfonnages princi

paux y font peut-être trop nombreux; ils

4fe confondent dans la mémoire, & lui font |

perdre quelquefois le fil des évènemens;

mais en général ce Roman mérite d'être

diftingué. -

- Le Defpotifne dévoilé, ou Mémoires de Henri |

, Malers de la Tude, détenu pcndant ; 5 ans dans

quatre prifons d'Etat ; rédigés fur les pièces

- originales, par M. Thiéry, Avocat, Membre de

plufieurs Académies; dédiésà M, le Marquis D

,A FAYETTE. 3 Vol.in-8°. Prix, 6 liv. br im

lui, rue Bétizy, N° 1, au coin de celle de la |

Monnoie; & chez Lejay fils, Libraire, rue de

, M. de la Tude défavoue formellement une

prétendue Hiftoire de f détention, impriméc cn
1737, petit Volume in-8°. Non feulement il eft

faux, comme on 1'annonce, qu'elle ait été écrit

faits que renferme cette petite Brochure, foient
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ceux de fa détention. Il n'adopte & ne reconnoît

pour vrais que ces Mémoires, fignés de fa main

au bas de l'Avertiffement.

Cet Ouvrage, daus lequel on a ofé dire la

vérité, révèle par-la d'edeux myftères qu'on eft

loin de foupçonner encore ; dans un moment tel

que celui-ci, il peut paroître un fimple objet de

curiofité. . - 1 * - : « -

, Mémoire fur les avantages que le Royaume

rgt retirer de fs Grains , confidé és fous leurs

#: rapports avec l'Agr culture , le Com

merce, la Mcûnerie & la Boulangeic ; avec le

Mémoire far la nouvelle manière de conftruire

les moulins à farine , qui a remporté le Prix de

l'Académie Royale des Sciences en 1785 , par M.

Dranfy, Ingénieur du Roi, avec Figures, gravées

d'après fes deffins ; par M. Parmentier. A Paris,

chez Barrois l'aîné, Lib. quai des Auguftins.

Cet Ouvrage eft devenu aujourd'bui d'une uti

lité indifpenfable pour toutes les Municipalités,

puifque le Décret de l'Affemblée Nationale, qui

vient de fupprimer la Banalité des moulins & des

fours,va donner lieu à la conftruction de ces

deux Inftrumens fi effentiels, l'un péur la bonté

des farines, & l'autre pour l'économie du bois&

la qualité du pain. On trouvera dans l'Ouvrage

que nous annonçons le terme de leur perfection.

-

----

L'Inconnu, ou le Préjugé nouvellement vaincu,

Comédie en 3 Actes& en profe, repréfentée pour

la première fois,à Paris, fur le Théatre du Palais

Royal , le 17 Novembre 1789 ; par M. Collot

- d'Herbois. A Paris, chez la veuve Duchefme &

fils, Libr. rue St-Jacques. . -
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QvELQvEs Réflexions fr Ma Liberté dt

- _ la Preff. - -

LA Liberté de la Preffe a des dangers , cela

viai ; mais le ciel a des orages , la Société

méchans : cependant il ne faut pas y renon

* cela.-On fe promène quand le tems e

beau, on foapc gaîment avec fes aiis ; en
fe cache plus pour lirc eu pour achete un boul

- Livre,& on commence à fe dcuter que fi,

Littératurc&par-tout, les inconvéniensfont pres

des avantages, la pudence les fépare. -

-- En Anglcterre, on punit les Libelliftcs ; **

Danemarck, on les tclère : rul'e part on ne pcir

1 les détruire. -- Il faut lcs rcndre utiles, telas

cpeut.- Ils ceffront d'etre dangereux quand i*|

feront tranquilles. * - -

- Ceciparoît un paradoxe. La vérité a toujev
ce petit incotvénient-la quand cle contraie Et*

opinion reçu . - - --

Il en eft des Libclles comme des poifons, la

vengeance méme les redoute ; l'effet en cft |

. certain,& l'emploi dangereux.- Daiileurs, qui

les lit ? les méchans & les oififs : les premier )

- n'en ont pas befoin pour nuire, & les astres les |

oublient.On nejuge pas l'honnêtetéfur le Libcle |

qui l'accufe.- Ces Ecrits anonymes fort fcuvcnt

des canaux impurs qui font circuler quclques*

- - - Il
-
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fités falies par des menfonges.-Que l'opinion

publique les écoute & les juge. Le fot qui croit

tout,& l'homme fenfé qui ne veut rien entendre,

font au même point de nullité.

- Si la Loiqui punit les Libelliftes eft vague, le

Defpotifme ou l'inquiétude voient des Libelles .

dans tout ce qui les contrarie; fi la Loi eft bor

née, le Libellifte échappe par des fubterfuges.

Si l'on veutpunir l'Imprimeur & le Libraire,

les connoîtra-t-on ? l'obligation de les nommer

n'eft qu'un menfonge de plus pour l'Ecrivain ca
lomniateur. - s -- -

- L'action des Loix eft done ntlle pour les Li

belles, puifque le délit ne peut être fixé;& quand

la Loi ne peut empêcher le mal, elle en multiplie

les moyens.

* Que les Libelliftes menteurs & connus ne

foient donc pas punis par les Loix, bientôt ils

feront méprifés. On fie les lit que parce qu'on

ne peut s'imaginer que celui quis'expofe n'a pas

à dire des chofes très-importantes; & le cri du

danger paroît alors celui de la vérité.-Quand

ils feront libres d'écrire des menfonges, il de

viendra ridicule de les croirex

Puifque les Loix font infuffifantes pour em

pêcher les Libelles, quand elles voudroient punir

** calomniateur ; puifque la vie des

hommes honnêtes eft un témoin qui l'effraye lors

même qu'il ofe les accufer , puifqu'il eft poffible

de le rendre plus méprifable encore en lui per

, mettant de tout dire , il faut convenir que ce

fléau, attachéà la Liberté de la Preffe,fe réduit

à beaucoup de peur & très-peu de mal.

Doit- on répondre à des injures anonymes ?

doit-on les lire, les brûler,&fe taire ?

Nº.2o, 15 Mai 179o. E
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La difficulté ne fcroit pas de les brûler fans !

les lire. - Mais commcnt fe taire ? comment

répondre ? -

" Le Libelle a paru.-La prévention fe répand,

la méchanceté l'adopte, & la pitié feule la com

bat ; mais fi peu de gens s'intéreffent à ceux qui

ont des talens &un éclat qu'on envie !-On ne

lit pas la réfutation, parce que le hafard ne la|

rocure pas, ou que la penfée l'éloigne ; & le

*e triomphe,

Il me femble qu'il feroit très-poffible d'établi

nn moyen prompt d'affurer authentiquement la

vérité d'une réclamation contre un Libelle men

teur , de faire circuler avec rapidité la juftifica

tien, & de repouffer la calcmnie affez vîte pour |.

en éviter la bleflure. Alors les calomniateus

n'écriroient plus, car leurs menfonges, bientôt

dévoilés, ne feroient pasvendus; & feuvent ccs

gens-là mentent pour dîner.

Si ce moyen exiftoit, il feroit bientôt inuti

mais il faudroit toujours le conferver s car

qu'il n'exiftera pas, il fera très-néceffaire.

La Liberté de la Preffe favorife les Ecrivain

anonymes, mais hornêtes, utiles& vrais, qui,|

ar leur impartialité, fixent l'opinion publique |

Quand la liberté de tout dire auroit des incon |

véniens,il ne fut p s oublier qu'elle éloigne la

liberté de tout faite, qui en a bien davantage

L'autorité ne peut pefer également fur tout |
* les individus; ceux qui la dirigent n'ont pas à la

- craindre;mais fa réaction eft dans l'opinion pur |

blique, qui fera toujours l'autorité de tous,le

temps, de tous les rangs, de toutes les circon*|

tances, parce qu'elle ne fait juftice qu'avec la |

-

si une voix calomnie un homme refpcâable|

--

, * -

--
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les autres le juftifient,& l'erreur ou la méchan

ceté d'un feul lui vaut l'éloge de tous.- Les
Ecrits anonymes tranquillifent le Peuple ; fûr

de connoître par eux le mal s'il cxiftoit quelque ,

part, il ceffe de le foupçonner par-tout.-On

peut donc affurer que la* de la Preffe eft

fans danger, puifque fes dangers même peuvent

devenir des avantages. # -

( ParM. de Villeterque. )

S P E C T A C L E S.

AcADÉMIE RoYALE DE MusIQuE. .

LE fujet d'Antigone eft fimple, il eft

fondé fur un acte desplus facrés de la Re

ligion des Anciens, la fépulture. Ils croyoient

que l'ame de celui qui n'avoit pas reçu les

honneurs du tombeau , erroit plaintive &

rebutée fur les fombres bords. * ,

, Egéoclc & Polinice font convenns après

la mort d'Edipe de régner à Thèbes, cha

cun une année; mais Etéocle ayant goûté

le premier les douceurs du Trône, ne veut

pas tenir la convention qu'il a faite avec

fon frère ,& le laifler régner à fon tour;

& celui-ci, aidé des Argiens, vient metrre

le fiége devant Thèbes pour recouvrerfon

Sceptre & fes Etats. Les deuxfrères fepro

voquent à un combat*, & s'en
» " 2
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tretuent ; mais Etéocle étant mort en dé-,

fendant fa Patrie , & Polinice en l'atta-|

quant,Créon leur oncle, quirègne par leur |

mort, ordonne les honneurs funebres pout l

Etéocle , & les défend pour Polinice

Voilà le fujet & le commencement de la

Pièce de Sophocle, Pièce fuivie :ffez exac

tement par M. Mamontelpendant les trois |

premiers Actes de la Tragédie Grecque.

.. Je dirai en quoi ces deux Auteurs dif

fèient , à la fin de l'analyfe de l'Opéra ;

ce fera d'autant plus le temps d'en par

ler, que la Tragédie de M. Ma mcnd

finit,au troifième Acte de Sophocle, par le

feuil dénouement qui convenoit auThéatre

lyrique , & que la Pièce de Sophocle,

après l'ordre d'enterrer vivante Antigone ,

- continue, & amène un des plus tragiqu

dénouemens de l'Antiquité.

Parmi plufieurs tombeaux, qui s'élè|

vent dansune place environnée de cyprès

on diftingue celui d'Etéocle, fur lequel Eu

ridice,femme de Créon,& quelques fem

mes Thébaines, sèment des fleurs & 1t-|

pandent des parfums, en dfant :

Malheureuxfang d'Œdipe,inexorables frères,

Dans le fein de la mort enfin vous repofez. t

Puiffentvos Manes appaifés, -

Cublier au tombeauvosfureurs fanguinaires !

Hémon,fils d'Euridice&Amant d'Anti |

gone , vient annoncerà fa mère que le Roi
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va rendre les honneurs funèbres à Etéocle ,

& livrer auxvautours le corps de Polinice.

Il la conjure d'cmployer tout fon crédit

auprès de Créon , pour l'engager à épar

gner cet outrage à Antigone. Créon arrive

fuivi d'un peuple ncmbreux, & crdonne

qu'on rende les honneurs funèbres à Etéo

cle & à ceux qui font morts cn fervant la

Patrie. . , -- .

Antigone& Ifmènefa fœurfurvienncnr,

&Antigene réelmepour l'clinice, les nê

mes honneurs qu'on rcnd à Etéocle; mais

Créon lui répond que la Patrie les refufe à

ceux quimeurent en combattant contre elle.

Antigone demande pcur toute grace, que les

cendres de Poinice foient refermées dans

une urne ;, qu'on lui remette cette urne ,

, elle ira la porcer dans le tombeau de fon

père. Cette piété , cette tendreffe d'Anti
*---- : y -- r

gone ne font qu'irrier l'ambitieux & fé

roce Créon, qui prononce la peine de mort,

li peine affreufe, d'être enfermévivant dans

un tombeau , cotre qui cfera donner la

fépultureà lPolinice.Les imprécations d'Au

tigone , les prières d'Hémon , les larmes

dEuridice & d'Ifmène , n'ébranlent pas le

Tyran,&il fort avec fa femme & Ifnène,

qui le fuivcnt pour le fléchir , & avec le

Peuple qui partage politiquement fes fu

reurs. Hémon refte avec Antigone ,qui fe

livre à la douleur, à l'indignation, au dé

fefpoir; & Hémon tâche de la raffurer en

lui perfuadant que Créon ne fera pasinfen

F 3
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fible aux larmes de fa femme&de fonfis

Hémon, lui répond elle ,

Hémon ne m'aime plus, puifqu'il eft raffuré

Cette fcène des deuxAmans eft tout ce

: doit être.Antigone neveutpas que

fon Amant partage fes malheurs, qu'il fe

rende ingrat enversfon père pour la fervir;

&Hémon,confervant le double caractère de

fils refpectueux& d'Amantpaffionné, quitte

Antigone enjurant dc lafervir ou de mour

rir pour elle. Ifmène rentre, & Antigone

lui confie qu'elle veut, malgré la mence

de Créon, donner la fépultureà Polinice |

Ifmène lui en fait voir les dargers , tâche |

de l'engager à vivre pour fon Amant; &|

ne pouvant la détourner de fon projet,|

veut en partager les périls & la gloire.

Aie fecond. Le Théatre repréfente la |

fontaine de Dircé, au bas de laquelle Cad

mus avoit bâi la ville de Thèbes. |

- On y célèbre de nuit la levée du fiégei |

un Soldat vient interrompre ces fêtes, &

apprendre à Créon qu'Antigone a enterfé |
Polinice. Antigone , qui furvient, fe fait |

gloire de cette action de piété, &irtite le |

Tyran. ll la condamneà être enterrée vive, (
& Ifmène vient en ce moment s'avouer

complice de fa fœur. Scène intéreffante &

coumbats généreux entre les deux fœurs,

pendant lefquels le Tyran eft ébranlé, mais
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nen pas vaincu. Il s'éloigne d'elles en or

donnant qu'on les fépare,& qu'elles foient

toutes deux conduites cn prifon. Les deux

fœurs, aprèsune courtefcène de douleur,de

tendreffe & de défefpoir, fe féparent en

teurées de Soldats.

" Le troifème Acte repréfente d'abond une

falle du Palais de Créon. -

- Euridice , Ifmène & Hémon viennent

prier le Sovcrain de pardonner à Anti

gone ; & fur fon refus , le fils déclare à

fon pè e, qu'il fuivra le fort de celle qu'il

aime; tant d'attaques ne touchent pas le

Tyran , .. & il menace de tcute fon indi

gatien fon fils , qui refte le der: ie r en

fcène avec lui, s'il ne fépare pas fa caufe

de celle d'Antigone. -

Le Théatre change , & repréfente le

mont Cithéron , au bas duquel onvoit un

lieu fauvage & ombrag* par des vieux

chênes. Au fond eft une fombre caverne ,

où Antigone eft deftinée à être enfermée

vivante. Elle paroît enchaînée auprès de la

caverne, & environnée de gardes & dun

corps nombreux de Thébains.Elle regrette

Thèbes,fa Patrie , lieux, dit-elle,

Lieux plus chers quejamaisà mon ame attendrie ;

- Et toi, ma fœur,&toi, fidèle Amant,

Qucj'aurai tant aiméjufqu'au dernier moment.

Avançons.jefrémis. nuit profonde& terrible !
,

-
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Ah ! quel Dieupar pitié, dans ce féjour horrible, r

Daigncra de ma mort abréger le tourment ? ' |

Hénon vient mourir avec elle , & lui

montreun poignard qui doit les unir dans

la tombe.Un graud bruit fe fait entendre;|

il annonce l'arrivée d'Euridice, d'Ifmène,

de Créon & de fa fuite. Hémon , le poi

gnard levé pour fe frapper & frapperAn

tigone, arrête tout à coup la furenie de foui

père.On l'entcure,on le preffe,&il fe ren

Voilà le pan qu'afuivi M.Marmonte ;

& je vaisy revenir, après avoir fuivi So

phocle en dcux mots. - . - -

Dans l'Antigone de Sophocle, Créon, au

troifième Acte , condamne cette Princeffe à|

être enterrée vive. Tiréfias vient lui pré

dire, au 4me.Acte , les plus grands mal

eurs, la mrt d : fon fils & celle de fa

femne, s'il ne rétracte cet arrêt inique

barbare ;& leTyran, effrayé de ces menaces,

court délivrer Antigone , mais en faifant

ouvrir l'antre où Antigone eft enfermée,

il la trouve morte, attachée au lien fatal

qu'elle avoit formé de fes voiles. Hémoi

la tenoit enbraffée , & pouffoit des cris

lamentables. A l'afpect dc fon père , ilf

tue fur le corps de fonAmante,& le Tyran

fuyant défefpéré, apprendun moment après,

la mort de fafemme, qui n'a pu furvivre

à celle de fon fils. -

M. Marmontel n'a laiffé dans Sophode

:
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· que ce qui ne convenoit pas au Théatre

lyrique.Trois Ballets naturellement amenés,

| des jeux funèbres au premier Acte , des

réjouîſſances pour la levée du ſi ge de

Thèbes au ſecond, & les fêtes de l'Hymen

| au troiiième , rompent t n peu la monoto

nie du ſujet ; & les reſſources de l'art ne

| peuve t ajouter rien à ces convenances. La

| conduite du Poëme eſt ſage , le dialogue

| juſte, & le ſtyle ſain; mais le ſujet eſt-il bien

· lyrique ? & fur-tout nous convient-il beau

· coup ? Attachons-nous la même impoſture

que les Grecs à l'inhumation ? La muſique

d'ailleurs, eſt-ell, toujours vraie, originale,

· énergique ? Le récitatif a-t il toujours de la

| rapidité & de l'expreſſion : Voilà, je crois,

, ce qui a fait trouver quelques longueurs

à cet Opéra, qu'il faut que le Poëte & le

Muſicien reſſerrent davantage. Le Muficien

, eſt un jeune Compoſiteur lalien, M. Zin

garelli. Il annonce de vrais talens. Pluſieurs

morceaux de ſa muſique ont été vivcmeºt

applaudis, le deraier du premier Acte, rôle

d'Antigone : Cruelle ! & que t'a fait ma

gloire ? Dans le ſecond Acte , l'Air de la

première ſcène, même 1ôle : Affèrmis-toi ,

femme timide. Le Duo d'Antigone & de

C, éon avec le Chœur : Dans le fond de

ſon cœur, & c. Le Trio d'Iſmène , d'Anti

, gone & Créon : Non , je ne puis ſouffi，r

' ces funeſſes adieux. Et le derniér Cleeur du

· troiſième Aéte : Laiſſez fléchir votre colère.

Les Ballets ſont dc la compoſition de M.
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Gardel ; ils font bien faits, & on y a

avec plaifir les principaux Sujets de

Danfe. Les rôles de la Pièce font rend

par MM. Chardini & Rouffeau, Mlle

Maillard , Gavaudan la cadette & Mule

avec les talens qu'on leur connoît. Il y

trois décorations nouvelles qui font d'

bel effet. Nous reviendrons fur cet Opé

après quelques repréfentations.

-

TH ÉAT R E D E L A NAT 1 o N

LA retraite auffi prématurée qu'imprév

éle M. de la Rive, avoit laiffé auxAmateu

de la Scène Françoife, des regrets qui

roient été bienplus vifs, s'ils n'avoient

adoucis par l'efpoir de fon retour. Cet

poir paroiffoit prêt à être détruit par les

refus réitérés qu'il oppofoit depuis long

temps au vœu du Public & à celui de f

Société. Enfin , obligés de réunir toutes

leurs reffources contre la défaveur des ci

conftances , & défirant échapper aux sc

proches de quelquesperfonnes qui leur inr

putcient l'abfence d'un talent fi eftimable&

fi utile , les Comédiens Françis ont tenté

de nouveaux offerts que le fuccès a cou

ronnés. - -

M. de la Rive a donc été rendu aux
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laifirs du Public;& le jour qu'il a reparu

ur lafcène , a été pour lui un triomphe

es plus éclatans. L'affluence du Public,

: l'enthoufiafme qu'a excité fa préfence,

urent tels, qu'on peut. dire en général,

u'avec les titres les plus inconteftables à

eftime publique , on ne reçoit pas deux

ois en fa vie unpateil hommage.Onpeut

jouter à fa louange,que danstouslestemps,

1 manière dont il a joué Œdipe, auroit

btenu les mêmes applaudiffemens. Il y a

nis unefageffe qui fans rien ôterà l'intérêt

lu rôle, n'a rien laifféà défirer aux con

noiffeurs.
-

- -- - mun -

Au prochain Mercure, l'article duThéa

ire Italien. -

- -- - . .
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- M. de Montprein, feul propriétaire de la M

nufaéture de Sparterie, établie par Arrêt du ces

feil d'Etat du Roi,à Paris, rue de Popincour

fenfible à l'accueil favorable que le Public a

jours fait à fon établiffement, a fait de nouvel

recherches qui le mettent à même de réitérer

offres de fervices. Outre qu'il a complété les

férens objets defa Manufacture,il eft encore par

venu à en rendre le travail plus folide & pl

agréable à l'œil ; un Elève, qu'il a:
a porté fes teinturespour les Tapis rayés& P

ches de verdure à leur dernière perfection.

prie les perfonnes qui voudront bien l'honot

de leur confiance,de lui adreffer leurs ordres

écrit ; elles feront fervies avec célérité & a

toute l'exactitude poffible.

T A B L E. |

ERS'. 85 ]La Conftance. 10

Lapaix ! La paix ! 86| Variétés. 1

A M. le Ch. de Gafton. 9o Acad. Aoy. de Mufiq. 11
, C h 1re de, Enig. & Log. 92 Théaure de la Nation. 11t

Tacite , nouv, Trad. 93 - s
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- pe Hambourg , le 28 Aorii 1799.
_ ' ' ' . .. . , " * ' . . - * \ * ' * ' s . *

Le Prince Royal de Danemarck , qui
étoit allé visiter le Holstein avec le

rince Charles de Hesse,est reparti de

leswick, le 22,pour retourner à Co

" penhague , ... , , , , ,

, il paroît que leDanemarck, quoique

décidé à garder la plus exacte neutra

lité, se propose de prendre les précau

tions que la sureté de ses ports et de sop

esl lnfree.ipguyent exiger,* consé;

guignce , ou arme 5 vaisseaux de ligne -
3frégates et 2 brûlots, qui seront soute
nus en cas de besoin de quelques attres

vaisseaux de ligne que l'on se hâte*
mettre en état d'entrer en mer sous les

-: 15 Mai: en - % -
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ordres de M. leé# . Grotschil
ling. ' - x . -

· Les mêmes lettres de Copenhague an

noncent qu'il étoit arrivé le 2o dans la

rade d'Elseneur , une flottille Suédoise

venant de Gothembourg , et destinée à

passer dans la Baltique. M. Fischer, Ca

pitaine de vaisseaux , envoyé par l'Ami

rauté, est allé saluer le Commandant

au nom du Gouvernement. , .

Lefroidest dévenu très rigoureux dans

la Finlande, où le Roi de Suède étoit à

St, Michel, le 9 de ce mois, après avoir

visité quelques postes dans la Province

de Savolax. · · · · · ,

D'après des lettres de Stockholm, le

Duc de Sudermanie a dû partir le 16

pour Carlscron , avec autant de vais

seaux qu'il s'en trouveroit de prêts à

sortir, parce que l'on étoit informé qu'il

# avoit des vaisseaux Russes en mer.

L'escadre de galères devoit mettre à la

voile quelques jours après. . "

Des lettres de Pétersbourg, en date

du 6 Avril, annoncent que M. le Prince

Potemkin vient d'exercer une justice

rigoureuse sur une troupe de Zaporo

viens qui s'étoient portés, en yrais bri

gands, sur une des petites douanes des

frontières de la Pologne, où ils avoient

tué quelques personnes qui s'opposoient

au pillage. Il ne falloit pas moins que le

· soin qu'il a pris d'éloigner sur-le-champ

leur poste de la frontière, pour rassurer
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les Peuples voisins; en effet, on pouvoit

concevoir des inquiétudes sur l'élévation

de cegrandSeigneur Russe, dont l'Im

pératrice a fait en quelque sorte unSou

verain : Hetman des Cosaques , il est

presque maître absolu de tous les Peu

ples de ce nom, depuis le Caucasejus

- qu'à Bohapro, et son pouvoir s'étend

même sur la Bessarabie.

Ily a eu en 1789, dans tous les Etats Da

nois, 18,739 mariages, 71,416 naissances,

dont 3,262 enfans illégitimes , et 6c,299

morts. L'excédent des naissances sur les

morts s'est trouvé de 1 1, t 17.

La Diète de Pologne est rentrée en

, activité le 12 de ce mois.Dansla Séance

, du 16, M. le Maréchal Malachouvski

*: la situation où se trouvoit la

épublique, menacée deplus d'un côté.

Onassurec*ses observationsvontfaire

créeruneCommissionparticulière,char

gée de la prompte exécution de tout ce

qui seranécessaireà la défense.Onpour

voit Kaminiec et le château de Cracovie

de vivres, d'artillerie et de munitions de

guerre ; on parle même de réparer les

fortifications de cette dernière place,

uoique ce soit une dépense de 4oo,ooo

* Déja les Commandans des divi

sions et la plupart des Officiers se trou

ventà leurs quartiers. Le Prince Joseph

Poniatouvski, Neveu du Roi, està son

postedeTulczyn dans l'Ukraine. Les

fonderies et les forges de Kiege et de

- - Cr /
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Konsky travaillent sans cesse à fabriquer

: canon et des armes; en un mot, la

épublique consulte encore phus son

zèlé que ses forces,pourse rendre utile

à ses Alliés. . - a - ri r : * :

- i * I)e prienne , le 3e Avril. -

- Enfin, nous avons reçu la nouvelle
certaine de la prise d'Orsowva ; cette

- forteresse s'est re due par capitulation

le 16 de ce mois. On a accordéà la gar

nison les mênies conditions qu'avoit ob

tenues celle de Belgrade. Elle a eu la

- permission de se retirer à Widdim, où

on l'a fait conduire par une escorte. Le

Roi I éopold II , juste appréciateur du

courage et des qualitésguerrières,quoi

qu'il aime la paix,acru devoirréçompen

ser ceux qui ont le plus contribuéà cette

importante conquête qui ouvre siavan

tageusement la campagne.Le Lieutenant

Feld-Maréchal:/Vartensleben

a été décoré de la Grand'Croix de l'Or

dre de Marie Thérèse, et le Colonel

Comte d'/versperg a eu la petite. Piu

sieurs Officiers qui s'étoient distingués

ont été avancés d'un grade ;, un mois de

solde , au-delà des sommes nécessaires
pour leurs équipages,: à tous :

ceux qui ont assisté pendant l'hiver au
- blocus d'Orsoya : les gres gratiicat19ns se

sont étendues jusqu'aux BasOfiiciersqui
- --

- --

-

ont réçu chacun un ducat et un mois de
- - - - - l. -

solde. - . .. -- : - e l ' a ----

" --
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, Ces succés contre les Turcs, auxquels

on espère enleverbientôt Widdin, emis

pêcheront peat-être la rupture avec la

Prusse;luguerre n'est pas encore déci

dée : on assure que le Cabinet de Berlin

aproposéau nôtrede faire un traité sé

paré avec la Porte Ottomane, qui lui

abandonneroit tout ce que la Maison

ed'Autriche a possédé avant la paix de

Bassarovvitz, ainsi que , le District de

Choczini , et lui assureroit la navigation

libre sur la mer Noire ; quant à l'al

liance avec la Russie, eile pourra sub

sister; mais dans ce cas, l'arniée Autrit

ehienne,portéeà 6o,ooohommes, n'aura

la liberté d'agirqu'en qualité de Troupes

auxiliaires. . - i - « » * : … .

b Quoique le Prince de Reuss, notre

Ambassadeur à laCour de Berlin, ne se

soit pas retiré sabs congé, comme on

là publié faussement, et quepar cone

séquent toute espérance de conserver la

paixone soit pas évanouie, nous conti

nttons à nousmettre en état de défense,

tant contre la Prusse , que , contre la

Borte. Les Géhéraux qui doivent coms

Rmadet dans la Bohême;la Moravie,

la Silésie et la Gallicie font des tournées

sur les frontières, afin d'y ordonner les

dispositions ccnvenables. Le Prince de

Ho'tenlohe visite les places frontières

dans la Bohème ; il adonné ordre d'augs

menterles magasins établis à Plan, Pilsen

et Miess l'Arnée de Bohême montera ,

G iij



à 4o et quelques* d'Infanterie,

et à2o divisions au moins de Cavalerie.

Celle de Moravie sera composée de 45

bataillons d'Infanterie, et de 31 divi

sions de Cavalerie, et enfin celle de

Gallicie sera de45eoohommes.Chaque

Arméea déja unparc considérable d'Ar

tillerie. - . . -

Des Lettres très-récentes nous ap

prennent que l'Armée du Prince deSaxe,

Cobourg est en marche vers Widdin,

où elle doit bientôt arriver, et nous

recevrons incessammcnt des nouvelles

importantes de ce côté.

- On parle de la suppression prochaine

de la Commission des études, et l'on

assure que les établissemens d'éducation

publique seront remis sur le même pied

où ils étoient avant les changemensin

troduits par Joseph II. On applaudit

en général à cette disposition regardée

commetrès-sage ; mais ce qu'on ne voit

pas avec plaisir c'est le projet annoncé

depuis quelques jours, et qui nous rar
" mèneroit une censure très-rigide que

résideroit le Cardinal Archevêque de

- : il ne manqueroit pas de réta

blir l'ancien Index pour la Librairie de
Vienne. : -

. Des Lettres de la Transylvanie nous

annoncent que tous les cœurs ont été

p: de joie et de reconnoissance :

orsqu'on a fait aux Assemblées des Cor

nuitats la lecture de la Lettre du Roi ,
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où Sa Majesté déclare de la manière .

la plus formelle qu'on peut être assuré

qu'Elle maintiendradans touteleurforce

les droits,prérogatives, priviléges etim

munités dont cette Province a toujours

joui, et qu'Elle accède à l'arrêté des .

Etatsdu 28Janvierdernier,qui( d'après

la date de ces nouvelles) a dû commen

: cer de s'exécuter le '1*. Mai.

Le Roi et l'Archiduc Francois se

font faire des habitsà la Hongrdise, en

sorte que ce sera sous le costume de

la Nation qu'il va se faire couronner à

Bude. Ces petits moyens produisent

: degrands effets, et surtout ,

bien précieux,puisqu'ils contribuent

à resserrer les liens de l'affection entre

le Prince et ses Sujets. _ - _ -

Aussi cher aux Protestans qu'auxCa

tholiques, Léopold II vient d'acquérir

nouveaux droits à l'amour de ces

premiers, en confirmant l'établissement

de leurs consistoires.- Il a aussi fait

une nomination agréable à toute aette

Capitale en en donnant le commande

ment au Comte de Genmingen.

On parle, mais d'une manière encore

fort incertaine, du projet de réunir la

Ludomirie et la Gallicie au Royaume

Hongrie; ces pays deviendroient au

tant de Bannats qui partageroient les
: et des franchises de la Nation

ongroise. On ajoute qu'ils ont déja la

promesse du Roi que les impôts ne se

,

G iy
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ront réglés quepar: Etats,à6xqdels :

if accordera latissi : l'abregation de cer

taines Lois préjudiciables.La jurisdic

tion dans les affaires Ecclésiastiques sera

toujours conservée aux Evêqties, que

Aéopold ménage beaucoupplus que feu

l'Empereur. .. : . :: . : . ::

-- o i , 2 , c e , b - , .

De Francfort surle lfein; le 2 Mai, 2

» 2 ns , , , , i A . : , , F , l

C'ese le 19 Avril auimatin que s'est

faiteàtiMunihla cérémonie de l'ouver

turc du Fribanal du Vicariat;tous lesi

Membres qui le composentse sc nt ren

dus à l'Eglise de Notre-Dame, la prin

cipale detette Ville.Unevoiture degala

de la (our , attelée de six chevaux, y ai

conduit le Président,queepréeédoient

les Assesseurs dans des carrosses particu

liers LaMesse célébrée , tout le cortègé |

s'est réuni au lieu des Séancesy où les

Membresdu Titibunal ont prêtésermett

entre les mains du-Président, de qui l'Er

lecteurl'avoit rdcuz il ne vaquie qu'une

place que devoitcccupérM. Hegen. On

sent contien elle est briguée par les dur

risconsultes Allenuids;mais lon, croit

que c'est M. de Seep,ci devant onsilied

Aulique au Conseil hnpérial, qui l'obd

ttendra.ovb , q ero : 2is l'

*)es I *res de Ratisbonne portent que le

mem - * la daibération y a été auverté

********iete |

seva*sie»ean -
-

-

-
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règne sous l'autoritédes Vicairés. - A l'insti-

gation du Ministre-Directorial d'Autriche ,
celui, de Salzbourg a d'abord refusé l'ouver

tnre du Protocole dans le Collége des Princes.

Mais enfin interpellé par ceux des autres

Cours de remplir son Office Directorial, il

la fait en protestant contre cette Délibéra

tion. La principale objection du Ministre

de Salzbourg contre la continuation de la

Diet e, étoit motivée sur ce que cette Assen

blée n'etoit restée en activité pendant aucun

des dix interrègnes précédens. Mais on lui a

rappelé le grand interrègne où, faute d'une

autorité centrale et proteetrice des Lois, la

plus injuste de toutes, le droit du plus fort,

fut seule connue;et ses raisons ontparu si

oibles, que de cent voix, dont est com

posé le Collège des Princes, il n'en a eu

que onze pour lui, tandis que trente -neuf

ont demaadé la continuation de la Diète. .

- D'autres Ministresattendent desiastructions ;

niais, en général, on présume que cet avis,

- qui a déja la Majorité provisoire, sera con

firmé par une Majorité décisive. " .

- En attendant, le Ministre du Roi de

Prusse, en sa qualité d'Electeur de Bran

debourg,a fait les propositions suivantes,

quant au modé, d'après lequel les Wi

caires exerceroient leur aittorité passarv - r » ". «

gère, et il a demandé qu'il fut déclaré,

: « 1°.Qu'a chaque vacance du Trône Im

périal , la Diete de l'Empire restera de droit

e activité. » , r - , * r . : » -- " , .

« 2°. Qu'on nepeut accorder auxVieaires

ni la Représentation, ni la majesté du Chef

de i'Empire ;. qu'en conséquence, . -- -

« 3°. : nommeront conjointement une

- G v



, , . .. ( 154 )
Commission Vicariale qui sera par eux munie

de pleins pouvoirs, et accréditée au Corps

Germanique par les Lettres de créance usi

, tées, que la Commission présentera, avec

ses pleins pouvoirs, au Directoire de l'Em

pire qui gardera en dépôt les unes, et por

tera les autres à la Dictature, au moyen de

quoi ladite Commission sera reeonnue, au

torisée et légitimée : mais que,

« 4°. On ne lui accordera ni les préémi

mences , ni le cérémonial d'une Conmission

Impériale. » --

« 5°. Elle pourra bien proposer des ma

tières de délibérations par un Décret Com

missorial ; mais ce ne sera que parforme de

recommandation , sans demander un avis

comitial : au moyen de quoi, - --

- 6°. L'Empire et le Directoire Comitial

ne seront point tenus ni aux objets, nià la

série proposée par les Vicaires. » .

. . 7°. On ne présentera pas d'avis comi

tial aux Vicaires : mais le résultat de la

majorité des suffrages sera aussitôt réputé et

présenté comme des Conclusum des Collèges

et de la Diete. » - * ::

« 8°. Ces Conclusum , signés de la Chan

cellerie de Mayence, seront remis à laCom

mission Vicariale,à l'effet que les Vicaires

fassent, mon-seulement connoître leurs sen

timens ou leur adhésion (laquelle cependant

ils ne pourront jamais refuser), mais aussi

mmander, en conséquence,ce quebesoin sera :

de sorte que, - -
s

. 9°. Il ne sera pas question d'une ratifi
cation formelle. »

" … 1o°.On requerra la confirmation de tous

les Conclusum de l'Empire , faits pendant
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:*se, lors lad- lmpé

lal6, »

» 11*. Le résultat des délibérations pré

sentes, sur les modificationsproposées, sera

· communiqué aux deux Cours Vicariales,

pour se déclarer et y adhérer; ensuite de

quoi ledit résultat deviendra Conclusum de

l'Empire, et on s'employera à le faire cou

firmer dans la Capitulation prochaine. »

Il est évident que si l'on adopte en en

tier ce projet de la Cour de Berlin, c'en

est fait de l'autorité des Vicaires de l'Em

pire ; mais que l'Electeur Palatin n'en

- accuse que lui-même: c'est sen dévoue

, ment servile à la Maison d'Autriche qui

fait craindre deluilaisserunetropgrande

influence dans la Législation d'Alle

magne.

Ce Prince est bien éloigné de penser

comme Marie-Anne, Duchesse de Ba

vière, née Princesse Palatine de Sulz

bach, qui vient de mourirà Munich ,

âgée de 68ans.Singulièrement attachée

à la Nation Bavaroise qu'elle jugeoit

avec raison la partie la plus précieuse

des Etats de sa Maison, 'elle nourris

soit une haine profonde contre l'Au

triche. Ce ressentiment étoitjustifié par

les efforts que cette puissance a faits de

puis trois sièclespour accabler et même

anéantir laMaisonPalatine, projetfavori

de Joseph II,qui l'auroitprobablement

réalisé, si elle n'eûttrouvédesdéfenseurs

dans le DucdesdeuxPontsetFrédéricII.

La Princesse douairière Marie: Se

4)
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cQnstamment, attachée à son plan d'ag*

***
*espour arriverà son but : qti'*- * " * , - l - -- * .. - 1 7 , .

près avoir tente d'usurper la Bavière en
1778, le Cabinet de Vienne avoit pro

- posé captieusement le fameux échange ,

des Pays-Bas;elle voyoit que, décom

certée dans ce dernierprojet, l'Autriche

cherche au moins à faire peser sur la

Bavière tout le fardeau de son influence;

qti'elle maîtrise absohument , l'Electeur

comme l'associée de Joseph II enprojets ;

d'ambition, l'enneniie de la - Pologne

qu'elle a dépouillée, de laSuède quis'op

poseàses vues, de la Porteà laquelle elle

envie ses plus belles Provinces après

lui avoir enlevé lar(rinxée : la pcrtur

batrice de la halance politiquie dans le .

Nord de l'Europe, Catherinel énfin,

- maîtrisoit léKanSahin Guenraipdépens

dance prouvée, puisque sur les sept voix

quisuspendent leur cxercice dansl'affaires

de la continuation de la Diète , il y en

a 6 qui appartiennent à l'Electeur Pas

latin, dans lequel il est étonnant qu'au

moins une extrême défiance de laMaison

d'Autriche ne soit pas héréditaire. Le

juste, le sage Leopold II est digne de

renoncerà ces menéessourdes, à cette

politique intrigante, dont il paroît que

le Cabinet de Vienne n'a fait que trop

- d'usage, et qu'il continue d'employer,

peut-êtresanssonaveu,particulièrement
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à l'égard de l'Electeur, tantôt en l'intimi

dant, tantôt en berçant:
mériques son amour pour sesenfans na-,

turels. . -- . : - . / . . / . .. :

- Un dénombrement récent de la popula

tion de, la Silésie et du Comté de,Glatz,

donne 1,711,578hommes,sansy comprendre,

le Militaire, Dans ce nombre se trouvent ,

8oo, ooo Catholiques Romains, 9oo,ooo Pro-,

- testans , 1 1,5oo Juifs et 78 Grecs.-L'an

née, derniere , on , a compté dans ce pays

14,2o5 mariages,66,985naissances et81,374
InOrts. --

* Ia Cour de Vienne vient d'adresser .

aux Cercles de Franconie et du Rhin des

lettres réquisitorialespoir le passage des

Troupes Autrichienncs. Les Hussards*

d'Esterhazi et une partie de ceux de

Wurmser traverseront incessamment

ces pays,pour se rendreà Luxembourg

L'Electeur-Palatin , Duc de Bavière , a

- reçu de pareillés lettres. Il paroît qu'on

est décidé à reconquérir les Pays-bas,
* des avis antérieurs de Wirtzbourg

annoncoient que le Prince-Evêqueaban

donnoit à la Cour de Vienne, comme .

Troupes auxiliaires,2,2oo hommes d'In

fanterie et 4oo Dragons également desti

nés à passer dans le Luxenbourg. Ces

lettres, en date du 23, ajoutent : Lé

Baron d' Ettenant , principal Commis

saire de guerre, se trouve ici àvec u

Officier Autrichien , pour régler la

marche de ces Troupes. . - * .

-On apprend de Berlin , que le Roi a as
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signé un fonds de 18,ooo ihalers, pour armé

liorer l'établissement du Corps de cadets

Gentilshommes, auquel ce Prince prend un

vif intérêt. Les mêmes lettres portent, que

le Landgrave de Hesse-Ca sel donnera à la

solde Prussienne trois Regimens d'Infante

rie et deux de Cavalerie , et , s'il en faut

croire des bruits encore douteux, une arrnée

de 37,ooe hommes, dont 25,ooo Prussiens, .

doit s'assembler incessamment vers le Rhiri.

— Toute l'Artillerie sera rendue à WeseH le

15 Mai , et l'on établit une Boulangerie à

Emmerich. |

· Le Duché de Brabant est un assez

beau domaine pour réveiller les préten-.

tions de quiconque seroit en état de les

appuyer par la morce des armes; mais

assurément s'il échappeà la Maison d'Au-.

triche, nous ne voyons pas trop qu'au

cun Prince puisse le revendiquer. Le

Landgrave de Hesse a pourtant d'an

ciennes prétentions, comme descendant

des anciens Ducs de Brabant. Voici la

généalogie de cette Maison : Henri II,

. DucdeBrabant, cut deux Fils, HenriIII

son successeur, et Henri surnommé

l'Enfant, qui est la souche de la Maison

de Hesse. Jean I succéda à Henri III ;

vint ensuite Jean II qui fut suivi de

' Jean III. Ce dernier n'eut que deux

Princesses ; Jeanne mariée d'abord à

Guillaume , Comte de Hollande; et en

secondes, à Venceslas, Duc de Luxem

bourg ; et Marguerite mariée à Louis,

Comte de Flandres. Jeanne, qui avoit
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succédé à son Père, en vertu des privi

léges des Empereurs Henri III et

Charles IV , par lesquels les femmes

avoient été déclarées habiles à succéder

au défaut d'hoirs mâles, ne laissa point

d'enfant, et son héritage passa au Petit

Fils de sa Sœur Marguerite , le Duc

Antoine de Bourgogne.Quandla Bran

chè masculine de cette Maison de Bour

gogne s'éteignit, le Brabant et toutes les

autres Provinces Belgiques furent dévo

lues parmariages à la Maison d'Autriche.

| S'il suffisoit d'une généalogie pour don

ner des droits à gouverner un Peuple,

ceux du Landgrave de Hesse seroient

incontestables ; reste à savoir si dans les

, conjonctures présentes, où les Provinces

Belgiques se sont déclarées indépen

dantes, le Landgrave peut faire valoir

ses prétentions, et si les Brabançons en

secouant le joug de la Maison d'Autriche

ont prétendu aussi vouloir anéantir des

droits qui auroient été regardés comme .

très-valables il y a quelques années.

| Au reste, on assure que le Cabinet de

| Berlin a fait insinuer à ce Prince, par

son Ministre le Général de Kalkreuth ,

qu'il ne seroit point convenable qu'il fît

des démarches à ce sujet , et que l'on

' trouveroit moyen de l'indemniser d'une

autre manière. ()n conclut de cette insi

nuation que la Cour de Berlin ne désire

que l'indépendance des EtatsBelgiques.

/

-
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- On nepeutse dissimulerquele Prince- -

Evêquc de Liège est abusépar des con

- seils si non i perfides, du moins lsién fu

nestes. C'est ce que dénnontre la conduite

qu'il a teniue dans toute la malheureuse.

affaire dont il paroît aujourd'hui devoir

finir par être : victime. .. : … » . "

Envain le Roi de Prusse s'est il efforcé

de réconcilier le Pasteur avecses brebis; .

il a constamment refusé de souscrire aux

accommodemensproposésparun Prince

puissant,qui auroit bientôt terminé la

contestation à son gré, pour peu qu'il

eût voulu quitter le rôle d'arbitre pour:

en prendre un moinsinpartial.Au reste,»

voici l'état des choses depuis le point oiui

nous les avons laissées. . : »

- Les trois Corps de l'Etat se sont réunisi

vers le, milieu du mois passé. Les Bourgeois,

avoient prétéquelques jours auparavant, entre,

les mains du Magistrat, le serment d'être,

fidèles au Peuple Liégeois, à la Loi, au

Magistrat de la Cité, et de maintenir l'heu

reuse révolution du 18Août.L'Ordre Noble,

aussi.mécontent de la réponse du Prince

Evêque au Roi de Prusse que le Tiers l'avoit

été, a repris la chose en considération dans

son Assemblée du 13 Avril ; ce qui a dé

terminéun recès conforme à celui duTiers,

bientôt suivi de l'accession de l'Etat pri-,

maire. LesTroupes d'exécution commandées

par M. * le Lieutenant-Général Baron de

Schliff n, se sont retirées en emportant les

témoignages honorables dus à la diseipline

sévere, à l'ordre exact età l'honnêteté scru

puleuse observés par elles. Les Troupes Na



( , c, NY

- \ 16 ) - -- --

tibnalesroné pris possession de la Citadelle

évacuée;et tous les autres postes ont été

confiés à des compagnies, soit Volontaires ,
soit Bourgeoises.Neuf diamoines de la ca»

thédrale, rassemblésà AixlaChapelle,esont

opposés à ces vues patriotiques, en protes-:

tait , dans une Lettre adressée au Sous

Greffier de l'État primaire, contre tout ce

qui se feroit en leur absence. Le Prinee

Evéque, s'opiniâtrant à soumettre les Lié

geois par la foree, a sollicité de la Chambret

Impériale de Wet2larun Maddementauxi

liateire pour-obtenir des Troupes de qnatre
antres Cercles, L'Etat de: , convaincu

délanécessité de se mqettre en défense,a, de

son côté, levé de nouveauxCorps, et supplié

Sa Maiesté Prussienne de laisser un bataillon

à stoekhem sur la frontiere. : , -

Un nouveau Corps de Munstériens s'est

joint à ceux qui étoient déja eautonnés pres

d'Aix-la-Chapelle, et delà deyoieut se réunir

aux Troupes Palatines que l'Electearde

Cologne à secondées par des Soldats envoyés

en exeeution dans le pays deStavelot et dansé

leMarquisatde Franchimont.A ces mesures,

les trois Corps de lEtat, le Conseil de Ville -

et le Comité dilitaire ont opposétoute l'acti

vité qu'inspirel'aumour de la liberté recouvrées

et la crainte de la perdre.M. le Botargue

mestre de Chestrer , Colonel du Régiment

Municipal et lé Major M. de Rossius, ont

formé denouvelles Troupes Volontaires et

Bourgeoises au maniement des armes, que "

le Priice Evêque à forcésesSujets de prendre :

parses refus réitérés de se prêter aux termes

d'accommodemens sans cesse offerts par le

Rèi de Praisse-qiiafait mardiner à grands

frais miCops des45oosaoimes, tandis quei
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ses c-p- l'Evéque de Munster et

le Duc de Juliers n'en ont fourni que 12ec ;

c'est ce que le Cabinet de Berlin a cru devoir

exposerpoursajustification dansun imprimé

sous le titre de Mémoire et Correspon fance :

- sur les troubles de Liége,où il se plaint que

les Co-Directeurs ont voulu diriger toute :

l'exécution ,pour laquelle ils faisoient de si

foibles efforts.

Le Tiers-Etat ne s'est permis aucune vio- .

lence contre les adhérens du Prince; il a

seulement fait sommer les Chanoinea, ab-,
sens et Protestans de rentrer dans le pays*

sous peine d'être déclarés frains, c'est-à-,

dire, privés des revenus de leur bénéfice. .

Quant a son Altesse, inutilement pressee .

depuis 8 mois de reatrer dans ses Etats ,

un Recès a arrêté ses revenus destinés à sou

lager en partie la Nation des frais du séjour

des Troupes qu'Elle seule a appelées dans la

Principauté. - -- - -

Le 19 d'Avril, la Chambre de Wetzlar,,

au mépris des déclarations de la Cour de

Prusse, a rendu le Mandement auxiliatoire

sollicitépour servir la vengeance du Prince

: Les Munstériens, d'abord établisà

Stockhem, sont venus rejoindre les Palatins

à Maseyck , où ils se sont retranchés au

nombre d'environ 17oo hommès, en se mé

nageant une retraite par la Meuse. Un Dé

pute des Etatset du Magistrat leur a signifié

de s'éloigner; sur la réponse ambigue du

Général , plus de 25ooo Patriotes se sont

rangés sous les Drapeaux, et 15ooo sont déja

en marche pour allerà la rencontre de ces

Troupes. -

On prétend que le Prince-Evêque a ré

pondu, à une deraière Lettre du Roi de
-
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Prusse, écrite par le Baron de Srein, qu'il

s'en tenoit aux décisions des Directoires réunis

de Clèves, Juliers et Munster; on ajoute qu'à

la sollication d'un Chanoine, il abdique en

faveur de l'Archiduc Maximilien, Electeurde

Cologne et Evêque de Munster, qui s'est

pourtant solennellement engagé, par des ca

†expresses sous la garantie duPape,

se borner aux Evêchés dont il est déja en

possession ; on dit aussi que le Grand-Prévôt

",

de l'Eglise de Liége a proposé au défaut

de l'Archiduc , le second fils du Roi de

Hongrie, âgé de 21 ans; mais que sept des

# , ayant à leur tête M. de Ghise/s,

Grand-Ecolâtre, ont rejeté ees propositions

insidieuses, et quitté Aix-la-Chapelle pour

retourner à leur Chapitre. Le Conseil privé

du Prince-Evêque vient d'être suspendu de

ses fonctions par un recès du Tiers-Etat, en

date du 24 Avril, et les trois Ordres ont

ehoisi d'un commun accord le Colonel Don

aeel pour Général en Chef de leurs Milices.

On s'attend à recevoir sous peu de jours la

mouvelle d'une action. -

· F R A N C E.

' De Paris, le 27 Aoril.

AssEMBLÉE NATIoNALE.53'. semaine.

DU DrMaxcnr 2 Mar. -

suitede la discussion sur l'ordre Judiciaire.

« Les Juges d'appel seront-ils sédentaires

ou ambulans ? » ! -

M. Régnier, de Lorraine, a parlé le pre

,-
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mier en faveur * la stabilité Ile à appuyé

toutés ses raisons sur ee prineipe, que les

nommes les plus propres aux fonctions ju

diciaires sont les Peres de famille, ceux

qui se font chérir dans la Societépar la dou

ceur de leurs mœurs et par la bonté de lieue

garactére. Ceux-là ne renonceront point à

leurs plus douces habitudes pour courir de

District en District , et ne se reposer de

la fatigue des voyages quie dans les soins

plus peuibles encore d'administrer lajustiees

: Citoyens n'aairont plus la liberté d'hoa

- noter de leur choix celui qui leur cdnvieiis

droit le plus dans cette Administratiou. Ie

J uge, dans une distractioncontinuelle,b'ain à

lus ni l'application, ni la sagesse , ni les

l** attend de lui la Société.Le but

de l'institution proposée est de rapprocher

la, justice desjusticiables.Mais on peut nul

tiplier les Tribunaux, et par ce moyen dé

truire les ressources des hommes litigièuxe

Il est rare* bon Citoyen ait recoura

aux Procès. Il ne faut pas se dissimulerpour

tant qu'une suite de : vévolution sera d'en

produire beaucoup, et pendant long-temps.

Miais comment espérer que des Procèscom

pliqués par l'esprit de chicane qui n'est pas

détruit, puissent être,jugés si fort à la hâte
dans: periodiques * Orateur

ne se dissimuloit pas non plus qu'en prenant
* s ***

partenens pour les rendre, sédentaire à cril

ne fussent mus quelquèfois par l'amourde

:*:par la partialité, si l'on veuloit appeler & ln5l

*tion d'un Juge à favorise tous les points
d'un même Département; mais il espérois

mieux de l'humanité et de la nouvelle Cons

- -

- ---------

-----
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titution , mieux du choix des François qui

ne tonberoi que sur des honºrmes éclairés

, et vcrtueux, et mieux enfin du sentinuent par

ticulier de chaque Juge qui se réduircit au

seul amour de la justice, et qui attacheroit

son honneur , son intérêt , celui de sa famille

entiere à justifier le choix de ses Concitoyens

par un exercice constant de vertus publiques

et universelles. »

• « M. Thouret, qui a parlé successivement sur

,

|

|

.

ehacune des questions concernant l'organi

sation de l'Ordre Judiciaire avoit , sur celle

des Jurés , présenté un plan intermédiaire

· entre les deux systêmes opposés. ll proposoit

d'établir dans chaque Département 3 Juges

sédentaires et 3 Juges ambulans qui iroient

tenir leurs assises dans les Cha f lieux des

Départemens voisins, où ils se réºniroient aux

Juges sédentaires. Pans la Séance dont nous

rendons compte, il restreignit l'application

de ce systême aux Juges d'appel ; mais tou

† le regardant comme le meilleur sous

， rapport de l'économie des Finanées de

l'égalité constitutionnelle, et sous celui de

la division topographique et politique des

Départemens. . " * ,
•

º UneConrsupérieure devîngt Juges ayant

un territoire de quatre Départemens, présente

† d'une corporation qui

auratoujoursassez de consistance )our exercer

l esprit de Corps au préjudice des Justicia

bles ; et s'il se faisoit ºne association entreces

différensTribunaux, qui pourroit - évoir com:

bien elle pourroit devenir nuisi # la liberté

publiqae ?Il n'est pas difficile d'appercevoir

que l'intervention périodique de la Section

ambulante déconcerteroit tous les projets,

écarteroit toutes les passions, tous les pré
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i*locaux qui pourroient deminer les Juges
g(denta1res, -

Le plus grand inconvénient des Tribu

naux sédentaires seroit l'éloignement; les

frais de 83Tribunaux seroient excessifs. Par

le plan de M. Thouret, on obtiendroit les

avantages des Tribunaux permanens réunis

à ceux des Juges d'Assises. Des Juges stu

dieux prépareroient avec maturité le rappont

des affaires quiseroientjugées parfrois J tiges

sedentaires. Ceux cijugeroient les questions

de moindre importance, ainsi que celles qui

ne pourroient souffrir de délai. - -

Si l'on objecte contre le petit nombre des

Juges , la bonté du Jugement ne dépend

pas de là, mais de leur probité. Plus il y a

- d'hommes,plus il y a de chancesà l'erreur.

C'est le plus petit noumbre qui a reçu de la
- nature les qualités nécessaires* fonc

tions de la Justice. Presque tous peuvent

être bons pères de famille. . . . -

M. Prugnon s'est déclaré contre l'ambu

lance des Juges; mais il a paru porter beau

coup trop loin sa gaîéfamilière,et presqu'à

chacune de sesphrases, il a étéinterrompu.

Ce qu'on a pu conclure de son Discours,

c'est que l'ambulance dégraderoit la dignité

de Juge, que ces Juges postillons seraient

toujours places entre l'Aubergiste et leBour

reau; qu'au lieu de trouver le travail après

le travail,selon l'expression de Montesquieu ;

ce seroit iei la bourse après la course. Que

la vie des Juges deviendroit une douce

habitude de ne s'appliquerà rien ; que les

grands chemins les retiendroient plus long

- temps que les grandescauses, etque le livret

des Postes seroit pour eux le livre des Lois;

qu'il n'etoit pas dans l'ordre que l'oracle
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· allât chercher ceux qui doivent le eonsulter ;

qu'il étoit impossible d'abréger les Proee

dures, et par conséquent impossible que les

Juges n'aient à faire que d'appliquer la Loi

en passant; qu'il y avoit des institutions que

l'Assemblée ne pouvoit détruire, et une co

lonnade dans la Législation qui méritoit

d'être respectée comme celle du Louvre, au

milieu des morceaux d'architecture de tous

les siècles; qu'on n'avoit pas encore une nou

velle fabrique d'hommes; qu'il etoit absurde

de travailler pour l'homme de la nature ;

que tous ceux qui proposoient des Plans

« ressembloient aux Geometres qui ne voient

|

que des lignes sans étendue, et des points

sans superficie ; que Locke , Montesquieu,

d'Aguesseau et l'Hôpital , au Comité de

· Constitution , s'en retireroient bien vîte,

, quand on leur parleroit de tout réformer ;

et qu'enfin il falloit dire de tous ces Plans

magnifiques, ce que l'Evêque de Verdun

répondit au Dauphin, qui lui demandoit ce

qu'il y avoit de beau dans le Plan d'un cer

tain edifice. « C'est, lui dit le Préla , qu'il

« ne sera jamais exécuté qu'en idée. »

M. Tronchet, revenant à la question, a

combattu pour la permanence contre le sys

tême même de M. Thouret. Il a cherche le

but direct de tout Ordre Judiciaire, et a

fait consister dans quatre conditiöns néces

saires la meilleure administration de la Jus

tice , r". qu'elle soit d'un abord facile ;

2º qu'elle soit rendue avec le plus de célé

titê possible ; 3°. avec le moins de frais ;

4°. qu'elle soit éclairée, au point qu'on puisse

dire, selon son expression, que la Justice

soit juste. . - - ·

· Placé près du Justieiable, le Juge sera

#

A
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, d'un abord plusfacile que dans les voyages
4 -- • - - - - - --

Si on lui attribue en faveur du pauvre de

,juger définitivement jusqu'à concurrence de

, certaine somme , la peine de se transporter

- .restera pour le riche qui voudra poursuivre

un appel, et il lui sera indifférent ci'alle

, quelques lieues plus loin. D'ailleurs , le

Plaideurs n'ont pas besoin d'avoir etrs.j uges
1 -- : - - - -

, au pres d'eux.- C'est un moyen de séci auction
.5: 1 . • A l'----- --l * s * -- , --

qu'il faut eviter.-Quantà l'expédition des

. affaires, elle perdra beaucoup atixJ tigemens

d'As : ses. Tous les Procès ne commuencent

pas en même temps pour être achevés dans

le moment.Pendant que l'un s'instruit on

juge l'autre dans les Tribunaux sédentaires;

et dans ceux d'assise il faudroit renvoyer a

j'année suivante celui qui auroji bes5in ci'une

instruction de quinze jours seulement. On

n'y remediera point par des Jugemens pro

visoires : et le droit d'une Partie sera expose

par ce delai, durant lequel, l'autre Partie

peut devenir insolvable.- La Justice n'en

sera pas non phus moins dispen dieuse ; ce
» - » , • •

: est point l'etablissement des Assises, mais
- : ;: -

- -

» " * .** *, - , -- * : -

a réforme des Lois qui doit soustraire 1g

justiciable à l'avidite des Avocats et des

s Procureurs. Fn admettant l'appel , on ne

peut éviter une double instruction, quisera

beaucou* coûteuse lorsqu'on aura dix

mois à : attendre pour le retour de l'Assise.

-Enfin , la bonne administration de la

Justice dépend de l'intégrité et*
desJuges. S'ils sont accessibles à la corrup

tion , eiie les atteindra par tout. S'ils sont

purs , ils n'en seront pas moins exposes à

l'influence des Juges sedentaires sur les ar

rivans, qui** le temps de prendre

connoissance des affaires. Hl e prée
- aIlS
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dans un Jugement des combinaisons qui les

rediront à trouver leur mémoire en defaut ;

et prives de la ressource des Livres, ils

seront forcés, avcc la meilleure intention ,

de jtiger mal , ou de renvoyer le Jugement.

L')rateur a fini par repousser les craintes

de ceux qui ne voient dans la stabilité des

Tribunaux que l'attirail de l'ancien colosse

parlementaire : il a employé à cet effet les

rai, ons , deja souvent exposées, de la pré

sence perpetuelle de la Législature et de la

surveillance de tous les Corps administratifs ;

et il a persisté dans son premier avis contre -

l'ambulanee. . " " -

Quelques débats ont occupé le reste de la

Séance sur la maniere de poser la question.

Plusieurs Membres ont demandé l'ajourne

- ment,et en effet la discussion a éte continuée

au lendemain. - -

DU LUNDI 3 MA 1. -

Cette Séance a commencépar la lecture

du Déeretgénéral sur le rachat des Droits

Féodaux, auquel M. Tronchet a proposé

d'ajouter trois articles qui ont été décrétés

sans discussion, en ces termes :

Le premier doit être le 36°. ,

- ' « Dans la Coutume du Grand - Perche, si

- celui quidevoit ci-devant porter la foipour

les puinés ou boursaux, veut racheter les

droits casuels dont est tenu le fief boursal ,

il sera tenu de payer au Propriétaire desdits

droits, conformémcnt a l'article précédent,

les cinq sixiemes d'un droit de rachat, liqui

dé sur les évaluations portées par la Cou

tume ; et au moyen dudit rachat,il pourra

çxiger de ses puinés ou boursaux la contri
bution dont ils étoient ci devant tenus, lors

N". 2o. 15 Mai 179o. AH

-- a - -

-
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qu'il arrivera dans la portion de fiefune mu

tation de la nature de celles qui donnoient :

lieuà cette contribution ; et si les puînés ou

boursaux veulent se racheter eux- mêmes,

vis-à-vis de leur aîné de cette contribution,

il lui sera payé les cinq douziemes d'un droit

de rachat, au payement desquels cinq dou

ziemes, chacun des puînés ou boursaux qui

voudra se racheter, contribuerapoursa part

ou portion. »
-

« Il en sera de même dans les pays où les

mêmes règles et les mêmes usages ci-dessus

rappelés, quant à la Coutume du Grand

Perche, ont lieu. »

Le second article doit être le 57°.

- ll sera libre aux Fermiers qui ont ci

devant pris le bail des droits casuels d'un

ou plusieurs Fiefs, sans mélange d'autres

biens, ou dont les bauxne comprendroient,

avec lesdits droits casuels, que des droits

supprimés sans indemnité par le Décret du

15 Mars, de remettre leurs baux,sanspou

voir prétendre,à l'égard desdits droits ca

suels , d'autre indemnité que la restitution

des pots-de-vin etfermagespayésd'avance,

au prorata de la jouissance. * . -

« A l'égard des Fermiers qui ont pris le

bail des droits casuels avec d'autres biens,

ils percevront tous les droits casuels qui

écherront pendant le cours de leur bail, sur

les fonds qui n'auront point été rachetés,

ou sur lesquels ils seroient dus, nonobstant

le rachat ; et s'il survient sur des fonds ra

chetés des mutations qui eussent donné lieu

à un droit casue l, le Propriétaire du Fief

auquel le droit auroit appartenu ,en tiendra

compte au Fermier, à la déduction néan- .

moins d'un quartsur lemoutant dudit droit.*
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« A l'égard des redevances fixes et an

nuelles qui seroient rachetées pendant le

cours du bail, le Propriétaire desdits droits

en tiendra compteannuellementau Fermièr,

par diminution sur le fermage. » -

L'article suivant doit être placé le 53°.

« Les offres tendant au rachat des droits

seigneuriaux fixes ou casuels, seront faites

au chef-lieu du Fief dont dépendront les

droits rachetables; pourront néanmoins les

Parties liquider les rachats et en opérer le

payement en tel lieu qu'elles jugeront à

propos. Dans le dernier cas, les payemens

qui seront faits en conséquence d'un certi

&icat délivrépar le Greffier des hypothèques

ou par celui du Siége Royal,qu'il n'existoit

point d'opposition, serontvalables , nonobs

tant les oppositions qui seroient survenues

depuis,pourvu que la quittance ait été con

trôlée dans le mois de la date de ce certi

ficat. » s ' - --

Sur une Motion de M. le Chapelier, on a

encore porté le Décret suivant:

- « L'As emblée Nationale décrète que les

Officiers Municipaux n'ont, pour l'exercice

de la Pelice, d'autre* à prêter que

celui qu'ils ont fait lors de leurinstallation,

d'être fidèles à la Nation, à la Loi et au

Roi, et de remplir exactement lesfonctions

Civiles et Municipales qui leur sont con
fiées. » ' ... ,

. Surune autre proposition deM.Duquesnoi,

il a été aussi décréte que l'Adresse aux Fran

çais sur les Assignats sera incessamment en

voyée dans lea Provinces, et le Roi supplié

d'eu ordonner la publication.

-

" II ij
- --
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Fin de la discussion sur la résidence des

Juges d'appel. -

M. Gouril de Préfeln a entrepris de réfuter

M. Tronchet seulement, et a dit ne vouloir .

point répondre aux lieux commnns, calem

bourgs, historiettes ou f. céties insignifiantes

dont on avoit égaye la discussion de cette

matière. Il s'est elevé avec energie contre

l'esprit de Corps inhérent, à tous les Tribu

naux sédentaires, et il a fait dispauoître la

plupart des inconvéniens attribtres au dépla

cenent des Juges. Si M. Thouret, dont il

préferoit le systême , a-1: il dit, n'etendoit

qu'à deux Départe mens la Jurisdiction des

Juges d'Assises , iis pourroient demeurer

soixante jours dans chacun, et y tenir deux

Assises par an. Il suffiroit de 252 Juges pour

tout le Royaume. Ainsi , la Justice seroit

plus rapprochée, plus expéditive et moins

dispendieuse, trois des qualités demandees

pour en perfectionnerl'administration.Qua.t

à la quatrième, qui est celle des lemieres,

il s'est appuyé sur ce qui avoit été dit pre

cédemment, savoir ; que ce n'est pas dans

les Tribunaux nombreux qne les decisions

sont plus réfléchies ; et ensuite sur l'exem

ple des Missi Dominici de Charlemagne, aux

quels on n'a jamais fait le reproche d'être

moins instruits que les autres Juges : et

J'exemple encore des Prélats soumis par les

Conciles à faire la visite de leurs Dioceses,

alors tres-étendus : les plus fideles à ce de

voir n'ont point été les moins vénéres , ni

les moins instruits. C'etoit pour les uns et,

pour les autres un aiguillon puissant qui les

portoit à s'enrichir de toutes les connois- .

sances et de toutes les vertus propres à s'at
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tirer dans une profession noble et sacrée ,

la confiance et le respect le plus profond

des Peuples. Les livres doivent être 1ois

dans la tête du Juge,et non dans sa biblio

theque. . - -

M. Milcent a présentéplusieurs objections

nouvelles contre le Plan de M. Thouret.

« Considérons, a-t-il dit, les Juges ambu

lans amalgamés avec les Juges sédentaires.

Le Juge ambulant ne se reposera-t-il pas

aveuglément sur le Juge sédentaire quiaura

eu toutes les Pièces de l'instruction sous les

yeux, qui aura entendu, examiné les de

mandes et les moyens des Parties? Les trois

Juges ambulans ne seront précisément que

pour la forme réunis aux trois autres. On

craint l'abus de la puisance, et l'on adopte

des Juges au noumbre de trois, quijugeront

en deraier ressort, et prononceront sur les

Sentences interlocutoires. Ils auront donc

l'attribution des trois quarts des Jugemens.

Est-il prudent de donner à trois hommes

mune influence aussi redoutable? Il n'y aura

dè Justice et de Juge enens qu'à certains in

tervalles; supposons toutes* affaires ins

truites et soumises auxJuges d'Assises ;tous

les hommes ne veient pas de même : l'an

regarde comme décisifun moyen qui paroit

à l'autre fort indifferent : il faudra donc une

nouvelle instruction , une nouvelle commu

nication ;il faudra écrire aux Parties à l'ex

trémité des Départemens; le temps de la

Session arrivera et l'affaire sera renvoyée à

l'annee suivante. » M. Milcent a fini par

adopter les reflexions de M. Tronchet, et

n'a pas cru que des Juges d'Assises nous

eonvinssent, ni sous le point de vue de la

iberté politique, ni sous celui d'une meil

H iij
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leure administration de la Justice. Sa der

nière ebservation a été que la majorité des

Départemens ne les demandoit pas, et que

l'Assemblée seroit responsable du peu de

succès de leur établissement.

La discussion a été fermée et l'Assemblée

a décrété , -

« Que les Juges d'appel seront séden
taires. tt - -

On a passéà la question suivante : « Les

Jnges seront- ils établis à vie ou pour un

temps déterminé? » -

- M. Brocheton , en soutenant le premier

avis, en a ouvertun autre, qui seroit d'éta

blir en mêmetemps que l'inamovibilité, un

scrutin d'épreuve qui les soumettroit tous

les six ans à la destitution par la majorité

qui n'en seroit pas contente. Maissans l'ina

movibilité, les gens honnêtes et aisés ne

voudront jamais d'une profession qui les

rendra les jouets de l'intrigue.

M.Dandré s'est déclarépour l'autre partie

de la question : « L'expérience, a-t-il dit,

me nous a quetrop fait voir que des hommes

monmésà vie à un office quelconque,finis

" sent par le regarder comme une propriété

dont ils ne cessent d'étendre les préroga

tives. La seule objection quipuisse paroitre

raisonnable seroit qu'on ne trouvera pas de

bons Juges. Mais celui, au contraire, qui

sera toujours Juge, s'applique à jouir de

son etat, beaucoup plutût qu'à le mériter.

Il se fait une routine et se di pense de

l'étude. Honoré du choix du Peuple , il ne

se eroira plus faitpour apprendre,maispour

juger. Je ne crois pas avoir besoin d'autre

preuve que celle de i'experience. Le Juge à

temps, piqué d'étnulation,chercherad'estime,
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la gloire, et travaillera son ame, son cœºr

et son esprit. Il mettra dans l'harmonie la

plus approchante de notre foiblesse hu

maine, sa science, son caractère et sa vertu.

Tous les Gens de Loi surveilleront les Juges,

qui les surveilleront à leur tour. Je conclus

que le moyen de les avoir bons , est de les

mettre en fonction pour cinq ans, et qu'ils

puissent cependant être réélus. » -

, M. Buzot a beaucoup# l'opinion

du Préopinant, et il a exposé de nouveaux

motifs en faveur de l'amovibilité. Ceux de

· l'incapacité , qui vient ou de l'âge, ou de

la négligence , ou de la foiblesse naturelle;

de l'intrigue, qui peut porter au Tribunal

un honnie qui ne conviendroit pas au Peuple ;

de la corrºption , qui ne manque presque

jamais d'atteindre celui à qui l'opinion pu

blique devient moins précieuse quand il est

affermi dans un état qui lui assure toujours

la considération extérieure. Il a beaucoup

insisté sur le danger d'avoir des Juges, dont

l'inamovibilité seroit un Traité entre eux et

le Monarque, et leur attacheroit une infinité

de créatures. lls auroient dans les Elections

une influence directe ou indirecte , mais

toujours trop à craia dre ; et s'ils se coali

soient avec le Pouvoir ministériel , ils s'em

paieroient des Législatures, et feroient avor

ter tous les Projets de réforme dans l'Ordre

Judiciaire. |

M. Faucon , en adoptant aussi les élec

tions périodiques et la faculté de réélire, a

| proposé quelques modifieations : « Que tous :

les six ans il y ait une Assemblée pour con

firmer on pour révoquer les Magistrats ; que

nulle révocation ne puisse se faire qu'à la

majorité des quatre cinquiemes des Elec

/ H iv



-

( 176 )

teurs; et que, comme il est un terme eù'a

vertu doit cesser d'être éproturée, lesJuges

me soient plus soumis au scrutin apres avoir

triomphé dans trois épreuves. » -

M. Rœderer appuya les mêmes opinions,

developpa les mêmes principesque les Préo

pinans, et la diseussion fut fermée. L'Assem

blée a décrété -

« que les Juges seroient établis pour un

temps déterminé. »

" On mit à la discussion la question sui

vante: « Les Jugespeuvent-ils être réelus?

Ii a été curieux de voir les mêmes Membres

qui venoient de s'opposer à l'amovibilité

s'animer avec la même chaleur contre es

réélections. - -

M. Garat l'aîné voyoit un grand moyen

, de corruptibilité pour le Juge qui favorise

roit tous ceux qui lui paroit rient les pius

capables de lui obtenir les suffrages pour l'é

iection suivante ; il proposoit de décréte r,

comme pour les places Administratives qu'il

fau droit l'intervalle d'un certain nombre

d'années avant la réelection. --

M. 8arnave : «Vous n'avez qu'un moyen de

- défendre les Juges de l'influenc e des gens

" puissans , c'est d'armer l'opinion publique

contre elle, et de lui donner de la prépondé

rance. L'estime publique, qui malgré les 1es

sentimens particuliers venge l'homme juste ,

le récompensen atoujours et le réélira en dépit

de ces ressentimens. On peut dire qu'il n'y

a d'éiection vraiment eclain ée que la seconde;

elie est fondee sur l'expérience et la connois

" sance du Sujet.Je crois même quevous devez

leur donner l'espoir d'un avancement sans

lequel vous ne trouverezpasmême deJuges
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pour la première élection. Je conclus qu'ils

puissent être réélus sans intervalle. » -

Après quelques débats sur la manière de

poser la qnestion , l'Assemblée a décrété

conforanémentà laconclusion de M. Barnave.

De MARDI 4 MAr. -

« L'Assemblee Nationale , sur le rapport

de son Comité des Finances, déclare que

les Notaires et Huissiers aux Greniersà se l,

ne sont point compris dans les disposition à

de l'article 2 du Décret du 24 Avril der- .

nier; en conséquence, elle décrète que ces

Officiers continueront,comme par le passé,

les fonctions qu'ils exerçoient en concurrence

avec les autres Notaires et Huissiers, et ce

jusqu'à ce qu'ily ait été autrementpourvu. »

- S tute de lat discussion sur l'Ordre Judiciaire,

Il s'agissoit de savoir quel seroit la dure

des fonctions des Juges désormais électifs.

M. Milcent a parlésur la nécessité de séparer

les époques d'eleetion parun intervalle suf

fisant et propreà mettreà profit 1'expérience

des Juges. Si la durée des fonctions étoit

fixée à trois ans, la fréqueace des élections

ouvriroit un champ trop vaste à la cabale

et à l'intrigue. On sait tout ce qu'elles se

permettent contre ceuxqui exercent desfonc

tions publiques. Le Juge ne prononce pas

une Sentence qu'ii ne se fasse un ou plusieurs

ennemis. Les Parties offensées ne manque

ront pas de déerier leur Juge dans l'opinion.

Est il - convenable que le Juge descende à

chaq e instant de son Tribunal pourse livrer

à ce genre d'escrime? 1 l faut, pour l'intérêt

public,encourager le Juge ; sans quoi,moins

- attaché à son état, il rendra moins de ser

vices. Vous lui ôtez son impartialite , son

PH v
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éiiergie, sivous ne le soutenez par l'assu

rance d'un certain temps de jouissance dans

son état. La vétérance d'un Magistrat s'ob

tient aprèsvingt ans d'exercice; en prenant

la moitié de ce temps il suffira d'avoir été

une fois réelu pour avoirfourniune carrière

complete. Si vous prenez une époque plus

cou vte,vous n'aurez que desJuges intrigans,

pl,s jaloux d'obtenir la confianee publique

que de la mériter. Au contraire, un mau

vais Juge ne pourra pas tromper durant 1o

ens l'opinion publique.

-- M. Muguet de Nanthou a dit que ce seroit

renouveler le systême des Juges à vie contre

le Décret qui les rendoit temporaires. Il a

témoigné plus de confianee dans le choix du

Peuple qui étoit aussi consacré par les Dé

crets de l'Assemblée. S'il étoitpossible que

la première élection fût vicieuse,c'étoit une

raiso, de rapprocher la seconde,et de rendre

Rll Pele la faculté de corriger son choix;

ce même Peuple n'est pas non plus assez

aveugle sur son intérêt pour annuller une

bonne électiom. Il falloit choisir entre les

termes de quatre et six ans pour les réélee

tions,parce qu'il ne s'agissoit que d'établir

une precaution contre l'erreurdes premièrcs ;

et quand il arriveroit qu'un bon Juge

devint lavictime des intrigues, ce malheur

n'entreroit point en compensation avee celui

de gémir pendant 1o ans sous le despotisme

ou l'ignorance d'un mauvais. --

M. de Clermont-Tonnerre ajouta à ces di

verses considérations, la nécessité de pro

portionner la durée des fonctions du Juge

età leur importance et à l'étendue des études

qu'elles exigent. « Les hommes dignes de

juger, forment une classe très-resserrée dans

--
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l'ordre social. Ils ne peuvent se présenter

au choix de leurs Concitoyens, qu'après de

- longues études, et ceux-ei ne peuvent les
dédommager et les encourager, : leur

offrant une durée de fonctions d'une cer

taine étendue. Je propose le terme de huit

ans, m - -

M. Dandré. « Il est un grand nombre de

Jurisconsultes qui n'ont dit qu'ils accepte

roient les fonctions de Jages pour untemps

tres-court; qu'ils ne les accepteroient point

ponr un temps très long. S'il étoit vrai que

le Mlinistère de la Justice fût uneprofession;

ce que je suis loin de désirer, il faudroit

donc que lesJuges fussentinamovibles;vous

avez décide hier le contraire. »

« Je vous demande quel est le Juriscon

sulte qui quittera son état pour dix ans? Ne

perdra-t-il pas toutes les connoissance qui,

soutiennent son Cabinet?Si, au contraire,

il ne resteJuge quependantquelques années,

et s'il exerce avec sagesse et intégrité ses

fonctions , il pourra r'ouvrir son Cabiaet,

et en aura amélioré le produit. Je conclus

à ce que vous ne fixiez qu'un intervalle de

quatre ammées. »

MM. Garant l'aîné, Voidel et Chabroud ,

parlèrent successivement sur ces questions,

suns cependant les enrichir de moyens nou
V ea thy(. - | -

MM. Buzot et Fréteau proposèrent de ne

fixer , comme article constitutionnel, que

l'Ultim ttum des époques proposées,en lais .

sant aux Législatures suivantes de choisir

depuis quatre jusqu'à dix années ; ils crai

gnoient d'exposer la Nation à manquer de

Juges,par la démission de ceux des anciens

Taibunaux qui refuseroient d'embrasser,à

H y
-



la fin de leur carrière , un état aussi pré

eaire. --

M. Fréteau,en sa qualitédeJuge d'appel,

dont il a, pendant vingt ans, exercé les

fonctions , a rendu un* public à

l'intégrité des Juges des anciens Tribunaux

cle première instance, dont il n'a jamais in

frumé les Sentences que parce que la pre

miere instruction avoit éte insuffisante ;trois

fois seulement il s'est vu dans le cas de ré

duire les épices que les Juges avoient exi

gées de leurs Parties; il en concluoit qu'à

plus forte raison , sous le nouveau régime,

desJugesamovibles tous les dix ans devoient

obtenir la confiance publique.

Ce fut enfin lorsque l'on voulut aller aux

voix sur les quatre questions de 4, 6, 8 et

1o années, que s'elevèrent toutes les diffi

- cultés qui devoient naturellement résulter

d'une délibération complexe et du combat

" confus de tant d'avis. ' - . ' -

- Le terme de quatre années fut rejeté à

une très grande Majorité. La priorité etoit

ensuite proposée pour celui de six ans. Plu

sieurs delibérations par assis et levés fuvent

ssns resultat. On prit le parti, apres une

demi-heure de debats, de reporter la déii

bération sur la proposition du terme de dix

années, qui fut rejetée par la question prea

labie. ll ne restoit plus que d'opter entre

six et huit. -

Quoique beaucoup de personnes appcr

cussent une assez notable Majorité pour le

premier avis, le Président ne la crut point

assez ccrtainespour prononcer le Décret. Il

- failut enfin recourirà l'appel mominal,qu'on

eiudoit depuis plus d'une heure. Beaucoup

de Menbres de la partie droite de la Salle
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s'étant absentés , et d'autrespeut-être ayant

changé d'avis,517 voix contre 274pronon

cerent que les Juges seroient élus pour la

durée de six années. ---

DvMARDr A. S éANcE Du sorn.

Cette Séance a été presqu'entièrement

occupée par le débat qui a suivi le rapport

de l'affaire de Toulouse , où le Peuple a été

mis en mouvementpar des prédications, des

processions, des pélerinages, des prieres pu

bliqnes , et par un imprimé contenant des

remontrances au Roi et à l'Assenblée Na

tienale ;. mais dans lequel onprovoquoit des

assenblées dans les Chapitres, Communau

tés, Chambres de commerce et corporations,

à l'effet de faire déclarer la Religion Catho

lique celle de l'Empire François , et d'ob

tenir la conservation des Mlonasteres. Le 18

Avril cette convocation avoit été faite au

Prone des Eglises Paroissiales ,sous l'auto

rité d'un desVicaires-géneraux du Diocèse.

Les assemblées ont eu lieu les 18, 19 et 2o

Avril,auxAugustins et à la Salle de l'Aca

demie des Scienees. Le Procès-verbal de la

Municipalité constate qu'elles ont été très

orageuses, qu'on cria aux armes dans les

sues , et qu'un Procuteur sortit d'une mai

son pour poursuivre les Citoyens. L'ordre

avoit été rétablipar une proclamation de la

Municipalité,portant defenses de tenir de

pareilles Assemblees, ni deprêter d'enpla

cennentpourleur tenue.M.HuotdeGoncourt,

- Rapporteur de ces faits, sollicitoit un décret

confirmatif des defenses faites par la Muni

- cipalité de Toulouse , et dans lequel l'As

semblée appro veroit la conduite de cette

Municipalité, en même temps qu'elle con

*g au Comité des Recherches tout ce
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qui concerne les manœuvres et voies de fait

qui ont accompagné, précédé ou suivi lesdits

événemens. – Après l'exposé de plusieurs

'opinions diverses , dans lesquelles on a distin

ué celle de M. de Roussillon, qui a justifié

la Municipalité, ce Décret a été porté,

tant en faveur de la Municipalité, que des

· Légions Nationales qui l'ont aidée à rame

ner le calme dans leur Ville.

L)U MERCREDJ 3 MA T.

| Suite de la discussien sur l'Ordre Judiciaire. .

« Les Juges seront-ils élus par le Peuple?

Seront-ils institués par le Roi ? » -

| La premiere de ces questions a été décrétée

à l'unanimité, et sans discussion. Il n'en a pas

été de même de la seconde.

M. Mougins de Roquefort a rapporté l'avis -

du Comité, qui pense que les Jtiges de

Police doivent être institués par le Peuple,

· et que les autres ne peuvent étre institués

que par le Roi sur la présentation qui lui

sera faite de trois Candidats. Il s'est ensuite

déclaré contre ce principe, et il a fait aper

cevoir plusieurs des inconvéniens qui en ré

sulteroiént. Le principal est celui qui nai

troit de l'influence du Ministère sur le choix

du Monarque, dont les Candidats ne seroient

jamais connus. Cette influence fatale écar

teroit le plus digne, parce que c'est tou

jours le moins intrigant , et que les Ministres

eux-mémes n'ayant pas le temps d'examiner,

sont , de bonne ou mauvaise foi, presque in

'dispensablement déterminés par le jeu des

cabales et de l'intrigue. . · -

· M. le Comte de Clermont-Toniierre, en se

· plaçant au point précis de la question et

sur les bases de l'Assembiée, a ſrappé, non

pas sur le principe, mais sur les conséquences
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, du Préopinant. « Qu'est-ce qu'un Juge dans

le nouvel ordre de choses ? Un homme dont

les fonctions complexes lui permettent de

dire : il y a un fait : voilà la Loi sur ce fait ;

je décide et je fais exécuter. Le droit de

connoître du fait émane du Peuple, celui

d'exécuter émane du Pouvoir exécutif : il

doit donc être élu par le Peuple, et institué

par le Roi. » |

· M. de Lépaux est rentré dans l'opinion de

· M. Mougins, et il a rejeté le concours du

Pouvoir exécutif, comme une cause de cor

ruption. Le Peuple devoit conserver t ,us

les Pouvoirs qu'il pouvoit exercer, C'est

pour cela qu'on lui avoit donné l'élection et

· l'institution des Administrateurs. Il ne lui

importoit pas moins que son honneur, sa

vie , sa fortune ne ſussent pas compromis ;

que la chose publique fût bien administrée.

Si l'on objectoit l'unité d'exécution, cette

unité consistoit pour le Monarque à rassem

bler tout les Pouvoirs par le jeu des ressorts

mis en sa main. Pourquoi les anciens Corps

| Municipaux étoient-ils si dévoués aux Mi

nistres ? C'est parce que le Pouvoir exécutif

influoit dans leur institution. -

M. ... .. est revenu de même à l'appui

de M. de Clermont-Tonnerre , en se bornant

à observer qu'on avoit décrété que la Justice

se rendroit au nom du Roi ; qu'il suivoit

directement qu'on avoit regardé la Justice

cotnme une dette du Roi, et que l'argument

tiré des Administrations étoit invalidé par

le fait qu'il n'avoit pas été décrété que l'ad

· ministration se feroit au nom du Roi. -

Mais M. Barnave a dit que nous ne vou

lions plus de régime feodai, de Monarchie

· absolue, et que l'institution des Jages par
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qui concerne les manœuvres et voies de fait

qui ontaccompagné,précédéou suivi lesdits

événemens. - Après l'exposé de plusieurs

opinions diverses, dans lesquelles on a distin

ué celle de M. de Roussillon, qui a justifié

la Municipalité, ce Décret a été porté,

tant en faveur de la Municipalité, que des

Légions Nationales qui l'ont aidéeà rame

ner le calme dans leur Ville.

DU MERcREDI 3 MA1.

Suite de la discussien sur l'Ordre Judiciairc.

« LesJuges seront-ils élus par le Peuple?

Seront-ils institués par le Roi? » --

- Lapremiere de ces questions a étédécrétée

à l'unanimité,etsans discussion. Iln'en a pas

été de même de la seconde. -

" M.Mougins de Roquefort a rapporté l'avis -

du Comité, qui pense que les Juges de

Police doivent être instituéspar le Peuple,

" et que les autres ne peuvent étre institués

que par le Roi sur la présentation qui lui

sera faite de trois Candidats. Il s'est ensuite

déclaré contre ce principe, et il a fait aper

cevoir plusieurs des inconvéniens qui en ré

sulteroiént. Le principal est celui qui nai

troit de l'influence du Ministère sur le choix

duMonarque,dont les Candidats ne seroient

jamais connus. Cette influence fatale écar

teroit le plus digne, parce que c'est tou

jours le moins intrigant, et que les Ministres

eux-mémes n'ayantpas le temps d'examiner,

sont, de bonne ou mauvaisefoi,presque in

dispensablement déterminés par le jeu des

cabales et de l'intrigue. . -

M. le Comte de Clermont-Toniierre, en se

plaçant au point précis de la question et

sur les bases de l'Assemblée , a frappé,non

pas aur le principe , mais sur les conséquences .
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du Préopinant. «Qu'est-ce qu'un Juge dans

le nouvel ordre de choses? Un homme dont

les fonctions complexes lui permettent de

dire : il y a un fait :voilà la Loi sur ce fait ;

je décide et je fais exécuter. Le droit de

connoître du fait émane du Peuple, celui

d'exécuter émane du Pouvoir exécutif : il

doit donc être élu par le Peuple, et institué

par le Roi. » |

- M. de Lépaux est rentré dans l'opinion de

M. Mougins, et il a rejeté le concours du

Pouvoir exécutif, comme une cause de cor

ruption. , Le Peuple devoit conserver t »us

les Pouvoirs qu'il pouvoit exencer. C'est

pour cela qu'on lui avoit donné l'élection et

l'institution des Adninistrateurs. ll ne lui

importoit pas moins que son honneur, sa

vie , sa fortune ne fussent pas compromis;

que la chose publique fût bien administrée.

Si l'on objectoit l'unité d'exécution, cette

unité consistoit pour le Monarqueà rassem

bler tout les Pouvoirs par le jeu des ressorts

mis en sa main. Pourquoi les anciens Corps

- Municipaux étoient-ils si dévoués aux Mi

nistres? C'est parce que le Pouvoir exécutif -

influoit dans leur institution. --

M. .. .. .. est revenu de même à l'appui

de M. de Clermont-Tonnerre, en se bornant

à observer qu'on avoit décrété que la Justice

se rendroit au nom du Roi ; qu'il suivoit

directement qu'on avoit regardé la Justice

cotnme une dette du Roi,et que l'argument

tiré des Administrations étoit invalidé par

le fait qu'il n'avoit pas été décrété que l'ad

- ministration se feroit au nom du Roi.

Mais M. Bernatve a dit que nous ne vou

lions plus de régine feodal, de Monarchie

absolue, et que l'institution des Jages par
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Juges du Pouvoir exécutif n'est pas fondée

en principes, et qu'elle seroit, comme on

l'avoit dit, contraire aux mœurs et à lali

berté. Il a fini par proposer cette autre ques

tion : Le Roi aura-t-il le droit d'ôter les

pouvoirs du Juge à qui le Peuple les aura

confiés? »

" M. de Cazalès est revenu sur une autre

erreur , posée en principe par M. Brrnave,

savoir, qu'en Angleterre le Pouvoir judi

ciaire dérivoit de la puissauce féodale,tandis

que dans ce Royaumeil ne dérive réellement

que du Pouvoir exécutif, et que le Roi y

doit nommer les Juges comme les Cfficiers

militaires. C'est au contraire le régime feo

dal qui avoit usurpé ce droit sur les Rois

eux-mêmes. Dans tout gouvernement il n'y

a que deux Pouvoirs, celui qui fait la loi,

et celui qui la fait exécuter. Le Corps

législatif est nul sans la force exécutive.

L'opinion publique à soutenu les Décrets de

l'Assemblée; mais elle est inconstante. Le

philosophe le moins suspectà l'Assemblée a

dit : « Les Rois sont les Juges-nés des Peu

les : quand ils ne veulent pas exercer la

justice , ils la confient» ( Rousseau ). Cette |

maxime est le résultat de l'histoire de tous

les Peuples. Tous ont respecté dans le chef

suprême qu'ils s'étoient choisis, le droit de

se choisir lui-même ses Agèns. ll auroit été

plus digne du caractère François d'avouer

fianchement qu'il veut une democratie qte !

de nousyconduire partant de circonflexions,

et de ne point porter des Décrets qui se de

truisent les uns les autres.Quel sera le bien

quiunira les8oSections du Royaume?Point

de chef,point de force. Il ne reste que nul

titude et confusion. ii ne peut suivre qu'un
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nouvean morcélement de l'Fmpire, unenou

velle féodalite.Vous ne suffirezpoint contre

tous les maux;parce que , comme je l'ai dit,

c'est l'opinion qui afaitjusqu'à cejour votre

seule force, et que vous ne pourrez pas tou

jours consacrer les erreurs de l'opinion. Mais

puisque le pouvoir judiciaire est remis au

Peuple par votre Décret, il ne reste qu'un

moyen,c'est de présenter trois sujets au Roi;

et l'intigue, encore plus active autour du

Peuple,qu'autour des Rois,verra ses efforts

trompés ou du moins suspendus.

M. Goupil de Préfetn a dit que le Roi ne

pouvoit avoir d'influence sur le Pouvoir Ju

diciaire, car ce seroit l'exercerindirectement.

Il a proposéune méthode propreà concilier

les droits du Peuple et la liberté, et conclu

quantà-présent queles Jugesfussent institués

par le Roi, après avoir remis, entre les

mains de son Garde-des-Sceaux, les preuves

de leur capacité et de leur intégrité

M. Chabroud a observé qu'il seroit très

dangereux de mettre les Juges sous la main

- du Roi. Que hors les droits du Peuple il ne

restoit plus que des fonctions et point de

prérogatives.Que le Pouvoir législatifa tou

jours été contrarié par le Pouvoir exécutif ;

que le premier étoit indivisible, mais que

l'autre seroit toujours dangereux s'il n'étoit

divisé; que dans l'exemple des Romains il

n'étoit pas vrai qu'ils eussent mis dans les

mains d'un seul toute la force executrice en

nasse; que les Chefs Miiitaires ont toujours

été les Maitres des Nations; que la liberté

ne se rétablit que par une surveillance con- ,

tinuelle; qu \ne institution royale est mora

lement et politiquement un fiéau. Que les

mœurs sont compromises et les viçes pro
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tégés parcette espece d'autorité, et que dans !

la pe ition qui cauisoit le debat, les plus

ardens amis de la révolution seroient exposes

à des Mémoires età des calomnies de la part

de la Cour, si l'on accordoit au Monarque

l'investiture desJuges.-ll afaitun portrait

de la libertési*. qu'il en falloit con

clure contre son opinion même. C'étoit une

chose si delicate , si fragile ; le moindre

soufle pouvoit la termir si aisément qu'au

prix des soins qu'elle coûteroit, il seroit plus

avantageux de ne pas en jouir. C'etoit en

un enot la pudeur si difficile à garder qu'on

prenoi le parti de s'en passer. .. -

, M. l'Abbe Maurya rendu justiceà la fran

chise du Préopinant , qui faisoit au noins

l'aveu tres-textuel du desir qu'on avoit d'e

tabiir la démoeratie en France. C'étoit la

suite des Décrets et des raisonnemens de

M. de Chabroud. Paries Décrets, le Pouvoir

exécutif suprême résidoit dans les mains du

Roi. Ce Pouvoir existoit dans les Monar

chies comme dans les Républiques. Dans les

Republiques il est divise ; il est un dans les

Monarchies,et renferné dans la méne main.

M. de Mirabeau l'ainé a demaude la parole.

M. l'Abbé Maury a continué : « J'ai lu dans

la Constitution que le Pouvoir exécutif su

prême réside dans les mains du Roi. Je de

mande si dans le moment où l'on rejeta le

mot de démocratie royale » l'opinant, pour

excuser cette expression , ne. disoit pas qu'il

avoit voulu montrer le ridicule de tous ces

systémes ? - - -

M. le Baron de VVimnffn a demandé la

parole pour répondre à M. l'Abbé Maury,

qui a suivi son Discours, demandant s'il

n'etoit pas bien étrange que les mêmes Lé
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gislateurs qui avoient associé le Roi à la

législation i'éloignassent des Tribunaux , et '

privassent la Nation Françoise de ce lien de

la justice et de l'obeissance, sans leqnel on

ne peut attendre que troubles snr 1i oubies

et discorde§ S'il failoit combattre

les ennemis de l'autorite royale par i'histoire,

c'est-à-dire, avec leurs propres armes, rien

ne lui seroit plus facile, et il trouveroit par

tout entre les mains des Rois l'Administra

tion de cette justice que la féodalité leur

, avoit ravie? Qui ne savoit pas en France qu'il

fut un temps où il n'y avoit que quatre

| Bailliages ( Vermandois, Sens, Mâcon et

Saint-Pierre Ie Moustier). Qui ne savoit qºe

les feudataires s'etoient emparés du Pouvoir

| Judiciaire comme du plus grand moyen de

dominer les Peuples ( murmures à droite ,

applan dissemens à gauche ). C'est pour le

bonheur du Peu le, c'est pour rétablir l'o dre

naturel que je persiste à demander que le

· Roi puisse influer sur l'Ordre Judiciaire. On

nous cite l'Angleterre , dix ſois conquise ,

| obéissant éterneliement à des Etrangers ,

' fiere seulement de ce que ces Etrangers n'ont
, . - ce qu 8 2 •

, pas usurpé le droit de juger, et de « e qu'ils

l'ont reçu d'elle. Désirons de même que les

Rois soient nos seuls Juges inaccessibles aux

petites passions. Il y a impossibilité , je le

sais; mais que les Tribunauix soient remplis

de leurs substituts, parce qne l'ordre le veut

ainsi , parce que les Justiciables ne doivent

pas être les maîtres de leurs Juges. Pent-on .

sans effroi considérer les consequences d'une

I.oi qui rendroit le Juge dependant de son

' Jusiiciable ? Dans l'état de liberté, les ter

reurs qui font voir du danger paº-tout , sont

ce qu'il y a de plus dangereux à la liberté .
-

-

. . ) - " -

º
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Je vois votreConstitution comme un édifice

dont vous taillez , disposez, placez toutes

les pierres; sans le ciment du Pouvoir exé

cutif, elles tomberont, et les Ouvriers eux

mêmes et l'édifice seront détruits.

« C'est au nom du Roi que la: sera i

rendue , et non pas au nom de la Nation,

puisqu'elle ne peut exercer des pouvoirs

qu'elle a délégués. Vous n'avez point de

Roi s'il est sans influence , mais un pen

sionnaire oisifet inutile. Le Roi n'élira point,

il n'aura qu'à prononcersurvos électious et

vous avez peur pour la liberté !Soyez plus

francs : dites que vous ne voulez plus de

Roi. Quel intérêt aura le gouvernement de

séduire un Juge qui n'est pour rien ni dans

l'établissement de l'impôt , ni dans l'admi

nistration publique? s'il y a séduction, ce

sera celle des Plaideurs qui acheteront la

justice ; ce sera celle des Juges qui achete

ront le droit de la vendre. Voilà la séduc

tion dont l'Angleterre gémit, et dont la

France n'est pas encore victime, ce qui la

lui fait désirer. Je conclus que l'ordre judi

ciaire est de votre ressort , mais que l'insti

tution des Juges appartient au Roi, qui

doit préserver le Peuple de ses propres er

reurs, ainsi que de la séduction des flatteurs

et des astuces des intrigans. »

M. de Mirabeau l'aîné , paroissant à la

Tribsne, a déclaré qu'il alloit attaquer la

théorie du Propinant, et justifier l'Assem

blée de la tendance qu'il lui reprochoit au

Gouvernementrépublicain.Voicison premier

argument : « Selon M. l'Abbé Maury , dès

que le Pouvoir exécutif est divisé, il y a ré

publique, et selon M.l'Abbé Maury nous ,

reunissons tous les Pouvoirs dans notre Cons
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titution. Nous ** donc pas une Ré

publique.(Grands murmures.)J'aipeur que

ceux qui rient, ne comprennent pas que je

livre auproprejugement deM.l'AbbéMaury

l'incohérence de ces deux difficultés.(Vous

étes un bavard, etvoilà tout ; c'est ce qu'on

lui crie de la partie droite : il demande

qu'on réprime l'insolence de ceux qui l'ap

pellent bavard : on lui fait quelques gestes,

auxquels il répond qu'un défi public n'est

pas assez noble pour qu'on y réponde, et il

recommence à prier M. le * de lui

obtenir du silence.) Enfin, après le rétablis

sèment de l'ordre, il a repris la parolepour

accuser l'Abbé Maury d'avoir substitué le

Pouvoir exécutif au Pouvoir législatif L'in

fluence du Roi,sur le Pouvoirjudiciaire, est

l'attribut , a-t-il dit , du despotisme le plus

- certain. Les Citoyens ont des differens entre

eux, ils se nomment des Juges : le Pouvoir

- exécutif n'estpour rien là-dedans et ne peut

- être rien. C'est où finissent les fonctions

judiciaires que le Pouvoir exécutifeommence:

il n'est donc pas vrai qu'il doive nommer

ceuxquiprononcent la décision. Il n'y a que

réverie, a-t-il dit encore,àvouloir chercher

les caractères des divers gouvermemens. lls

se ressemblent tous à la distribution pres

- des pouvoirs: le but est le même dans tous

ceux qui sontbnns il n'y en a que deux mau

vais, l'anarchie et le despotisme; mais au

fond ce n'est que l'absence du gouvernement

dans l'un et l'autre. C'est une chimere que

la distinction de M. l'Abbé Moury sur la

nature et la différence des Pouvoirs. Voilà

ce que j'avois à relever en montant à cette

- Tribune. -

Après ce discours, on a fermé la discus
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sion. M. de Cazalès a demandé que le Co

mite de Constitution fut entendu sur la

matiere. M. Alexandre de Lameth a dit qu'il

ne devoit point avoir d'inſluence détermi

nante ; et qu'il suffisoit d'avoir entendu son

vapport et son avis : M. Cnarles de Lameth

a ajoute que ce seroit donner au Comite une

sorte de dietature ; qu'il étoit circonscrit dans

la préparation des matieres, et qu'il ne pou
voit resumei les délibérations. M. Démeunier

· a expliqué l'institution des Juges par le Roi

en la restreignant aux Officiers du ministere

public. M. de Mirabeau l'ainé a expliqué à

son tour les mots d'investature et d'institu

tion. Ce dernier mot ne designe que la Pa

tente par laquelle le Roi reconnoîtra que

tel a eté élu juge par des gens capables de

l'elire, et c'est à quoi doit se borner le droit

du Monarque. Enfin apres beaucoup de de

bats insignifians la question a ete ajournee.

DU JEUDr 6 MAI,

Le retour de la discussion sur l'ordre Ju

diciaire a eté si prompt , qu'on s'attendoit

à un Decret pour resultat de cette Seance,

La question de savoir si le Roi pourroit ins

tituer les Juges apres qn'ils auroient été

· nommés par le Peuple, paroissoit facile à

decider ; cependant toute la Séance a été

remplie par un débat tantot vif et tantôt

pire, sur la maniere de poser eette question

deja discutée. -

M. le Chapeliera le premiierrenversé l'ordre

de la discussion precédente , en proposant

à une nouvelle ces deux questions : « 1° Le

Peuple nomiuera-t-il un ou plusieurs Can

didats pourremplir une place de Juge?2°, En

cas qu'il soit decrété que le Roi n'elira qu'un

- Juge ,



Juge, le Roi lui donnera-t-il l'investiture ? -

· M. de Beaum tz , appuyé sur la distinction

des mots d'investiture et d'institution, expli

qués la veille par le Comte de Mirabeau , a

dit que ces mots avoient coûté des millions

d'hommes à l'Europe , et qu'heureusement

| ils n'avoient occasionné dans cette circons

tance que la perte d'une journée à l'Assem

| blée Nationale. Il ne prévoyoit pas le résultat

·

de la Séance qui ne ſaisoit que de s'ouvrir.

Il a ensuite présenté son ordre de questions

sur la question principale , en ces termes :,

« 1°. Le Roi aura-t-il le pouvoir de refuser

son consentement à l'admission d'un Juge

choisi par lc Peuple ? 2°. Les Electeurs pré

senteront-ils au Roi plusieurs Candidats pour

qu'il choisisse un Juge entre eux ? 3°. Le

Juge choisi recevra-t-il des Lettres-Patentes

scellées du sceau de l'Etat ? " º .

M. Remvbell a proposé, comme devant être

adoptée de préference, la question posée en

ces termes : « La Nation se chargera-t-elle

'd'un milliard de remboursement, pour donner

aux Ministres le droit d'élire des Juges ? »

Mais sa proposition n'est venue qu'à la suite

d'une infinité d'autres, et d'un débat très

long sur la priorité des trois questions pro

posées par M. de Beaumçtz ; on a redemandé

† termes de la questionſ de la veille. Grand

tumulte en faveur de la proposition de M.

de Beaumetz. Délibération ; doute réel sur le

résultat des voix; doute affecté : on a demandé

l'appel nominal ; les Membres du côté gauche

sont allés se replacer du côté droit, ce qui

a causé une interruption. M. le Président a

observé qu'il n'y avoit pas de doute sur la

priorité à accorder à la question de la veille :

2 Les Juges seront-ils institués par le Roi ? »

N°. 2o. 15 Mai 179o. . I
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On se récrie d'un côte; on persiste à de

mander l'appel nominal de l'autre. M. de

Clermont-Tonnerre soutient qu'il n'yapas de

doute, et que c'est compromettre lesintérêts

de la Patrie, que de demander en ce cas

l'appel nominal. M de Foucaull s'anime

dans une discussion qui doit décider de la

forme du Gouvernement monarchique. Le

tumulte augmente à ces mots. M. de Crillon

le jeune observe que cette question, d'où

dépend la destinée de la France, n'est qu'une

question de priorité : il entreprend de ra

mener les opinions à consulter l'Assemblée

sur le doute;plus grand tumulte encore.M.

le Président est sommé de mettre aux voix

la question s'ily a du doute.Ons'y oppose ;

et aprèsune heure entière, il est décidé qu'il

n'y a - pas de doute. On revient à de

mander la série des questions de M. de Beau

metz. Nouvelles difficultés : on prétend que

la seconde question doit être la première,

et qu'il faut juger avant tout , si le Peuple

présentera trois sujets au Roi. M. Malouet

parle et sevoitinterrompu chaque fois qu'il

prononce les mots de Souverain, de souve

raineté: on lui crie du côtégauche de parler

françois, et de dire le Peuple ou le Roi, le

Peuple quand il entend la souvert ineté. ll

continue, maistous ses efforts sont perdus

M. Barnave monte à la Tribune , et il fait

adopter la question j, étlable contre les motifs

avancéspar M. Malouet. Cn a levé la Séance

à près de quatre heures , et la discussion doit

s'ouvrir sur des sous-divisions de questions

Ainsi le résultat de cette Séance, a été que

-- les questions proposées par M.de Beaumets,

resteroientdans l'ordre oùelles avoientété po

sées au commencement. - -- .

- - - - -- , - . -
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- DU VENDREDI 7 MAr. .. . - -

On a repris la discussion sur l'institution

des Juges , suivant la série des questions

p: la veille par M. de Beaumetz. -

* M. Rœderer a divisé ce qu'il avoit à dire,

én deux points essentiels à considérer. Du

concours du Roi pour la nomination des

Juges, suivra-t-il que la Nation aurra de

meilleurs Juges quie de la volontédé la Na

tion , sans concours et sans partage? M.

Barnaie ne lui avôit laissé rien à dire sur

cepremier point. On ne pouvoit plus mettré

en doute l'improbité ministérielle, et tout

ce qui résulteroit de fatal de son influence

en pareil cas.Jamais on n'auroit de Juges

populaires. . --

- Le point qui restoit à considérer, étoit

de savoir si le concours du Roi étoit néces

saire à la Constitution monarchique , et si

l'exclusion de sa volonté nous réduisoit à

- l'état de démocratie. ,

| Que le pouvoir judiciaire soit séparé du

pouvoir exécutif, c'étoit l'opinion de Mlon

tesquieu , de cet Ecrivain politique, qu'on

oppose sans cesse aux opinions populaires.

Cette opinion étoit réalisée dans nos usage

et dans notre droit public. Ni le Roi, ni le

- Conseil n'ont jamais jugé. L'inamovibilité

des Juges a été consacrée comme un moyen

le les soustraire à l'influence royale. M. de

Lamognion ,dans l'Edit de la Cor Plénière,

* les Parleniens n'ayant jamais

eu de Juges, il éto't temps dé leur en don

ner : donc les Juges n'ont jamais dépendu .

- du Roi.... Donc ce n'est pas détruire le ca

- ractère d'une Monarchie, que de refuser au

Monarque le droit d'instituer les Juges de l '

_ - - , I ij
-
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- sanctuaire.

la Nation. Les Rois ne doivent paroître de

vant les Juges que pour requérir,pour ins

pecter, et non pour juger, et non pourin

fluer sur les jugemens. La main de justice

dans leurs mains, c'est-à-dire , dans celles

des Ministres, est une main de fer; on l'a

vu sous Louis XVI : de perfides Ministres

ontjugésous nosyeux,jugédes Magistrats,

et frappé les Prêtres de * justice dans son

L'Orateur a insisté sur la nécessité de sé

parer absolument le pouvoir du jugement,

du pouvoir des armes, ou d'exécution. Il

est trop facile au pouvoir d'appliquer la Loi,

d'envahir le droit de la faire. Le Peuple ne

doit se déssaisir de l'un ni de l'autre. Quand

on peut aider les inimiiés, les affections,

par lajustiee quis'appliqueà tous les droits

et à tous les intérêts , on n'a qu'un pas à

faire pour arriver à la tyrannie. .

Que restera-t-il au Roi? la nomination

de l'Armée proprement dite, la nomination

du Ministere public., la force universelle de

la Nation , la surveillance desTribunaux et

des - Administrations ; et s'il faut quelque

chose de plus précieux encore au Monarque,

l'amour du Peuple qui ne manque jamaisà

la vertu des Rois. 3 , -

Enfin , pour arriver à sa conclusion, de

iuoi s'agit-il .. s'est-il d dé? d --:
quoi s'agit-il , s'est-ul demande : de savoir

- si l'intérêt de la Constitution demande que

le Roi concoure à la nomination des Juges;

ou la nomination royale donnera auxcourti

sans et courtisanmes, de l'influence sur lajus

tice,ou ellen'en donnera pas.Si elle n'en don

- me point, que deviennenttous ies argumens

des partisans de l'autorité royale?et si elle

en donne, que deviennent-ils encore,puis
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que la Constitutiond# de détruire cette

influence qui nous rameneroit à un despotisme

plus dur par le plus infâme des nºoyens,

celui de la corruption de la justice.

· M. lrln de Bazoche, Lieutenant-général

de Poitie s, n'a pas précisement relevé ce

fondement de toutes les argumentations

anti-monarchiques, qui git dans la suppo

sition que l'essence de la Cour, du Ministere,

et peut-être même de la Royauté, est de

toujours corroºpre et toujours detruire :

mais il a rappele les principes qui mènent

à écarter cette supposition, et à raisonner

sur des fondenmens plus solides. Le prennier

est que le Pouvoir judiciaire est une éma

nation du Pouvoir exécutif; le second , que

là Justice doit se rendre au nom du Roi.

L'Assemblée est d'accord sur ces principes.

Le Pouvoir judiciaire est celui de faire

exécuter les Lois : le Roi tient le Pouvoir

de faire exécuter; le Juge est donc l'Agent

du Roi. Etre l'Agent de quelqu'un sans son

consentement, n'est pas une idée suscep

tible d'être combattue ; c'est une absurdité.

Si le Roi est forcé d'accepter le Juge, vous

ne l'honorez pas en le lui présentant , vous

vous moquez de lui , et vous engagez le

Peuple à en faire de même. Par rapport

aux Ministres, dont on affecte de redouter

la corruption, je demande si la Constitu

tion régénérera les mœurs ? Si elie ne les

régénère pas, elle est jugée, elle est eon

damnée. La corruption deviendra l'attribut

populaire, et les Ministres n'auront plus

d'intérêt qu'à faire le bien. Si elle peut ré

genérer les mœurs par lé plus subit des mi

racles , alors les Départemens et les Dis

tricts formeront un faisceau de vertus que

- I iij

-
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- dans l'institution des:
e

Cie mont-Tonnerre reproche a,M. le -:

les Ministres ne pourront jamais rompre

Nul inconvénient donc à ce que le choix du

Roi puisse être libre dans l'acceptation et

Ondemandequ'onaille auxvoix. M.co*

de Préfetn veut parler (aux voix, auxvoix)

M. Goupil continue en disant, comme Thé

mistocle : frappe , mais écoute. Le tumulte

augmente. MM. l'Evêque d'Uzès et de Fou

cait déclarént qu'ils vont protester.
- r. .. - , , , ,-, , * » * , ... , - t - -

Dfaisse du chey nvite tous les amis de l

Monarchie à quitter l'Assemblée, puisqu'ot
ne veut plus de Monarchie. Ml. c arles de

poser à la volonté de la ajorité, - de

Lameth s'écrié qu'il n'est*::

dent d'avoir usurpé le droit de féruner

discussion.M.l'Abbé Grégoire sou**
est régulièrenent fermee. M. Damet st

1 écrie contre ceux qui ont élevé le tumulte

et qui élevent la* , la cons

tance de M. de Foucault fait r'ouvrir la dis

cussion, et M. Goupil de Préf lui reprend la

parole. . - , -- .. -

Il a parlé très-long-temps pour développer

tout ce qui a éte dit en général sur le danger

de laisser au Roi l'institution des Juges,

toujours dans le même point de vue :

n'offre que la corruption du Ministere. Il a

pourtant pensé qu'en refusant au Roi le

droit de refus absolu d'un tel pour Juge, il

pouvoit être investi d'un droit limité de

refus. La facultéindéfinie de refuser rédui

roit le Peuple à nommer enfin celui qui

plairoit aux Ministres, et le droit sacré du

Peuple seroit illusoire. On veut des Juges

intègres, et pour en avoir, on a guéri le

Royaume de l'horrible plaie de la vénalité

- , --
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des charges. On y substitueroit une vénalité

perverse et de corruption , si le choix des

Juges étoit à la disposition du Roi. Il a cité

le Général Montluc, qui , sous Louis XII,

obtint douze bons de Conseiller au Parle- !

ment pour l'indemniser de la perte de ses

bagagcs dans une bataille. Il a cité les con -

signations trouvées chez les Notaires pour

obtenir des places par des personnes en

crédit à la Cour.

Ce n'étoit pas contre le Pouvoir Royal

qu'il parloit, mais contre le Visiriat. Il étoit

† qu'un Roi n'a d'intérêts que dans

a prospérité de son Empire. Mais ii n'en

étoit pas de même des dépositaires passa

gers de son autorité , tout-à-fait semblables

à eet Etranger logé à Londres en un Hôtel

garni, où le feu vint à prendrc, et qui ré

pondit : Qu'est-ce que cela me fait ° je pars
demain. - -

· Il faudroit supposer tous les Légistes *

aspirans aux places de Judicature, des kéros

de patriotisme, incapables d'être effrayés

par l'anathême du Ministère. Ce qu'on doir

au Prince , c'est d'assurer le bonheur de ses

Peuples. Les grands principes de tout Gou

vernement tendent à ce que les Lois pour

voient au plus grand bien de tous. C'étoit

une absurdité de dire que le Pouvoir exé

cutif renfermoit le Pouvoir judiciaire. I)e cs

que le Roi ne peut pas juger par lui-même , il

suit qu'il ne peut pas influer sur les décisions .

des Tribunaux , il suit qu'il ne peut influer sur

la formation des Tribunaux, ce qui seroit, s'il

lui étoit permis de refuser les Juges. Le

Pouvoir exécutif doit avoir toute la force

nécessaire au bien de la Nation ; mais non

pas la force qui le rendroit oppresseur. S'il
•* 1 ie

N,

' · -
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est un moyen pour que le Roi puisse écarter

un Sujet indigne, et corriger le choix du

Peuple, je conclus à l'adopter; et je de

mande qu'on décrete faculté au Roi de re

fuser, et faculté au Candidat de se pour

voir contre le refus , c'est à-dire que le

refus du Roi soit motivé, et que dans le cas

où le Sujet donnera preuve de vertus et de

capacité, la suspension de par le Roicesse,

et que les Lettres d'institution soient expé

diées par la Chancellerie, , , -

M. de Cazalès, revenantà l'appui de l'ins

titution Royale et du refus absolu,a réfuté

*1. Barnave et Montesquieu, cité par lui

Aiontesquieu avoit été égaré par les prin

cipes deson état de Présidentau Parlement ;

oi ne pouvoit conclure de son opinion autre

chose que les Parlemens avoient réuni des

portions du Pouvoir exécutif et du Pouvoir

administratif. Aujourd'hui que le Jugement

n'étoit plus que l'acte natériel de l'applica

tion de la Loi, les fonctions judiciaires

faisoient évidemnent partie du Pouvoir

exécutif. Toute l'Histoire n'offroit aucun

exemple que le droit de juger n'ait pas ete

dépendant du Pouvoir exécutif, et que les 1

Rois n'aient - pas toujours institué leurs

Juges. L'Opinant est revenu contre M

1mai e,qui avoit exagéré les portraits de

la Cour et des valets qui environnent le

'l'rône, quiavoit usé tous les lieux commu*

répétés contre les Ministres, et fatigué l'air

d'une puérile éloquence , puisée dans tous

les Livres et dans toutes les conversations

et quand il seroit vrai qu'il eût peint cette

classe d' hommes avec lepinceauvrai,simp

et sage d'un Philosophe qui connoit réel

lement les hommes , il étoit toujours peu
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généreux de *. un ennemi sans force,

et dont il ne reste plus rien à craindre. Le

grand defaut de ses raisonnemens consistoit

en ce que l'on ne doit rien aceorder au Roi,

parce que le Roipartage avec ses Ministres,

Qui lui avoit appris que le Roi feroit tou

jours mal ses: Et quand il ne choi

siroit pas toujours heureusement, l'inconvé

nient passager de ses mauvais choix ne se

roit-il pàs même preférable à tous ceux qui

naissent des factions du Peuple, des effets

funestes des intrigues, et des prestiges de

l'éioquence populaire ?Falloit-il rappeler les

Socrate , les lycurgue , les Aristude , les

Solon,toutes les illustresvictimes des erreurs

et - des violences populaires? Falloit-il re

mettre sous les yeux le tableau de Rome où

les Assemblées n'etoient que des conjura

tions populaires, les Comices que des eoali

tions factieuses, les places publiques que

des champs de bataille? Tout Peuple qui

faisoit des Elections étoit sujet aux mêmes

inconvéniens ( on l'interrompt. M. l'Abbé

Maury l'encourage ; il continue). La suite

de son Discours , rempli d'eloquence véri- '

table et sentié, a paru faire le plus grand

plaisir. Et quelques mots sur la destruction

duClergé,de la Noblesse et des Parlemens,

mots qui servoient mal sa cause, n'ont pas

empêché qu'on me distinguât tout ce qu'il

a dit po r le maintien de i'autorité Royale.

Plais on n'a pasg né alement cru qu'il fallût,

pour la maintenir, laisser aux Agens Minis

tériels le enoix des Juges. On a decrété,

« 1°. Que le Roi n'aura pas le pouvoir de

refuser sot consen cent à l'admission d'un

Jugeeiuparle Peuple ; 2°.q e les Electeurs

ne presenteront au su qu un seul Sujet. n .

l - - 1 v
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La troisième question demeureà discuter.

DU SAIMED1 & MA r.

Nous renvoyons à la fin de cette Séance

les premiers objets dont ou s'est occupe,

pour placer de suite, à l'ordre judiciaire,

la troisieme question de M. de Beaumetz :

« LeJuge,élu par le Peuple, reeevra t-il du

Roiune Patente scellée dtt Sceau National?»

Après avoir décrété la nomination des

Juges par le Peuple, et l'institution forcée

par le Roi, il n'y avoit plus d'inconvénient

à accorder au Roi une institution de pure

formalité. Aussi n'a-t-on point entendu de

discussion , mais des amendemens ; celui

de M. Goupilleau consistoit à faire délivrer

les provisions sans frais. M. de Roberspierre

a fixé l'attention de l'Assemblée sur lá ré

daction de la formule qui devoit être faite

de manière qu'elle ne parût pas être une

institution , et l' ssemblée a décrété:

« Que le Juge, élu par le Peuple , rece

. vra du Roi des provisions qui seront ex

« pédiées sans frais , et selon la formule qui

u sera dècrétée par l'Assemblée. »

: On a mis ensuite à la discussion : « Le

Ministèrepublicsera-t-ilentièrement nonmé

et instituépar le Roi? '

M. Milcent a dit que, s'il n'y avoit qu'un

seul Magistrat à faire nommerpar le Peu

ple, il faudroit que ce fût le Procureur-gé

riéral destiné à servir de tuteur auxmineurs,

aux orphelins , aux interdits,à tous ceux

ui n'ont point de défenseurs ou qui ne

peuvent se défendre eux mêmes.On dira que

les Procureurs-générauxsont lescoopérateurs

du Roi. Mais le Roi me coopère pasà la jus

tice. Ils correspondront avec les Ministres.



- ( 2o3 ) . -

| Mais les premiers Présidens de cour souve

· raine y correspondent. Raison de plus pour

que les Officiers du Ministère public soient

ehoisis par le Peuple, et parmi les Magis

trats du tribunal. - -

M. Chabroux a réclamé pour le Roi , non

pas une prérogative, mais une grande fonction

dans le droit de nommer au ministere public,

La Constitution le charge de veiller à l'exé

cution de la Loi. Le Peuple est intéressé

| à l'observation de la Loi. Ils y sont intéres

sés tous les deux, et personne même ne l'est

plus que le Roi à ce qu'il soit choisi de bons

surveillans à l'exécution. Le peuple ne pou

vant exercer l'action, il délègue le pouvoir

de l'exercer : c'est une fonction paternelle

qu'il donne au Roi. Veut-on qu'il ne choi

sisse pas ses coopérateurs dans cette auguste

et touchante fonction ? Il est avantageux au

Peuple de confier au Roi ses actions publi

ques, ses actions générales qui composent

sa volonté. Elles se manifestent différem

ment. Il y a une confusion de ceux qui ac- .

cusent, de ceux qui sont accusés , de ceux

ui doivent juger. Le moyen le plus sûr

§ à la liberté seroit que le premier

individu pût en accuser un autre au nom

du Peuple. Le Peuple ne pouvant que délé

guer ses actions ne peut aussi les déléguer

qu'au Roi ; sans quoi il les délégueroit à un

individu qui seroit l'homme du district qui

l'auroit choisi; et alors il n'y auroit plus

d'unité entre les hommes qui auroiert tous

-

l'intérêt général pour but. Le Monarque doit

avoir place dans toutes les parties de la

Constitution. C'est lui qui doit en être le

lien ; il doit surveiller l'armée, les adminis

trations , les tribunaux , par le moyen du

| I ºj '
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ministère public. Il lui faut encore une place
entre la loi et les violateurs de la loi. Dès

qu'il ne juge pas le Peuple,il doit le pro

téger, et il est de son inten êt direct que le

Peuple soit bien jugé. » .

On a fermé la discussion. De tous les

amendemens on n'a conservé que ceux de

MM a'André, Dubois de Crance et Muguet

de Nanthou, qui ont étéfondus dans le Dé

cret suivant, apres autant de réclamations

que de suffrages. -

" « Les Officiers, chargés des fonctions du

ninistère pnblic , seront nommés paf le Roi:

ils nepourront être Membres desAssemblées

administratives de Département, de District

non plus que des Munieipalités. lls seront

instituésà vie, et ne pourront être destitués

que pour cause de forfaiture jugée. Les

Membres de l'Assemblée Nationale actuelle

me pourront être nommés Officiers du mi

nistère public avant quatre ans : les Membres

des Législatures suivantes ne pourront étre

mommés à ces mêmes fonctions que deux

ans apres la clôture de chaque Session."

- Toujours continuant la discussion sur la

matiere judiciaire , on a posé la question

suivante: - : -

, Y aura-t-il un Tribunal de cassation ou

- des grands Juges d'assisses ? * -

M. d'André a réfuté l'objection capitale
faite contre le systême de l'ambulance des

Juges, savoir; l'impossibilité physique de

te*mer dans le cours des assisses toutes les

affaires , et les suites fâeheuses de ces de

lais. Le Tribunal de cassation ne jugera la

mais le fond des affaires , ce quiseroit tres .

dangereux, mais seulement les formes de

l'application de la loi, en renvoyant l'af

"
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faireà un autre tribunal Le plus grandin

convénient seroit les frais immen es qui re

sulteroient 'à la charge, des justiciables de

l'eloignement d'un tribunal permanent, qui

doit étre nécessairement unique pour tout

le royaume. Les riches seuls auroient la fa

culté de se transporter au loin , et le pau

vre resteroit à la merci du riche., -

M. Barrère de Vieuzac.proposoit de com

peser les Tribunaux de cassation de deux

sections; l'une sédentaire , l'autre ambu- ,

lante. - -

M. Barniave a développé les motifs de M.

d'André, et proposé de corriger ainsi l'incon

vénient que lui avoit objecté,un Membre

à qui la foiblesse de son organe n'avoit pas

permis de se faire entendre, celui du défaut

de cohérence entre des Sections ambulantes

- séparées, et de l'unité nécessaire pourmain

tenir dans tout le royaume l'uniformité de -

jurisprudence, et des formes de l'applica

tion de la loi. On réuniroit une fois par an

- toutes les Seetions , afin qu'elles examinent

leiirs jugemens respectifs , et se concertent

ensemble ; ensuite tous les Membresdu tri

bunal tireroient au sort pour le renouvelle

ment des Sections, qui partageroient aussi

au sort la jurisdiction des chefs lieux des

differens Departemens du Royaume.

( La discusssion continuée à Lundi.) .

- Au commeneement de cette Séance,l'As

semblée a porte les Décrets qni snivent, et

qui intei essent le public engénéral.-

Sur la représentation qu'un Membre afaite

d'abus qui s'étoient élevés dans la maniere

de payer les interêts des billets de Caisse,

l'Assemblée Nationale a decréte : -

à Que l'Assemblée Nationale, considé
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« rant qu'elle ne peut donner trop d'atten

« tion aux abus qui occasionnent le renché

- rissement du numéraire, décrète que les

intérêts échus de la somme qu'on paiera

en billets de Caisse , seront remis en ar

« gent par ceux qui la recevront, tant que

« ces mêmes intérêts ne passeront pas 5o l,

Un des Membres du Comité des Finances

a proposé ensuite , au nom de ce Comité,

un projet de Décret qui, après de légères

discussions , a été adopté dans les termes

Sul 1Va thS : - - -

« L'Assemblée Nationale autorise la Caisse

« d'Escoumpteà échanger pour 12,soo,cool.

« de billets de 3oo, ou de 2oo liv. , contre

« pareille somme de billets de 1,ooo , à la

« charge debrûler lesdits billets de 1,ooo l.,

« qu'elle retirera de la circulation, jusqu'à

« concurrence desdits 12,ooo,ooo, en pré

« sence des Commissaires chargés de l'ins

« pection de cet établissement, qui en pré

« senteront le Procès-verbal à l'Assemblée

« Nationale. » --

Sur un autre rapport, que n'ont pas suivi

de longues discussinns, il a été rendu le Dé

cret suivant :

« L'Assemblée Nationale autorise la Com

« mission intermédiaire des ci-devant Etats

« de la Province de Bigorre,à faire, con

« jointementavec deuxCommissaires decha

« que District, le rôle des impositions, tant

« de l'année 179o, que celui des six derniers

« mois des ci-devant privilégiées de 1789 ,

« et à le rendre exécutoire. En conséquence

« déclare qu'elle rend communsà la Province

« de Bigorre les Décretsrenduspour le Béarn,

« la Navarre et autrespays adjacens,en tout
-

-

, "
-

-
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" ce qui est conforme aux anciens règlemens

• de la Province. » . - - -

Il a été fait un autre rapport sur lequel

9º. a présenté quelques oppositions, mais

º toutes ayant été repoussées , ont fait
place au Décret conçu en ces termes : -

| # L'Assemblée Nationale, après avoir oui
« le rapport de ses Comités des Domaines ,

« des Finances, d'Agriculture et de Com

| " merce, a décrété et décrète ce qui suit :

" ART. I". Il sera fourni par le Trésor

" Public, provisoirement et à titre d'avance,

l " une somme de six cent mille livres, pour

, " étre employée à l'achèvement des travaux

' « du canal du Charolois, sauf à statuer ul

" térieurement par qui la dépense doit en être >

" supportée. » - , • . - A

* ll. Leapaiemens de cette somme de 6oo,ooo

" se feront de six mois en six mois , en six

º termes égaux de 1ooo livres chacun, dont le

• premier est fixé au premier Juin prochain ;

• et il sera effectué auxdites époques, entre -

• les mains de l'Administrateur comptable ,

• qui sera indiqué par le Directoire du Dépar

# tement de Saone et Loire. .. | . 1

-« III. Ladite somme de 6oo,ooo livres

| º sera appliquée en totalité au paiement des

« travaux qui restent à faire au canal , et

« nulle portion n'en pourra être distraite,

« même sous prétexte d'acquitter les dé

| « penses précédentes, sauf à pourvoir d'une

| . " autre manière au remboursement des avan

• ces ci-devant faites par les Entrepreneurs.*

DU DIMAN CEE 9 MAr. , , , i,

º Plusieurs Décrets ont été portés sans dis

eussion. Le premier, concernant le droit de

· troupeau à part exercé dans la Lorraine, -

comme droit émolumentaire de la haute jus
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tice , a été motivé par l'intérêt des fer

miers et de la capitale dont il aide l'appro

visionnement. -

« Les baux passés aux Fermiers des droits

· de pâture dans la Lorraine Allemande se

ront exécutés suivant leur forme et teneur,

jusqu'au 11 novembre prochain ; l'Assemblée

† autorise à continuer de mettre sur les

pâtures les troupeaux à eux appartenans ;

deſend de les troubler dans leur jouissance,

à peine de teus dépens, dommages et irité

rêts ; à la charge par les Fermiers, dans lè

cas où le même droit viendroit à cesser avant

le 11 novembre, d'indemniser les Commu

mautés de la non-jouissance, et de leur payer

proportionnellement le prix des fermages .

pour la portion dont ils jouisse nt. " -

L'Assemblée, sur la Motion de M. Dubois

, de Crancé , et la rédaction de M. le Vicomté

de Noailles, a décrété qu'à compter du pre

mier Mai, les Invalides des Compagnies dé

tachées, recevront l'augmentation de solde

decrétée pour l'armée. |

M. Barrère de Pieuzac a proposé le pre

mier article de Decret sur l'aliénation des

Domaines. · · · ·

M. de Montlauzier a soutenu que les Do

maines étoient un patriinoi e ineommutable

de la Maison de Bourbon. De grandes rai

sons avoient cngage les Rois à les mettre ,

pour la conservation et les échanges, sous

la tutele de la Nation. L'administration im

mense de ce grand royaume les empêchoit

de veiller sur leur propre patrimoine. Jus

qu'à la troisieite race ils en ont conservé

la disposition ; tout ce qu'ils ont donne aux

Eglises, a ete regarde con me donation lé

gale et irrevocable. Si la Nation les a traités

-|
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en mineurs, e'est en vertu d'une loi à la

quelle ilss'étoient eux-mêmessoumis;mais de

ce qu'ils n'aliénoientpas, il né s'ensuit point

qu'ils ne soient paspropriétaires.Tout ce que

- l'Assemblée peut c'est de donner au Roi la

permission devendre;maiselle nepeutvendre

elle-même, ni porter la dissipation oùil n'y

a jamais eu que la conservation. *, .

- M. Rœderera répondu par un principegé

néral en matiere de Domaine : c'est que le

- Roi est la seule personne de l'Etat qui ne

puissejamais avoir de propriété individuelle

et qui n'en aitjamais eu. LouisXII croyoit

avoir acquis personnellenent le Duché de

Bretagne par son contrat de , mariage , et

vouloit disposer d'une partie de ce Duché

par son testament. Ce testament fut cassé; -

eel'on reconnut par-là que les aéquisitions

des Rois étoient naturellement réunies aux

Domaines de la Couronne, ou plutôt de la

Nation. Louis XVI a rendu hommage à ce

principe dans la premiere Assemblée des

Notables de 1787.Si, jiusqu'à François I**,

nos Rois ont joui des Domaines de la Cou

ronne, c'est qu'ils leur tenoient lieu de ré

tributions Nationales.Ainsi, dès lors même,

la Nation étoit propriétaire -

, M. Fréteau a rappelé les propres paroles

de HenriIV, qui, après huit ans de guerre,

cédant à la nécessité, renonça à la propriété,

de ses Domaines. Il a proposé de citer en

core les Lettres- Patentes de Philippe-le

Long.-On a demandé vivement à aller

aux, voix. M. de Montliuzier a réclamé la

faeulté de démentir les faits allégués. D'au

tres Membres ont offert de rapporter des

pieces justificatives. La diseossion a étéfer

mée, et les trois articles suivans ont été dé
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crétés en attendantune rédaction plus claire

des cinq autres. - -

- « ART. I. Les Domaines de la Couronne,

corporels et incorporels, sont aliénables à

titre perpétuel et incommutable , par la

Nation , en vertu d'un Décret de ses Re

présentans accepté par le Roi, abrogeant

toutes Lois,Ordonnances et Règlemensà ce

contraires. s - -

' « II. Les propriétés foncières du Prince

quiparvientauTrône,et cellesqu'il acquiert

pendant son règne, à quelque titre que ce

soit, sont, de plein droit, réunies et incor

porées au Domaine de la Couronne , et cette

réunion est perpétuelle et irrévocable.*

, « III.Les acquisitions faites par le Roi,

à titre singulier , et non en vertu des droiu

- de la Couronne, sont à sa disposition pen

dant la durée de son règne; et, ledit temps

passé, elles se réunissent de plein droit au

Domaine de la Couronne. * . -

, Sur la proposition faite par M. le Couteulx

de Canteleu , Membre du Comité de Fi

nance, l'Assemblée Nationale à décrété :

* « Qu'il y aura vingt personnes auxquelles

seront attribuées la fonction de signer les

assignats ; et que le Roi serasupplie defaire

connoitre, par une proclamation, les noms

des Signataires choisis par S. M.*** · -
: , : » - . : « :: , , * , c ( 1 )

------- * --

: e ---- . , : --

stppi ÉMENT A LAssEMBLÉE
- ... NATIONALE.

-- En vertu d'un Décret du 14 Décembre,
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portant que la Ville de Paris, à cause de
son::: un Règle

ment particulier , mais étab

::::::** Constitution a

-* un Plan divisé en quatre Titres, dont

: a occupé la plus grande partie
eances du soir de cette semaine.

-

la

des

- e premier Titre contient les principes

constitutionnels en 61 articles, Le second .

traite des Elections, des formes d'Election
et de leurs effets, en 43 articles, Le troi

-sième concerne le régime de la Municipalité

de Paris, les fonctions et la responsabilité

du Maire et : Administrateurs, le Con
------ ----- ------

---- -- ---- --

se Municipal, es Notables, les traitemens

--

: t au Comité

- forme 32 articles. - _ -

-- C'est dans laSéance du Lundi soir,3Mai,

- que M, Demeunier a fait lecture de ce Plan
- du Comité. . -- - --

*.: est-il dit, offre

- un Maire et 48 Officiers Municipaux, dont

* 16 , sous le nom d'Administrateurs , comr

- posent le Bureau, et 32 le Conseil Munici

et les indemnités, en 49: : le qua

es Sections, et

- pal. Nous: 96 Notables : le Con

seil-Général de la Commune sera donc de

- i44 personnes , ou 145 le Maire y compris,

Ce nombre, auquel on s'est arrété après bien

des çombinaisons, ne paroît ni trop petit,

ni trop considérable , et on a suivi exacte

ment les proportions établies pour toutes

les Municipalités. » - Nous observons que

si l'on n'adoptoit pas la forme du scrutin,

établie au Titre 2, les Elections dureroient

lus de six mois, et que d'après cette forme

* ou la diminution , sur la

i sur les mêmes
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- quotité des Membres du Conseil-général de

la Commune, ne pourra se faire que par

24 ou 48.-Nous proposons , pour chaque

Section , un Commissaire de Police et 12

Commissaires de Section , chargés de la sur

veillance du Comnissaire de Police, et de

plusieurs fonctions utiles ; les uns et les

autres élus par les Citoyens.-Aucun article

me regarde les Gardes Nationales, ni le eon

tentieux de la Police,qui doivent demeurer

dans le même état jusqu'à une orginisation

particuliere. . - : * . " --

M. Demeunier ayant lu les premiers arti

cles du Décret, M. l'Abbé Maury est monté

à la Tribune pour combattre, dans le Plan

du Comité, des principes qui n'étoiént pas

ceux de l'Assemblée. Il avoie été dit dans le

Préambule, qùè la Ville sera constamment

sous les yeux de l'Assemblée. Sa premiere

attaque a été dirigée contre cette phrase où

l'on supposoit qné Paris seroit toujours le

SiégedesAssembléesNationales;prérog itive

qui n'étoit accordéeà cette Ville par*
Décret encore, Sur le Titre F*. contenant

les articlés constitutionnels, qui aaront toute

la stabilité de la Constitution, et qui seront

séparés desarticles réglementaires; il n'a rien

voulu connoitre de constitutionnel dans l'Or

ganisation de la Ville de Paris, qui seroit

un Royaume particulier, si son Reglement

entroit dans la Constitutioa généra « du

Royaume. Frappant ensuite sur l'objet par

tieulier de la Police, il a ouvert cétte grande

question de Droit Public, de savoir si la

fPolice d'une grande Capitale doit être sou

mise à la Municipalité ou au Pouvoir exé

cutif Après quoi parcourant les articles,il

a proposé tres-raisonnablement que les an
»

|
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ciens Cofficiers Municipaux comptables ne

puissentêtre remboursésqu'après avoir rendu

compte. Sur un autre article, qui règle la

formation des C)ffieiers Municipaux, il a

justement encore observé qu'on s'étoit tbu

jours occupé d'Officiers Municipaux, sans se

douter de ce que c'étoit qu'une Munici

palité. -

M. de Roberspierre a considéré ce Plan du

mêmeœil et dans des points plusimportans.

Il a demandé, contre le premier atticle, la

conservation des Districts, et la limitation

des pouvoirs de la Commune;il a développé

tout ce qui résulteroit de funeste à la liberté

méme, d'une trop grande étendue de pou

voir dans les mains de quelques personnes,

et les heureuxfruits des autcrités réparties.

Qui pouvoit douter que sans la surveillance

active des Districts, l'œuvre de la Constitu

tion n'eût pas été rallenti par des moyens

plus efficaces ?Tout n'etoit pas encore fait.

Il a été fort applaudi. - - - -

N. de Mirabeau l'aîné, sans rechercher des

applaudissemens perfides, et sans craindre

- des rumeurs tumu/tueuses , mais en étonnant

beaucoup de monde , s'est déclaré contre les

deux Préopinans et contre la permanence

des Districts ; de sorte que cette Séance a

eté terminée par le Décret du premier ar

ticle du Plan qui les supprime. -

LesSéances suivantes n'ont été employée

qu'à décréter successivementtous les autres,

presque sans discussion. Mais on doit sentir

qu'il nous est impossible, attendu les bornes

de ce Journal, d'y en insérer 185, qui for

ment une brochure assez répanduepour que

les Habitans de la Capitale puissenty avoir
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recours. L'intérêt en est moindre pour les

Provinces,qui auront aussi la même facilité
- -

-

: -

-

-

- L'Empire François nese dissoudra pas,

ainsi que semblent le vouloir des gens

malintentionnés.Au contraire,des Lois

sages feront le bonheur des Colonies

commc celui de la Mère-Patrie, à la

quelle elles resteront attachées. Des

troublespassagers ontpules agiter, mais

elles ne tarderont pas à sentir tout le

prix d'une paix intérieure , nécessaire

à leur culture età leur commerce. D'ail

leurs, la voix d'un Roi-Citoyen qui

mérite autant l'amour que le respect,

et auquel la nouvelle Constitution fait

- jurer par tous les François une fidélité

d'autantplus inviolable qu'elle est mieux

motivée, ne peut manquer de se faire

entendre aux cœurs de nos frères qui

ne serontjamais vraiment hcureux qus

du bonheur général, et forts que de la

force collective d'une Nation dont il

est si glorieux aujourd'hui de porter le

rom. * - . - -

Copie de la lettre écrite par le Roi au

Colons de Saint-Domingue.

Mes bons et anés Sujets, ne doutez pas

qre, malgré l'éloignement où vous êtes du

lieu de ma résidence, je n'aie été constam

ment occupéde votre bonheur.J'aurois voulu

connoître avec certitude tout ce quipouvoit

y contribuer davantage, etvous auriez éprot -
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vé, plus sensiblement encore l'effet de mes

bonnes intentions; mais aujourd'hui quej'ai

appeléà mon aide l' s lumières et les eonseils

de toute la Nation, j'aurai plus de moyens

pour assurer votre contentement d'une ma

nière solide et invariable. Le Décret de l'As

semblée Nationale quejevous envoye,après

l'avoir approuvé et sanctionné,vous est un

premiergage des espérances queje conçois.

Il est de toute justice quevous participiez

aux avantages de la Constitution dont mes

sujets d'Europe vont jouir , puisque vous

n'êtes séparés d'eux nipar la nature de vos

droits, ni par les degres de mon affection.

Vous cultivez avec intelligence et avec suc

cès une Colonie dont les productions font

unepartie essentielle des richesses de l'Em

pire François; ainsi vous concourrez au bien

général , en vous occupant, comme vous y

êtes invités,à faire connoitre les dispositions

quipeuvent établir le meilleur ordre au mi

lieu de vous, et réunir tous les habitans de

Saint-Domingue par les liens du bonheur et

de la confiance. Vous n'oublierezpoint que,

ne faisant qu'un avec nous, vous devez soi

gner attentivement les intérêts du Com

merce de France, comme il doit, par réci

procité, s'occuper des noyens propres à

encouragervos utiles travaux, C'estpar une

pareille union, l'objet de mes vœux, que je

verrai mes Sujets de l'un et l'autre hémis

phère ne former qu'une même famille , et

déconcerter les rojets de ceux qui ont le

- malheur de se* dans les divisions. Je

- n'aijamais douté un moment de votre fidé.

, lite; car vous êtes François,etvous en avez

: manifesté le généreux patriotisme dans les

* Plus grandes ocgasigns j'ai donc trouvé du

- -
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plaisir à vous donner directement un témo'-

gnage de mes sentimens , et vous pouvez ,

vous devez y compter dans tous les temps.

Signé, LOUIS.

Nota. Une lettre à - peu - près pareille a !

été écrite par le Roi aux Colonies de la

Martinique et des autres Isles du Vent.

· L'Hôtel-de-Ville avoit particulière

ment chargé M. d'Angremont du renvoi

· des Déserteurs,Soldats émigrans et autres

qui ne peuvent rester dans la Garde Na

· tionale Parisienne , dont la compcsition

· ne sauroit être faite d'après des prin

cipes trop rigoureux ; en conséquence,

il a fait sortir de Paris 1721 hommes

reconnus dans leurs Compagnies res

pectives pour séditieux, cabaleurs, etc.,

· et chassés comme tels ; beaucoup de Dé

· serteurs,auxquels la grace du Roi n'étoit

pas applicable, ont été renvoyés par ses

soins aux Corps qu'ils avoient quittés ;

'il cn a usé de même à l'égard des Sé

mestriers que l'appât d'une plus haute

paye avoit attirés dans la Garde Natio

nale, purgée désormais d'une foule de

gens qui n'étoient pas faits pour y servir,

La Ville de Bordeaux doit au patrio

tisme éclairé de son Corps Municipal

un très-bel établissement qu'il sereit à

souhaiter qu'on imi ât par tout.C'est une

Caisse publique où tous les Artisans,

gens de peine, gens de campagne connus

qui auroient été obligés de recevoir des

Assignats ou Billets de Caisses de leurs

· débiteurs,
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débiteurs,pourrontà l'instant les échan

ger contre des écus, sans perdreun soui

du capital ni des intérêts.

La plus sévère impartialité nous fait une

loi de revenir sur le fameux Livre-Rouge:

La signature de tous les Membres du Co

mité * Pensions a donné à ce registre un

caractere d'authenticité qui ne pouvoit

qu'influerprodigieusement sur l'opinion pu

blique; il n'est doncpas étonnant que deux

lMinistres se soient empressés de substituer

àl'exagération l'idée juste qu'on doit avoir de

ces dépenses et duvéritable usage de ces Or

donnances de comptant;onse laformera d'a

près leséclaircissemensfournis par M.Necker

et par M. le Comte de Montnorin.

* Ordonnances de comptant ont été ori

ginairement imaginees pour faire acquitter

par le Trésor-Royal des: dont il

ne fournissoit pas les détails ni les quit

tances à la Chambre des Comptes. Le motif ,

étoit de ne pas donner de publicitéà celles

qui par leur nature devoient être secretes,

telles que plusieurs du Département des

Affaires Etrangères, etc.; mais l'état de

ces dépenses étoit vérifié au Conseil, signé

du Roi et de :tous les Ministres, et cette

vérification avoit lieu so -vent long-temps

après la retraite du Ministre à l'Adminis

tration duquel se rapportoit le compte ; éh

- suitetoutes les Ordonnances étoient portées

- et déposées au Louvre,poury être compul

- séesau besoin , comme l'a fait etpeut encore

, lefaire le Comité des Pensions.

, : L'usage de donner aux Ordonnances la

- forme qui les faisoit entrer dans l'acquit

de comptant, fut étendu à plusieurs dé

N", 2o, 15 Mai 179o. K
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penses dont le secret n'étoit pas nécessaire,

comme l'insinue l'avertissement du Livre

Rouge, mais à toutes celles dont la forme

auroit pu susciter des delais ou des obstacles

de la part de la Chambre des Comptes. Par

exemple, les emprunts par anticipations, les

intérêts et frais des anticipations, quoique

depenses publiques et notoires, n'étoient pas

censés lui être connus , parce qu'ils n'a-

yoient pas pour fondement un Edit dont

J'enregistrement lui en eût donné connois

S3 l ) ('(*,

Cet usage donnoit beaucoup de simplicité

et de rapidité à la comptabiiité. Les Or

donnances n'étoient plus relatives au secret,

puisqu'elles contenoient le détail de leurs

motifs , qu'elles étoient vérifiées, libellées,

expédiees et payées par les bureaux duCon

trole-général et du Trésor Royal. Les Rece

veurs - généraux acquittoient dans les Pro

vinces differentes depenses pour des ateliers

de Charité, pour la mendicité, pour des re

mises en indemnités de grêle, d'incendies,

pour les maladies épizootiques, pour les frais

d'impression, de bureaux d'intendance, non

valeurs ou remises aux provinces sur les im

positions, petit équipement de Milice, frais

d'areement, intérêts des cautionnemens des

diverses Conmpagnies de Finance et ceux des

dettes de l'ancien•,e Compagnie des Indes,

etc., etc. Toutes dépenses dont le jugement

en comptabilité auroit éprouvé des longueurs

ou des discussions dispendieuses.

M. Necker, après cette explication, auroit

pu se plaindre du silence qu'on a gardé sur

ſes soins qu'il a pris de réduire le nombre

de ces ordonnances de comptant, à quoi il

a effectivement réussi. Il resulte de touſes
:
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ses observations qu'elles n'étoient point un

voile employé pour cacher des , dépenses

qu'on auroit honte d'avouer; et M. le Comte

de Montmorim acheve de le confirmerpar les

preuves les plus positives des dépenses de son
In 1 n 1st ere,

M. Necker avoue franchement qu'ily a eu

moins d'économie qu'on n'en devoit attendre.

Maisquegagnera-t-onpour la chosepublique

à relever toutes les erreurs ou lesfautes d'un

gouvernement quin'existe plus?Nousn'entre

rons pas dans tous les autres sujets de plainte

qu'ilse croit contre leComité; ce qui nousdis

e nse aussi de résumer la replique desMem

* qui le composent,età laquelle deuxseu

lement,MM. de Wimpfen et de Montca{n,

se sont excusés d'attacher leur signatnre ; il

sufit aux lecteurs éclairés et honnêtes de

- connoître lefondement d'unequerelle de cette

nature : ses incidens sontjugés facilement

d'après cette connoissance.

- On distribuoit, le 7 Mai, dans l s

rues de la Capitale, une Relation de la

: du fort St. Jean, écrite d'un style

peaucoup pluspur que ces feuilles dont

l'envie degagner de l'argent, ou même

- des motifs bien moins excusables ali

nentent journellenment la curiosité des

Parisiens : il étoit question d'un siége

- dans les formes, d'un assaut livré par

, un gros de 6o ooo hommes à une gar

nison nombreuse, d'un combatsanglant,

- d'une victoire éclatante, d'une victime

immoléepourvenger des Citoyensabu

- sés, mais courageux, morts en: sur

*y
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la brèche. Enfin,l'imagination duroman

cier s'étoit donné carrière ; il ne reste

de tout cela que l'entrée du Peuple de

Marseille dans trois forts qui n'ont op

posé aucune résistance, et l'horrible as

sassinat commis le lendemain en la per

sonne de M. de Beausset. — Voici des

détails plus authentiques de cet évène

lnent :

Le 2o Ayril, au matin, la Garde Natio

nale s'est introduite dans le Fort de Notre

Dame de la Garde, où il ne se trouvoit qu'une

cinquantaine d'Invalides; elle en a pris pos

session , et s'y est établie. La Municipalité,

encouragée par ce premier succès, a fait

sommer la Citadelle, connue sous le nom de

Fort Saint-Nicolas, de recevoir garnison de

la Garde Nationale. Il a été tenu Conseil de

Guerre : pour épargner la ville et les bâti

mens qui sont dans le port, il a été résolu

qu'on admettroit la Garde Nationale par moi

tié avec la Garnison, qui n'auroit pu tirer un

coup de canon du côté de la ville sans dé

truire les maisons ; l'exemple de la Citadelle

a déterminé le Fort Saint-Jean, situé à l'autre

côté du port , à admettre également la

Garde Nationale. La nuit du 1". au 2 Mai,

le Peuple excité par le bruit qui s'étoit ré

andu que M. le Chevalier de Beausset ,

† et Commandant en survivance de M.

Calvet, Commandant du port , s'étoit oppo

sé, dans le Conseil de Guerre, à ce qu'on

ouvrît la Citadelle aux Gardes Nationales,

s'est porté en foule à son logement ; il a été

assassiné sur le seuil de la première porte du

fort , d'où il sortoit pour se rendre à l'Hô

tel-de-Villo» On a promené sa tête dans les

-
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rues de Marseille. Comment les assassins ont

ils pu massacrer M. de Beaussetsi près du Fort,

dont les portes étoient gardées par les deux

Troupes réunies? C'est ce qu'il est impossible

de concevoir : du reste, la Garnison n'a pas tiré

un seul coup de fusil; et c'est le comble de

l'impudence d'imprimer, comme on l'a fait,

qu'elle montoit à 5ooo hommes : le Fort

Saint-Jean ne peut loger qu'un Bataillon, et

les deux à peine un Régiment.

» La Lettre suivante, lue à l'Assemblée

Nationale, ne peut qu'être infiniment

affligeante pour les vrais amis de la li

berté, qui voient la licence et les atro

cités faire de jour en jour des progrès

effrayans à la faveur de ce nom sacré

qu'elles deshonorent. Soyons libres ,

mais soyons humains, ou cette liberté

même dont nous nous vantons ne sera

que celle d'un tigre qui a rompu ses

chaînes, et qui, en s'enivrant de sang,

mérite qu'on répande le sien.

· « Je vous adresse , Monsieur, comme Re

présentant du Bailliage de l'Auxois, le récit

des excès auxquels se porte dans le pays un

Peuple féroce, excité encore contre la No

blesse et le Clergé. J'ai cru, ainsi que plu

sieurs Gentilshommes du District de Sémur,

devoir aller , malgré les risques à courir

dont j'étois averti ; j'ai cru, dis-je, devoir

donner l'exemple de la soumission à la Loi,

en concourant à l'élection du canton de

Pressy sous-Til, et prêtant le Serment Ci

vique. »

• A peine arrivé, la Communauté de ma

K iij



( 222 )

terre d'Aisy m'a fait signifier par son Maire,

qu'elle ne vouloit pas que je fusse éligible.

J'ai demandé lecture du Règlement, après

laquelle j'ai été admis à l'Assemblée qui

s'esttenue dans l'Egliseparoissiale de Pressy

sous-Til. »

- « LàunOfficierMunicipal estmonté dans

la chaire, et y a prononcé le Discours le

lus incendiaire , désignant les Nobles et

l* Prêtres comme devant être repoussés des

Assemblées d'election , où sans doute ils

alloient se permettre toutes les séductions,

pour faire tomber le choix sur des hommes

qui attendoient avec impatience le moment

de les faire retomber dans l'esclavage....»

« Etant le seul noble à cette Assem

blée, j'ai vu tous les yeux se tourner sur

moipendant le Discours.Cependant,sentant

les risques de rester plus long-temps, j'ai

prêté le Serment Civique; voulant démon

trer combien j'étois loin d'avoir l'idée de

m'opposerà l'accomplissement des Décrets

de l'Assemblée Nationale. »

, « Après cette prestation , je me suis re

tiré. Dans ce moment s'est répandue dans

l'Assemblée la nouvelle du meurtre commis

à Vitteaux le même jour 28 Avril, en la

personne de M. Fitz-Jean de Sainte-Co

lomibe, Gentilhomme, Seigneur de Sainte

Colombe, du Comté de Vitteaux. Grand

nombre de Paysans se sont écriés à cette

mouvelle combien ils regrettoient de ne

m'avoir pas fait le même traitement. »

« En retournant chez moi, j'appris le dé

tail de ce terrible évenement parun exprès

enveyé de Vitteaux aux parens de M. de

litz-Jean, lequel peu de monens après son

arrivéeà l'Assembléedu Canton deVitteaux,

|

|

|

:
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sur une difficulté elevée par les Habitans de

sa terre de Sainte-Colombe, a été traîné

par eux hors de l'Eglise, et massacré avec

tous les excès de la férocité la plus atroce

et la plus dégoûtante. C'étoit un vieillard

de 75 ans.» /

« Toujours le mêmejour 28Avril,à l'As

semblée de quelques Paroisses des environs

deSémur,enl'Eglise desCapucins de la Ville

de Sémur,MM. de Virieu, de Damas et de

Scinte-Maure,Gentilshommes, etM. le&uré

de Massigny, ont été attaquéspar les Habi

tans de la Campagne:le premier s'est sauvé

heureusement sans accident, par un sen

tier; MM. de Damas et de Sainte-Maure ont

eté assommés de coups de pierre et de

bâton, et le Curé de Massigny assassiné de

six coups de couteau.» -

« M. Loet de Sainte-Maure est Maire de

sa terre de Flée, et, comme vous savez,

l'homme le plus honnête, etjouissant d'une

réputation intacte. Il a nourri presque tout

l*hiver la Ville de Sémur du bled de sa

terre, qu'il donnoit à bas prix; mais ou

savoit qu'étant très-aimé,il auroit beaucoup

de voix. Il n'est pas difficile de voir d'où

partoit la cabale qui, dans le même jour,

a été funesteà tant de personnes. »

« Je vous prie, Monsieur, de faire lec

ture de ma Lettre à l'Assemblée Nationale,

et lui demander justice des coupables; elle

la doit sévère et éclatante, si elle veut rendre

ses Décrets durables, si elle ne veut pas

livrer à la plus affreuse proscription les

Curés, les Nobles qui, de père en fils, ont

versé leursangpour la défense du Royaume,

et fait fleurir l'Agriculture dans les Pro

vinces.Le Décret que nous demandons à
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l'Assemblée pour assurer la punition des

coupables , nous éclairera sur notre sort ;

nous saurons si nous sommes proscrits, ou

si nous sommes pour quelque chose dans ces

droits de l'homme, écrits avec tant de sang,

et s'il ne nous reste enfin d'autre ressource

que celle d'aller porter sous un autre ciel le

reste de nos propriétés et de notre malheu

reuse existence. Le cœur déchiré des affreux

traitemens exercés sur mes malheureux Com

patriotes, et particulièrement sur ceux qu'a

essuyés M. de Sainte-Maure mon parent, je

vous demande encore avec instance de lire

ma Lettre à l'Assemblée, et de lui deman

der prompte et sévère justice.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Signé, le Baron DU BoIs-D'AIsY.

Aisy , 29 Arril 179o.

L'Assemblée Nationale a ordonné la re

cherche et la punition des coupables.

Le Suisse condamné à être pendu

our avoir tué un Chasseur soldé dans

a rixe dont nous avons fait mention,

vient d'obtenir sa grace; il la doit à la

générosité de la Garde Nationale, et

, particulièrement aux vives instances des

Chasseurs. Arrivé au lieu du supplice,

il a trouvé des députations du Corps of

fensé, qui ont sollicité un pardon qu'il

n'osoit espérer; aussi cet homme qui

marchoit à la mort avec assez de fer

meté, n'a-t-il pu soutenir le bonheur

d'être rendu à la vie; il s'est évanoui :

on a été assez long-temps à le faire

revenir, Le produit d'une quête abon

*.

·
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dante l'a mis en état de quitter, sans

inquiétude pour sa subsistance, la Ca

pitale d'où il est banni. On assure que

ce qui a rendu son crime plus graciable,

c'est qu'il a été prouvé qu'il n'étoit

tombé sur le Chasseur que pour dé

fendre son camarade contre lequel il a

' cru voir deux personnes se réunir ; il

a voulu rendre le combat plus égal.

Le Gouvernement s'est procuré, il y a

quelques années, des plants des épiceries

que la Hollande a été en possession jusqu'au

jourd'hui de vendre exclusivement à l'Eu

rope ; ces plants transportés à Cayenne dans

une température semblable à celle des Mo

luques, y ont parfaitement réussi. Le giroffe

sur-tout commence à donner un produit con

sidérable, et la récolte de cette épicerie, qui

n'avoit été que de deux livres huit onces en

1785, de quatre-vingt-quinze livres en 1786,
et de deux cents soixante-treize Avres en

1787, a produit environ deux mille livres

en 1788. Cette progression rapide donne

lieu d'espérer qu'il ne s'écoulera pas beau

coup de temps avant que la Nation Fran

çoise tire de ses propres possessions tout le

girofle qui est nécessaire à sa consommation,

et qu'elle pourra même en fournir aux Etran

gers. -

Les clous de girofle de Cayenne ont ac

quis successivement une qualité supérieure ;

et ceux de la récolte de 1788 ne sont aueu

nement inférieurs à ceux que la Hollande

tire de ses possessions, comme le prouvent

les expériences faites par divers Membres

de l'Académie des Sciences, qui réunissent
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le plus de connoissances en chymie, et no

tamment par M. Lavoisier Le Roi, voulant

faire jouir, le plutôt possible , la Nation

Françoise de ce nouveau bienfait, a ordonné

qu'il seroit fait incessamment à Paris, au

Bureau des Marchands Epiciers , rue de

l'Aiguillerie, cloître Sainte-Opportune près

la rue des Lombards, une vente publique

de girofle de 1788; elle sera faite par sacs

de six , douze , vingt - cinq et cinquante

livres, afin de mettre le Public à portée de

connoître la supériorité de la qualité. .

Cette vente sefera le Lundi 77 Mai 179o,

à trois heures après-midi ; les conditions

seront expliquées au moment de la vente. On

pourra voir ce girofle le Samedi 75 Mai toute

la journée, au Bureau des Marchands Epi

Cl6'7'S,

Aux nombreux assasinats dont nous

avons eu malheureusement à rendre

compte depuis quelques mois, il faut

encoreen ajouter un. Le Ministre a reçu,

le Mercredi 5 Mai, la nouvelle de la

mort de M de Rully , Colonel au Ré

giment du Maine. Des bruits populaires

fort incertains l'avoient accusé, lors des

derniers troubles de Bastia , d'avoir or

donné de faire feu sur des insurgens ;

il avoit senti la nécessité de s'éloigner

de cette Capitale où il savoit que sa

tête étoit proscrite, mais il y étoit revenu

croyant tout oublié. M. le Vicomte de

Barin , qui connoît mieux le profond

ressentiment des Corses , et comment

ils couvent la vengeance, l'avoit averti
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dudanger par une lettre dont l'infortuné

n'a pu avoir connoissance, parce qu'il

venoit de quitter son domicile lorsqu'elle

y arriva. Cet Officier , trop confiant,

reparut à Bastia, et la nuit même de

son arrivée , il paya cette imprudence

de sa vie. On s'occupe actuellement des

informations contre les coupables; il sera

probablement difficile de les connoître.

La veuve de cet Officier qui devoit

ramener son Régiment en France, et

_ n'étoit même parti que pour remplir

cette mission, a reçu du Ministre de la

, guerre des témoignages de la part qu'il

prend à son malheur; la sensibilité de

plusieurs anciens Militaires s'est égale

ment manifestée par des députations vers

cette Dame. -

Un Collecteur s'étant présenté , dit-on ,

dans le château d'un Seigneur, en Auvergne,

pour recueillir son imposition, a été la vic

time d'une violence d'autant plus coupable,

qu'elle insulte à la Loi. Ce Seigneur a répon

du qu'il alloit chercher de quoi l'acquitter

sur le champ, et il a reparu avec un fusil

dont le coup n'a heureusement pas été mor

tel ; mais le Collecteur a le bras cassé. On

ajoute que des Ouvriers sont accourus au

bruit du coup et aux cris de l'in fortuné. Le

· lâche assassin a voulu prcndre la fuite, mais

bientôt le tocsin a rassemblé 14 villages en

. , armes ; le coupable arrêté, a essuyé les mau

º vais traitemens du Peuple justement indi

# gné, et l'on craint méme qu'il n'ait payé de

# sa vie cette atrocité, contre laquelle il vau
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droit mieuxvoir sévir les Lois, qu'une ven

geaneepartieulière,excusablepeut-être en ce

moment,mais toujourscontraireaubon ordre

- M. Bernard vient depublier le Prospectus

d'un établissement d'éducation,dont les vues

aussi sages que neuves, à plusieurs égards ;

nousparoissent mériterl'attention du Publie

en conséquence, nous engageons lesparenià

se le procurer,età le lire attentivement; on

le trouve chezM. Rouen , Notaire, rue de

Petits-Champs,vis-à-vis celle d'Antin,char

gé de recevoir les soumissions. Nous nous

contenterons de dire que l'Auteur, dont une

heureuse pratique a déja confirmé la théorie,

s'est efforcé de donner à son plan la plus

: simplicité. Il soustrait les parens à

vexation des frais particuliers, et les en

fansà la servitude dupédantisme. Le Com

mercesihonorable,puisqu'il est siutile,entre

aussi dans le plan judicieux de cet Institu

teur auquel nous souhaitons les succès qu'il

mérite.

P.S.Onvient d'apprendre que le Roi

d'Angleterre a envoyé un message au

Parlement, relativement à la prise de

quelques vaisseaux par les Espagnols

dans le détroit de Nootka,où les Sujets

de Sa Majesté faisoient le Commerce

de Pelleteries. Il ya eu des débats à ce

sujet dans la Chambre des Communes

On arme, on presse des Matelots, et

l'on s'attend que la guerre ne tardera

pasà être déclarée officiellement à l'Es

pagne. Nous reviendronssur cette nou- .

velle importante; elle est certaine, mais

les détails n'en sont pas encore bien

COllllUlS, -
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Adreffé à l'Affemblée Nationale, par M.

FE R L u s , Profeffeur d'Eloquence au

Collége Royal de Guienne,à Bordeaux.

:

Vuesuns de non pays,ôvous dont le ceurage,

Du pouvoir tyrannique affranchiffant nos droits,

Elève fièrement l'édifice des Loix

sur des bords diffaméspar mille ans d'efclavage ;

Vainement l'Univers admire votre ouvrage.

Qu'avez-vous fait encor, hardis Réformateurs, ,

Jv°:21. 22 Mai 179c. G
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Sivous ne défarmez nosvices deftructeurs ?

es Princes conjurés vos Loix n'ont rien à craindr,
-

----

-

En vain desfactieux on foulève les flots ;

Avos pieds, engrondant, leur courroux va s'

teindre, : - .

La terreur& la honte enchaînent leurs complots

Mais craignez de nos mœurs la funefte influence, |

Sur des cœurs corrompus les Loix font fans pouvoir |
Il faut, par nos penchans, nous conduire au devoi,

Et leur pente rapide entraîne à la licence

Nospas qu'unguide aveugle égare dès l'enfance |

Oui, le vice en naiffant a fouillé nos rcgards

L'avarice, l'orgueil, les préjugés ftupides , --

Devançant la raifon, viennent de toutes parts ,

Entourer nos berceaux de leurs piéges perfides. - -

Nous croiffons, & des nœuds toujours plus a

cablans

De notre adolefcence enchaînent les élans.

Dimbécilles Docteurs, Tyrans de la penfée,

Sous un vain tas de mots la tiennent appreffée ;

Ils changent en cachots les jardins du Lycée,

Et parmi les dégoûts d'un travail affidu, -

Nous tranfmettent enfin leur fageffe infenfée,

oes fyftêmes fans nombre & pas une vertu,--

- --

-

s - . - - - - -» . , .. .

covertu,don facré qu'onvante& qu'on dédaigne !
- t - n - a - . - r -- 1 ... » , a - l 1 » * e … --

S'il eft un Art frivole, un Maître nous l'enfeigne ;
» .. A 1 , * " ,s - - -

Et toi, fi dans l'Ecole on ofe te nommer,

C'eftpour te définir, non pour te faire aimer, |
--

- -- --
- - - - -
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t Elève fameux, introduit dans le monde,

ale fur un vers fa fcience profonde ;

frémit en lifant un Quatrain peu foigné,

He d'Alcidamis la Mufevagabonde,

voit l'affreux Cléon fans en être indigné.

onnoît-il, en effet, l'honneur& la Patrie ?

ous a-t-on faitjamais du nom de Citoyen .

mbraffer l'étendue &fentir l'énergie ?

avons-nous détefter l'horrible tyrannie,

lui de l'égalité rompant l'heureux lien, - -

ait auxgenouxdes Grands tomber le Plébéien ? ?

) des mœurs& des Loix oubli lâche&funefte !

Jousfavons l'artdes mots,qu'importe tout le refte?

--

Ce n'étoit pas aimfi que Licurgue, aatrefois,

cultivoit de l'Etat la fragile efpérance. -

ies Citoyens naiffoient& croiffoient pour les Loix;

\ l'école de l'homme ils paffoient leur enfance.

ès l'âge le plus tendre, ainfi qu'un arbriffeau,

)ui,plantéfur les montsau milieu des orages,

'élève,en les bravant,plus robufte&plus beau,

tenne les regards &triomphe des âges; ' i - t

ls fe fortifioient contre les Dieuxjaloux; ' - -

ls provoquoient le fort,& leurs jeunes courages *

Ne pouvant le dompter, s'exerçoieat à fes coups. .

éjàpour la Patrie, enflammés d'un faint zèle,

ls apprenoient par tout à n'exifter qu'en elle. .

* eft elle inceffamment qu'ils avoientfous lesyeux3

*lle aidoit leurs travaux, préfidoit à leurs jeux, -

G 2
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Des naiffantes vertus faifoit jaillir les flannes,

Uniffait tous lesveeux, lioit toutes les ames.

Ainfi d'un Peuple obfcur, ce grand Légiflatenr,

lPar l'éducation , prépara la fplendeur ;

Ainfi de l'égoïfme ou l'homme.fe renferme,

Sous l'intérêt commun il étouffa legerme ,

Et fa Ioi ne trouvant que des cœurs éputés,

Les retint, fans effort, dans fes nœuds adorés.

Vousdonc,rivaux heureux de ce puiffant génie

Voulez-vous de la France affurer l'harmonie ?

Que l'éducation faffe aimer vos Décrets,

Et fufpende autour d'eux le choc des intérêts.

«ue l'enfant, dont la langueà peinefe dégage,

Sur ce Code immortel exerce fon langage : -

Que de l'homme en naiffant il connoiffe les droin ;

Ces droitsfont les garans&la bafe des Loix.

Qu'il fache qu'il eft libre&que chacun doit l'être ;

Que cette liberté, le plus heureuxdesbiens, |

Ennoblit tous les rangs ou le fdrt nousfait naître,

Honore la Patrie &fait les Citoyens.

La Patric !. ô Français ! elle vous eft rendue,

Dans le bruit de vos fers fa vo'x longtemps perdue,

Vient de fe faire cntendre à vos cœurs affranchis !

Le père,avectranfport, lui confacre fon fils.

Jeune enfant,que tgn eœur lui foit toujours fidèle

Par elle Citoyen, tu dois l'être pour elle.

Aux deftins de l'Etat vois nos deftins liés ;

Sa honte avoit flétri nos fronts humiliés,

, 3illent déformais de fa gloire immortelle.
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Etqui péut nous ravir ce généreux efpoir,

Sipar le fentiment la Jeuneffe ennoblie

Sait quefon exiftence eft toute à la Patrie,

Et que chérir fes Loix, affurer fon pouvoir,

Eft le plus beau penchant & le premier devoir? ,

De là naiffent en nous mille vertus rivales :

la modération, la foi, l'intégrité,

Vont entourer nos cœurs des chaînes fociales :

Dans ce doux cfclavage eft la félicité.

Sur-tout du fol orgueil déteftant les caprices,

Nous profcrirons le luxe, auteur de tous nos vices ;

Le luxe, monftre impur, de nos biens affamé,

Quidévore les cœurs dont il fait les délices»

Et qui, pareil au feu par les vents animé,

Gagne , embrafe, détruit, s'accroît par le ravage,

D'un éclat défaftreuxfrappe les yeux furpris, ,

Confume avecfracas l'aliment de fa rage,

Se dévore.lui-même ,&meurt fut des débris.

c'eft lui quide fes mains creufa le gouffre immcnfe

Oùs'alloit engloutir le bonheur de la France ;

Il corrompt les pcnchans, il rcnverfc les Loix,

Et l'efclave du luxe eft l'efclave des Rois.

- , ,

, Mais envain des vertusvous élevez le Temple,

Si le Sèxe adoré n'y dirige nospas.

Remettez dans fes mains le flambeau de l'excmple :

Les devoirs qu'il prefcrit ont toujours des appas.

Français, Peuple abufé, queile erreur eft la vôtre,

Quand vous livrez au vent de la frivolité .
* -

G 3
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- Epirons l'afcendant qu'elle obtient fur ncs ames;

ces efprits féducteurs qui difpofent du nôtre! ,

Quel cœur affezpervers a jamais réfifté ,

Aux traits de la fageffe unie à la beauté?

La beauté, d'un coup d'œil, nous égare ou nous

guide. - - ---

Élle fit d'un Roi foible un Héros intrépide;

Et le fougueux Hercule,à fes pieds abattu,

Oublia fes exploits,fen nom&fa vertu. r -

Qu'au foyer de l'honneur elle allume nos flammes.

ldoles de nos cœurs, montez au rang des Dieux,

Et l'amcur des Français vousfuivra dans les Cieux

Cependant,au milicu de ces grandes maximes,

L' lève admirera l'Atear de l Univers -

Couront â t es vertus , épouvantant les crimes,

Des complots tééb eux élairant les abîmes,

Ayant furtous nospas lesyeuxtoujours ouverts.

Qu'il eroife fus la ma'n de ce Maître fuprême.

Dites fui l'union de la Tcrre & des Cieux.

S'il fait que ves Décrets font avoix de Dieu même,

Le cri des paffions fe taira devant eux.

Etres préfomptueux& fsibles que nous fommes !

Vainement nos égaux nons ofrent leur appai.

ll faut le bas d'un Dieu pcur futenir les hcmmes;

Il faut que nos liens remontentjufqu'à lui. .

Voilà le Citeyen qu'attendoit la Patrie :

L'Europe le contemple & l'adore à genoux. .

Qu'importe que les Ars n'oree pointfon génie : |

S'il fert bien fen pays, il les pofsède tous,

( , ,

-
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n fera boa François,bonpère , bon épotix. .

La gloire des Beaux-Arts n'a qu'un éclat perfide t

Le fpectacle des mœurs a des charmesplus doux ;

Périclès m'éblouit,&j'adore Ariftide. -

-- Mais d'un nouveau platon craignant l'auftérité,

Je vois à ce difcours, d'un pas f récipité,

Les Neuf sœurs, en pleurant, abandonner ces rives.

Arrêtez, revenez, aimables fugitives ; -

Revenez, c'eft à vous d'enbellir nies leçons.

L'édifice eft conftruit, que vos mains le décorent.

Malheureux mille fois les cœurs quivousignorent,

Plus malheureux, lhélas! s'ils profanent vos dons !

J» veux en entourer mes tendres Nourriffons.

Je veux que le cifeau , les crayons& la lyre,

Pour aider mes efforts, reprennent leur empire,

Et que de la vertu les charmes raviffans,

Dans leur ame agrandie entrent par tous les fens.

Pour eux vont s'animer,fous l'Art des Praxitelles,

Des Héros Citoyens les antiques modèles.

NosZeuxs, des couleurs dépleyant les effets,

Au lieu de confacrer ces crimes politiques, --

Ces meurtres éclatans qu'on nomtnc des lauts faits,

Pcin iront le règne heureux desmœurspatriotique ,

Le civifme des Rois& l'amoux des Sujcts.

Et toi, chatme puifant, divine Poétie , .

Quitrap fouvent du vice as orné la laideur,

Vjens, revêts à nosyeuxtbn augufte fplendeur;

Par de nouveaux accens dignes de ton génie ,

DE;F RAN G E. 1 27
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Célèbre la Nature, annonce fon Auteur,

Fais adorer lesJLoix, l'honneur & la Patrie :

Lafageffe,en beauxvers, pénètre aufond du cæux

Aux enfans de l'Etat peins ce Roi magnanime,

A la hauteur duTrône élevant les Français ;

Peins Neckre,à fon amour arrachépar le crime,

Et le crime effrayéde fes propresfuccès,

Contraint, en frémiffant, d'implorerfa viétime.
-

Pour moi, de l'Eloquence organe plus heureux,

Quelbeau champ déformais eft ouvertà mesvœux

Je ne meborne plusà montrer Démofthène,

Du feu de la vengeance incendiant Athène ;

Ou l'ardentTullius, dansfon fougueux tranfport,

Lançant fur les pervers l'infamie & la mort.

Antiques Orateurs de la Grèce & de Rome ,

De vous feuls trop longtemps l'Ecole a retenti;

Elle entendra Target, Barnave,Autun, Bailli,

Toi fur-tout, Mirabeau, toi, le vengeur de

l'homme, - ,

Dont la vive éloquence,à flots toujours preffés,

Pareille auxAquilons qui pouffent les nuages,

Emporte dans fon cours les projets infenfés,

Les fophifmes trompeurs, la chaîne des ufages,

Et les traits que l'Envie oppofe à nos hommages.

Mes Elèves charmésvont devenir les tiens : *

Ton ame & tes Ecrits pafferont dans leur ame,

Et bientôt, animés du beau feu quit'enflamme, 1

Ils ferontOrateurs,Sujets& Citoyens.
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v E R s

--

Adreffés à M. b 1 Sèz E, Avocat, fr

le gain d'une Caufe plaidée par lui ().

- Qu AND pour la caufe publique,

A la Tribune monté, -

Tu nous fis admiter, de l'Eloquence antique ,

Le chef& le modèle en toi reffufcité;

Quandton intrépide équité -

Louoit en même temps, d'une voix mâle &fière,

Et Béfenval & notre Liberté ;

Aifément l'Europe cntière -

- Prit part à ces intéréts : * s . "

Un Roi, l'ami des François ,

T'offrit un public hommage ;

L'or empreint elle tes fucces, - |

De fa reconnoiffance eft devenu le gege. "

)
-

Perrier, d'un métal moins brillant ,
- -

Mais que de l'Art éternife l'ouvrage,
-

Paya ton zèle &ton talent. " . * .. , - l

Comme eux,je te dois tout,&je fus tott Cliett;
--

Maispreffé d'acquitter des tributs légitimes ,

(1) Le Roi de Pologne a envoyéàM. de sèze une Mé

daille d'or, pour le remercier de la défenfe de N4 de

Béfenval foa patent;& M. Petrier a fait préfet à Mt. te

se d'uuc Médaille d'argemt, après le gai 1 de fa sees.

G ;

-

»
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Faudra--il ne t'cffrir, pour unique préfent,

Qu'un férile papier chargé de quelques rimes ?

Les Ecrits, je le fais,peuvent furvivre aux temps ;

Mais ce droit n'eft acquis qu'aux œuvres du Génie ;

Il confacre à jamais tes Bifcours éloquens ; -

Etpour te bien louer, c'eft tsn Art que j'envie.

Qu'importent, après tout, tes éloges infeiits

Par de favantes mains auxfaftcs dc Mémoire ?

Lesplus beaux titres de ta gloire -

* Sont confignés dans tes Ecrits. _

A- - - ( Par un Acnné )

A Mde. de ***, qui avoit donné une Boite
- - e

à l'Auteur. . * _

, :: 1 - -

Pennor en euture des mieux ; .

la mienne eft d'une autre Pandore ; ... .

Ainfi quc la prcmière, elle obtint teut des Cieux;

- Leur pouvoir l'embellit,& le Monde l'adore.

-- Entre ces deux objets rivaux,

voicipourtant la différence : --

, si l'une étourdiment répandit tous les maux , .

l'e y joignit, dit-on, l'efpoir qui les compenf ;

l'artre répand lcs biens de la Société,

i'efprit , les agrémens , la douceur, la gaîté :

Elle ne fait qu'un mal .. il eft fans efpérance.

( Par M. de la Harpe.)

* --
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------------------:::::::::::: certaraxas-73ra
____ - ----- rFEE-EF-*

Explication de la Charade, de l'Hqigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.
- " . - - - - * - -- ' - . - * --

LE mot de la Charade eft Univers ; celui

àe l'Enigme eft Charmille ; & celui du Lo

togiphe eft rentail, où l'on trouve Ere,
Lia , Avent, Vente, Ven: , : , , .*

--------------

- • - s -

, ' i ; 2 :

- - -- . - , .. | -- 1 , - . - : *

M , têté quelauefois prend ton pied par l bout -

ex : , , , -- 1 * , * .. : »s p - - - | i ted P u le cot

- Mes l iedsfont vertueux par principe& par gcût ;

Cnvoit peu de boffus fe louer de mon tout. s ,

* ( Pr M. Moiffi de Melfry- . i : - r r

: - - ri - vu . : . :: .--

- - L - _ -- -------- "

empes r ans

- É N I. G M E. .. : '
- * - , - . : , . -- - 1

- Pour me nommer, fil'on m'en croit,

La chofe n'eft pas difficie; | --

Car je puis affurer, qu'aux champs conme à la

ai cr ville , i - . - _ - t - A

chacun, à tcut nicment , me montre au bout du

- ( » doigt --

-- ( Par M. Jahel. )

G é

- : * f * .
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L o G o G R 1 P H E.

Tanr6r coftume,&tantôt agrément,

Jefuis également

- , Employépar le Petit-Maître

Et par le grave Magiftrat ;

* De diverfesfaçons chacun me fait paroître,

Suivant la mode ou bien fuivant l'état ;

Je fers la vanitéd'un Bailli devillage,.

Et le plaifir d'un Héritier ;

A Paris,plus qu'ailleurs,on fait-m'apprécier.

Mais fans bavarder davantage,

Cherchez dans mes huit pieds,vous trouveret,

Lecteur, - -

Un animal fort fale ; un animal rongeur;

Un animal rampant; ce qui de toutjoueur

Flatte agréablement l'œil ; l'arme meurtrière

" De la fœur d'Apollon ; ce que tout bon buveur

Vifite chaque jour ; celui qui fur la terre

Pourjouir fe prive de tout ;

Ce qui répugne au goût; .

Ce dont fe paffe la jeuneffe,

Mais que la trifte &fâcheufe vieilleffe

Appelle àfon fecours ; ce qui toujours eft noix

En voilà bien affez , ami Lecteur, bon foir.

( Par M. Gélamnor.)
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NOUVELLEs LITTÉRAIRES.

DEsPoTrsME des Minfires de France,

ou Expofition des Principes & Moyens

employéspar l'Ariftacratie,pour mettre

la France dans les fers. 3 Vol. in-8°.

A Paris, chez Godefroi, Libraire, quai

des Auguftins, Nº.43

C, Acu N de ces deux titres fembloit

promettre un Ouvrage intérefflant , & la

feule raifon de fe défier de cet augure,

- étoit peut -être la longueur de l'Ouvrage

même. - -

E)'après le premier titre,Defpotifme des

Miniftres de France, on pouvoit croire que

- l'Auteur alloit développer les moyens par

lefquels lesMiniftres avoient affuré, étendu,

affermi l'autorité royale.Onpquvoit de plus

fe flatter que, confidérant les Miniftres

fous un autre point devue, l'Auteur alloit

montrer comment ils étoient parvenus à

faire de cette autorité, l'inftrument de leur

* ambition perfonnelle, de leursvûes par-

ticulières, de leurs caprices, & enfin le

jouet de leurs fubalternes , quelquefois

- même de leurs derniers fous-ordres. Le
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développemcnt de leurs rufes & de letts ,

manœuvres eût fourni quelques pages à

Tacite ; ' &, à fon défaut, Suétcne eut

attaché la curiofité par le récit d'un |

grand nombre d'anecdotes fort agréables |

& fort divertiffanres. On fait qu'en ce

genre les hommes inftruits, ou,comme on *

" dit , lesgens au fait ,peuvent furnir â'ex

cellens Mémoires. - s . *-- . :

- Le fecond titre, Expofition des Prin

cipes & Moyens employés par l'Arfocrctie,|

poar néiire la France àux fers , paroit|

encare plus heureux,& protnettoit dava

tage. L'Auteur pouvoit rédtitre cn réfu

tats très - piquans la partie la plus effet

tielle de l ifiicire de frine din eût éé

fot aie de voir comment , après les pré

miers coups portés à*

1'efpit Ariftoeratique, contrelequet les Rais4
- ** i -

avoient appelé le fecus du Peuple :é

vint à toùtier colte les peuples laito

rité des mois ; çontinent fe présara le Trait

tacite entre le Trône & l'Ariftocratic,

Traitépnr lequel il fembloit que lés Grands

& le Cligéfe f ffit eng * ptomettre

au Ri la foumffion du pe*le, à ccn -

tion de* : *us les a* g

de l'union politique : Traité qui:
dans fa teneur jufqu'antinent ile |
Peuple , averti de fa force palfés liées,

a réclamé fes droits, ou plutôt* a reptis .

:****



D E F R A N C E. I35

， il ne ſeroit pas moins curieux d'exami

| ºet. comment on avoit ſu attacher à ce

ſyſtême d'oppreſſion légale les intérêts de

ºrtains corps, ou des hommes qui pou

Voicnt exercer ſur ces corps une influence

dautorité ou d'opinion : comment, pour

, appuyer ce ſyftême anti-ſocial , cn avoit ſu

| ſºcruter dans le Peuple même la claſſe de

ſºs oppreſſ urs, par l'invcntion de l'ano

bliſſement & par tant d'autres moyens

connus. Le fond de ces idées n'eſt pas

lºcuf, ſans doute ; mais il eſt aiſe de ſentir

· cc que le talent peut encore en tirer. -

, C'eſt ce qu'on auroit tort de detrander

à l'Auteur de cet Ouvrage. Neus avons

cependant fait entendre qu'il eſt curieux à

certains égards. En vºici la preu e. . ,

On eſt étonné de retrouver dans un Li

#, récemgeºt ſorti de la preſſe, des

idées qui, depuis long terrps ridicules aux

yeux de tous les b ns eſprits , fent rire

ºn intenant à peu près tout le monde.

Sans les faits dont ia dj e atteſte celle du

Livre, on creiroit gu'il fut écrit il y a

ttente-cinq ou quarante aï.s, à l'époque des

diſputes du Janſéniſme, des querelles #
Miniſtère & du Parlement. On a le

Plaiſir de voir prouver longeement que les

remontrances du§ de Paris , de

Rennes ou de Toulouſe , avoient raifon

, contre tels ou tels Arrêts du Corfeil. Et

, puis, là deſſus, de grandes hardieſſes conr

tre les Miiniſtres, , mais de ces hardieſſes

-



--

:

1 36 M E R C U R E

Parlementaires , qui font aujourd'hui fi ]

plaifantes; le tout appuyé par de grands|

paffages de Pafquier ou d'Omer Talon |

N'oublions pas une réfutation très férieufe |

des Edits du mois de Mai 1788. Hl pas

roît que l'Auteur a fur-tout confervé :
vif reffentiment contre la Courplénière C

une belle rancune. L'Edit du timbre ,

la même époque, eft auffi expofé à de

grandes critiques ,qui probablement refte

ront triomphantes ; mais le Chapitre où

l'Auteur paroît le plus fort , c'eft celui où

il examine ce qui confiitue l'effence de l'en

regiftrement des Loix. Nous efpérons qu'à

- cet égard les méprifes de la poftérité ne

fçauroient être bien dangereufes,& que ce

Chapitre peut impunément refter fans ré

futation. - -

- Nous avons dit un mot des hardieffs

de l'Auteur ; il faut parler de la fageffe qui

les accompagne. Voici le titre d'un Cha

pitre particulier : Notre Hiftoire offre plis

d'un exemple de Rois égarésparleurs Cour

tifans. ' -

On fent que les idées de politique,

- d'adminiftration , de finances doivent être

à peu près de la mêmeforce. Ilfuffira d'en

donner pour preuve l'approbation dont il

honore l'invention des rentes viagères.

Croiroit-on que l'Auteur, qui ne laiffe

percer nul efprit d'innovation, ni même

aucun efprit , admet , ou plutôt établit

avec force la mécedité d'une : -

/

orme dans |
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: l'éducation publique : Rien ne prouve

mieux , ſoit dit en paſſant , à quel excès

cette éducation eſt abſurde, puiſqu'une

réforme a paru néceſſaire à un Ecrivain de

cette trempe. Il trace fon plan avec une

facilité ſurprenante ; rien ne l'embarraſſe :

( la raiſon en eſt ſimple. Les Maitres, dit-fl,

-ſ# tous trouvés. Ce ſont - Meſſieurs de

la Congrégation de l'Oratoire. Quant at1

· plan, on nous diſpenſe vraiſemblablement

,

d'en parler. Nous obſerverons ſeulement

que, pour donnèr lieu à l'exécution de ce

, plan, il éût fallu que les Parlemens triom

· phaſſent de la Nation en 1782 , comme ils,

, avoient triomphé du Roi en 1788 ; arran

· gement qui n'a pas réuſſi ; c'eſt dommage.

Ce qu'il y a de plus divertiſſant dans

cette étrange production, c'eſt la table des

Chapitres de l'Ouvrage. L'Auteur y de

| vient tout-à coup une eſpèce de Monteſ

#

quieu par la ſingularité de ſes titres , &

| quelquefois les Chapitres eux-mêmes ſont

très-courts , nouvelle preuve de profondeur

& de génie. Il eſt vrai que pluſieurs de

ces titres reſſemblent à ceux de William

， Pikle ou de Triſtram Schandy. Mal-adreſſe.;

Changement de ſcène ; il eſt plus facile d'ac

cuſer que de confondre ; fauſſes apparences.

Le. ſtyle eſt quelquefois digne des idées

répandues dans le Chapitre. Voici un de

· ces titres : Dans la Légiſlation. La promp

# titude eſt une fournaiſe, & l'uniformité une

faux tranchante.
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Mais de ces Chapitres, le plus facétienn*

eft intitulé , ce que doit faire un Citoyen,

honnête homne , qui voit fon Roi dans|

l'errear. Il n'eft pas que parmi nos Lec

teurs il ne fe trouve des gens curieux,

comme nous l'avons été, de favoir quelle

conduite il faut tenir s'il arrivoir un p

- reil malheur. Le voici. Il faut alors*die

au Souverain , avec Burlamaqui , que le

Rois qui prennent tout ; (apparemment que

l'Auteur ne connoît que cette erreur -lal

edans les Rois, car il ne par le d'arcune autre)**

les Rois qui prennent tout, poffèdent feul

tout l'Etat ; mais auffi l'Etat s'épuif

d'hommes & d'argent. Attendez une revo

tion Cettepuiffance monfirueufe nefa

- roit durér% aupremier coup qu on lui pone,|

l'idole tombe, & c. Voilà ce que difoit But

lamaqui, quand fon Roi étoit dans l'erreur,

au moins dans l'erreur de tout prendre.

- Mais on oublie de nous apprendre fi Bur

lamaqui alloit lui-même porter au Roices

grandes vérités , ou s'il fe contentoit de

les configner dans fes Livres de D

politiqne ; différence effentielle, au m

quant à l'effet du moment.

Finiffons , car on pourroit croire que

nous avc nsvoulu nous égayer, ce qui fe

roit bien naturel après la leéture d'un pareil

Ouvrage, mais ce qui feroit très-blâmable

en rendant compte d'une production fi yo

lumineufe. - ,

On revient malgré foi à la furprife que l'

fait naître la publication d'un tel Ouvrage,
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# dans un moment tel que celui ci. Elle prouve -

qu'il eſt des hommes dont la raiſon ne

| peut être éclairée par la raiſon publique. -

| Mais une réflexion conſ le ; c'eſt de voir

| que les abſurdités reproduites ſi naïvement

pir l'Auteur, n'excitent plus guère que cette

, eſpèce de rire produit par l'aſpect d'une

( mQde,ſurannée. Il n'y a pas long-temps

| que ces idées oſoient ſe montrer par tout,

· & déjà elles ſemblent ſe perdre dans un

· grand lointain, & s'être reculées comme )

dans l'enfoncement d'un ſiècle. - -

( C. ... .. .. )

R E C U E 1 L des Cuvrages du Muſée de -

| , Bordeaux, dédié à la Reine. A Bordeaux,

, , de l'Imprimerie de Racle ; & à Paris ,

| chez les Marchands de Nouveautés. - 2

· N'EsT-cE donc plus que loin de nous

qu'il faut chercher le goût de la Littérature

légère : & tandis que tous les Ecºivains de

· la Capitale s'occupent à l'envi de Politi

· que & de Légiſlation , les Habitans des

, Provinces ſont-ils les ſeuls qui oſent rendre

un culte public aux Muſes aimables ? C'eſt

là ce qu'on voit depuis quelque temps du

- moins ; mais quoique nous devions peut

être des remercîmens à ceux qui cnt le

· courage d'imprimer en ce moment des Pro

' ductions purcment littéraires, gardons-no5s

' de blâmer les Auteurs qui ont tourné toutes ,
- - - , . . - 2

,
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les facultés de leur efprit vers un butdu

intérêt plus preffant, & qui,par leursO

vrages, fecondent & fortifient l'opini

publique, de laquelle nous tirons une bi

faifante Liberté: cctte Liberté créatrice l

récompenfera bientôt des foins qu'ils

pris pour elle. Nous verrons éclore f

fa féconde influence des Ecrits profon

vrais ; & la penfée fe mon rant avec toi

fon audace, donnera à la Langue des

mes nouvelles,&trouvera des expreff

plus énergiques & plus heureufes. - :

Suppofons qu'un Poëte néavec un génie

égal à celui de Racine, & aufli bien o

nifé que ce grand Homme, joigne à

goût exquis pour la Poéfie , cette rai

victorieufe dont les Ouvrages de Phib

fophie portent maintenant l'empreint

Croit-on que s'il traitoit quelque fujet

notre Hiftoire, que Racine n'eût jamais

mettre fur la Scène, ou n'y eût mis qu'a

vec les préjugés fuperftitieux qu'on avoit

la Cour de Louis XIV, même pourbeau

coup de chofes qui ne tenoient point à

, Religion; croit-on, disje, que fon C]|

vrage neferoit pas d'un intérêt fupérieurau

Tragédies puifées chez les Grecs & les R

mains,& que le Poète n'y développeroit

une foule defentimens& devérités dont on

ne peut devoir l'idée qu'à l'utile révolution

qui régénère la France ? Il en fera de même

pour tous les Arts de l'efprit : les Sœur

de Melpomène ont droit de partager fon

efpoir.
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* Mais ces réflexions qui nous ont un peu
#.

#

:

écartés du Muſée de Bordeaux, doivent

nous ramener à ſon Ouvrage. Ce Recueil

contient un grand nembre de Pièces qui

annoncent dins leurs Auteurs beaucoup

' d'amour pour les Lettres, amour qui, à la

* vérité, eſt trop de fois indépendant du
# 1 : - V

| talent. On voit que la ville où Montagne

º compoſa une partie de ſes Eſſais , & où

Monteſquieu écrivit les charmantes & im

mortelles Lettres Péruviennes , conſerve

des hommes faits pour ſe diſtinguer en plus

d'un genre; mais on voit qu'il y en a auſſi

dont les Opuſcules ſont entachés d'un mau

vais eſprit d'imitation & d'un goût peu

raiſonnable.

Quelques Philoſophes penſent que la

fondation des Académies, qui ſemble fa

vorable aux progrès des Arts, nuit véri

tablement au génie. Cette aſſertion peut

n'être qu'un paradoxe ; mais ce qui n'en eſt

· point un, c'eſt que cette multitude de Mu

ſées qui couvrent maintenant la France ,

eſt de même très-dangereuſe , en anéantiſ

ſant, manifeſtant, & ſanctionnant en quel

que ſorte tous les délires de la médiocrité.

Malgré cela , M, Saige a voulu prouver ,

dans le Diſcours préliminaire du Recueil

que nous annonçons , que ces Sociétés

étoient très - utiles ; & après être remonté

à Orphée, à Héſiode & à Zaleneus, à pro

pos du Muſée de Bordeaux , il ſoutient

que ces Etabliſſemens doivent renouveler
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infenfiblement l'alliance antique de la Phi

lofophie & des Arrs. Nous avouons que ct

Difcours nous femble écrit avec trop de

prétention pour l'objet dont il traite , &

trop d'emphafe dans le ftyle ,& qu'en ou

tre il manque quelquefois , de cette pro

priété d'expreffion, mérite premier de tout

Ecrivain quiveut inftruire ou plaire : » Les

premiers Poètes furent les premiers Philo

fophes, les premiers Légiflateurs ce, dit M,

Saige,& cela paroît prefque inconteftable

Enfuite il continue : »Cette liaifon intime !

des Sciences & des Arts fubfifta dans les|

f

beaux siècles de la Grèce , & fe fortifia

fous le: du Platonifme. L'enthoufiafmt

- qui caractérifoit cette Ecole exaltoit l'ima

gination & la fenfibilité du Maître & des |

Difciples. Les Ouvrages de Platon font par-|

femés d'allégories pleines de chaleur & de ,

poéfie,& de chants fublimes fur la Divi-|

nité & lés grands objets de la Religion &

de la Morale. Les Romains, qui reçurent

des Grecs les Lettres & les Sciences, con-|

fervèrent cette affociation précieufe de la |

Philofophie & des Beaux-Arts....... . . « .

Virgile chanta la formation du Monde dans |

fes Eglogues..... . . &c. ce Nous ne nous |

arrêterons pointà analyfer ceux-là : il yau

roit beaucoupà dire; car qu'eft-ce que le

règnedu Platonifme? Qu'eft-ce que le règne |

d'une Ecole ? & puis l'enthoufiafme du "

Maître& des Difciples ? qui exalta le Mai |

tre & les Difciples ? Comme fi l'enthou

--

la

-
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afme n'étoit pas lui mêmeune exaltation ;

omme fi l'Auteur devoit prendre ici l effet

our la caufe. Mais, quoi qu'en dife M.

aige , Platon , qui fans doute avoit un

èsbeau génie, ne peut pas être confidéré

ommeun Poëte; & ce Philofophe croyoit

ii : même fi peu à l'utilité de la Poéfie,

u'il bannit de fa République Homère &

s autres Poëtes. Quant à Virgile , il eft

rai que dans fa VIe. Eglogue, il chanta

uelque chofe du Syftême de la Création

& de la Théologie Païenne ; mais ce n'eft

u'en paffant : le principal but de fes vers

ucoliques étoit de célébrer les charmes de

1 campagne,Therfilès, Galatée, Eglé,&

s amours de Corydon. - -

M. Saige parle de la culture desSciences

ans le fiècle dernier, & il ajoute :» Les

avans,à cette époque,enfoncés dans des

alculs géométriques, dédaignèrent & re

ardèrent comme frivoles les charmes du

yle & l'emploi de l'éloquence. Les Lettres

urent donc abandonnéesà des efprits fu

neficiels & dépourvus de connoiffances.

)e là le vide de la plupart de leurs Pro

luétions , qui, dénuées de fubftance, ne

2euvent caufer que des émotions paffagè

es, parce que leur mérite principal con

ifte dans le choix des expreffions & dans

'arrangement des mots; que leurs images

ne font jamais puifées dans les grands ta

bleaux de la Nature, ni fes fentimens dans

une connoiffance profonde de l'homme.

-- o -



144 M E R C U R E

»Tel étoit l'état de la Philofophie &

la Littérature, lorfque l'exemple de q

ques hommes degénie fit parmi nous |

révolution heureufe. Voltaire, Fontent

* &c. 1établirent les nœuds d'une alliai

détruite depuis fi long -temps, entr

Sciences & les Beaux-Arts s. -

Il me femble qu'on ne peut guère |

femblerplus d'erreurs en moins de par

Quoi ! les Boffuet, les Fénélon, les Pal

les Arnaud, les Nicole, les Corneille ,

Racine, les La Fontaine, les Boileau

tant d'autresgrands Ecrivains qui ont il

tré le fiècle dernier, font, fuivant l

Saige, des efprits fperficiels ? leurs Pro

tions éteient dénuées de fbftance (

nous fervir de fesfingulières expreffio

· &ils n'ont ni connu l'homme, nipris l

images dans la Nature ?Voilà affurém

de quoi vous ne vous feriezjamais dot

& quoique nous penfionsbien que les E

vains de nos jours ont un avantage

fur ceux qui les ont précédés, par le

cours des connoiffances nouvellement

equifes,& par l'extenfion des lumières d

une Métaphyfique profonde & vraie le

inveftis, nous nous garderons de fermer

yeux, avecM. Saige, auxbeautés fublin

que le talent a produites,indépendamm

des lumières& des connoiffances nouvel

C'eft un trifte devoir à remplir que ce

de lar critique ; mais nous la croyons

utile pour nous y refufer , en renda
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# compte d'un Ouvrage qui peut devenir

， une ſource d'erreurs publiques. Nous ſaiſiſ

， ſons cependant, avec bien plus de plaiſir,

， Foccaſion de louer deux morceaux de M.

• l'Abbé Sicard; l'un ſur l'Art d inſtruire les

: Sourds & les Muets de naiſſance ; & l'autre

ſur l'Art Tachygraphique, ainſi que l'Ana

lyſe'd'un Diſcours de M. le Chevalier de

la Coudraye, ſur la Théorie des Vents.

· L'Académie de Dijon avoit propoſé la ſo»

· lution du Problême de laThéorie des Vents,

· pour ſujet d'un de ſes Prix, & M. le Che

# valier de la Coudraye entre dans la lice ,

| & traite cette queſtion avec tous les avan

tages que lui donnent vingt - cinq ans de

navigation, beaucoup de connoiſſances phy

fiques & géographiques, & le talent d'é-

crire d'un ſtyle clair & très-élégant.

3 La Poéſie a reçu de nombreux homma

º ges dans le Recueil du Muſée de Berdeaux,

# & il y en a d'heureux. Une Idylle de M.

Latour de la Montagne , annonce de la

# grace & de la facilité; & une Ode de M.

# Lagravere, ſur la mort de Néron , eſt rem

: plie d'enthouſiaſme & étincelle des fiches

: couleurs de la Poéſie. Il eſt ſeulement fâ

， cheux que cet Ouvrage manque un peu de

º plan, & que l'enſemble ne faſſe pas mieux

reſſortir la beauté des détails. -

º

- >

!

Nº. 2 1.12 Mai 179o. | _ H
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HIsToIRE de Louis de Gonzague , Duc

' de Neyers , Ptir de France ; conténant

- les principaux évènemens de la Ligue fas

- les règnes de François II , Charles IX,

- Henri III & Henri IV ;par M.Turerm

A Paris , chez Durand père & fils,

. Libraires , rue Galande. 1 Vol, in-12.

CETTE Vie eft précédée d'un Précis hf

torique de la Maifon de Gonzague ; & ce

récis commence par une defcription du

Mantouan& de Mantoue, dont cette Mai

fon fut Souveraine. En parlant de la Ca

pitale, l'Auteur auroit pu nousinftruire du

génie de fes Habitans, de l'induftrie, dt

commerce, des monumens& des établi

femens publics; il s'eft borné, pour nous |

donner unegrande idée de Mantoue,à dire

que dans cette ville, peuplée de 5o mille

ames, on comptoit 4o Monaftères riche |

ment dotés ; que le Palais du Prince, mi

gnifique par fon architecture, contenoit !

5eo chambres; que les jardins égaloiea

ceux des Hefpérides, ou les bords du fleur

Amphrife ; que les maifons de plaifance

étoient encore plus belles que les jardins

& qu'enfin les écuries , fupéiieures à tout

l : refte, feloicat avoir été defiiées ,

- 2tre le demeure d' orge puiffart

. - --
* .
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: admiration qui foit due à des

Pinces qui logent fi bien leurs chevaux ,

nous avouerons cependant que tout ce d:

but n'annonce pas un Hiftorien Philofo

phe ; & fans Philofophie, qu'eft - ce que

'Hiftoire ?, - . ' -

Ce même défaut fe fait fouvent fentir

& dans le refte de ce Précis hiftorique &

lans la Vie qu'il précède. Ony trouve auffi

ine forte d'ambition de ftyle, & une af

ectation de figures& de comparaifons que

es bons Hiftoiens ne fe permettent pas.

Voici, pour exemple, un paffage où tous

es vices nous femblent réunis. * - _ -

» Le bonheur des Gonzague fut d'être

* nés dans ne terre favorable aux pro-
* « - - • -- , / -- 1 / • -

ductions du Génie. Il étoit à craindre

: que le Mantouan, après avoir produit

* Virgile, ne tombât dans l'épuifement.

* Un génie trop élevé décourage fen fiè

» cle& les âges fuivans par le defefpoirde

* pouvoir l'atteindre : l'admiration épuifée

* tombe dans l'indifférence du beau. Le

, Nil, en fe retirant dansfon lit, ne laiffe

* que des infectes & des reptiles dans les

* terreins qu'il a fertilifés. Les Gonzague,

* par leurs latgeffes & leur cxemple , ont

, entretenu la fécondité des champs du -

génie ; & en defcendant dans la claffe ,

* des Savans & des Littérateurs, ils ont ,

* invité les autres à l'être *. -

, Si l'on vouloit relever tout ce qu'il y a *

de fingulier dans ce peu de lignes, on

- - H
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n'auroit jamais fini. Difons, fans trop éri

loguer,que fi le Mantouan fe trouva épuilt

après avoir produit Virgile, il avoit eu lt

temps de fe remettre au temps cù lesGon

zague y protégèrent les Lettres & les Arts

que dans une fi longue fuite de fiècles,

prefque tous ignorans & barbares, ce fut

pat d'autres raifons que par découragement

&par le défefpoir d'atteindreVirgile, qu'on

fe difpenfa de l'imiter ; qu'il n'y a entit

Virgile & le Nil, qui fe retire dans fon

lit, aucune comparaifon à faire ; qu'il y|

en a encore moins entre les infectes& lu

reptiles nés du limon dépofépar ce fleuv,

& les compatriotes d'un grand hommt,

qui, fans pouvoir l'égaler , profitent du

moins des lumières,& dugoût qu'il a ré

pandus dans fon fiècle, & qui font tour

jours, après lui, un peu moins infectes&

moins reptilçs qu'ils ne l'étoient aupart

vant, Difons fur - tout à l'Auteur qu'un |

Prince, quel qu'il foit, ne: point

dans la claffe desSavans& des

Littérateur dans leur acception véritable,

la plupart des Princes auroient, au conr

traire, beaucoupà monter poury atteindit

M.Turpin paroîtaimerbeauçoup le Nil |

car il l'emploie encore dansfon exorde por

objct de comparaifon. Voici cet exorde,

qui eft un peu fur le haut ftyle : »Je m'*

e tois propofé de ne remuer les cendre

e que de ces intelligences fublimes& pii

ittér2tetiril :

& qu'en prenant le mot Savant & le moi
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» vilégiées dont la France s'honore , &

u'elle ſe glorifie d'être ſorties de ſon ſein

# n'eſt pas du haut ſtyle , c'eſt du

mauvais ſtyle): mais les illuſtres Etrangers,

qui , tranſplantés dans cctte terre for

tunée, en ont cimenté la grandeur, ne

ſont-ils pas des enfans d'adoption, d'au

tant plus dignes qu'on conſacre leur mé

, moire, que ne devant rien à la France ,

* ils ont tout ſacrifié pour elle ? Le NIL ,

· ſorti des montagnes arides de l'Ethiopie,

appartient à l'Egypte, dont il arroſe &

fertiliſe les campagnes deſſéchées «.

Or, voici comme Louis de Gonzague ne

devoit rien à la France, comme il ſacrifia

tout pour elle, & comme il reſfembloit au

Nil arroſant & fertiliſant les campagnes

deſſéchées de l'Égypte. Lorſque ce troiſième

fils d'un petit Prince d'Italie vint s'établir

en France, il eut d'abord pour apanage,les

biens qu'y avoit poſſedés ſon aïeule Anne

d'Alençon , les Seigneuries de la Guerche,

de Senonches, Provençai, Château-Gon

tier, breſolles, & autres Domaines. Quel

ques années après, il épouſa Henriette de

Clèves, héritière d'une partie des riches

Domaines de la Maiſon de Bourgógne, qui

lui apporta pour dot les Duchés de Nevers

& de Réthelois, la Baronnie de Donzi , des

Terres en Bourbonnois & en Berri , de

riches Domaines en Picardie & en Artois.

N'en déplaiſe à ſon Hiſtorien, on ne voit

Pas ces que la France gaguoit à tout cela.

22

)

.

»

:
s2

- H 3
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,

-

remplit avec gloire, rien affurément de phil

-

Un patrimoine, qui ne lui en appartenot

Sans parler des dignités lucratives, da

Commandemens, des Gouvernemens, qui

furent enfuite accumulés fur fa tête, de

venu,jeune encore, le plus riche Proprit

taire d'un pays qui n'étoit pas le fen, i

reffemble moins à un fleuve qui dépofe &

qui fertiiite, qu'à un terrent qui emport

& qui engloutit. Ce fut pourtant, il fait

le dire , en tout bien & en tout honneur

pas moins pour être fitué en France ; un

grand mariage dent il fut digne parfa ntf

fance, fes qualités & fes vertus , des en

plois qu'il mérita par fes fervices, ê& q|

légitime , mais auffi ri n qui : effenb

mcins au Nil : & c'cft là tcut ce que ne

voilions dire. - | |

C'étoit pour guerroyer que le jeune Loi .

de Gonzague étoit venu en France. Il y|

rreuva d'abord de quoi fe fatisfaire. Hent1

II ayant hérité de la haine de fon p*

contre l'Efpagne , il falloit que la Frant |

ruinée d'hommes& d'argent pour les fa]

taifies de François I , le fût encore pour

celles de Henri II ;&fans autre raifon qut

cette haine héréditaire , l'Itqlie , le Pé|

mont, la Flandre& lesfrontières de France |

n'offroient, comme le dit l'Auteur, qu * |

fpeciacle de carnage. C'eft dans cette guent |

fi raifonnable , comme l'ont été celles d ,

tous les Peuples foumis aux caprices dun |

feul homme , que Louis de Gonzague * |
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ſes premières armes. Les François furent

vaincus dans une bataille , & le Prince

· fait priſonnier , après des prodiges de va -

leur. On le conduiſit avec honneur dans

la tente de l'un des Généraux ennemis. Et

quel étoit ce Géuéral : C'étoit le célèbre

Ferdinand de Gonzague , ſon oncle , l'un

des plus grands Guertiers de ſon temps, qui

verſa des larmes de joie de ſe voir revi

vre dans ſon jeune neveu. Ce ſont-là de

ces traits aſſez fréquens dans l Hiſtoire des

temps chevalereſques , temps de barbarie

où toute la gloire d'un Noble étoit de fc

bien battre , où la guerre, c'eſt-à-dire ſous

un nom honnête , le maſſacre & le bri

gºndage , étoit ſon ſeul élén err, « ù, pour$t

, qu'il pºr fetraiiler, il ne s'inforucoit iii

pour qui , ni contre qui. Deux Pliiiccs

Italiens , l'un ſur le déclin , l'autre à la

fleur de l'âge, pouvant jouir paiſiblement

'de la vie dans un pays agréable & fertile,

s'en vont, loin de leur patrie, tuer , piller,

dévaſter, l'un pour l'Eſpagne, l'autre pour

la France. Ce qu'ont de plus horrible les

guerres civiles, les combats de parens con

tre parens , les voilà qui s'y livrent avec

fureur, pour des querelles étrangères. Ils

ſe revoient après la bataille, & s'embraſ

ſent en pleurant de joie ; mais au milieu

de la mêlée , ils pouvoient s'entrégorger,

& ce qu'ils nomment la gloire eût permis

à peine au meurtrier de pleurer ſur ſon

etime & de s'en repentir. - -

-

,

|

H 4
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» Le retour de la paix, & la mort à

» Roi, qui arriva l'année fuivante, le It

» tinrent dans une inaétion pénible , ja

» qu'à la naiffance des guerres civiles,

» où une partie des François s'arma de

» poignardspour égorger l'autre moitié .

Certainement M.Turpin dit ici ce qui

ne veutpas dire ; carà prendre cette phi

dans le fens qu'elle préfente, Louis de

Gonzague ne fe fentit foulagé de cent

inaction où languiffoient les gens de f

forte , dès qu'ils ne tuoient plus , que lf

qu'il vit les poignards hérétiques & catio

iques tournés les uns contre les autres,

dans toute l'étendue de la France ;& cet

époque fanglante, dont tout véritable fran

çois rougit & frémit encore , remplit le

vœux de ce bon Prince, en l'ari achanti

fon oifiveté. - -

* Il avoit pourtant des rcffources pour cn

être moins furchargé que fes femblables

, Les Lettres, les Arts , la Politique l'o&

cupoiens tour à tour d.ns le loifir de h

paix. Lhomme de génie, dit l'Hiftoricn,

* n'eft jamais oifif, & mêne il n'eft jam

plus occupé que dans le repos. Qu'eft*

que ce repos , cette inacticn avoient don
de fi pénit le pour lui ? & qu'avcátil b

foin , pour fe diftraire , de l'horreur de

nos guerres religieufes ?

- C'eft airfi que prefque toute cette vit

eft écrite. Les faits, les principes & *

ftyle s'y choquent & s'y contrarient la
-

-

3
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ceffe. On ne la lit cependant pas fans in

térêt. Elle nous retrace des temps dont il

nous eft enfin permis d'envifager le ta

bleau , depuis qu'une Conftitution nou

velle-nous affure qu'ils ne revicndront plus.

Ces règnes orageux du fecond Henri, de

François II, de Charles IX , de Henri III,

&le ccmmencementde celui de Henri IV,

pendant lefquels le Prince deGonzague tint

une des premières places dans les Armées,

dans les Confeils , dans les Ambaffades,

font affligés de deuxplaies, dont la France

eft à jamais guérie ; la tyrannie féodale &

le fanatifme. Alors des Seigneurc rurbulens

& des Prêres finguinaires divifoient, dé

chiroient & déshonoroient l'Empire. La

Nation étoit efclave, ignorante, avengle ;

elle ne connoiffoit ni fes droits ni fes

- forces. Les crimes qu'elle commit alors ont

- pu lui être reprochés tant qu'elle eft reftée

dans cet état d'abjection & de fervitude.

Aujourd'hui qu'elle eft libre , ils font

pour elle comme les erreurs & les crimes

«d'un autre Peuple. Ils peuvcn même con

tribuerà fon bonheur & à fa gloire , cn

faifant fentir davantage la réceffté & la

difficulté de fa noble enrreprife. Et fin ,

l'un des pluz grands bienfaits de notre Ré

volution , c'eft que nous pouvons fans

honte,& même avec un mouvement d'or

gueil , écrire , lire ,& avouer les fottifes

& les cruautés de nos ancêtres. Que nõus

importe ce dont ils fe font rendus coupa

- - H 5



I 54 M E R C U R E - "

-

bles ? C'étoient,à la vérité, des PHabitan

de la France , mais ce n'étoient pas encore

- des François.

EssAIsfr les avantages qui réfulceroient

de la fecularifat on , modification &fp

preffion des Monafières Religieux de l'un

& l'autre sèxe. A Londres; &fe trouvent

à Paris, Hôtel Boutillier, rue des Pci

tevins. in-8°. de 1 1 o pages. .

, C E T T E Brochure a paru dans un temps

où la fuppreffion des Ordres religieux n'é

toit encore que projetée, & où l'emplci

de leurs biens n'étoit point déterminé. Il

ne paroît pas que le plan de l'Auteur ait

fervi de bafe aux décifions de l'Affemblée

, Nationale. Un léger apperçu de - ce plan

fuffira pour indiquer à nos Lecteurs tout

ce que l'Etaty aperdu. Neus les prévenons

feulement,ce qu'ilsauroient peineà croire,

que l'Auteur paroît être de bonne foi , &

qu'il propofe très-férieufement fes idées :

c'eft en cela que confifte le mérite & l'a

grément de cet Ouvrage.

La première Partie traite des Abbayes,

Prieurés & Monaftères d hcmmes.Tcusfe

|

ront fupprimés, à l'exception des Maifons .

. utilespour le fervice des pauvres malades,

- ou pour l'inftruction de la jeuneffe, telles
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que celles des Oratoriens, des Lazariſtes,&c.

Elles ſeront conſervées , mais ſeulement

comme Congrégations libres & exemptes

de vœux, - - ^

· Les revenus des Maiſons Abbatiales des

Ordres de Saint Benoît , Cîteaux, Saint Au

guſtin & Prémontrés, ſeront affectés à la

Nobleſſe de Robe & d'Epée , aux Offices

militaires , aux enfans des Nobles, & à

ceux d'Officiers militaires de tous grades. .

De tous les biens des Abbayes, tant

· en commande† règle , on formera

quatre Ordres, ſavoir :

L'Ordre de Saint Benoît, dont les biens

ſeront deſtinés à la récompenſe de l In

fanterie Françoiſe : - -

· Ceux de l'Ordre de Cîteaux , à la Ca

valerie, aux Dragons & Légions :

Ceux de l'Ordre de Saint Auguſtin, à la
Marine Royale : • .-

Ceux de l'Ordre des Prémontrés, aux

Officiers de l'Ordre du Mérite militaire. .

Chaque Ordre aura pour Chef le Protec

teur ſuprême, le Roi, & ſera compoſé d'un

Grand - Maître ( de la Famille Royale ).,

d'un Grand - Prieur Eccléſiaſtique , de

Grands-Baillis Militaires , de Grands-Croix

Eccléſiaſtiques & Militaires, de Grands-Ab- .

bés Chefs de Chapitres, d'Abbés Commen

dataires réunis aux Chapitres , de Comman- .

deurs Eccléſiaſtiques & Militaires, de ſous

• H 6
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- nobleffe, an degré fixé par le Roi, ex

bendes, Citeaux 2 1 39, St. Auguftin 157c,

Militaires d'un grade fupérieur qui on

- , les Gouverneurs généraux, vingt, &c.

: -- … "
- . -

-

-

Commandeurs Militaires , de Grands-Che

valiers , de Chevaliers Militaires vétérans,

& Chevaliers Prêtres ou Chanoines.

Aucun Eccléfiaftique ne fera admis dans !

les Chapitres, qu'il n'ait fait preuve de

cepté les Aumôniers de Régimens & Hô

pitaux,& les fils d'Officiers Militaires de

tout grade. Aucun Militaire n'y fera ad

mis qu'il n'ait acquis la vétérance de cinq

années depuis fa réception dans l'Ordre

de Saint Louis. "

Chaque Ordre fera partagé en Prében

des ,valant chacune mille livres de revenu.

L'Ordre de Saint Benoît , aura 5S42 Pré

Prémontré 1o17.

- On payera avec ces Prébendes non feu

lemcnt les Grands- Officiers & les Che

va'iers des Ordres , mis même tous les

aujourd'hui des perfions. Ainfi, le Grand

Maitre d' n - O dre aura deux cent cinr

quante-quatre Prébendes , c'eft - à- dire,

-2 54ooo liv. de rente ; l Grand Bailli cent

quarte ,& les fimpfes Chevaliers vétérans,

« un feule ; les Maréchauxde France, ving5

les Liéutenans-Généraux, dix ; les Mare

- chaux de Camp , fix ; ainfi du refte. Les

- Miniftres'du Roi feront auffi payés en

TPrébends ; ils en auront chacun quarante,

- à -

t
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- Viennent enfuite les décorations devé

térance de chacun desOrdres , & lesmar

ques d'honneur affectées à chaque grade.

LesCroix, les Bârons , les Cordons ,font

dénombrés& diftingués dans le plusgrand

détail , & avec beaucoup de patience.

" Dansles difpofirions utiles que fait l'Au

teur du reftant des revcn.s des Ordres

Religieux fupprimés, il partage ceux des

Chartreux & des Camaldules , entre les

deux Ordres du Saint-Efprit & de Saint

Michel, dont lcs penfions fcnt aujotir

d'hui trop modiques , en raifon de leur

illifiration & de leur éclat dans la Société.

ll affecte les biers des grands & petits

Carmes, des Picpuces, des Pénitens , des

Théatins, aux Académies Françoife , des

Sciences , des Infcripticns & Belles * et

tres , d'Architecture , de Peinture &Sculp

ture , dont les penfions , par ce moyen ,

nc feront plus à la charge du Gouverne

ment. Airfi les Gens de Lettres & les Ar

tiftes ne feront plus penfionnés ; ce feront

des efpèces de Chanoines ou des Acadé

miciens prébendés.

La feconde Partic a pour objet les Mo

naftères de filles Religieufes. -

On réunira les biens qui dépendent des

26o Abbayes de filles , pour en former ,8

--

Chapitres, dans léfquels il ne fera admis

que des Demoifelles ou veuves Nobles, ou

filles ou veuves d'Oficiers Militaires. Ces
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- Chapitres feront établis à l'inftar de cent

de Remiremont, Maubeuge , Denain &

autres Chapitres nobles ; ils feront diviles

en trois claffes. - - -

Pour être admifes dans la première,

dont les Prébendes vaudront 4ooo liv,

les veuves ou Demoifelles feront obligés

s de prouver huit générations de ncblelle,

de père & de mère , ou d'être filles ou

veuves de Maréchaux de France, de Char

- celiers ou GardesdesSceaux, de Minifties

& Secrétaires d'Etat, de Lieutenans-G*

nérauxdesArmées, ou au moins filles :

Premier Préfident de CourSouveraine.

Dans la feconde claffe, dont les Prében

desvaudront 3cool., il faudrafaire preur

de fix générations,iden, ou être veuve ou

fille de Maréchal de Camp, de Brigadie

des Armées,de Colonel, ou de Confeille

dEtat, d'Avocat ou Procureur-Général de

CourSouveraine, d'Intendant de Provincc,|

ou Maître des Requêtes. -

Enfin,pour les Chapitres de la troifière

claffe , il fuffira de quatre générations ,

idem, ou d'être fille ou veuve de lieute |

nant- Colonel, ou d'Officier Militaire *

grades inférieurs , ou de Confeiller *

Cour Souveraine. Auffi les Prébendes fic |

vaudront qué 2ooo liv.

Chaque claffe fera préfidée par unt

Abbeffe générale , qui, fous le bon plai
fir du Roi, fera une Dame du Sang dt

».

--
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| France. Elles auront au deſſous d'elles 48

Abbeſſes Supérieures , 193 Abbeſſes Com

mendataires, & 15 17 Chanoineſſes de dif

férentes claſſes.

Les veuves & les orphelines ſeront ad

miſes à tout âge , les Demoiſelles au deſ

ſous de 24 ans, paſſeront au penſionnat.

Celles qui aurent père & mère ne ſeront

admiſes que depuis 6 ans juſqu'à s, afin

-que les filles d'une éducation étrangère ne

viennent pas corrompre & intervertir l'or

dre de l'éducation établie.

Cette éducation eſt fort ſoignée. Les oc

cupations utiles y ſont mêlées aux talens

agréables ; les Chanoineſſes y ſont cen

duites par degrés depuis leur admiſſion juſ

qu'à l'âge de 24 ans, où elles prennent

· appartement, & jouiſſent de la plénitude

de leurs Prébendes & des droits & titres

· de Dames Chanoineſſes. Juſque - là elles

n'auront jcui que d'une demi - Prébende.

L'autre moitié, placée chaque année , leur

, formera un capital ſuffiſant pour leur ſer

vir de dot, ſi elles veulent ſe marier à

24 anS. - -

» On ſe flatte qu'au moyen de ces dots

» & de l'éducation qu'elles auront reçue,

» elles ſeront recherchées par des hommes

» dignes de leur naiſſance; que la Nobleſſe

» Françoiſe reprendra ſon caractère primi

» tif de grandeur , de généroſité & de
J

franchiſe ; que ſon ſang ne ſera plus
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» de contracter avec des familles qu'elle

jupon & rebans cct leur de feu ; & le

-

abâtardipar la baffffe des alliances ms

» afforties, que la pauvretédes Demoifcllt

» & des cadets de famille les obligeient

)

méprifoient «.

Nous ne croyons pas inutile de rappe

lcr ici que c'eft très-férieufement ,& del|

meilleure foi du monde , que l'Auteur écii

voit tout cela en 1789. -

On doit bien penfer que s'il s'eft 0

cupé de la décoration & de la parure de

fes Chapitres d'hommes , il n'a eu gré

de paffer légèrement fur celles des Chr

noineffes. La robe , la jupe , les ruban,

les cordons , la coiffure , rien n'eft or

blié. Ce feroit certainement une jolie *

mée que celle qu'on pourroit former :

- tous ces Chapitres réunis. Abbeffes& Chl

noineffes veuves des Ordres de Saint le
A - - -

noît & de Fontevrault , en habit noi,

Chanoinees Demoifclles , jepon &gami

tures bleues de ciel.-Abbeffes & veuvel

des Ordres de Citeaux & de S. Augeftin,

en habit violet, jupon &garniture aurots

Chanoineffes Demoifelles,jupon &gant

ture blanche; Penfionnaires,jupon&g*

niture rofe.-Chapitres Prieuraux, les ut

en habit marron-d'Inde,jupon &garnitu

ponceau, ou bleu,ou rofe, felon les grades

les autres en habit bleu de Roi, jupcn

garniture blancs, citron ou rofe.-Te
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les Chapitres avec le grand cordon de l'Or

dre en écharpe, de qu itre potices de lon

gueur, couleur de feu, bleu ciel, bleu de

Re i , tous trois liſérés de blanc, & le der

nier blanc, liſéré de couleur dé feu , &c.

Rien ſans doute de plus b:illant, de plus

riant à l'œ l & à l'imagination que ces élé

gans uniformes , rien de plus propre à en

tretenir parmi les femmes ce goût pour la

part re , ſur lequel l'Auteur du Projct craint

peut être qu'elles ne vientient à ſe négliger.

, Il nous ſemble inutile d'entrer dans de

plus longs détails, & de joindre à ceux ci

aucune réflexion. Si la Nation eût ſuivi les

idées de l'Auteur , jamais on n'eût vu en

France autant de cordons, de cscix , d'u-

- niformes , de marques diſtinctives de tGute

eſpèce ; cela eſt sûr. L'emploi qu'on va faire

des biens eccléſiaſtiques ne ſera pas auſſi

propre à récréer la vue, cela eſt sûr encore ;

mais dans notre nouveau ſyſtême d'ut lité

& d'égalité civiles , peut être aura-t-il d'au

tres avantageS. - -
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TRA 1T É Elémentaire , ou Principes

Phyfique , fondés fr les connoijana |

les pius certaines, tant anciennes que

medernes, & confirmés par l'expérien

par M. BRrsson. 3 Vol. in 8°., a

46 Planches. Prix, 2 1 liv. br. & 2 , hi

- r l. A Paris, chez Moutard, Libraire |

, rue des Mathurins, Hôtel de Cluni.

DEp u 1 s un certain nombre d'année

on a acqui en P5 ,ue un gra d ne bs

de contau es , eli s , ,t et i

à portée ce : edre raifa ct s * éto **

de la Nature, d'une manière très - lair

faifante. -

s M. Briffon a recueilli toutes ces con

noiffances, à mefure qu'elles ont été &

quifes : il s'eft affuré de leur réalité par de

- expériences concluantes,& en a formé un

corps de doétrifle, d'où il a déduit un

grand nombre de propofitions ou depir

cipes , au moyen defquels il eft aifé dt

rendre raifon des Phénomènes. C'eft cett

doctrine quifait la matière des trcis Vo*

lumes qu'il préfente aujourd'hui au Public

Toutes les queftions relativesà la Phyfique

y font ccmprifes; &il parcît que cet Ou

vrage eft le plus complet qui ait été pr
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blié juſqu'ici 5 mais ce qui en fait le vrai

mérite, c'eſt la clarté & la préciſion qué

l'Auteur a miſes , ſoit dans l'expcſition des

phénomènes, ſoit dans l'explication qu'il

en donne. Depuis près de trente ans qu'il

enſeigne publiquement la Phyſique, il a

été à portée de comparer les différentes

méthodes; & il a choiſi pour ſon Ouvrage,

celle qui lui a paru la plus propre à être

entendue du plus grand nombre de l'uii

& de l'autre sèxe. M. Biſſon termine ſon

Ouwrage par une Table des matières ran

gées par ordre : lphabétique , qui en fait

l'équivalent d'un Dictionnaire , au moyen

duqucl on pouura trouve r ſur le champ la

queſtion dont on aura beſoin, & tout ce qui

y a rai pert. -

' Cet (ºuvra; e eſt de plus enrichi de deux

Tables dé ſynonymes, contenant l'ancienne

, & la nouvelle nomenclature chimique..
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Les Dangers de l'Opinion , Drame en ; A

en vers, rcpréfenté,pour la 1re. fcisà Paris, f

le Théatre de la Nation ,parMM. les Comédi

François or dirai es du Roi, le Mardi 19 Janvie

179o; #ar J. L. Laya. Prix, : e. f. A Paris, c

Maradan, Lib. rue St André-des-Arts, Hôtel

Château-Vieux. |

cet Ouvrage, qui a réuffi, cft le coup d'efi

d'un jeune Auteur, & établit un préjugé ava -

tageux en faveur de fon talent.

Odes, Cantates, Epitres & Pofes diverfs 4

J. B. Rouffu;in-4°. A Pa is,chez P. pidotfs

aîné de F. A. Didot l'aîné, rue Pavée St-Andt

des- Arts. Imprimé par ordre du Roi, avec le

caractères gravés exprès par Firmin Ddct.

Ce Volume fait partie de la Collection de

claffiques pour l'éducation de Mgr. le Dauphi

Manuel Militaire , pour le Réglemett de ft

vice & de police , à l'ufage de la Garde Nati

nale, tant de Par s quc des Provinces ; Ouvrag

rendu public à l'ivitation de M. de la Fayete ;

par M. de Bacon. AParis, chez Ridot fils le jcurt

Libr. rue Dauphine;&au Palais-Royal. Prix, 1

n 6 fous. - -- -

Cet Ouvrage utile eft fait pour être placé entre

les mains de tous les Volontaires Nationaux qui

voudront rempl'r pattiot'quement l'imperarte

miffion que leur ont fait ambitionner l'ameur &

la gloire de leur pays.Ony traite de tout ce qu,

a du rapport aux élémens du fervice militaire ,

& qui peut en affurer l'exécution,
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- , Pie de Voltaire, par M. le Marquis de Con

detcet ; ſuivie des Mémoires de Voltaire, écrits

Par lui-même ; d'ure Tible des GEuvres, & c. 1

Vcl. in-8°. faiſant le LXXe. & dernier de la

Collection des GÉuvres de Voltaire de cc format.

A Paris, chcz l'Editeur, Hôtel d'Hollandc, Vieille

rue du Tempſe. . -

, " La même, in-12, faiſant le XCIIe. & der»

nier Volume de cette Edition.

: º La Pucelle, Poëme, ſuivi des Ccntes & Satires

de Voltaire. 1 Vol. grand in-4°. papier vélin An

glois. Prix, 24 liv. en fcuilles, avcc le Pcrtrait de

l'Auteur.

= La même, in-18 , nouv. éd. 2 Vol. Prix,

3 liv., en pap, vél. Ang, 6 liv.

: La Henriade, Poëme, ſuivi de quelques au

tres Poëmes de Voltaire. 1 Vol. grand in-4°. pap.

vélin Ang. 24 liv. cn f , & 4s liv. avec Fig. de

M. Morcau le jeune , billes épreuves , éditions

très - ſoignées , & imprimées avec les caractères

de Ba kerville,

| Note des différcntes éditions des GEuvres de

Voltaire, imprimées à Kehl par la Société Litté

raire Typographique, -

| Editions in-8 °. en 7o Volumes, y compris la

Vie de l'Auteur , à 9 liv. le Volume en papier

vélin Anglois ; à 6 liv, beau pap, de France ; à

3 liv. pap. ordinaire, -

· Editions in-12., en 91 Volumes, y compris la

Vie de l'Auteur, à 6 liv. le Volume, pap. vélin

Anglois ; à 2 liv. 1 o ſ beau pap. de France ; a

2 liv. pap. ord. ; à 1 liv. 1o ſ. pap, commun,

| Toutes ces Editions peuvent être ſatinées, à

raiſon de 6 den, par feuille, à l'Etabliſfement du

Satinage des Papiers, rue des Sept-Voies, Moat

St Hilaire, -
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s P E cTA C LE s. .

TH ÉAT R E I T A L 1 e N.

- - • , .. * " * _ - *

- -

ON a donné, le 1er. Mai, 7es Fous d *

Medine, ou la Rencontre imprévae, Co

médie en trois Actes, mêlée d'Ariettes ex

traites de la Mufique des Pélerins de la

Mecque, par le Chevalier Gluck. L'Auteur

l'ayant retirée pouryfaire des changemens,

nous attendrons pour en parler qu'elle ait

été remife au Théatre.

- LE Mardi 4, on a donné la première

repréfentation de la Suite des Solitaires de

3: M. de Piis avoit pris dans un

Conte intéreffant de Mad. la Marquife de

Sillery le fujet d'une première Pièce dont

nous avons annoncé le fuccès. Ce fecond |

- Ouvrage n'a pas été une fuite malhcureufe,|

comme il arrive affez fouvent; le Publicy |

a reconnu l'Homme de Lettres, dont il a |

fouvent accueilli les Produétions fur ce

même Théatre, & il l'a témoigné par fes

applaudiffemens. -- -

- On avoit vu dans la première Rièce

Michel & Jacqueline trouver un appui

dans la Ducheffe , Dame du lieu où ils
-
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s'étoient retirés après leer infortune. Leur

: Protectrice a toujours veillé ſur eux ; &

à leur in'çu , elle : ieur a fait bâtir une

petite maiſon, dont elle leur envoie les

clés. C'eſt leur établiſſement dans leur

" nouveau domicile , avec des détails inté

1eſſans , tels que la viſite de la Ducheſſe

qui vient dîner avec eux , qui forment

l'action de cette nouvelle Pièce , dans la

· quelle on a applaudi des Couplets bien

· faits , & ce talent qui a mérité plus d'un

· ſuccès à ſon Auteur. / -

------- -

Au prochain N°., l'Artlcle de Jeanne

d'Arc , repréſentée ſur le Théatre Italien ;

· & celui de Il Geloſo in Cimento, qui a

paru ſur celui de Monſieur : ces deux Ou

vrages ont réuſſi. -

M U s I Q U E.

Six Duo concertans pour 2 Flûtes, par Kra

, ſinsky , CEuvre ;. Prix, 7 liv. 4 ſ = 3 Sympho

nies a 2 Viclons, par A. Stam'tz , 4e Livre. Prix,

| 7 liv. 4 ſ. A Patis, chez M. de Roulléde, rue St.

| Honoré, près l'Oratoire, Nº. 614. -
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- M. de Buffons lni-même en a terminé tout

A V I S. -

O)N a mis cn vente, Hôtel de Thou, rut

Poitcvins, Nº. 18 : -- - -

Voyage aux fources du Nil, en Nebie &

Abyffinie,pendaut les années 1768, 1769, 17

177 1 & 1772 ;par M. James Bruce ; avecC

& Figues ; traduit de l'Anglois par J. H. Catte

Tome I, in-4°. Prix, 1 5 liv. 1o f. -

Tomc VIII & dernier des Animaux quad

èdes, avec p'us de 8o Planches, formatt |

* Volume des Œuvres complettcs de M.

Buffon ; in-4°. Prix, 2n liv. en feuilles, : *

1 o f. br. & 24 liv. rel.

Le rmême Volume, fous le titre de TomeVl

Supplément pour l'édit'on de l'Hiftoire Naturd

in-4°., avec la partie Anatomique. Mêre pi

Ce Volume complète en cntier tout ce qu'a

Manutcrit avant fa mort.

- Faute à corriger. -

En annonçant les Mémoires de M. de la T4

on avoit fait ure erreur fur le prix; ils fe ve

4 liv. 16 fous pour Paris,& 6 liv. franc de

pour la Province. . -

- T A B L - E. |

-
-

-

TDISCOURS e : Vers. 121| R'ecire . - 1

Vers. - 129i H'ioire. 1 |

- fadame de ***.- 1 , c'p

C.hs ce, Fng. Log. 1 3 1i Traite Elémentaire.

Defoufine. i jj. Théatre ltalien.

-
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.. De Stockholm , le 25 Avril 1792.

- • ' - - - - ,

] . E Roi de Suède paroît commencer

da campagne sous les plus heureux aus

pices , et deux avantages très marqués

· doivent lui inspirer autant de conſiance

que de découragementaux Russes contre

lesquels on fera agir cette année deux

corps d'armée ; le plus considérable di

rigera ses opérations vers la Finlande

mérielionale, du côté de Fridéricsham ;

c'est celui dont le Roi s'est réservé le

commandement : le second attaquera

les possessions Russes vers le nord ; les -

Barons d'Armfèld et de Sfeding sont à

la tête de ce dernier. Les forces mari

times se trouvent également réparties

era deux grandes divisions; la première ，.

Nº. 21.22 Mai 179o. -
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est l'escadre de Carlscrone, consistant en

6o voiles, tant vaisseaux de ligne que

frégates sous les ordres du Duc de Su

dermannie; nous en avons donné l'état

norninal dans le Nº. 16 de ce Journal : la

seconde, appelée la flotte de l'armée, ou

l'escadre légère, composée de plus de

25o bâtimens armés, côtoye toujours les |

côtes, pour soutenir les opérations de

: 'i armée de terre , et favoriser ses des

· centes ; sous-divisée en deux escadres,

dont l'une est stationnée à Stockholm,

et l'autre à Svvéaborg, elle doit se réunir

dans ce dernier port, pour s'opposer aux !

opérations de l'escadre légèredes Russes,

commandée par le Prince de Vassau.

Suivant des lettres de Copenhague, en !

date du 27, la grande escadre de Carsl

crone n'avoit pas encore mis à la voile;

on la disoit en rade depuis le 15, mais

celle de Gothembourgavoit passé le Sund

le 22. - <

On apprend de la Finlande que le Roi

- s'est emparé le 15 des deux deſilés de

Kiarnakoski et de Susmenieni près de

Wilmanstrand dans la Finlande Rºusse:

on y a pris deux canons de métal et

toutes les provisionsdel'ennemi, comme !

farines, pain, munitions de guerre et

bagages : on a fait un butin assez consi

dérable en armes, habits et argent ; la

somme passe 14,ooo roubles. Les Sué

dois, qui n'ont eu que 1o hommes tués *

et quelques blessés, ont fait prisonniers

" !
- -
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* un Major R•éº 8o à Cette af

º faire, exécutée sous les yeux du Roi par

· le Baron d'Armfeld, fait autant d'hon

, neur à son habileté qu'à son courage. Le

Corps du Général de Steding est près de

Nyslott, celui du Général de Meyerfelt

éntre Lowisa et Aborſors ; le Roi, à la

tête du troisième, a pénétré dans la Fin :

· lande Russe, où il est probable que de

| nouveaux succès l'attendent.

| A ses vertus guerrières, il est à souhai

· ter que Gustave joigne celle de la clé

· mence. Le Conseil de guerre assemblé à

Frédéricshoffa jugé, le 19 de ce mois,

• les Ofiîciers qui crurent, durant la cam

· pagne de 1788, ne pouvoir servir dans

une guerre offensive que le Roi s'étoit

- permis de déclarer sans l'aveu des Etats,

et prirent part en conséquence à la eon

, fédération d'Anjala. Cette sentence de

sang condamne une cinquantaine d'Offi

ciers, de différens grades, à péril par

· divers genres de supplices. La plupart'

servant actuellement dans l'armée en

Finlande, ét ayant même mérité par

leur brav ure d'obtenir del'avancement,

il est probable qu'à cette considération

le Roi leur accordera une grace qu'on

pourroit regarder comme une justice. Le

Conseil leur a fait signifier qu'ils peuvent

s'adresser au Roi par requête, et rélever

les inexactitudes que la procédure d'in

formation pourroit contenir.

f

\

* - .r . . " z,
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A L L E M A G N E. .

De Hambourg, le 5 Mai.

| On assure que le Comte de Shackel

· berg , Ambassadeur de Russie auprès de

la République, vient d'être rappelé à

Pétersbourg ; le sieur de Bulgakou ,

ci-devant Envoyé extraordinaire et Mi

nistre Plénipotentiaireà Constantinople,

le remplacera en qualité de Ministre du

second rang : il est attendu d'Yassi quel- .

que temps après le départ du Comte de

Stackelberg, et ce sera le Baron d'Asch

· qui se chargera des affaires jusqu'à ce

qu'il arrive. On ajoute que lorsque l'al

| hance entrc la Prusse et la Pologne fut

signée, on afficha en grandes lettres, sur

- la porte du Comte : Jour de divorce de

la Russieavec la Pologne. Si cetteanec

ote est vraie, elle prouve avec combien

'impatience les Polonois supportoient

l'influence du Cabinet de Péterspourg sur

celui de Varsovie. . , . -

" L'Impératrice de Russie a fait mettre

en liberté les deux Comtes de Waeht

meister, faits prisonniers à l'affaire de

† , en 1788; c'est à l'intercession

de l'Ambassadeur d'Espagne qu'ils doi

vent lenr grace : l'Impératrice s'est con

· tentée d'exiger leur parole d'honneur

qu'ils ne serviroient plus dans cette

A
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rierre, et ils se sont rendus auprès de

leur faniille.

On assure que les Russes se sont em

paré de Varna, et que le Prince Potem

kin compte pousser ses conquêtes aussi

loin que la fortune voudra le seconder.

Une chose qui pourroit les arrêter, si la

nouvelle est vraie, c'est que la Grande

Bretagne se propose de déployer toutes

sesforcespour empêcher desprogrèsulté

1ieurs, secourir les Turcs, et forcer le

Cabinet de Pétersbourg d'accéder à une

paix équitable; propositions auxquelles

on dit Léopold 11 disposé à souscrire.

De Berlin , le ". Mai.

La guerre que la Prusse paroît sur

le point d'entreprendre exigera, non

· seulement des hommes, du courage et

des lumières, elle coûtera aussi beau

coup d'argent. On a compté vers le

milieu du mois passé les sommes né

cessaires pour l'armée ; elles s'élèvent

à environ 6 millions de rixdalers ; c'est

leTrésor-Royal qui les a données.—Les

foûrnisseurs de chevaux ont reçu l'ordre

d'en fournir 6 à 8obo jusqu'au premier

· de ce mois. Ces dépens s, ces prépa

ratiſs n'ont rien d'étonnant , quand on

songe que les seuls Régimens Westpha

liens formeront un Corps d'observation

d'environ 25,ooo hommes. Si la guerre

- · · L iij
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éclate, toute l'armée Prussienne agin !

en trois Corps; l'un sur les frontières

- de Bohêmesous les ordresduRoi; l'autre

- dans la haute Silésie sous ceux du Duc

Frédéric dc Brunsnuvick, et le troisièmt

en Pologne sous la conduite du Dut

régnant de Brunsuvick. -

* .. Onze compagnies d'Artillerie sont

arties, le 26, pour Magdebourg; le

* fait dire verbalement 5à 6

jours auparavant, que ceuxdes Officiers

- qui ne voudroient pas faire la Cam

pagneobtiendroientleurcongé.Au reste,

teous les employés au Commissariat de

guerre, aux Hôpitaux de Campagne

aux magasins et aux boulangeries, sont

nommés.Une nouvelle assezsingulière,

si elle est vraie, c'est qu'il est question

d'échanger le Margraviat d'Anspad

contre la Lusace. Le départ des Com

missaires du Roi pour Anspach a fait

renouveler ce bruit ; on assure que

l'objet de leur mission est de vérifier le

- produit de cette Principauté. .

De Vienne , le 8 Mai

- -
-

-

- On ignore encore le contenu des der

mières dépêches de Berlin, mais il y a

lieu de présumer qu'elles n'ontpas été

favorables, puisqu'il s'est tenu, le 4

Avril, une longue Conférence ministé

rielle,à la suite de laquelletous les 0

ficiers qui se trouvoient encoreà Vienne

, -
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ont recu l'ordre \le rejoindre leurs Ré

gimens dans la Bohême et dans la Mo

ravie; au reste, le Comte de Podeuils,

Ministre de Prusse, est toujours ici, et

il a de fréquentes conférences avec le

Prince de Kaunitz. Notre Cabinet at- .

tend avec impatience le Courrier de

Pétersbourg , qui doit arriver le 12 ;

on dit que la décision finale de la paix

ou de la guerre dépend de la réponse ''

qu'il apportera. . · · · -

| Quelquespersonnes, quise prétendent

»ien instruites, assurent que dans les

dernières dépêches apportées l»ar un

Chasseur de Berlin au Comte de Po

deuvi/s, il est question de convenir d'un

* terme pendant lequel on traitera défi

nitivement des conditions de paix avec
la Porte ()ttomane. • .

| En attendant cette paix, à laquelle- 3 -

Léopold II ne se refusera surement

Pas, pour peu que les conditions soient

équitables, nous venons d'avoir encore

deux avantages contre les Turcs, que la

prise d'Orsowa déja effectuée, et celle de

Widdin, regardée comme prochaine, ne

peuvent manquer de décourager.

Le Supplément à la Gazette du 26 rend

e compte suivant de l'expedition du Colonel

Michalieisick, contre Alèxience, à 2 lieues

de Nissa. Le Colonel se mit en marehe dans

la nuit du 5 au 6 Avril, à la tête d'une

partie de l'Infanterie de son Corps, et d'une *

Division de Hussards, qui avoient du canon

.s - -- - , ， ,

| L iv
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à leur suite; arrivé près d'Alexience,son

avant-garde fut attaquéepar l Ennemi;mais

il le repoussa et le força de se sauver, ainsi

egne toute la garnison qui, repassant la

Morava,se replia vers Nissa.Ali Pacha mit

tant de précipitation dans sa fuite , qu'il

abandonna toute sa correspondance. Levain

queur fit mettre le feu aux magasins établis

à Alexience, et revint le 9à Jagodina. .

Le second avantage plus récent est celui

ejue nous avons eu dans une escarmouche

près de Kallefat sur le Danube. Un deta

chement du Corps du Prince de Cobourg a

tué 5o hommes aux Turcs, et leur a pris

une tschaïque avec deux canons. - -

Assurément de petits succès de cette na

ture ne sont pas décisifs, et la campagne

pourroit encore traîner long-temps de cette

manière; mais la possession d'Orsowa est

pour mous, du plus haut prix, et, s'il en

faut croire des Officiers instruits,plus avan

: que celle de Belgrade même : ea

effet, cette place est située au milieu du

Danube,qu'elle coupe en deuxpartieségales
Une garnison de 1eoe à 12oo* suffit

pour la défendre,et ses magasins sont d'une

etendue à contenir des munitions et des

vivres pour deux ans. La Garnison Turque
l'a évacuée le 19, sous une escorte: j'a

conduite jusqu'à la rivière du Timok : on

y a trouvé 154pièces d'artillerie, tant de

inétal que de fer. Cette prise ouvre à nos

Armées la communication par le fleuve

entre les Troupes de la Servie, du Bamnat,

de la Valaehie et de Gladowa.

Nousvenons de recevoir la triste nouvelle ,

que le magasin à poudre de cette Ville,

qui en renfermoit 15ao quintaux, a sadié

|

|

|
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le 2o Avril, en entraînant le château dans

sa ruine : il a péri dans cet accident 28 per

sonnes, et 59 sont plus ou moins blessées. .

- Des Lettres de Nagodin disent que l'Ar

mée Turque qui s'est rassemblée près de

Widdin, seule place qui lui reste dans la

Bulgarie, n'est que de 2o,ooo hommes :

l'Armée du Grand-Visir se concentre entre

Nissa et Adrianople. C'est le Prince de Co

'bourg qui va former le siège de cette forte

resse, dont la perte contraindroit les Turcs

'd'abandonner cette Province importante pour

eux. Son Armée est partie de Bucharest, et

l'oa attend avec impatience des nouvelles

de ses opérations ; il s'est fait sentir vive

ment dans cette dernière Ville un tremble

ment de terre, qui s'est propagé dans tout

· le Bannat, la Transylvanie et la Valachie ;

il a eu lieu le 6 Avril, et a duré à Bucha

rest 1 1 à 14 secondes ;, le temps étoit clair

et le vent , modéré. , Sa direction étoit du .

Midi an Nord ; plusieurs maisons ont été

fortement endommagées.

G R A N D E-B R E TA G N E. '

De Londres , le 1o Mai, · .

| Depuisquelques années la Grande-Bre

tagne sembloit ne prendre aucune part

aux troubles qui agitent l'Europe : elle

avoit le bonheur de ne rier fournir à

l'histoire, et ses tranquilles H bitans

n'entendoient que de loin gronder l'o-

rage. Ces jours de paix, les plus heureux,

quoique les moins britlans d'une nation,

L v
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sontpasséspourelle etpourl'Espagne, et

l'antique rivalité des deux Peuplesvient

de se réveillcr. Conquérante par carac

tère, l'Espagnea toujours essayé d'éten

dre au loin sa domination; mais embras

sant plus qu'elle ne pouvoit retenir, et |

prenant rarement possession par les

- moyens qui donnent les seuls titres lé

gitimes, la culture ou le commerce, elle
-

s'est presque toujours vu arracher ou

dérober les stériles acquisitions faites par l

son courage, qui ont fructifié entre des

- mainsplusactives, de manière à exciter

ses regrets et sa jalousie. On pourroit en

dire autant du Portugal, devenu pour

ainsi dire une province tributaire de la

Grande-Bretagne. Celle-ci, au contraire,

a toujours fait servir son courage à son

opulence,à laquelle elle doit, ainsi qu'à

- ses lumières, une influence - bcaucoup

plus considérable dans la balance poli

tique de l'Europe, que celle qu'elle pcur

voit naturellement se promettre de l'é

tendue de son territoire et de sa popula

, tion. - -

Nous croyons devoir à nos Lecteurs

quelques détails surun évènement aussi

importantet aussipeuattenduque la rup

ture de l'Espagne et de l'Angleterre :il a

paru surprendre M. Pitt lui-même.

Voici l'origine de cette crise polit que.

La cote du nord-ouest de l'Anérique offre

un commerce de fourrures très précieuses,

somme l'a appris le dernier voyage du Ca
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pitaine Cook dans la mer du Sud.Deuxbâ-

timens, le King-George et la Queen-Char

lote, commandéspar le Capitaine Dixon ,

firent ce commeree avec .. avantage pour

quelques particuliers qui avoient obtenu en

1785 une Charte de laCompagnie de la mer

du Sud. . - - -

En 1786, M. Mears fut chargé d'une ex

pédition relative au même objet sur la côte

die l'Amérique septentrionale, qui borde la
mer du Sud vers la Californie. Partis du

Bengale , l'un des deux navires se perdit ;

celui de M.Meurs, aprèsune navigationpé

rilleuse à travers des glaces, rapporta une

eargaison de fourrures très-précieuses à la

Chine. .. . - - -

En 1788 et 1789, quatre bâtimens furent

expédiés des Indespour suivre ce comunerce.

Les succèsfirentjugerque l'Angleterre avoit

fait une acquisition importante. Unport com

mode, aux environs duquel M. Mears avoit

en le bonheur de trouver tout ce qu'exige

la construction d'un vaisseau, et dont il

profita pour en construire et armer un , le

premier qui l'ait été dans cette partie du

" muonde, fit sentir encore mieux tout l'avan

tage de cette nquvelle dccouverte. HEnfin ,

vers le mois de Juin de l'année passée, le

commerce s'étendit au point qu'il s'etablit

sur les lieux plusieursfactoreries, telles qu'à

la baye d'Hudson; le projet de lesuivre avoit

mêmefait établirune colonie pres de Noot

ka Sound. C'est cette colonie qui a été at

taquée vers la fin de 1789 par une petite

cscadre de vaisseaux Espagnols qui ont saisi .

deux navires ,et envoyé au Mexique les deux

équipages chargés de frs, malgré les re

montrances les plus actives.

Lv

------ ---
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M. Mears étoit à la Chine, où ils mé

nageoit des débouchés à la vente de ces

fourrures, lorsque cette capture se fit; de

- retour sur le navire le Gange , il rendit

compte au Roi d'Angleterre de l'état de la

colonie et des améliorations qu'elle com
portoit. - - -

, Après des plaintes réciproques, Sa

Majesté Britannique a fait remettre, le

5 de ce mois,à laChambre des Com

munes et à celle des Lords le Message
SulVant. . - ---- - -

« GEoRGEs, Roi. Sa Majestévient d'ap

prendre que deuxnavires de sesSujets, sous

pavillon Anglois , et deux autres, dont la

description n'est pas encore connue, ont été

prisà Nootka-Sound, sur la côte nord-onest

de l'Amérique, parunOfficier commandant

deuxvaisseaux deguerreEspàgnols; les car

- gaisons des navires ont été saisies , et les

, équipages détenus prisonniers dans un port

- appartenantà l'Espagne. L'Ambassadeur de

Sa Majesté Catholique avoit déja notifié la

prise d'un de ces vaisseaux, en témoignant

que sa Cour désiroit que la fréquentation et

le commerce de ces côtes, antérieurement

oceupées par les Espagnols, fussent inter

dits auxAnglois, ainsi que lapêche dansles

mers qui avoisinent le continent Espagnol,

comme des procédés contraires aux*

de cette Couronne, et contre lesquels elle

réclamoit, d'après eette communication: sa

- Majesté a fait d'abord demander une satis

faction équivalente; Elle aparticulièrement

insisté sur la restitution desdits navirès, ,

- eondition de rigueur, avant demettre cette

matière en discussion. - ' - s -
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Par la réponse %. #à . d'Espagne, il

paroit que le Vice-Roi du Mexique a mis

en liberté les navires et leurs équipages ;

mais elle a ajouté que c'est de son propre

mouvement qu'il a tenu cette conduite, en

supposant que l'ignoraûce seule des droits

de la Couronne d'Espagne avoit pu eneou

rager les Sujets d'une autre Nation à venir

sur ces côtes pour y commercer et former

· des établissemens, et conformément à ses

anciennes instructions qui lui recomman

doient les plus grands égards pour les Sujets

de Sa Majèsté Britannique Cependant, au

eune satisfaction n'a été faite ni offerte, et

la Cour d'Espagne persiste à prétendre au

droit exclusif de Souveraineté, navigation

et commerce sur les territoires , côtes et

mers de cette partie du monde. En consé

uence,S. M. a chargé son Ministre à Madrid

e faire de nouvellesreprésentations à ce sujet.

· Le reste du Message parle des grands

armemens de l'Espagne, de la néeessité de

lui en opposer de suffisans pour soutenir la

dignité et les droits de la Grande-Bretagne,

, et du vœu de Sa Majesté Britannique pour

la continuation de la paix, s'il est encore

possible de la conserver.

Cependant l'Angleterre arme; elle a ras

semblé, par le moyen violent de la presse,

2ooo Matelots en 24 heures. Six frégates

étoient parties de Portsmouth le 4 de Mai ;

'et le 5, la frégate l'Hébé a dû les rejo ndre.

Voici l'état des vaisseaux mis en commission,

et destinés pour la Méditerranée. A Ply

mouth : le Royal-Sovereign, de 1oo canons ;

le Gibraltar, de 8o ; l'Egmont , de 74 ; le

Valismt, de 74 ; le Melampus, de 36 ; le

M^ inchelsea, de 32 ; la Daphné, de 24. - A
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Portsmouth, la I'ictory, de 1oo canons; la

Priucesse Royale, de 98; le Formidable , de

8; le Courageur, de74; le Canada,de 74;

e Varrior, de74; le Prudent, de38; l'Are

thusa, de38; la Minerve, de36; la Nymph,

de36.-AChatam: le Robust , de 74 can.;

l'Alexander, de 74; l'Alfed , de 74. -A

Sheerness : l'Iphigenia , de 32 canons; le

Spitfire , brûlot. -A Deptford : la Leda,

de32 canons; le (yclops, de28; le Hussar,

de 28; le Hind, de 28. - -

Son Altesse Royale, le Duc de Clarence,

va arborer son pavillon en qualité d'Amiral

sur le Brunswick,.. superbe vaisseau de 74

canons, quivient d'être armé à Woolwich.

L'examen du Message du Roifut ajourné

à la réquisition de M. Pitt lui-méme, qui

- demandaque laChambreseformât en Comité

, le lendemain pour le prendre en considéra

tion.Quoique M.Fox se plaignît de l'omis

sion d'un grand nombre de circonstances

inportantes à connoître qui auroient dû

rendre ce Message plus instructif, il m'en

appuya pas moins le délai que toute la

Chambre s'emprcssa d'adopter

. La marche des débats a été à-peu-près

- la même dans les deux Chambres, Le Jeudi

6 Mai, le Duc de Leeds, Ministre des Af

faires Etrangeres , a ouvert la Séance de

celle des Pairs, en proposant de venger

l'affront fait au pavillon Britannique, et de

yoterune respectueuse AdresseàSa Majesté

pour la remercier d'avoir communiqué le

, contenu d u Message … Lord Rawdon , en ap

puyant cette Motion , demanda de plus*
documens sur la pêche de la baleine dans

les mers du sud de l'Auménique , des in

formations detaillées relativementà la saisie
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des navires Anº # enfin celles que le

Ministère pouvoit avoir sur les armemens

de l'Espagne. Lord Stormont, du même avis

, que le Préopinant, ne dissimula pas sa sur

† de ce que les Ministres, connoissant

outrage fait par l'Espagne, n'en avoient

pas moins annoncé à la rentrée du Parlement

une paix permanente. - ，

Lord Hawkesbury a objectél'impossibilité

de se procurer le bilan de la pêche de la

baleine, et l'intérêt de PEtat qui ne per

mettoit pas de divulguer le secret des in

formations. Le Duc de Leeds sontint que le

toi , par sa prérogative, avoit le droit de -

refuser communication des informations qu'il

| recevoit. L'Adresse fut admise et la Motion

, rejetée.

, M. Pitt , appuyé de M. Greenville , dit

à la Chambre des Communes, instruite des

prétentions de l'Espagne au droit exclusif ,

de la pêche dans la mer du Sud, qu'il es

· péroit que la cause de l'Angleterre la dé

termineroit à voter avec zèle les suhsides

nécessaires pour venger son honneur insul

, té. M. For lui reprocha d'avoir leurré la

Nation de l'espoir d'une paix durable au

moment même qu'il la savoit troublée; le

Chancelier de l'Echiquier répondit avec

beaucoup de modération à son antagoniste,

et l'assura que quand il avoit présenté le

bilan de recette et de dépense de l'année

passée, il ignoroit les dispositions hostiles

de l'Espagne. M. Puliney dit que la conti

nuation de cette paix également précieuse

pour les deux Nations n'etoit peut être pas

impossible ; en approuvant l'armement , il

| souhaita que leur querelle pût s'accommoder

' d'une manière amicale; peut-être les vais



seaux saisis faisoient - ils la contrebande ;

dans ce cas, les Espagnols n'avoient agi que

comme les Anglois i'auroient fait eux-mêmes;

d'ailleurs,ils avoient restitué ces vaisseaux,

et annoncévouloir entretenir anitié avec la

Grande-Bretagne , qu'ils prioient de ne la

point troubler. Assurément il n'y avoit dans

ce procédé rien qui ressemblât à une "in

sulte; le Commerce de fourrures n'étoit pas

d'un grandrapport, sur-tout depuis quelque

temps. Quant à la pêche de la baleine, il

convenoit de son importance; rien au monde

ne devoit la faire abandonner. Comment

étions-nous certains que les équipages de nos

vaisseaux se fussent conduits comme nous

l'aurions desiré? Tous ces faits restoient à

éclaircir : on s'étoit trop pressé en exigeant

la restitution des vaisseaux préalablement

à toute discussion ; les: n'avoient

peut-être fait qu'user de leurs droits. Ce

pendant leurs armemens le décidoientàvoter

en faveur de l'Adresse. - -

« Sur la demande de M. Foar d'être instruit

de ce que pouvoit valoir le Commerce de

Nootka-Sound, M. Grenille dit qu'il me

falloit pas s'arrêter à l'idée désavantageuse

quevenoit d'endonnerunhonorableMembre,

le seul peut-être quin'en fîtpasplus de cas ;

ee Comnerce déja fort bon promettoit de

devenir excellent. -

. M. Burke fit valoirtous les avantages de

la paix;il assura que l'Angleterre ne poor

roit que s'affoiblirpar des conquêtes , et que

toutes les possessions Espagnoles,ne lui coû

tassent- elles qu'un souhait, ne le mérite

roient pas. Persuadé de la modération du

Ministère, il croyoit que la guerre n'auroit

pas lieu si les moyens conciliatoires pou
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voient la prévenir , ou du moins qu'elleseroit :

de courte durée. - t

A la demande de M. Pitt , M. Foa con

sentit de retirer sa Motion ; mais il en fit

une autre pour coniniitre l'état des arme

mens de l'Espagne. Il insista malgré les ob- .

servations de Lord Mu grave, qui prétendit

ne ces decumens , donnés publiquement à

à Chambre, avoient l'inconvénient, ou de

l'induire en erreur, s'ils étoient inexacts,

ou de trahir un secret epui doit étre eoncentré

dans le Cabinetpour lé sueeès mênie desopé

rations. La Motion de M. Foae fut rejetée,
et la Chambre s'ajourna. - - i

, De Paris , le4 Mai.

AssEMBLÉE NATIoNALE. 53°. Semaiiie.

Dv LUAvpr 7 O MAr. .. - -

M. Thouret a repris, pour la seconde

fois , le fauteuil de la Présidence. M l'Abbé

- Gouttes a prononcé son Discours de remer

cîment ; ce Discours , qui portoit sur l'in-

eompatibilité des richesses avec la Religion,

a été si vivement applaudi,que l'impression

en a été décrétée. - - … *

L'ordre du jour a ramené le projet de

Décret sur la vente des biens Domaniaux et

Ecclésiastiques,désormais appelés biens Na

tionaux. Le premier article a été décrété

en ces termes :

s ART. I. Les Municipalités quivoudront
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acquérir seront tenues d'adresser leurs de

mandes au Comité établi par. l'Assemblée

Nationale pour l'aliénation des biens Do

maniaux Ecclesiastiques. Les demandes se

ront faites en vertu d'une délibération du

Conseil général de la Commune.»

MM.Regnaudl d'Angely et de Crillan ont

proposé un article additionnel, qui a été

discuté, et dout l'objet se fera connoître

par les termes mêmes du Décret.

, « II. Les particuliers qui voudront ac

quénir directementdesbiensNationaux,pour

rontfaire leurs offres au Comité chargépar

l'Assemblée Nationale de les recevoir; le

Comité les fera passer aux Corps Adminis

tratifs des lieux où sont situés ces biens,

pour s'assurer de leur véritable valeur, et

pour les mettre-en vente, d'après le mode

déterminépar le Règlement que l'Assemblée

Nationale donneraincessammentàcet effet.»

Sur l'article 2 du Comité, qui est devenu

le 3°. et qui classe les differens biens alié

- mables, un Membre a demandé qu'on ex

ceptât de la vente les bois excédant 5o ar

pens, afin de les conserver à la Marine. M.

Martineau a observé que lapénurie des bois

de cette espèce étoit la suite du vice de

l'ancienne Administration;que les bois pro

duisentplus entre les mains des particuliers

que sous une régie publique, et qu'il étoit

nécessaire d'aliénertous les bois au-dessous

de 5oo arpens, saufà aliéner les forêts plus

&tendues,par la suite. M. l'Abbé Goutics a

réponduque l'intérêt particulier desProprié

taires les déterminoit à tirer le meilleur

parti des bois pour eux-mêmes; mais qu'ils

ne sacrifieroient pas cet intérêt à attendre le

temps nécessaire pour former des arbres de
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ecnstruction. Où se trouveroient d'ailleurs

les Propriétaires en état d'acquérir de si

grandes forêts? Il faudroit les diviser , et

il arriveroit qu'elles seroient abattues. -

- M. Regnaud, en appuyant ces observa

tions, proposoit de se borner provisoirement

à la vente des bois affectés à des Domaines

particuliers et affermés, car M. Delleyd'A

: prouvoit qu'il étoitimpossible d'en fixer

a quotité. Il est des bois d'une très-grande

étendue quisontessentiellement*

fermes ou à des forges qui ne pourroient

être vendues sans ces bois ; ils sont princi

palement l'objet des spéculations des capi

talistes. Il falloit donc se borner à con

server l'Administration des bois non , af

fermés. - - , …

Cependant ces explications étoient loin

d'écarter toutes les difficultés. Un Député

de Lorraine répondoit que danssa Provinee,

par exemple, dans laquelle les bois Doma- .

miaux sont très-bièn administrés, il étoitplu

sieurs forêts peu étendues , mais cependant

très-importantespar leursituation auprès des

Villes auxquelles elles fournissent les bois

de consommation. Il étoità craindre que ces

bois livrés entre les mains des particuliers

mefussent abattus ou dégradés pardes coupes

trop fréquentes. Cette objection, que se fai

soient beaucoup de personnes, a été levée

par l'annonce qu'a faite le Rapporteur du

Comité, d'une Loipour empécher les défri

chemens des forêts. ' . -----

Plusieurs Membres proposoient un ajour

menent, qui est devenu inutile par la nou

velle rédaetion de l'articlé, en cesternes:

« III. Le prix capital des objets portés

dans les demandes sera fixé, d'après le re



venu net, effectif ou arbitré, naais à des

deniers différens, selon l'espece de biens

actuellement en vente, quià cet effet seront

rangés en quatre classes. » . --

« Premiere clàsse, Les biens ruraux-con- .

sistans en terres labourables, prés, bois at

taehés auxfermesoumétairies, et qui servent

à leur exploitation, pâtis, marais salans, et

bâtimens relatifs à l'exploitation. » ,

« Seeonde classe. Les rentes et presta

tions en nature de toute espèce, et les dreits

sasuels vachetables en nênetemps.»

- « Troisième classe. Les rentes et presta

tions en argent, et les droits cas els sur les

biens, par lesquels ees rentes et prestations

-sOnt dues.» - . - . ' * . * -- -

-- « Toutes les autres espèces de biens for

meront la qaatrieme cfasse ; à l'exeeption

des bois et forêts à ménager, sur lesquels

l'Assemblée Nationale se réserve de sta

*tté, , ... , , , * . -

L'article 3, devenu le 4°., étoit relatifà

l'estimation des Domaines aliénés, et pro

posoit pour disposition fondamentale de les

estimer d'après les baux à fermes existans.

Cette disposition est une de celles dont la

discussion a éprouvé le plus de difficultés.

M. Regnaud a proposé d'y substituer les

estimations d'experts. -

M.Delleyd'Agiera dit qu'il étoit utile pour

le succès de l'opération d'yattacher,pour les

Municipalités , l'intérêt d'un bénéfice hon

nête ;par exemple, duquart de l'excédent de

la revente, sur la 1°"°. acquisition qu'elles au

ront faites. - . - - -

- PlusieursMembresproposoient de charger :

le Comité d'indiquer un moyen intermé

diaire qui ne participât ni aux inconvéniens

|
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des e°timations par baux , ni à ceux des

Expertises. -

Le Comité ayant annoncé qu'il s'étoit vai

nement occupé pendant long-temps de la

| recherche d'un pareil moyen impossible à

trouver, l'estimation à bail a été adoptée. .

- Une autre difficulté s'est élevée sur les

mots déduction faite des charges et imposi

tions foncières, ajoutés aux dispositions de

l'estimation. - - -

- Voici la rédaction définitive de l'article :

- « Art. IV. L'estimation du revenu des

trois premières classes de biens sera fixée

d'après les baux à fermes existans, passés

ou reconnus pardevant Notaire, et soutenus

par les Déclarations assermentées des Fer

rniers, devant les Directoires de District,

ou d'après un rapport d'Experts, à défaut

de bail de cette nature , deduction faite de

toutes les charges et impositions foncieres. »

« Les Municipalités seront obligées d'of

frir, pour prix capital des biens des trois

premieres classes, dont eiles voudront faire

acquisition , un certain nombre de fois le

revenu net , d'apres les proportions sui

vantes : · · · · : . : .

, « Pour les biens de la première classe ,

, 2z fois le revenu net.b» ' : · · .. !

, « Deuxieme classe, 2o ſois. » .

« Troisieme elasse, 15. "

« Le prix des biens de la quatrième classe

sera fixe d'apres une estimation particu
lière. . » - - • • • -- • "

L'article déja sanctionné par le Roi, et

qui exigeoit un cautionnement de la part

des Municipalites, a été annullé apres une

diseussion tres-desordonnée qui a produie

les deux suivans, dans lesquels on y supplée.
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- Art. VI. ,Au moment de la vente aux

Municipalités , elles déposeront dans la

Caisse des l'Extraordinaire , à concurrence

des trois quarts du prix capital fixé et con

venu,quinze obligations, payables d'année

en annee., * - -

, « Elles pourront rapprocher leterme des

dits payemens , mais elles seront tenues

d'acquitter une obligation ehaque année. |

Les fermages des biens acquis par les Muni

cipalités seront versés dans les Caisses de

Districts , à concurrence des intérêts par

elles dus. » . -

, - VII. Les obligations des Municipalités

porteront intérêt à cinq pour cent , sans

retenue; et cet intérêt sera versé, ainsi que

les capitaux, dans la Caisse de l'Extraordi

- nalre. n - - -

- Dv MARDr 77 MAr. -

Suite des Décrets sur l'aliénation des Biens

- Nationaux. - -

. L'article septième duComité, et mainte

mant le huitième, affranchissoitles biensven

dus de toutes rentes et redevancesfixes et ca

suelles. Le premier mouvement d'un grand

mombre de Membres de l'Assemblée fut de

se récrier eontre cette opération , qui leur

paroissoit devoir absorber tout le produit

des ventes. . - --

M. de la Rochefoucault observa, mais un

peu tard, que le Décret d'hier, qui rejette

es cautionnemens des Municipalités acqué

reuses, étoit évidemment contradictoire à

celui du 9 Avril, sanctionné, et solennelle

ment consacréparune Proclamation Royale ;

entre ces deux Décrets contradictoires, il

-
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en demandoit un troisième, abrogatoiré du

premier. - - - -

1M. Fermond a avancé, à cette occasion ,

un principe, auquel il eût étéimportant de

répondre , pour détourner les impressions

défavorablesquipourroient en être déduites ;

: c'est que toute la Commune devoit être res

ponsable de la gestion de sa Municipalité,

relativement à l'administration et à la re

vente des biens qu'elle auroit acquis;il en

concluoit , que toute autre garantie étoit

inutile. · « . . -

Quelqu'importantes que fussent ces ques

tiens, rien ne fut statué, et l'on passa à une

ttoisième question , la plus intéressante et

la plus difficiie à résoudre. Il s'agissoit de

déeider si les Fermiers pourroient être ex

pulsés par les nouveaux acquéreurs. Le plus

grand nombre des douze Membres duCo

mité d'Aliénation avoient d'abord décidé la

négative ; dans une seconde Séance, ils

avoient résolu de proposer que les acqué

reurs partiels desfermes démembréespussent

- retirer l'exploitation aux Fermiers, en leur

" donnant l'indemnité d'usage; enfin , dans

une troisième Séance,à laquelle seulement

quatre Membres avoient assisté,ils avoient

rédigéunnouveau Projetde Loi,en5articles,

qui a étéprésenté aujourd'hui par M. Delley

d'Agier, et qui accordoit à tous acquéreurs

quelconques, la faculté de donner eongéà

leurs Fermiers, en leur remettant, pour

indemnité, un tiers du fermage. "

- M. Reubell. « Il est bien étonnant que le

Propriétaire, qui n'a pas le droit de chasser

le Fermier, puisse transmettre ce droit à

l'acquéreur. Le Fermier a contraetéavec la

certitude qu'il ne pouvoit être expulsé par
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Eommunautés elles-mêmes ; ces fonds sont

eu grand nombre en-Alsace , et s'ils ne suf

fisoient pas , il faut ne vendre les biens

affermés que sous la condition de l'entretien
, des baux. » -

« Ce principe a été établi par vous
mêmes † du Décret du 9 Avril, et a été

# §yé à la rédaction du Comité. " » !

« Les avances que sont obligés de faire

les Fermiers, celles qu'ils ont faites sur la

foi d'un contrat irrévocable, sont si consi

dérables, que souvent le tiers, et la moitié

du fermage ne seroit pas une indemnité suf

- fisante.§ toujours rechercher des

spéculations honteuses ? On diroit qu'il faut

- vendre dès - à - présent tous vos domaines.

· Qu'est-ce qu'une vente de 4oo millions sur

tous les Biens Domaniaux et Eeclésiasti

· ques du Royaume ? Je conclus à ce que les

biens ruraux, affermés avant le 2 Novembre

1789 , ne puissent être vendus qu'à la charge

de l'entretien des baux. » -

Les excellentes observations de M. Reubell

avoient répondu d'avance à celles qu'y op

posoit M. Duport, relativement à la diffi

culté qu'opposeroit aux ventes l'obligation

de conserver aux anciens Fermiers leur

exploitation. . - •

· « Il est un autre inconvénient, ajouta ce

pendant M. Duport, qui est beaucoup plus

| grave, et qui sera irrémédiable. Les Citoyens

peu aisés , qui seroient dans le cas de faire

· des acquisitions partielles pour les cultiver

eux-mêmes, ne voudront point acquérir s'ils

sont obligés de conserver les Fermiers. Il

est même un grand nombre de gens riches

qui sont dans l'intention d'exploiter par eux

: Nº. 21. 22 Avril 179o. M
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une vente, puisque les Biens Domaniaux et

Ecclésiastiques etcient inaliénables; il a fait
toutes les avances de la ferme sur . cette

assurance. li est bien étonnant que le Go

mite, apres avoir reconnu ce principe, apres

l'avoir repandu dans le Public, vienne nous

proposer froidement la guerre civile. Je vais

vous prouver qu'elle seroit une suite inévi

4able de la disposition qui vous est présen

tee, par des faits que je suis oblige de vous

de noncer. Un Membre du Clergé d'Alsace

a fait imprimer une Protestation pour sour

Jever le Peuple contre l'aliénation des Biens

Ecclésiastiques. On leur dit : vous allez être

reduits à la mendicite; on va vous dépouiller

de vos fermes ; on vend, pour que les Juifs,

vos oppresseurs , puissenti acquérir. Les

Chambres Ecclesiastiques de Spire et de

Strasbourg ont fait repandre une Lettre

circulaire à tous les Titulaires, Bénéficiers,

Communautés, etc. pour les engager a s'op

poser aux Decrets de l'Assemblee Nationale,

et aux operations des Commissaires qui

viendront pour faire les inventaires..... Il se

tient des Assemblées secretes ; on fait cir

culer des Projets de Protestations; on quête

des signatures ; il y en a deja 15oo dans la

Basse-Alsaee , et 6oo dans la Haute ; et

quels sont ces Signataires? Ce sont les Par.

ties interessees ; ce sont des Fermiers qui

craignent de perdre leurs baux. On obtient

même les signatures des Lutheriens iet des

· Protestans contre vos Decrets sur la Réii

gion. " , ! ' - ' ! . ' !

• Il n'est qu'un moyen , m'éerit-on , de

rassurer les gens de campagne ; c'est de ne

mettre en : vente à present que les ionds

mqrts et ceux qui sont exploités par les

- | Communautés
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Gommunautés elles-mêmes ; ces fonds sont

en grand nombre en Alsace, et s'ils ne suf- .

fisoient pas, il faut ne vendre les biens

affermés que sous la condition de l'entretien

des baux. »

« Ce principe a été établi par vous

memes, lors du Décret du 9 Avril, et a été

renvoyé à la rédaction du Comité. : ...
« Les avances que sont obligés de faire

les Fermiers, celles qu'ils ont faites sur la

foi d'un contrat irrévocable, sont si consi

dérables, que souvent le tiers, et la moitié

du fermage ne seroitpas uneindemnité suf

fisante.* toujours rechercher des

spéculations honteuses?On diroit qu'il faut

vendre dès-à-présent tous vos domaines.

Qu'est-ce qu'une vente de 4oo millions sur
tous les Biens Domaniaux et Ecclésiasti

ques du Royaume?Je conclus à ce que les

biens ruraux, affermés avant le 2 Novembre

1789, ne puissentêtre vendus qu'à la charge

de l'entretien des baux. »

| Les excellentes observations deM. Reubelt
avoient répondu d'avance à celles qu'y op

posoit M. Duport, relativement à la diffi

- eulté qu'opposeroit aux ventes l'obligation

- de conserver aux anciens Fermiers leur

' exploitation. . -

« Il est un autre inconvénient, ajouta ce

pendant M. Duport, qui est beaucoup plus

grave, et quiserairrémédiable.LesCitoyens

peu aisés, qui seroient dans le cas de faire

des acquisitions partielles pour les cultiver

eux-mêmes, nevoudront point acquérir s'ils

sont obligés de conserver les Fermiers. Il

est même un grand nombre de gens riches

* qui sont dans l'intention d'exploiterpar eux

|

Nº. 21. 22 Avril 179o. M
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mêmes, ou de faire sur ces biens d'utiles et

de nobles spéculations. » -

M. Dupont ajoutoit qu'avec les facilités

de ces ventes, il n'y avoit pas tn Fermier

er France qui ne fût en état d'acheter sa

propre ferme. . -- * -

M. Merlin reprit les observations de M.

Reubell , et ajouta que lcs mêmes troubles

qui menaçoiz nt l'Al ace et les mêmes ma

nœuvres parcouroient la Flandre , Je Hai

: ault, l'Artois, etc. et enfin toutes les Pro

vinces qui renferment un grand nombre des

Domaines qui doivent être mis en vente. .

Il est iriutile d'entrer dans le détail

discussions qu'ont élevées les Jurisconsultes

au snjet de la Loi Emptorem, sur laquelle

etoient appuyés les cinq articles du Comité

Ces articles furent rejetés presque unanime

ment , et le premier avis du Comité rétabli

La suite des articles duTitre IV éproua

pen de difficultés ; car c'est avec une rapi

dité extréne qu'on vit encore le Décret

du 9 Avril, on au moins le Préanbule du

Decret, annullé par une disposition entie

renent contraire. ,

Voici la rédaction définitive des articles

décrétés dans la Séance : -

, VII. Les biens vendus seront francs de

toutes rentes , redevances ou prestations

foncières , comme aussi de tous droits de

mutation, tels que quint et requint, lods

et ventes, reliefs, et généralement de tous
les droits se gneuriaux oufonciers, soit fixes,

soit casuels, qui ont été déclarés rachetables
par les Décrets du 4 Août 1789 et 15 Mars

79o, la Nation demeurant chargée du ra

chat desdits droits, suivant les regles pres

crites , et dans les cas déterminés par le
-

* ,
--
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Méeret du 3 de ce mois; lequel rachat sera

fFectue des premiers deniers provenans de

a vente desdits biens. « ----

« VIII. Seront pareillement lesdits biens

uffranchis de toutes dettes, rentes consti

uées et hypotheques, conformément aux

Décrets des 1o, 14 et 15 Avril 179o, toute

»pposition contraire étant déclarée nulle de

plein droit. » -

« IX. Les bauxà ferme ouà loyer desdits

biens , qui aurontune date certaine et au

thentique, antérieure au 2 Novembre 1789,

seront exécutés selon leur forme et teneur,

sans que les Acquéreurs puissent , même

sous l'offre d'indemnité de droit et d'usage,

expulser les Fermiers qui seront entrés avant

cette époque en jouissance des baux. «

- X. Les Municipalités revendront a des

particuliers, et compteront de Clerc à Maître

- avee la Nation ,duproduit de ces reventes. .

« XI. Les Municipalités seront chargées

de tous les frais relatifs aux estimations,

ventes, subrogations et reventes, Il leur sera

alloué, et fait raison , par le Receveur de

l'Extraordinaire, du seizième du capitai net

des ventes,à mesure que les sommesseront

versées dans la Caisse de l'Extraordinaire. »

« XIi. Si, pour assurer le payement des

obligations anxépoquesconvenues, quelques

Municipalités étoient dans le cas de faire

des emprunts, elles ne pourront y procéder

qu'aprèsy avoir été autorisées par l'Assem -

blée Nationale, qui en déterminera les con -
ditions. » r - - . "

« XIII. Les payemens à faire par les

Municipalités ou par les acquéreurs ,à leur

décharge , ne seront reçus à la Caisse de

* - - . . M pj
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l'Extraordinaire, qu'en espèces ou en A-* l

signats.» |

« XIV. La somme totale des ventes à

faire aux Municipalités, ne pourra excéder

quatre cents millions; l'Assemblée Nationale ,

se rcserve de statuer sur les conditions des

ventes ultérieuresquipourroient avoir lieu

· M. de Cernon , Membre du Comité de Fi

nancesa donné, sur la demandedeM. Necker,

tous les éclaircissemens nécessaires. Lesde

pensesdu moisd'Avrilse sont élevéesà31 mil

lions; lesrecettesà46,5oo,oool.il restoit dont

au 1°. Mai 15,5co, cool. Lesdépenses de Mai

doivent être de39,ooo,oco l. Il ne se trouve

que 24,coo,ooo liv. dans leTrésor ; il faut :

doncunsupplément de 15,ooo,oooetquelques

millions pour le fond de Caisse; le premier

Ministre des Finances demande cettesomme

en billets de Caisse , pour réserver et mé

nager les espèces. |

« Après ces éclaircissemens, l'Assemblée

Nationale a décrété et décrèteque la Caisse |

d'Escompte délivrera au Trésor public la

somme de 2o, ooo,ooo liv. en billets, portant

promesse de fournir Assignats, en la même

forme qui a eu lieu le niois dernier, et en

présence desCommissain es chargéspar l'As

semblée Nationale d'inspecter les opérations

de la Caisse d'Escompte.»

DU MARDI. SÉANc , Du SoIR.

Cette Séance a été remnpiie par la lecture

d'un grand nombre d'Adresses. Nous ne

nous arrêterons qu'à celle du Club des amis

de la Constitution, composé de 4 co Citoyens

de la Ville de Nines. Les faits n'y sont pas

presentés de même que dans une délibéra

tion précédente, signée de plus de six mille
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habitans de la même Ville. Il est nécessaire

de les résumer dans cette pièce pour éclairer

les motifs de la discussion qui en a suivi la

lecture.

Deux Compagnies de la Garde Nationale

avoient planté un mai à la porte de M. le

Baron de Marguerittes, Maire de la Ville,

et Député à l'Assemblée Nationale. Elles

furent invitées à un déjcûner le lendemain ;

la plupart des Citoyens qui composent ces,

Compagnies s'y rendirent avec des Cocardes

blanches que, malgré les observations de M.

le Maire, on ne quitta point. Dans l'après

dîner, un Légionaire parut au cours avec

cette même Cocarde. Un Sergent du Ré

giment de Guienne la lui arracha. D'autres

Légionaires accoururent ; : des Soldats du

Régiment de Guienne vinrent à la défen°e

de leur Sergent ; les sabres ſurent tirés. On

courut avertir le Corps Municipal , occupé

à signer dans ce moment une délibération

contre la Cocarde blanche. Il vint; le combat

cessa. La défence de porter des Cocardes

blanches fut proclamée. La nuit paroissoºt de -

voir être tranqaille ; mais on trouva mauvais

qu'une des Compagnies qui avoient déjeûné

chez M. le Maire fût nommée de garde,

quoique ce ne fût pas son tour de service. Des

hommes armés de pºques, et éclairés par des

torches, ont répandn l'alarme dans la Ville.

Le Commandant du Régiment de Guienne

demanda que la Loi Martiale fût publiée ;

, ce qui fut aussitôt accordé par la Munici

palité , et le Drapeau rouge rétablit le

calme. - *

Sur le rapport de ces faits, M. Charles

de Lameth a demandé le renvoi des pièces

au Comité des Recherches, et que M. le

- \ M iij
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Baron de Marguerittes fût mandéà la Barre

pour rendre compte de sa conduite. Il l'a

fortement inculpé d'après les inductions qu'il

a tirées du séjour de ce Député dans laVille

dont il est le Chef, après le terme de soa

congé. Mais ce n'a pas été sans de fréquens

murmures que l'Cpinant a pu exposer son

opinion dans toute sa sévérité.

M. de Clermont-' onne re a présenté la

sienne avec plus de douceur, et en approu

vant la dénonciation des faits au Comité

des Recherches, il a demandé qt1e le Mlaire

de Nimes, en sa qualité de Député, ne fit

appelé à la Barre que lorsqu'il y auroit

contre luiaccusation enforme.Enaf tendant,

il proposoit d' inviter M. le Barou de Mir

gueritesàvenir reprendresa place dans l'A

semblée, et là rendre les comptes qu'il jt

geroit convenables ( d'autresmurntures l'on

interrotnpu). Si on persisteà vouloir mander

à la Rarre M. de Marguerittes , j'espere ,

a-t-il ajouté, qu'on voudra bien amener à

cette nême Bari è les Officiers Municipaux

sous les yeux desquels on a assassin é. On

*
" … " . -

M. Barnave a appuyé la proposition de

mander le Maire de Nimes à la Barre. Sa

qualité de Député ne pouvoit le dispenser

de sa responsabilité. Le Maire de Paris, le

Comimandant de la Garde Nationale y pa

roissoient tous les jours sous les titres étran

gers à celui de Député, et sans rien perdre |

de leur dignité. Ce seroit un terrible pri

vilége que celui de Membre de l'Assemblée

Nationale, s'il affranchissoit de la responsa

- bilité !- L'Opinant a passéà de nouvelles

inculpationscontre la MunicipalitédeNimes,

ui s'étoit montrée tout au moins insou
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: iante sur les événemens qui se sont passés,

et qui se laissoit precéder dans la dénoa

·iation q'elle en avoit dû faire la pre

thll e 1re. -

N1. le Vicomte de Noailles a voulu qu'on

suppliât le Roi de faire rester le Régiment

de Guienneà Nimes.Quelques Membres ont

demandéàparler pour, apres le contre;unais

on a décidé que la discussion étoit ferme e,

et l'Assemblée a decrété « que le Maire

« de Nimes se rendroit à la Barre pour y

a rendre compte de sa conduite et de celle

« de la Municipalité; que toutes les pieces

« seroientremises auComité des Recherches,

« pour prendre tous les éclaircissemens ne

cessaires, et que le Président iroit sup

« plier le Roi de ne pas eloigner de Nîmes

« le Régiment de Guiet ne. » -

DU MERcnEDr r2 MAr.

Cet Séance a commencé par \n Décret

qui autorise la Viile d'Orleansà se faire re

mettre unesonme de313,cco liv.provenante

des fonds destinés par Henri IV à l'entre

tien de l'Eglise de Sainte-Croix, pour lui

tenir lieu de l'emprunt qui lui avoit été

accorde , et qu'eile n'a pu remplir qu'à des

conditions inadmissibles.

Autre Décret par lequel M. le Président

se retirera devers le Roipour remercierS. M.

des soins qu'Elle ne cesse de prendre pour

maintenir la paix publique.

A l'ordre du jour, qui étoit la continua

tion de la discussion sur le modede la vene

desbiens Nationaux, les articles suivans ont

été decrétés sans discussions qui doivent

nous arrêter : - -

« Art. I°. Toute Municipalité pourra se

MI iv
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faire subroger, pour les biens sités dass

son territoire ,à la MunicipaIité qui les au

roit acquis. Mais cette faculté n'arrêtera pas

l'activité des reventes à des acquéreurspar

ticuliers, dans les délais et les formes pres

crites ci-apres. Les Municipalités subrogées

jouiront cependant du bénefice de cettc

subrogatien , lorsqu'elle se trouvera consen- .

mée avant l'adjudication défini t ive. »

« II. Toutes les terres et dépendances d'un

corps de ferme seront censées appartenir au

territoire dans lcquel sera situé le prineipal

bâtimernt servant à son exploitation. » .

« Une piece de terre non dépendante d'un

corps de ferme, et qui s'étendra sur le ter

ritoire de plusieurs Municipalités, sera cen

sée appartenir à celui qui en comprendra la

plus grande partie. » - - --

« Il. Pour eviter tout e ventilat ton entre

les Municipalités, la subrogation devra com

prendre la totalité dés objets qui auront été

réunis dans une seule et même estimation. »

, « IV. Les Munieipalités qui auront acquis

bors de leur territoire , seront tenues de le

notifier aux Municipalités dans le territoire

desquelles les biens sont situés, et de retirer

de chacune un certificat de cette notifica

tion, qui sera envoyé auComi é. »

« Les Municipalites ainsi averties auront

un mois,à dater dujour de la notification,

pourformer leurs demandes en subrogation,

et le mois expiré, elles n'y seront plus ad

mises. » --

« V. Ia demande en subrogation faite

par délibéraN on du Conseil-général de la

Commune requérante, contenant la désigna

tion des objets, sera adressée au Comité, et

---------------
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notifiée à laM*é qui auroit précé

demment acquis. » -

« VI. Lorsque la demande en subrogation

aura été admise par l'Assemblée Nationale,

la Municipalité subrogée déposera dans la

Caisse de l'Extraordinaire, 1°. des obliga

tions pour les trois quarts du prix de l'esti

mation des biens qui lui sont cédés; 2°. la

soumission de rembourserà la Municipalité,

sur laquelle elle exercera la subrogation, la

part proportionnelle des frais relatifs à la

première acquisit on, lesquels, en cas de

difficulté, seront réglés par le Corps légis

latif ou les Commissaires par lui délégués à

cet effet. » -

« VII. Il sera donnépar le Receveur de

l'Extraordinaire à la Municipalité cédante,

à imputer, parportions égales,sur chacune

de ses obligations, décharge du montant de

celles de la Municipalité subrogée. » -

« VIII. Les Municipalités admises à la

subrogation , seront tenues de remplir les

eonditions énoncées par l'article VI, dans

le délai de deux mois,pour celles qui ne

sont pas à plus de cinquante lieues de la

Municipalité cédante;

« De deux mois et demi, pour celles qui

sont distantes depuis cinquante jusqu'à cent

lieues ; -

« Et detrois moispour les autres ;

« Le tout,à compter du jour de la noti

fication ;et, passélesdits délais, elles seront

déchues du bénéfice de la subrogation. »

« IX. Les Municipalités qui se seront

fait subroger, n'auront,sur les objets de

- subrogation,que les trois quarts du seizième

du prix capital des reventes auxparticuliers,

alloué par l'article II du Titre I, l'autre

M gr
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quart formant le soixante-quatrième de ce

prix capital , appartiendra à la Mun eipalité

» qui au a acquis la premiere, et il lui en sera

fait raison par le Receveur de l'Extraordi

maire, dans les proportions et aux époques

prescrites par ke même article. »

M. le Rapporteur a proposé un article

additionnel en cette forme :

, « L'acquisition sera censée consommée,

lorsque l'appréciation des biens par ies baux,

ou l'estimation ayant été faite et l'étendue

fixée, l'Assemblée Nationale ou les Législa

tures auront accepté la soumission. »

Cet article a été décrété.

« X. L'acquisition sera censée consommée,

lorsque l'appréciation des biens par les baux

a ferme, oa l'estimation ayant été faite, et

l'étendue de l'acquisition fixée, l'Assemblée

· Nationale ou les Législatures auront accepté

les offres.. » -
-

! T I T R E III.

« Art. I°". Dans les quinze jours qui sui

vront l'acquisition, les Municipalités seront

tenues de faire affieher aux lieux accoutumés

de leur territoire, à ceux des territoires où

sont situés les biens, et des villes chefs

lieux de District de leur Département, un

état imprimé et détaillé de tous les biens
qu'elles auront acquis, avec énonciation du

prix de l'estimation de chaque objet, et d'en

déposer des exemplaires aux Hôtels-de

Ville desdits lieux, pour que chacun puisse

en prendre communication ou copie , sans

frais. " -

« II. Aussitôt qu'il sera fait une offre, au

moins égale au prix de l'estimation , pour

totalité ou partie des biens vendus à une
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• Municipalité, elle sera à de l'annoncer

par des affiches, dans tous les lieux où l'état

des biens aura été ou dû être envoyé , et

d'indiquer le lieu, le jour et l'heure aux

quels les enchères seront reçues. ! · f

« III. Les adjudications seront faites dans

le chef-lieu et pardevant le Directoire du

Distriet où les biens seront situés, à la d li

gence du Procureur ou d'un fondé de pou

voir de la Commune venderesse, et en pré

sence de deux Commissaires de la Munici

palité dans le territoire de laquelle se trou

vent lesdits biens ; lesquels Commissaires

signeront les Procès-verbaux d'enchères et

d'adjudications, avec les Officiers du Direc

· toire et les Parties intéressées , sans que

l'absence desdits Commissaires duement aver

tis, de laquelle sera fait mention dans le

Procès - verbal, puisse arrêter l'adjudica

tion. » -

« IV. Les enchères seront reçues publi

quement; il y aura quinze jours d'intervalle

entre la premiere et la seconde ; et il sera

procédé, un mois après la seconde, à l'ad

judication définitive, au plus offrant et der

nier enchérisseur. Les jours seront indiqués

par des affiches où le montant de la der

niere enchère sera mentionné. " - -

· « V. Pour appeler à la propriété un plus

grand nombre de Citoyens, en donnant plus

- de facilité aux acquereurs , les payemens

seront divisés en plusieurs termes »

« La quotité du premier payement sera

réglée en raison de la nature des biens, plus

ou moins susceptibles de dégradation. »

· « Dans la quinzaine de l'adjudication, les

acquéreurs des bois , des moulins et des

usines, payeront 3o pour cent du prix de

M , j
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acquisition , à * de l'Extraordi. ;

InaIre, » -

* Ceux des maisons,des étangs,des fonds

morts et des emplacemens vacans dans les

villes,2opour cent. »

« Ceux des terres labourables, des prairies,

des vignes et des bâtimens servant à leur

exploitation, et des biens de la deuxième et

troisième classe, 12 pour cent. -

« Dans le cas où des biens de ces diverses

matures seront réunis,il en sera fait ventil

lation , pour déterminer la somme du pre

mier payement. » :

« Le surplus sera divisé en douze annuités

gales, payables en douze ans, d'année en

année, et dans lesquelles sera compris l'in

térêt du capital à cinqpour cent, sans re.

tenue, »

« Pourront néanmoins les acquéreurs ac

célérer leur libérationpardespayemensplus

eonsidérables et plus rapprochés, ou meme

se libérer entièrement à quelque 4 héance

que ce soit. »

« Les acquéreurs n'entreront en possession

qu'après avoir effectué leur premier paye
mment, » r

« VI. Les enchères seront en mêmetemps

ouvertes sur l'ensemble ou sur les parties de

l'objet compris en une seule et même esti

mation ; et si, au moment de l'adjudication

définitive, la somme des enchères partielles

égale l'enchère faite sur la masse, les biens

seront, de préférence,adjugés divisément. »

«VII.A chacun despayemens sur le prix

des reventes, le Receveur de l'Extraordi

maire sera tenu de faire passer à la Munici

palité qui aura vendu, un duplicata de la

quittance délivrée aux acquéreurs, et por

==--



tant décharge d'autant sur les obligations

u'elle aura fournies. »

- « VIII. A défaut de payement du pre

mier à-compte, ou d'une annuité échue,il

sera fait, dans le mois, à la diligence du

Procureur de la Communevenderesse,som

mation au débiteur d'effectuer son payement

avec les intérêts du jour de l'échéance; et

si ce dernier n'y a pas satisfait deux mois

après ladite sommation, il sera procédé,

sans délai,à une adjudication nouvelle, à

sa folle enchère, dans les formes prescrites

par les articles III et IV du Titre I°. »

« IX. Le Procureur de la Commune de

la Municipalitépoursuivante se portera pre

1 nier enchérisseur pourune somme égale au

prix de l'estimation , ou pour la valeur de

ce qui restera dûà sa Municipalité, si cette

valeur estinférieure auprix de l'estimation;

il sera prélevé sur le prix de la nouvelle

adjudication, le montant de ce qui se trou

vera échu avec les intérêts et les frais, et

l'adjudicataire sera tenu d'acquitter, au lieu

etplace de l'acquéreur dépossédé,toutes les

annuités à écheoir. »

« X. Si une Municipalité croyoit devoir

conserver pour quelque objet d'utilité pu

blique une partie des bienspar elle acquis,

elle sera tenue de se pourvoir, dans les

formes prescrites par le Décret du 14 Dé

cembre 1789,pour obtenir l'autorisation né

cessaire, après laquelle elle sera admise à

enchérir concurremnent avec les particu

liers ; et dans le cas où elle demeureroit

adjudicataire, elle payera dans les mêmes

forms, et dans les mêmes délais que tout

autre::

« XI. Pendant les quinze années accor
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dées aux Municipalités pour acquitter leurs

· obligations, il ne sera perçu, pour aucune

acquisition, adjudication, vente, subroga

tion , revente , cession et rétrocession des

Biens Domaniaux ou Ecclésiastiques, même

pour les Actes d'emprunts, obligations, quit

tances et autres frais relatifs auxdites trans

lations de propriété, aucun autre droit que

celui de contrôle, qui sera fixé à 15 sols. »

M. Delley d'Agier a annoncé que le Co

mité s'étoit occupé d'un article ayant pour

objet de conserver les hypotheques des Miu

nicipalités sur les acquéreurs. , " "

M. de Voln y a proposé un article pour

l'anéantissement des anciens titres de pro

prrété relatifs aux Biens Nationaux qui au

ront été vendus, en donnant aux nouveaux

titres une forrne précise, claire, et accom

pagnée d'un Plan géométrique, ce qui pré

parera les matériaux dans le cadastre uni

versel. Sur les observations de M M. Moreau

et Fréteau, le Projet d'article a été renvoyé

au Comité. . - -

A la suite de ces Décrets, on a fait lec

ture d'une Lettre de M. le Comte de Saint

Priest, ainsi que de deux autres des Officiers

Municipaux de la Ville de Marseille. Nous

devons à nos Lecteurs de les mettre dans

le point de vue le plus sûr de toute cette

affaire , et nous ne le pouvous sans com

mencer par leur faire connoître le contenu

de ces Lettres. Voici celie du Ministre au
Président de l'Assemblée : i -

· « Dès le conurnencement de l'année der

niere, des troubles ont régné à Marseiile ;

le Roi a fait passer dans cette Ville trois

Régimens d'Infanterie et 2oo Dragons.Vous

savez que ces troubles ont duré pendant
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long-temps. A* la nouvelle Municipa

lité a étéformée, qu'elle a demandé le renvoi

de ces Troupes. Élles ont en effet été trans

férées à Aix sur la tin du mois dernier; le

3o du même mois, à 4 heures du matin ,

à l'instant où l'oivenoit de baisser le pont

le-vis du fort de Notre-Dame de la Garde,

et de placer la Sentinelle, des gens sans

aveu se sont jetés sur le faetionnaire, lui

ont mis le pistolet sur la gorgepour leforcer

à se rendre, et il s'est rendu. La garnison

a été surprise , et ces gens, au nombre de

3o, se sont rendus maîtres de la place. Le

Peuple et la Garde Nationale, excités par

cette entreprise, se sont portés sur les forts

Saint-Jean et Saint-Nicolas , qui ont été

remis aux Officiers Municipauxquis'yétoient

transportés. Le fort Saint-Jean avoit fait

quelque résistance ; elle a eté attribuée au

Chevalier de Beausset, Majorde cette place.

Cet Officier se rendant le lendemain , pre

nnier Mai, à la Municipalité, accompagné

de la Garde Nationale et de deux Officiers

lMluricipaux, a été attaqué, poursuivi et

nmassacré. Le Roi, sensiblement affecté de

ces désordres, et des malheurs qui en ont

été la suite, a ordonné de poursuivre les

coupables avec toute la rigueur des lois. Il

m'a chargé de faire parvenir à la Munici

palité l'ordre d'évacuer les forts , et de les

remettre au troupes auxquelles leur garde

avoit été confiée. S, M. ne doute pas que

l'Assemblée Nationale ne reçoive avec sa

tisfaetion la communication de ces mesures.

M. de Mirin , Commandant de Marseiile ,

ayant donné sa démission , le Roi à choisi

M. le Marquisde Crillon,pour le remplacer.

S. M. desire que la qualité de Député ne soit
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pas un obstacle à ce que M. de Crillon ac- !

cepte ce commandement: elle verroit avec

: queson choix nefût pas accueilli par

'Assemblée. -

P. S. La forteresse de Montpellier vient

d'être prise par les jeunes,Volontaires; la

remise aux troupes de S. M. en sera égale

ment ordonnée.On a appris en même temps

ce qui est arrivéà Nîmes.Le Roi a faitté

moigner sa satisfaction au régiment de

Guienne. -

Première lettre des Officiers Municipaux

de Marseille , 3o Avril.

« Les approvisionnemens extraordinaires,

faits pour les Forts de la ville. L'Artillerie

de ces Forts augmentée et braquée d'une

manière menaçante sur la cité ontinquiété

les Citoyens,à un tel point, que les opéra

tions de commerce et d'industrie ont été

. suspendues; c'est à l'aspect de ces prépa

tifs effrayans que la Garde Nationale s'est

emparée du Fort de Notre-Elame de la

Garde ; qu'à cette nouvelle deux Officiers

Municipaux se sont transportés dans ce Fort

dont ils ont pris possession.« -

Dans la seconde lettre, les Officiers Mu

nicipaux mandent que les Commandans des

Forts S.Jean et S.Nicolas ayant écrit qu'ils

feroient une vigoureuse résistance, le Peu

ple n'avoit point étéarrêté par ees menaces;

qu'alors les Officiers Municipaux avoientpro

poséde faire faire la garde des Forts par la

Garde Nationale, concurremment avec les

troupes réglées ; que ces propositions, d'a

bord refusées, ont été depuis acceptées et

signées entre les Officiers Municipaux et les

Commandans de ces Forts, enfinque la tran
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seille. . -

M. d'André, ne voyant pas dans ces let

· tres les faits exposés avec toute l'exactitude

nécessaire, voyant même dans celles de la

Municipalité une omission complète de ce

qui regardoit le massacre de M. le Chevalier

de Beausset , a pris la parole pour exposer

d'abord le narré le plus simple et le plus

authentique. -

« La ville de Marseille devoit être calme,

a-t-il dit ; une amnistie avoit été accordée :

le Grand-Prevôt s'étoit vu déposséder d'une

procédure inquiétante pour les Citoyens. Les

Troupes avoient été renvoyées. L'aneienne

Garde Nationale, remplacée par une Milice

plus agréable, il n'y avoit plus rien à de

mander. Les 22 et 23 du mois dernier les

troupes royal Marine, Dragons, et Artillerie

sortirent de la Ville. Le 27, à une fête ,

donnée à la Municipalité d'Aix , il fut dit

que les ennemis de la révolution avoient en

core des projets, et l'on forma celui de s'em

parer des Forts. Le 3o , cinquante hommes

foxcent une sentinelle êt surprennent le Fort

de Notre-Dame de la Garde. Ils braquent le

canon contre la citadelle et le fort S. Nicolas ; "

ce qui engage le Peuple à attaquer ces deux

places. On dit qu'on a vu un Officier Mu

nicipal parcourir les rues et exciter à cette

entreprise. On saura ce fait quand un Offi

cier de Justice osera faire des informations

sans craindre d'être massacré. La Municipa

lité se rassembla : elle décida de sommer

· jes Forts de se rendre. M. Jean-François

Lieutaud s'opposa vainement à ce parti, La

Municipalité se transporta dans les deux

places. Le Conseil de Guerre, assemblé à

quillité étoit rétablie dans la ville de Mar
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S. Nicolas, ne vouloit livrer ce Fort qu'au

Roi et à la Nation ; la Municipalité n'étoit

ni l'un ni l'autre. Mais les Soldats de Vexin

ayant annoncé des intelligences avcc les Ci

toyens , il fallut bien se rendre. Le Fort S.

Jean , dont M. de Bcausset étoit Major,

fit beaucoup plus de resistance; nmais la ci

tadelle étant prise, il se rendit à 8 heures

du soir. Le lendeunain on demanda à M.de

B ausset les clefs du Magasin des poudres

et des fusils: il répondit qu'il ne les avoit !

pas : la même demandé futfaite auComman

dant qui dit que M. de Beuussert les avoit.

Deux Officiers Municipaux, du nombre de

ceux que le Prevôt avoit fait arrêter, assu

rerent que c'étoit par l'ordre du Maire qu'ils

faisoient cette demande. M. de Beezusset dit

qu'il youloit parler au Maire : il demanda

qu'on le conduisîtpar mer; on le lui refusa,

et il partit avec les deux Officiers Munici

paux et un détachennent de la Gardè Na

- tionale. Arrivé sur le Glacis, il fut insulté

par le peuple : il continua sa route, et voyant

qu'on l'insultoit encore, …ns que personne

cherchât à le défendre, il voalut se sauver

et entrer dans la boutique d'un Per, uquier.

Le Perruquier ferma sa boutique, et M. de

Beausset reçut un coup de bayonnette dans

le dos; il tomba et fut bientôt massacré. La

populace,parmi laquelle la GardeNationale

étoit mélée, se livra sur ce cadavre aux

plus affreuses et indécentes atrocités, Voila .

les faits. - - - -

« Que devoit faire la Garde Nationale?

On ne peut admettre .. dans aucune hypo

these que cinquante hommes sans aveu ayent

le droit de surprendre une citadelle. La Mu

nicipalite devoit done ordonner de vider le
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fort , et prendre les précautions nécessaires

pour qu'on ne se portât plus à de seniblables

entreprises. Elle devoit employer tout son

pouvoir à dissiper les attroupemens qui se

dirigeoient vers les forts. Quel a été le pré

texte d'une conduite opposée ? des appro

visiônnemens, des préparatifs hostiles.. Ces

préparatifs n'étoient pas naturels : depuis

, quatre jours les Forts étoient rnenacés ; mais

· je vais plus loin , et dis que ces approvision

nemens étoient manifestement faux. Le 23

et le 24, cinq pieees de canon et six voitures,

chargées de munitions et de cartouches ,

étoient sorties ; les Commandans ne les au

roient pas laissé sortir si l'on avoit voulu

faire des approvisionnemens. -

· « Je me dis : les Municipalités sont donc

souveraines ? elles sont done en guerre avec

le Roi ? mais le Roi s'est mis à la tête de la

révolution,et je demande si attaquer des forts

qui sont sousses ordres, ce n'est pas violer tous

les principes. Quels moyens auriez-vous de

réprimer une Municipalité telle que Mar

seille si elle venoit à s'elever contre vos Dé .

crets, et que les moyens qui appartiennent

au Pouvoir exécutif fussent eu ses mains ;

si par-tout les forces du Pouvoir exécutif

étoient usurpées, il n'y auroit plus de Police,

plus de Gouvernement en France. - -

« Je ne parlerai pas de M. de Beausset ;

mais j'observerai seulement qu'il a été tué à

côté de deux Officiers Municipaux : on a

prétendu qu'il vouloit mettre le feu à la

poudrière, et il etoit garde dans sa Cham

bre à vue ; le Fort étoit rempli de Gardes

Nationales il y a toujours à la poudriere

une sentinelle le sabre à la main.Je ne pré

senterai pas de projet de Décret : c'est bien
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à M. d'André dans l'opinion qui lie la li

assez d'avoir retracé, malgré moi , des faits :

de cette nature :je l'ai fait parce que j'ai dû

le faire, et avec le sentiment des dangers

que peut attirer sur moi mon exactitude à

remplir mon devoir.Toutes mes propriétés,

ma femme, mes enfans sont à cinq lieues

de Marseille. J'ai oublié leurs périls et mes

pluschers intérêts,parce qu'ilfaut soatenir la

révoltition et la liberté, réprimer la licence

et l'anarchie.

M. le Duc de la Rochefoucault s'est joint

bertéà la soumission pour l'autorité légitime.

Il s'étoit commis des excèsàToulon comme

à Marseille : on vouloit aussi s'emparer des

Forts à Grenoble. Il falloit un Décret de

l'Assemblée qui apprît au Peuple qu'elle

étoit déterminéeà maintenir le bon ordre.

Il a ensuite énoncé son projet de Decret.

M. de Castellanet, Député de Toulouse,

a entrepris ia justification de la Municipa

lité de Marseille.-Tout ce qu'elle n'avoit

pas fait et qu'on croyoit qu'elle auroit dû

faire n'auroit servi qu'à augmenter le mal.

Le Peuple étoit difficile à calmer. Le Peu

ple étoit irrité du délai des Troupes à éva

cuer la ville: le Peuple étoit imbu de plu

sieurs nouvelles qu'on faisoit répandre con

cernant les projets de l'Espagne et des ré

fugiés de Savoie contre la liberté françoise.

La Loi Martiale ne pouvoit rien dans une

Ville telle que Marseille, où la colère du

Peuple ne manqueroit pas d'ouvrir le La

zaret et d'introduire les germes d'une ma

ladie terrible, où trente mille marins n'au

roient rien à craindre de cette loi , en se re

tirant sur leurs vaisseaux. Enfin, il a justi

fié le Peuple d, Marseille sur ses intentions,

----
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· en attribuant toutes ces entreprises aux

craintes qui lui avoient été suggérées.

· M. le Marquis de la Fayette a encore in

· sisté sur les dangers qui résultent du desor

· dre pour la liberté naissante. Il ne redoute

rien des Nations étrangères. La Nation se

suffit pour consolider la Révolution : elle a

deux forces invincibles : l'énergie du Peuple

et la bonté du Roi. Mais quand des Muni

cipalités s'écartent de leurs fonctions, il faut

repousser de vains désirs de popularité, et

les rappeler sévèrement à leurs devoirs. ll

a fini par voter des remercîmens au Roi,

réservatit à présenter son opinion lorsque

M. de let Rochefoucault auroit indiqué l'a-

mendement qu'il vouloit joindre à son projet

de Décret. .

M. de la Rochefoucault a dit qu'il consis

toit à mander à la Barre deux Membres de

la Municipalité de Marseille.

Iei M. de Mirabeau l'aîné a élevé la voix

pour approuver les dispositions du Monar- .

que ,† distinguer du plaidoyer insidieux

envoyé par son Ministre. Il a promis de

prouver, quand il en seroit temps, cette

qualification, à laquelle il se bornoit ; car

il avoit pensé dire davantàge. Lorsque le

Roi exige de la Municipalité de Marseille

qu'on informe contre les Gardes Nationales

qui ont surpris le passage des portes des

| Forts, il fait son devoir de chef suprême de

· la force publique, ll a soutenu ensuite en

faveur de la Municipalité qu'une illégalité

n'étoit pas une rébellion : il s'est appuyé

sur l'importance d'une ville métropole et

mère-patrie du commerce et de l'industrie ,

et sur ce que le Roi lui-même ne demari

doit rien, si non que cette affaire fût ren
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juger une Municipalité coupable que de la

mander à la Barre, et il n'y avoit rien de

prouvéà cet égard. Il a fini par une com

paraison entre la journée du 5 octobre à

Versailles et celle du 3o avril à Marseille,

et par demander pourquoi la hache ne tom

beroit pas sur la tête des Parisiens, puis

qu'on appelloit toutes les foudres du Pou

voir executif sur celle des Marseillois ?

M. le Vicomte de Mirabeau qui se prépa

roit à répondre, a dit qu'il s'en dispensoità

cause de cette seule phrase qui venoit d'é

chapper au Préopinant. Il a demandé que

les deux journées fussent jugées par les

mêmes Juges déja chargés de connoitre des

forfaits de la nuit du 5 au 6 octobre.

Uu Fcclésiastique s'écrie qu'on veut pro

voquerMarseille; qu'onveut se faire donner

le commandement d'une armée pour y en

traîner le Roi. .

M. de la Fayette répond, avec la plus

grande sérénité, que c'est avec le desir de

voir tout éclairci, qu'il demande le renvoi

au Comité des rapports._

M. de Menou demande que le Roi soit !

supplié de rappeler tous les Commandans

qui sont opposes à la Révolution, attendu

* c'est de cette cause que naissent tousles

ésordres. -

M. Charles de Lameth, qui avoit opiné la

veille contre la* de Ninnes , a

reconnu qu'ily avoit unCorps de délit dans

l'affaire de Marseiile , mais ne pouvant opi

ner sur ce délit, il lui étoit permis d'attaquer

le Ministre. Ce qu'il a fait aussitôt en ac

cusant M. de Saint-Priest d'avoir voulu don

mer tort au Corps législatif envers le Roi,

-
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ou au Roi vis-à-vis de la Nation ; d'avoir

renfermé, dans ses expressions, Le Roi ver

roit arec peine que M. de Crillon ... un or

dre à M. de Crillon d'accepter ; et il a dit

que M. de Crillon ne le p.iuvoit ; quoiqu'il

ait été décidé, très-récemment, que M. de

Biron le pouvoit. -

M. de Virieu a dit plusieurs choses à la

justification de M. de Saint-Priest.

M. de Mirabeau l'aîné est revenu à la Tri

bune pour s'y plaindre, ou plutôt pour mé

priser les calomnies par lesquelles on le faisoit

passer pour instigateur des troubles de Mar

seille. Ces mêmes calomnies faisoient enten

dre aussi que la procédure du Châtelet rie

se continuoit que pour l'illuminer de crime.

Et il s'est écrié : « J'ai mis la paix à Mar

seille ; je mets la paix à Marseille ; je mettrai

la paix à Marseille. Qu'ils viennent, ces Ca

lomniateurs, au Comité des Rapports : qu'ils

me dénoncent au Tribunal du Comité des

Rapports ; je le demande , je demande que

tous mes crimes soient mis à découvert. »

M. Barnave a paru à la Tribune. M. le

Vicomte de Mirabeau a dit aussitôt qu'il de

mandoit la question préalable sur ce qu'al

loit dire M. Barnave. Enfin le Tºécret a été

porté conformement aux amendemens pro

posés par M M. Barnave et Chartes de Lameth,

en ces termes : -

• L'Asser::biée Nationale, profondément

affligée des désordres qui ont eu lieu dans

plusieurs endroits duroyanme, et notamment

dans la Ville de Marseille, charge son pré

sident de se retirer vers le Roi pour remer

cier Sa Majesté des mesures qu'elle a prises,

, tant pour la recherche des coupables que

pour la réparation de ces excès, et renvoie
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l'examen de cette affaire et de ses dépen

dances au Comité des Rapports.- »

Dv JEvDr 73 MAr.

Suite des Décrets sur l'aliénation des biens

- nationaux.

- Cn a repris la lecture de l'article 9 du

titre 2, quiavoit été renvoyéà la rédaction

Quelques Membres ont proposéque l'Assem

blé ne prononçâtjamais de Décret saufré

daction. Mais l'Assemblée a déclaré qu'il n'y

avoitpas lieu à délibérer. Elle a décrétéen

suite l'article 9, qui en forme 3 avec les

amendemens. -

« ART IX.Toutes les Municipalités, qui

dans le délai d'un mois, à dater de la pu

blication du présent Décret, se seront fait

subroger pour les fonds situés dans leur

territoire,auxMunicipalitésquiauroientfait

des soumissions antérieures, jouiront de la

totalité du bénéficeportépar l'article XI du

titre premier. » - ,

* es Municipalités qui se seront fait

subroger après le délai ci-dessus , jouiront

pareillement dudit bénéfice, mais il en sera !

distrait un quart au profit de la Municipa

lité, après avoir fait sa soumission ; la pre

mière setrouvera évincéepar la subrogation,

pourvu qu'elle ait consommé l'acquisition

dans le mois qui suivra cette soumission. »

-- « XI. L'acquisition sera censée consom

mée lorsqu'après l'estimation desbiens,faite

dans la formeprescrite par l'article IV du

-titre premier, les offres auront été acceptées

par l'Assemblée Nationale. » - -

Il s'est élevé ensuite une discussion sur le

tiercement des enchères des biens ecclésias

- tiques,

-- ---------

-----

---------------
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· tiques, et il a été décide que le tiercement

n'auroit pas lieu ap:ès les adjudications. On

a décréte ensuite l'article 4 du même titre 2 ,

et également renvoyé au Comité , en ces
termeS :

« IV. Les enchères seront reçues publi

quement : il y aura quinze jours d'intervaile

entre la premiere et la seconde publication,

et il sera procédé, un mois après la seconde,

à l'adjudication définitive , au plus offrant

et dernier enchérisseur, sans qu'il puisse y

avoir ouverture, ni au tiercentent , ni au

doublement , ni au triplement ; les jours se

ront indiqués par des affiches où le montant

de la dernière enchère sera mentionné. »

M. le Baron de Menou a pris Ja parole sur

le cautionnement de 7o millions, offert par

la ville de Paris, et a déc'aré que plusieurs

personnes étoient venues le prier de ne point

s'opposer à ce cautionnement , et lui oſf ir de

participer au bénéfice, dans le cas où il réus

siroit à faire décréter ce cautionnement. Il a

ajouté qu'il n'avoit pas besoin de cette cir

constance pourêtre assuré des mauvais effets

du cautionnement , et qu'il l'avoit toujours

considéré comme nuisible, et propre à favo

riser l'agiotage des Capitalistes, qui seroient

en même-temps cautionneurs , vendeurs et

acheteurs. - · · ·

M. de la Rochefoucault, considérant que

la nature des biens à vendre consistoit pour

Paris en maisons, a dit que le cautio né

ment étoit essentiel pour la chose publique. *,

- M. de Lameth a réclamé cont, e cette .

opinion, et il a dit que les Capitalistes trou- .

veroient un bénéfice aux dépens de l' Etat ;

que ce qu'on doit désirer, c'est qu'ils ne se

mêlent point des acquisitions, ni des ventes

Nº. 21. 22 Mai 179o. Ay

A
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, de donner du crédit auxassignats,ils feroient

nulle suite ni exécution au cautionnement

força de sortir de l'Hôtel de la Marine pour

de ces biens ; que si i'on exigeoit ce cauio

nement de la ville de Paris,il faudroit l'exige

de toutes les autres Municipalités, ce qi

scroit une perte de 2o millions pour l'Etat ;

et qu'enfin , si les Capitalistes se mêloient

tomber cette opération.

L'Assemblée décide qu'il ne sera donné

proposépar la ville de Paris.

M. de Crillon , l'un des Secrétaires, a fait

lecture d'une lettre de M. de Saint-Priest,

Ministre de la Marine, elle est adressée à

M. le Président, et contient le récit des de

sordres de Toulon.

- Le Roi,vivementtouché de ce qui s'est

passé à Toulon, m'ordonne d'en instruir

l'Assemblée Nationale. Par les lettres qut

j'ai reçues, il paroit que le 3 Mai,à dent

heures après midi,ils'estforméun nombreun

attroupement d'Ouvriers devant l'Arsenal,

dont les portes venoient d'êtrefermées. L'at

troupement s'est portéà l'Hôtel de la Marint

où loge M. le Commandeur de G/andères

qui dinoit alors. Plusieurs deman des out ée

faites, aucune n'a été refusée : la premiere

ayant pour objet la liberté de trois Mate

lots, détenus prisonniers sur la frégate l'A

ceste, M. de Glandèves répondit qu'il m'aroi

écrità ce sujet, que j'avois donnéles ordie

nécessaires pour que ces Matelots fussent

misen liberté,etque leurscartouches étoient

rétes.On demanda ensuite des armes et de

gibernes ; il répondit qu'il ne doutoit pas
que la Municipalité ne fit cette demande,

ct il donna ordre de délivrer des armes t

des gibernes. Malgré ces réponses , on le
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aller à "Hotd devº, on arracha de ses

bras son frere, le Chevalier de Glandères ,

qui voulut sortir avec lui. M. de Chaulet ,

qui l'accompagnoit , reçut trois coups de

sabre et deux coups de bayonnettes : il a été

sauvé par quelques Volontaires Nationaux.

M. le Commandeur de Glandèves fut insulté

et menacé par le Peuple ; il arriva enfin à

l'Hôtel-de-Ville, où il trouva M. le Maire

en chaperon , qui venoit au-devant de lui.

M. le Commandeur de Glandèves m'a écrit

qu'il a été très-bien traité par la Municipa

lité, et que les Officiers Municipaux, pour

| rétablir le calme , sont obligés de lui faire

beaucoup de demandes, auxquelles il lui est

impossible de ne pas accéder. On m'écrit du

lendemain qu'on demande de nouveau des

arines, quoiqu'on en ait livré beaucoup ; que

M. de Glandèves est encore retenu à l' i+ôtel -

de Ville, mais que les Officiers Municipaux

et la Garde Nationale paroissent se disposer

à le reconduire chez lui. Le Roi est doulou

reusement affecté des violences qui ont été

eommises ; il m'a donné des ordres pour

faire poursuivre les coupables. »

, « Dans tous les grands ports, on ſait des

demandes de même nature; ce qui est essen

tiellement contraire à l'intérêt puhlic. Les

emplacemens et ustensiles ont été achetés

pour l'utilité gºnérale ; ils appartiennent à

tous les François ; nul particulier ne peut

s'en emparer. Depuis long-temps je cherche

à établir ces principes. Plusieurs pièces de

bois ont été enlevées du port de Toulon; la

Salle d'Armes de l'Arsenal va être entiere

ment spoliée. Il importe cependant , plus

· que jamais, que la Marine matérielle soit

conservée ; il faut garder avec vigilaºe e des

- /V iy
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objets si nécessairesà la gloire du Royaume !

et à l'honneur du Pavillon François. »

M. Ferrand communique une Lettre de la

Municipalité, qui annonce que M. de Glan

dèves a été accompagné chez lui avec tous

les applaudissemens : Peuple, et que tout

est rentré dans l'ordre,

MM. de Montcalm et de Rochebrune s'ac

cordentà dire qu'ilfaut réprimer les attrou

pemens séditieux, si l'on veut assurer la

stabilité de la Révolutiom.

- M. Reubell est d'avis que l'on attende le

Procès-verbal de la Municipalité, et d'or

donner que toute l'affaire soit renvoyée au

Comité des Rapports. Cette opinion est

adoptée, et il a été en outre décrété que

le Président se retireroit pardevers le Roi

pour lui donner communieation de la Lettre

- ecrite par la Municipalité.

Apres cette affaire,terminée sans discus

sion,il s'en est élevée une légère sur la de

mande de M. de Vieufille des Essarrs,ayant

pour objet d'obtenir son congé pour aller

assister aux Elections de sa Province. Les

opinions se sont réunies sur le Décret qui

defend à un Membre de quitter son poste.

La question préalable a été demandée et

- adoptée. -

-

DU VENDREDI 74 MAr. -

Les adresses des Municipalités de LorioI

et de Pezenas, portant désaveu de la con

duite de quelques particuliers de Nîmes ,

ent été solennellement distinguées. -

M. le Comte de St. Priest a fait commu

niquer à l'Assemblée des Lettres de Toulon

qui annoncent que tous les Corps et tous

|
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les Citoyens y sont réunis dans un même

esprit de paix et d'affection. · · .

Après quelques Décrets concernant des

Municipalités particulières, les deux suivans

ont été prononcés apres une assez longue

discussion. -

« Art. I. L'entrée du sel étranger, déjà

prohibée par l'Ordonnance de 168o, le sera

dans toute l'étendue du Royaume, et pro

visoirement, sous les peines prescrites par

les Ordonnances relativement , aux autres

marchandises prohibées, à l'exception néan

moins de toutes peines afflictives. " #

« Le transport et le cabotage des sels

destinés à la consommation du Royaume ,

ne pourront étre faits que par les vais

seaux et bâtimens François, dont le Capi

taine et les deux tiers au moins de l'équi

page soient François. » -

à II. Les sels chargés avant le 1". Avril,

· et expédiés depuis, jouiront de l'exemption

des droits de traite sur le sel destiné à la

consommation du Royaume. " -

M. Anson a présenté un projet de Décret

relatif aux Assignats. Il a observé que le

22 de ce mois le payement des rentes de

1789 sera ouvert en entier , c'est-à-dire ,

qu'au lieu de payer un semestre, on en

† deux à-la fois, à commencer par la

ettre A , jusqu'à la lettre J, pour les rentes

au-dessous de 1oo liv., au moyen des fonds

qui ont été faits en écus par la Caisse des

dons patriotiques. - Par l'article VII du

Décret des Assignats, il est dit que les dé

biteurs feront l'appoint lorsqu'ils donneront

des Assignats en payement. Les Contri

buables payeront en argent, cet argent sera

nécessaire à l'Etat ; il est à propos de prendre

M iij -
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des précautions pour empêcher la conver

sion de cet argent en Assignats, ce que l'in

terêt qu'ils portent ne manquera pas d'effec

tuer. M. Anson a propose ensuité un pr ojet

de Décret en tvois articles ajourne s à Di-

manche. Nous les rapporterons loisqu'ils au
ront eté décrétés. . · · · ·

M. le Président a lu une Lettre écrite

ar M. de Montmorin, le 14 de ce mois, de

† part du Roi, au President de l'Assemblee

Nationale , relativement aux differends

d'entre les Cours d'Angleterre et d'E pagne ;

diffétends qu'il y a lieu d'esperer de voir

terminer incessamment par la mediation du

Roi, et les dispositions apparentes des deux

Puissances. Voici la teneur de cette Lettre :

1 · 74 Mai 179o. .

• MoNsIEUR LE PRÉSIDENT , -

· « Les armemens qui viennent d'avoir lieu

chez une Puissance voisine , la presse des "

Matelots qui y a été ordonnée et exécutée

avec la plus grande aetivité ; enfin les mro

efs que l'on donne de mouvemens aussi mar- .

qués, ont fixé toute l'attention de Sa Majesté.

Elle a pensé que son premier devoir etant

de veiller à la sureté de l'Etat, elle ne pou

voit differer de prendre toutes les mesures

propres à remplir cette obligation. Elle va

en conséquence se mettre en état d'avoir

incessamment quatorze vaisseaux de ligne

armés dans les Ports de l'Océan et de la Medi

terranee. Elie prescrira en même te mps aux

Commandans de la Marine dans ces diffe

rens Ports, de préparer les moyens d'aug

| menter les armemens maritimes, si les cir

· constances l'exigent. • · · · ·

· « Sa Majeste, en n'ordomiant , NJonsieur

t



| ( 283 -

le Président , d'informer par votre organe

l'Assemblée Nationale de ces dispositions ,

a désiré qu'elle ſût également instruite

qu'elles sont purement de prudence et de

précaution. Le Roi conserve les espérances

les plus fondées, que la paix ne sera pas

interrompue. Sa Majesté y est autorisee

d'après les assurances qui lui ont été don

nées par la Cour de Londres, que ces pré-.

paratifs n'avoient pour objet qu'un différend

qui s'est élevé entre cette Puissance et l'Es

pagne ; différend que Sa Majesté Britannique

· desiroit sincérement de voir terminer par une

Négociation ; et en eſfet M. de Fitz Herbert,

Ambassadeur d'Angleterre en Espagne, est

en chemin pour se rendre à Madrid. Cette

communication a été accompagnée d'assu

rances du d sir de Sa Majesté Sritannique,

de conserver avec la France la bonne inte/li- .

gence qui règne si h ureusement entre les deux
Nations. » - - - - -

« Mais, quelque rassurant que soit ce lan

gage, il ne peut dispenser Sa Majesté de

prendre les mesures qu'exige la prudence.

Il n'est persoone qui ne soit convaincu que

lorsque§ est armée, la France

ne peut ni ne doit rester désarmée ; et il

nous importe de montrer à l'Europe que

l'établissement de notre Constitution est

oin d'apporter aucun obstacle au dévelop

pement de nos forces. Nous ne pouvons

d'ailleurs nous dissimuler que la reconnois

sance et notre propre intérêt nous prescri

vent dans cette circonstance une marche

dont l'Espagne nous a donné l'exemple dans

toutes les occasions qui nous ont intéressés. »

" Le Roi va employer tous les moyens qui

dépendent de lui, pour effectuer entre †

IV iv



- Cours de Madrid#'à -, un rappro

chement qu'il desire avec ardeur. Sa Majesté

connoît trop la justice et la modération du

Roi d'Espagne pour n'être pas persuadée

qu'il se prêtera avec empressement à toutes

les voies de conciliation qui seront compa

tibles avec la dignité et les véritables inté

réts de sa Couronne, Les dispositions qu'an

nonce la Cour de Londres donnent une

égale espérance que, de son côté, elle n'exi

gera rien qui ne soit conforme à la justice

et aux convenances réciproques. .

« Le Roi m'a ordonné de témoigner à Sa

Majesté Britannique toute sa sensibilité à

la communication amicale dont elle a chargé

son Ministre Plénipotentiaire aupres de lui,

et de lui donner les assurances les plus fortes

et les plus positives de son extrême desir que

la bonne harmonie entre les deux Nations

ne soit troublee, ni dans cette occasion, ni

dans aucune autre. »

« Enfin, quelle que soit la confiance de

Sa Majesté dans les efforts d'une grande

Nation , qui ne souffriroit surement pas que

les premiers momens de sa régénération

fussent flétris par une conduite que l'hon

neur national désavoueroit, elle est si frappée

des malheurs de tout genre qu'amèneroit

la guerre, qu'elle n'épargnera ni soin ni dé

marche pour l'éviter. Ce seroit avec une

douleur inexprimable que le Roi y verroit

la Nation entrainée ; et c'est essentiellement

pour êloigner d'elle un semblable malheur,

que Sa Majesté croit devoir envoyer dans

ses Ports, les ordres dont j'ai eu l'bonneur

de vous donner connoissanèe au commence

ment de cette Lettre. Les dispositions qui

en sont l'objet , exigeront nécessairement

-



quelque secours extraordinaire pour le Dé

partement de la Marine. Sa Majesté est

trop convaincue du patriotisme des Repré

sentans de la Nation, pour n'être pas assu

rée d'avance de leur empressement à décré

ter des secours, lorsque le ta leau en aura

' été mis sous leurs yeux.»

« J'ai l'honneur d'être , etc. »

- DE MONTMORIN.

. M. Charles de Lameth et plusieurs autres
Membres ayant demandé la parole sur la

lecture de la Lettre, M. le Président a ah

noncé qu'il y avoit déja une liste ; sur quoi
NM. de Lameth a exprimé sa surprise de ce

que vingt personnes eussent déja leur opi

- nion arrêtée surun objet que le reste de l'As

- semblée ne connoissoit pas encore.-On a

demandé la lecture de la liste. - M. de

Mirabeau l'aîné n'a pas perdu l'occasion de

se plaindre de ce que l'Assemblée,par cette

méthode des listes, laissât une initiative si

, subite à une Lettre Ministérielle. « Nous

devons, a-t-il ajouté, déciderpour l'avenir

- que les Messages du Roine seront délibérés

que le lendemain. Mais comme cette Loi

n'est pas établie, je demande que la parole

se domne sur des demandes successives et

que la discussion commence. »-MM. de la

Fayette et Cazalès ont demandé l'ajourne

- ment au lendemain, et il, a été ordonné. "
-

-

- »

Du VENDREDr 74 MAI. SéANcE ns
SO I R. -

--

Parmi les Adresses et Dons Patriotiques,

on a distingué la générosité de M. d'Haute

- ville, qui sollicite la grace de plusieurs pri

sonniers détenus à chate-con pour

- 9
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avoir brûlé ses Archives et tenté d'incendier

son Château. M. le Président a ete unani

- mement c hargé de se portervers le Roipour

lui présenter cette Adresse, et le supplier

d'y avoir égard. Et il faut avouer qu'ne

- telle action , au milieu de tant de forfaits,

étoit bien propre à réveiler le caractère de

la Nation Françoise. -- - --

Décrété« qu'aueun Membre de l'Assem

blée ne pourra assister, comme Electeur,

aux Assemblées de Distriet ni de Départe

Incnt. » -

- Dv sauEpr vs Mat.

M. le Chapelier a fait porter un Décret

qui ordenne auxCommissaires du Roi, réu

mis avec la Munieipalité de Douai, de dres

ser procès-verbal des persannes qui, ayant

plus de 4oo liv. de rente, et n'ayant point

fait leur déclaration pour la Contribution

Patrictique, ont voté aux Effections; et il

est de ces personnes, a ajouté M. Merlin ,

qui ont plus de 4o mille liv. de rente.

Autre Décret , concernant le droit de

triage, en ces termes : - .

« L'Assemblée Nationale informée des

désordres etvoies defait auxquelles plusieurs

Conmunautés d'habitans et partieuliers se

- sont portés dans différentes Provinces du

Royaume ,par une fausse interprétation des

articles XXX et XXXI du titre second du

* Décret du 15 Mars dernier, sanctionné par

les Lettres Patentes du Roi du 28du nêne

mois, * - w

« Déclare qu'en abolissant par les dits ar

tic les le droit de triage, c'est-à-dire , l'ac

tion qu'avoit ci-devant le Seigneur pour se

faire de livrer, dans eertains cas, ie tiers
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- des biens par lui concédés précédemment

- aux Communautés d'habitans, elle n'a en-

1 en du rien préjuger sur la propriété des

bois,pâturages, maraisvacans, terresvaines

et vagues, ni attribuer sur ces biens aucun

nouveau droit auxCommunautés d'habitans

ni aux partieuliers qui les composent; or

donne que toutes les Communautés et tous

les particuliers qui prétendroient avoir sur

les bois, pâturages, marais vacans, terres

- vaines et vagues, des droits de propriété,

d'usage, de pâcage, ou autres dont ils n'au

roient pas eu la possession réelle et de fait

au 4 Août 1789, seront tenus de se pour

voir par les voies de droit, contre les usur

pations dont ils croiroient avoir droit de se

plaindre; met tous les possesseurs et attéa-

gistes actuels desdits biens sous la sauve

garde spéciale de la Loi; fait défenses à

toutes personnes de les troubler par voies .

de fait, à peine d'être poursuivies extraor

dinairement,saufà faire juger contradictoi

rement avec euxpar lesJuges qui en doivent

connoitre , la légitimité ou iilégitimité de

leur possession ; ordonne aux Curés et Vi

caires desservant les Paroisses, de faire lec

ture au Prône, tant du présent Décret, que

de l'art. II de celui du 2 Décembre 1789 ,

ensemble de l'art. III de celui du 15 Mars

derniér , lesquels à cet effet seront annexés

par extraità l'expédition des présentes. »

Notis plaçons de suite un autre projet de

Décret, presenté à la fin de la Séance , en

un article relatifà la confection des roies, .

et au mode des impositiors, - "

Un seul article a été décrété en ces

termes : -

« L'Assemblée Nationale décrète que les

- AV «y .
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Munieipalités qui n'ont pas encore procédé

à la confection de leurs rôles des imposi

- tions de 179o , seront tenues de les terminer

dans le délai de 15jours,à compter de la

publication … du présent Décret , faute de

quoi les , Officiers Municipaux demeureront

garans et responsables du retard des impo

sitious de toute la Communauté. Aussitôt

après la formation des Distriets et des Dé

partemens, il sera nommé des Commissaires

chargés de vérifierlessur-taxes, et d'enréfé

rer aux Directoires pour êtrepar euxpourvu

à l'indemnité.»

/ Aces trois Décrets près,qui ont été portés

- sans discussion , toute la Séance a été rem

, plie par celle , qui devoit avoir lieu sur la

, Lettre du Ministre des Affaires Etran

geres. -

M. de Biron a parlé le premier pour la

gloire de la Nation Françoise, qui devoit

en ce moment se maintenir sur le pied le

plus redoutable, et se montrer aussi fidèle

à ses alliances avec l'Espagne, qu'invariable

dans sa politique contre l'Angleterre, dont

il étoit indispensable d'arrêter sans cesse les

prétentions. Il n'a craintaucun des mauxque

: entraîne; l'intérieur du Royaume

et les frontieres présentoient une Puissance

formidable. Nous avons respecté les dettes

contractées par le despotisme ; respecterons

, nous moins les obligations de reconnois

sance contractées ,avec une grande Nation

qui a été une alliée généreuse pour nous ?

manquerions-nous de courage quand il est
question de nos droits et de notre liberté,

, après en avoir tant montré sous les armes

des despotes?Il ne nous faut que de la con

fiance en nous-mêmes; toute paix est dé
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traite si on déclare qu'on n'a pas la forçe

e faire la guerre.- L'Orateur a conclu à

-des remerciemens pour le Roi sur les me

sures qu'il a prises pour assurer le Com

-xxm erce et l'Empire, et à faire supplierS. M.

- d e faire remettre l'état des besoins du Dé

partement de la Marine. -

M. deVirieu, appuyant cette conclusion,

a demandé qu'on fit usage des listes pour ,

contre et sur ; ce qui a été un présage que

la discussion seroit longue. -

M. l'Abbé Maury a dit que la question

, devoit être traitée contradictoirement.-M.

- de Beaumetz lui a objecté qu'une question

politique et diplomatique ne peut , avant -

d'être discutée, présenter un résultat assez

simple pour amener une décision par oui et

, par non.- M. l'Abbé Maury a répliqué :

« Quand même on ne discuteroit que l'un .

des points historiques il faudroit toujours

avoir le sens commun. C'est le choc des

opinions qui rend les discussions utiles. Je

me vois ici qu'une question d'argent qui

peut se réduire à oui ou à mon. Doit-on

,faire unarmement,doit-on n'enpointfaire?»

, M. Duquesnoy s'y est opposé, et a dit

que c'étoitune des mesures prisespourservir

les Ministres que de délibérer par oui et

par non, qu'il voyoit le piége; que les Mi

nistres vouloient semer la discorde et se

, rendre forts des divisions de l'Assemblée

, pourla dissoudre.Avec l'initiative accordée

aux Ministres, ils demanderont tout au

, nom du Roi;ils obtiendront tout avec cette

formule que le Roi sera profondément affligé

de nos refus. Il faut fournir ces secours ,

mais il faut examiner ces questions ; le Roi
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a-t-il pu? a-t-il dû?pouvons-nous? devons

nous? " -

M. 1/lexandre de Laneth a commencéà

vouloir établir la question; qui est de savoit

" si l'Assemblée est compétente, et sila Nation

Sonveraine doit " déléguer au Roi le droit

de faire la paix ou la guerre ( l'Orateur a

été longuement interrompu;grande agita

tion). En jugeant la question de circons

tance on jugeroit la principale , ce qui etoit

très-éloigné des vues de l'Assemblée. ll

falloit avant tout examiner les causes de

cette guerre. La Nation ne devoit pas être

saus alarmesquand l'Ambassadeurd'Espagne

étoit le méme, homme qui entra au Minis

tère au monent où l'Assemblée Nationale

étoit entourée de bayonnettes. On devoit

savoir pourquoi cet armeument. Pouvoit-on

déléguer, dans la cause des Rois contre les

Peuples, le droit de faire verser le sang,

d'entrainer les Citoyens , d'exposer les pro

prietés? L'Orateur s'est fixé à demander

la discussion de cette question constitu

tionnelle. . -

M. Dupont veut qu'on ajourne cette ques

tion à trois semaines , et que, suivant la

marche des idées, on examine ed'abord la

question provisoire.

M. Barnaire soutient que, dans l'ordre

des idées , la question de M. de Lanth

doit passer la premiere , et qu'il faut d'a

bord decider si nous avons le droit de con

sentir ou de défendre un armement. Au me

ment où les Ministres usurpent ce droit ce

seroit passer condamnation que d'adopter

l'ajournement. Il a fait une sortie contre les

ruses perfi des des Ministres,espèce d'hommes

à qui on fait trop d'honneur en disant que
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letrrs desseins • #, et il a réclamé

la Motion de M. de Lameth, c'est-à-dire,

la† des principes, que trois jours

peut-être ne suffiroient pas à bien exposer.

M. Goupil de Préfeln a adopté l'ajourne

. ment pour ne rien hasarder dans une dé

cision dont l'influence doit être si grande

- sur la Constitution. Il a relevé avec poli

tesse le Préopinant en ce qui concernoit les

Ministres qºe personne ne craignoit plus

que lui, mais qu'il ne failo.t pas toujours

soupçonner; la Lettre mêtne de M. de Mont

morin étoit écrite dans un langage patrio

tique : le Roi y disoit entrer en négociation

avec les Cours d'Espagne et dsAngleterre ,

- pour les engager à la paix ; pourquoi pré

sumer autrè chose que la paix pour suite

, de c es négociations : d'ailleurs , on le ver

roit , et si le Roi avoit armé 14 vaisseaux ,

- pourquoi s'effrayer de cet acte de ia surveil

ance suprême qui lui appartient par la

· Constitution ? ' ,

M. le Prince de Broglié a fait une obser

- vation dont l'objet etoit de rejeter i'ajour

nement, pui que la lettre du Ministre pré

jugeoit la décision.

· M. de Rcb. rsrierre a jugé de même qu'il

étoit indispensable de juger la question , et

qu'il faut etablir le principe avant d'accor

der ses conséquences. Cominent prendre des

mesures pour faii e la paix ou la guerre avant

que de savoir à qui en appartient ie droit ?

ensuite il a fait entendre sa pensée qui est

' de ne point s'engager dans une guerre dont

on ne connoit pas les motifs et qui n'est

qu'un moyen de défendre le despotisme con

tre les Nations ; et supposant qu'au iieu de

montrer une grande loyauté, en accordant
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des subsides et en autorisant des arme- .

mens, on se renfermât dans le principes

· sacrés de n'entrer dans aucur , erre et de

· vivre avec toutes les Nati 1...ns cette fra

· ternité recommandée : r la nature, il en a

tiré cette conclusion que toutes les Nations

, auroient intérêt de protéger la Nation Fran

çoise, parce que c'est de la France qure doit !

| partir la liberté et le bonheur de I'Uni

Ver8. » >-

M. de Miraheau l'aîné a rétabli le débat

' dans sa véritable situation : ce n'étoit pas !

· la question constitutionnelle qu'on devoit

| traiter prealablement : c'étoit le message du

| Roi qu'on devoit soumettre à la délibération.

« Le message du Roi n'a nul rapport avee

une déclaration de guerre : il pourroit exis

· ter quand il sera deja décrété qu'à la Na

· tion appartient le droit de faire la paix et

la guerre. Le droit d'armer appartiendra tou

jours à l'exécuteur suprême des volontés na

tionales. jusqnes-là il y avoit donc déraison

et inconséquence à éluder de cette manière

la réponse à faire au Ministre : il y avoit en

· core de l'imprudence en ce que, si l'on ju

· geoit nécessaire de traiter la question cons

, titutionnelle , on occasionneroit des retards

qui donneroient le prétexte de dire que l'As

semblée avoit arrêté les mesures prises pour

le salut du commerce et de l'empire. Il a

demandé a traiter, dans le plus court délai,

la grande question , mais avec toute l'éten

due qu'elle exige. En attendant , il falloit !

délibérer sur le secours extraordinaire que

le Roi demandoit. Un refus irriteroit le

commerce; on ne cherchoit que trop à l'ir

riter. 14 vaisseaux n'étoient pas d'ailleurs un

objet effrayant pour la Constitution. Ce qui
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la menaçoit le plus , c'étoit peut-être de

- concevoir et de répandre de vaines terreurs.

Une conjuration ministérielle ne pouvoit

plus être qu'un entêtement de Pigmées.

Avant, comme apres le jugement de la ques

tion contitutionnelle , le Roi pouvoit faire

ce qu'il a fait , sauf l'éternelle responsabi

lité des Ministres. Il a conclu à ce qu'on

s'occupât du message du Roi.

M Deltey d'Agier a voulu revenir sur le

principe et appuyer M. de Lameth. M. Reubell

- a insisté sur cette opinion , que l'Assemblée

devoit décréter le prineipé , attendu que

dans huit jours le Roi déclareroit la guerre

sans elle , comme ayant le provisoire. Que

le Ministre demandoit de l'argent, et que

la Nation n'en devoit point accorder sans

connoissance de cause ; qu'on ne devoit plus

reconnoître d'alliés que les Peuples justes ;

plus de pactes de famille, plus de guerres

ministérielles ; que la lettre du Ministre an

nonçoit assez que le Roi ne pouvoit concilier

les Puissances belligérantes, et qu'il alloit

faire la guerre à l'Angleterre. Qu'il falloit

en vérifier les causes , examiner les motifs,

, et par conséquent juger auparavant du droit

de vérifier et d'examiner.

, M. le Baron de Menou a observé contre l'opi

nion de M. de Mirabeau qu'elle tendoit à nous

| engager dans une guerre peut-être injuste ,

peut-êtreimmorale,et que nous serions forcés

de continuer; que nos armées une fois enmer,

nous ne pourrions refuser des subsides, ni

les accorder sans être emportés loin de nos

† Qu'il étoit essentiel de statuer sur

le droit de faire la guerre et la paix, afin

d'examiner ensuite laquelle des deux Nations

avoit tort. Si c'étoit l'Angleterre, nous ar
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merions, mais toutes nos forcesà-la-fois , et

apu es avoir manifesténotre justice ; nous de

velopperions tout notre courage, toutenotre

puissance,et sur le sol de l'Angleterre même.

Que l'Anglois conbatte contre nousjusqu'au

dernier ecu, au dernierhomme ,nous aurons

toujours l'avantage. L'Angleterre est libre,

magnanime,génereuse;nous avons la même

prerogative, les mêmes vertus, elle traitera

d'egalà égal, et non plus avec les Ministres

et le despotisme.(Des applaudissemens sans

fiin. ) . - - -- *

M. de Mirabeau a voulu reprendre la pa

role pour observerà son tour que le Preopi

nant n'avoit point combattu son opinion.

M. d'Aiguillou la lui a reprise pour entrer

tout-à-fait dans le sentinent de M.de Menou.

ll a pose en fait qu'on en vouloit à ia Cons

titution. Que les Departemens et Gardes

Nationales offrant des obstacles insurmon

tables, i'espoir des anti-patriotès se fondoit

sur une guerre qu'on ne pourroit plus aban

donner si l'on commettoit l'imprudence de

la commencer.Tel etoit le but des mauvai

ses intentions du ministère,intentions dont

il ne lui étoit pas permis à lui de douter.

Les intrigues des Ministres agiteroient le

royaume ; les Citoyens seroient trompés,

ecartés du grand objet de leurs pensées ac

tuelles, et soumis à voir les Visirs abuser

de tout , des désastres et des succes.« Un

Roi victorieux, a-t-il ajouté, est un grand

danger pour la liberté quand c'est un Roi

des François ; il a conclu à la priorité de la

question constitutionnelle età l'ajournement.

M. de Mirabeau a rapproché cet ajourne

ment au lendemain , pas plus tard.

M. le Ghapelier s'est rangéà l'opinion de

-
-

--------
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PM. de Mirabeau; il a ecarté tous les détails

Epar lesquels on avoit voulu détourner la vé

ritable question ; savoir, celle de répondre

au méssage du Roi. Quant à l'autre elle n'e

toit pas douteuse, le droit de disposer du

samg - et de l'or des hommes ne peut

apparteniràun seul homme; mais le droit de

prendre desprécautions pour la défense des

hotmmesappartientà l'exécuteur suprême de

leurs volontés : on ne peut retarder l'effet

de ce droit , sans tomber dans l'inconve

nient de 1756,où notre commerce étoit dé

truit avant d'avoir tiré le premier coup de

CdlIlOIl.

M. Barnave a proposé son amendement,

consistant à n'approuver que les mesures

prises par le Roi dans le Projet des remer

ciemens à lui faire, et non les Négociations

commencées; parce qu'il étoit à craindre

qu'elles ne nous conduisissent à une guerre

qui est le but des Ministres. - - --

M.Charles deLameth a pensé qu'on devoit

aussi instruire le Roi des inquiétudes de

l'Assemblée surune Négociation dirigée par

M. le Duc de la Vauguyon ; et de faire

connoître à Sa Majesté, qu'il seroit aussi

coupable que dangereux de laisser la poli

tique entre les mains de certaines personnes,

eque de faire traiter un malade de poison par

ceux qui l'auroient empoisonné. .

M. Dupont a proposé de déployer les

forces les lus imposantes contre l'Angleterre,

qni n'étoit pas assez dépourvue de sagesse

pour armer 32 vaisseaux, afin de favoriser

les intrigues des Ministres, et il a conclu

à demander au Roi qu'il soit fait un arme

ment égal à celui dés Auglois. -

L'Assemblée rejette toutes les Motions,
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tous les amendemens, et la proposition de

M. de Mirabeau l'aîné a été décrétee unani

mement en ces termes : -

_ « L'Assemblée Nationale décrète que son

Président se retirera dans le jour pardevers

le Roi pour remercier Sa Majesté des me

sures qu'elle a prises pour maintenir la paix ;

décrete en outre que demain 16 Mai, il sera .

mis à l'ordre du jour cette question consti

tutionnelle : La Nation doit-elle déléguer au

Roi l'exercice du droit de la paix et de la

guerre ° » - · ·

DU SAMEDr z5. SÉANcE DU sorR.

Une Députation de la Bazoche du Palais

a été admise à la Barre, après deux mots

d'altercation entre M. le Duc d'Aiguillon,

- qui l'annonçoit, et M. le Vicomte de Mira-.

beau, qui a dit qu'un Pair de France devoit

connoitre beaucoup mieux qu'un autre les

sentiniens des Membres du Parlement ; à

quoi M. d'aigui'on a répliqué que c'étoit

· parce qu'il avoit été Pair de France, qu'il

croyoit plus essentiel de s'assurer des senti

mens de la meilleure Troupe auxiliaire du

Parlement de Paris. — MM. de la Bazoche

ont reçu les témoignages de la satisfaction
de l'Assemblée. " - -

Une autre Députation du Châtelet a pro

noncé un Discours relatif aux fonctions de

poursuivre la Procédure de l'affaire du 6

| Octobre. Le Tribunal demande communi

| cation des renseignemens que peut avoir

· acquis le Coinité des Recherches, et an

nonce qu'un travail assidu l'ayant mis sur la

trace des coupables, il les poursuivra sans

qu'aucune acception de personne puisse l'ar

- réter, , , - - -
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M. de Cazalès ayant observé qu'il n'étoit

pas de l'honneur de l'Assemblée de discuter

sur une pareille proposition, le Decret sui

vant a été porté a l'unanimité.

, « L'Assemblée Nationale décrète que son .

Comité des Recherches est autorisé à com

, muniquer au Procureur du Roi du Châtelet,
les renseignemens qu'il peut s'étre pro

curés sur l'affaire de Versailles du 6 Octobre

dernier, dénoncée à cet Officier par le Co

mité des Reeherches de l'Hôtel-de-Ville de

Paris. »

DU DIMANcHE / 6 MAI.

M. Salles a fait un Rapport sur les efforts

† font les Ecclésiastiques d'Alsace pour

détruire le respect dû aux Décrets de l'As

semblée, qu'on appelle deja des brigandages

dans cette Province. M M. Beynard, Grand

Bailly de Boussevillers, Dietrick, Notable

de la Commune de Strasbourg , et l'Abbé

d'Eymar, Membre de l'Assemblée Natio

nale , sont accusés dans ce Rapport. Le

dernier a pris la parole pour repousser les

ineulpations de Commissaires du Roi, qu'il

a déclaré coupables, et dénoncé d'avance

pour avoir outre - passé leurs pouvoirs dans

cette dénonciation. Mais lorsqu'il a voulu

entrer dans une justification complète, il a

été interrompu par la demande de l'ordre

du jour, et l'ajournement de cette affaire

a été porté à la prochaine Séance du soir.

—On a repris la grande question déterminée

par le Décret de la veille : « La Nation doit

elle déléguer au Roi l'exercice du droit de

la paix et de la guerre ? » MM. de Sérent,

de Custine et de Virieu, ont opiné pour l'af

firmative ; MM. d'Aiguillon et Charles de

Lameth pour la négative. Mais nous sommes
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forcés de revenir sur cette discussion imper

- tante qui, d'ailleurs , n'a produit encort

aucune décision. . -

Le 1 1 Mai, le Roi a été se promencr

- à cheval au -bois de Boulogne ; il y a

passé environ deux heures de la matir |

née. Quelques personnes de sa Cour,

et seulement deux Officiers de la Garde

Nationale l'accompagnoient. C'cst la

première fois que ce Prince, qui se sa

crifie tout entier aux succès de la Ré

volution , s'est permis ce plaisir utile,

et peut-être plus nécessaire que jamais

à sa santé, depuis qu'il est venu habiter

Paris. ,

Le 4 de ce mois, M. de Vaucilliers a

rendu ses comptes devant l'Assemblee ge

nérale de la Commune;il avoit fait quelques

jours auparavant son apologie devant le

Distnict de St. Etienne-du-Mont , qui l'a

députéà l'Hôtel de Ville, et s'etoit très

bien discu pé des reproches dont on avoit !

essayé de noircir sa probité. Ses Commet

tans auroient préféré qu'il s'adressât à la

Ville même pour les secours pécuniaires

dont il s'est trouvé avoirunbesoin indispen- .

sable, mais ils lui ont rendu la justice la

plus éclatante sur la pureté de sa gestion.

- a paru, d'après le rapport de ce lieutenant

de Maire,quepresque toutes les Municipa
-

lités voisines de la Capitale avoient con

senti à lui délivrer la majeure partie de

leurs subsistances, et à se reposer sur elle

du soin de leur approvisionnement ; secours

-

------------
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sanslesqiels Paris sevoyoit exposé au danger

- cl e la plus affreuse famine. Ces précautions

cH e la part de M. de Vauvilliers font tomber -

- les reproches d'insonciance que M. Monetière

s'est permis dans des Lettres qu'il lui a

. a clressées à cette époque, et qu'il n'a point

- et cé difficile à l'Administrateur inculpé d'ar

guer de faux. L'impartalité nous force d'a

jcouter que plusieurs personnes lui savent

mnauvais gré de l'excès même de ces pré

cautions qui lui a fait acheter à tres-haut

prix des grains et des farines qu'on auroit

actuellement à meilleur marché, ce qui a

constitué la Ville en des frais considérables.

Les achats de grains et les dépenses du

Département de M. de Vauviiliers, se

- montent à près de 3 millions et demi , sans

y comprendre les avances faites par le Gou

vernement pour les subsistar ces de la Ca

pitale,approvisionnée aujourd'hui de 76,ooo

sacs de farine , du poids de 325 liv., et le

92,ooo septiers degrains du poids de24o liv.

La Ville a nomme des Commissaires pour

faire l'examen et un nouveau rapport de ce

- compte,dont la probité connue de M. de

- Vauvilliers fait présumer la justesse. -

On assure que M.de 1ailleboisvient

- de. donner sa démission du Gouverne

nnent de Breda, qui a été donné sur

le-champ au Prince héréditaire fils du

Stathouder. - -

: Lettre du Commandant du Port Vendres à

- M. le Varéchal de Mailly

Depnis la nuit du 19 au 2o de ce mois ,

jusqu'aujourdhui, nous avons éprouvé nne

tempête des plus furieuses , et plus forte

- que celle du mois de Janvier 1787.
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| Je m'empresse de vous apprendre qu'elle

n'a pas fait le moindre dommage à environ

1oo bâtiniens qui se sont tronvés réfugiés

dans ce port , tant François, qu'Espagnols,,

Anglois et Gênois. Les benédictions que j'ai

entendu donner par tous les Marins, à notre

auguste Monarque et à vous, pour les restau

rations de ce port, sont au dessus de ce que

Je pourrois exprimer.

La mer étoit si courroucée, et le vent si

impétueux pendant 3 jours, que les vagues

s'elevoient à plus de 3o toises au-dessus de la

cime du rocher le plus haut. Lès coups de

mer entroient par les embrâsures de la re

· doute du fanal, et venoient se briserjusqu'au

pied de la place Louis XVI. L'obélisque en

marbre, élevé à la gloire du Roi au milieu

de cette place, et qui a plus de 1oo pieds

au-dessus du niveau de la mer, n'a reçu au

, cun dommage. Tous les Capitaines assurent

que, depuis Cadix jusqu'a Toulon compris,

il n'y a que le Port Vendres où l'on soit à

l'abri de périr dans une tempête aussi affreuse.

· Il a péri, sur la Côte du Roussillon, du Lan

· guedoc et de la Catalogne, plus de 3o bâ
timens de diverses Nations, qui n'ont pû se

réfugier dans ce Port. -

Des personnes curieuses du progrès

· des Sciences, et jalouses de tout ce qui

peyt honorer le nom François, ont

ouvert une Souscription pour armer un

bâtiment destiné à parcourir tous les

endroits où l'on peut espérer d'avoir

des nouvelles de M. de la Peyrouse.

- Cette mission périlleuse sera confiée à

M. de Bougainville qui a, dit on, offert

de s'en charger. - - -
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DE FRANCE.
-
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-

P 1 È C E s F U G IT IV ES

EN VERs ET EN PR osE. .
l

R É P o N s E

A une Epigramme imprimée dans l'Alma

nach des Mufes de cette année, page277. .

DU foin de t'ennuyer, Paul affez biens'acquitte,

En te lifant fes vers,& peut-être les miens:

KWon cher ami! lifons les tiens, ----

--

Et nous feronstous quitte à quitte.

* ( Par un Abonné. )

&»
r-1

«--

2Nº. 22. 9 Mai 17go
- --

-- * -- -- .

: * : - a - 2 *
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Explication de la Charade, de l'Enigme à

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eft Corfge ; cdil

de l'Énigme eft Ongle ; celui du Logogriple

eft Crapatte,eùl'on trouve Vértt, Rat, Ve,

Carte,Arc, Cave,Avare, Acre, Art,Air

C H A R A D E.

DE mon premier, dans Paris, bien des Suifs !

Font leur féjour& leurs délices ;

Monfecond du printemps annonce le retour ;

Mon tout, dépôt communpour l'or& la fleurette |

Afouvent réunifous une clef difcrète

La Profe de Plutus& les Chants de l'Amour.

( Par un Abonné.)

É N 1 G M E.

Q U o 1 o U E fille de la Molleffe,

Mon corps eftcompofé de la plus dure efpèce ;

Monpère n'a pas l'air coquet,

Les lis ornantpeu fon vifage ;

Son talent n'eft pas un fecret,

Il fait grandbruit danstout le voifinage ;

==r- |
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- Dansun fenter ébloudiant -

J'erre pour ad ucir une faifon perfide ;

J'ai plus d'yeux qu'Argus, cependant

Il faut qu'un Efclave ne guide ;

Prompteàflatter les fens d'un Maîtredélicat,

En lui rendant lesplus ardensfervices,

Mesyeux bientôt perdent tout leur éclat.

Quel eft alôrs le prixde tant de facrifices ?

Cn me met brufquement dehors

De ce réduit paifible &tendre ;

Et c'eft dans l'inftant oùj'en fors

Que l'on s'empreffe de s'y rendre.

( Par Mad. Nadal de S. ..rt, à Chartres. )

- L o G o G R 1 P H E.

Q« AND Neptune aux Marins accorde un hcu

- reux fort,

On nevoit à leur tête arriver dans le port.

En mes cinq pieds, Le teter, je contiens un paffage ;

- un adverbee ,rix ; un efte de l'orage ;

cepécieux métal qui quelquefois féduit ;

Un double note en mufique ;

-Un riche pays d'Amérique

Enfin de la fueur un très-petit cenduit;

Sans téte , je m en vais par terre avec le roche ;

Je circule à Paris, & peut-être en ta poche.

( ParM. N.-D. de Meuville aux Loges. )

I 2
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-

NoUvELLES LITTÉRAIRES.

r

LETTREs Américaines, dans lefquelles ot

- examine l'origine, l'état civil, politique,

Militaire & Religieux , les Arts, l'It

dufrie, les Sciences, les mœurs, les ufage

des ançiens Habitans de l'Amérique; les

grandes époques de la Nature, l'ancienne

comminication des deux hémifphères, é

la dernière Révolution qui a fait dif ;

roître l'Atlantide; pourfervirde fuite aux

Mémoires de D.Ulloa;parM. le Comte

- J. R. CARLI,Préfident emérite du Confi

Suprême d'Economie publique , & Cor

feiller-Privé d'Etat de Sa Maj. I. & R |

- avec des Obfervations & Additions de

Traducteur. 2 Vol. in-8°. A Boflon; &

fe trouvent à Paris, chez Buiffon, Lit

rue Haute-feuille, Hôtel de Coëtlofquet

I) E P U1 s la découverte & la conquête !

de l'Amérique, il feroit difficile de compter |

* ce qu'il a paru d'Ouvrages, de Relations,
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de Diſſertations , de Mémcires , ſur cette

quatrième partie du Globe. Avec la foi la

plus 1cbuſte , il eſt impoſſible d'adepter

tous les détails , tous les récits , tous les

· prodiges dont ces Livres ſont remplis ;

c'eſt à une critique judicieuſe qu il appar

tient d'en faire le choix , & de diſtinguer

ce que le caractère des Hiſtoriens , la

vraiſemblance des narrations , & l'unani

mité des témoignages rendent croyable ,

de ce que l'amour du merveilleux, &

· l'exagération naturelle aux Voyageurs doi

vent rendre ſuſpect. -
|

p

, On abrégeroit ſans doute l'opératioii ,

mais on la rendroit moins ſûre & moins

digne d'un bon eſprit , en prenant le parti

de ne rien croire de ce que tant d'Ecri

· vains affirment , en ſe flattant de réfor- .

· mer, à près de trois ſiècles de diſtance, &

· dans un Cabinet d'Europe, ce qu'ont écrit

· des Auteurs contemporains , des témoins

, oculaires , des hommes d'Etat furveillés

, par des ennemis dangereux qui ſe ſeroient

empreſſés de les démentir.

C'eſt ce qu'a fait M. Paw dans ſes

· Recherchesphiloſophiques ſurlesAméricains.

· L'air , le ſol, les Habitans , les Gouver

nemens, les mœurs, il trouve tout éga

lement mauvais, ſauvage , foible, impar

fait , dépravé. Tout ce que les Relations

cn dit de ces deux grands Empires du

Mexique & du Pérou , n'eſt, ſelon lui,

| I 3
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qu'un tas d'exagérations & de fables ; lui

feul a pu voir de Berlin ce qu'ils étoient

avant la conquête ; &del'état d'ignorance,

de fimplicité groffière , &,pour ainfi dire,

d'enfance où il fuppofe les Peuples Amé

ricains, il cgnclut » que les eaux ontaban

» donné plus tard le Continent , de l'A

» mérique ; & que le cataclyfme ou dé

» luge qui l'avoit couverte, eft plus récent

» s,ue celui de nos anciens Continens ;

» que ce terrein étant, à cet égard,

» plus nouveau que le nôtre , les Nation)

» qui l haitent n'ont pas eu -le temps de

- » de venir auffi robuftes & auffiinduftrieur

» que nous c. ll conclut encore de la com

paraifn qu'il fait entre les Habitans des |

deux Continens , qu'il n'y a jamais eu au

cune communication entre l'une & l'autre

de cesdeuxparties du Globe, que leurs Ha

bitans ne fe font même jamais connus.

- Ce font toutes ces afientions & ces con

féquences hafardées , eue M. Carli entre

prend de réfuter dans ces Lettres. Il prend

pour cela un moyen fort fimple ; c'eft de

rétablir toutes les autoriés que M. Paw 2 !

prétendu déruire. Cepeneant cn Critique

habile , il fe garde bien de tout croire fans

examen , & d'avoir une foi égale pour

Antonio de Solis , Herrera , Zarate , Go

mara, Acofta, Ciera de Léon, Valera&

d'autres encore , qui fe font prefque tous

copiés les uns les autres ; maisà quelques

exagérations près, il a regardécomme des
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cources authentiques, le Journal de Chrif

phe Colomb ; les Relaticns d'Americ

Vefpuce, dont Paw lui- même reconnoît

\ u véridicité ; le Journal de Cortè , en

voyé par ce Général à Charles V,Journal

certifie véritable par tous les Capitaines

qui étoient avec lui, & plus encore par

le filence des ennemis puiffans qu'il avoit

dans les deux hémifphères ; la Relation du

refpectable &verrueux Las Cafs; le Son

maire des Relations despremiersVoyageurs

rédigépar Pierre Martyr ,Membre du Con

feil des Indes , fous CharlesV, & en

fuite fous Philippe; enfin les divers té

moignages d'un Ferdinand d'Oviedo ,Hif

- torien & homme d'Etat, qui avoit fait

treize voyages en Amérique; d'un Nugno .

- deGufman , qui futGouverneur du Mexi

que quelques temps après Cortès ; d'un

- Garcilaffo de la Vega, Péruvien , de la

famille des Incas, né à Cufco huit ans

après la conquête ,& qui après vingt ans

d'études, après avoir paffé en Efpagne,

où il porta les armes, de retour en Amé

rique, fut plus à même que perfonne

de connoître les opinions, les ufages, les

Loix de fon pays, & de les comparer avec

ee que les Efpagnols en avoient écrit.

C'eft à l'aide de ces autorités ici raf

femblées, mais éparfes dans fon Ouvrage ,

que M. Carli réfute les paradoxes de M.

Paw,& qu'il rétablit la partie hiftorique ,

philofophique & morale, défiguréeàplai

I 4
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fir par ce Savant. Il s'enfonce enfuite avec

autant de fagacité que d'érudition, dans la

partie fyftématique,& prouve autant que

l'on peut prouver dans ces matières, que

les deux hémifphères aujourd'hui féparés,

furent autrefois unis, qu'il y eut commu- !

nication entie leurs Habitans , & que par |

conféquent l'infériorité attribuée par M.

Paw à ceux de l'Amérique, à raifon de la

nouveauté de leur Continent , eft pure

ment imaginaire.

En retraçant fommairement la conquête

du Mexique & celle du Pérou, l'Auteur ne

manque pas de payer à la barbarie Efpa

gnole, letribut d'exécration que lui devront |

tous les fiècles. Il n'oublie pas fur-tout de

rappeler ce maffacre horrible d'un Peuple

fans défenfe, ordonné par un Dominicain

fanatique , parce que le Chef de cetteNa

tion malheureufe avoit laiffétomber de fes

mains un Livre qu'il ne pouvoit ni lire

ni entendre ». Moine infame, s'écrie M.

» Carli, vil infecte , qui, comme tesfem

» blables, ne rampois fur la terre que

» pour en dévorer les plus beaux fruits,

» & anéantir l'efpèce humaine , voilà ton

» ouvrage cr ! Il eft bon de fe rappeler que

c'eft dansun Ouvrage Italien quefe trouve

cette vive apoftrophe.

Il revient plufieurs fois fur ce fujet,

bien fait pour indigner une ame humaine

' & tolérante. » L'exiftence de Dieu, dit-il

» ailleurs,&l'immortalité de l'ame étoient

- -- 1 | -

--"
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les premières bafes de la Religion dc

ces Peuples qu'on appelle Sauvages &

Barbares, & dont quelques Efpagnols

mirent l'efpèce en problême , les re

préfentant comme des brutes , qu'on

pouvoit traiter impunément & fans re

mords avec la plus cruelle barbarie.,

Voilà comment ces Chrétiens : cruels

juftifioient les crimes horribles, les ra

vages qu'ils avoient commis dans ces

contrées, brûlant vifs ces Indiens,comme

par divertiffement , les faifant dévorer

par des chiens avec lefquels il les chaf

foient, comme s'ils euffent réellement

pourfuivi des bêtes féroces; énormités

- que Las Cafas a peintes avec des cou

r leurs fi noires& fi vraies !Orje demande

- fi ces chaffeurs fanguinaires croyoient en

- Dieu? s'ils efpéroient une vie future ,

* en faifant déchirer ces déplorables vic

* times , qui réellement croyoient l'un&

- l'autre ? Mais le fang qui fume encore

r en Europe depuis les Conciles deConf

: tance & de Bafle , prouve que jamais .

» aucuns Peuples n'ont été fi cruels que

» ceux qui croyoient connoître le vrai

» Dieu, & qui s'en difoient les adora

» teurs. Quand le Chef d'une Religion

» ou d'un Sacerdoce foule un Empereur

» (Henri ) aux pieds , & lui dit qu'un

» Souverain Pontife eft fait pour écrafer

» le Lion & le Dragon , que doit-on at

» tendre de ceux qui font à fes ordres ? .

I 5
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» C) hommes cruels ! ô Religion fainte !

» Dieu ! fommes-noustes enfans * ?

- Lorfqu'un Auteur Ultramontain éait

avec cette humanité brûlante & éclairée,

il femble que le règne de la Philofophie

eft devenu la monarchie univerfelle , &

que celui de la fuperftition , eft détruit,

même dans fa terre natale. .

- La conftitution politique des deux plu

grands Empires de ce Nouvean Monde,

offre un fpectacle doublement intéreffant,

' l'un par fa reffemblance avec nos inftit

tions Européennes, l'autre par les detas

dune autorité-paternelle , dont nul autre

Peup'e n'a donné ni fuivi l'exemple.

- L'Enpire Mexicain étoit monarchique,

mais non héréditaire. Dans les premier |

temps, les Grands ou les Chefs de l'Etat

- fe raffembloient à la mort de l'Empereur,

& élifoient celui qui paroiffoit le pls |

digne du trône, ou celui qui armoit cn |

fa faveur les intrigues, les cabales & ;

fuperftition, à laquelle l'intervention du

chef des Prêtres dans l'élection donnoit

une grande influence. Dans la fuite en

réduifit à fix le nombre des Eleéteurs,&

leur choix dut toujeurs tomber fur une

- perfonne de la famille où avoit été fixée ,

: couronne, & où elle demeura jufqu'à

la deftruction de l'Empire. . --

Le fyftême politiqueétoit féodal.Trente

familles tenoient , le premier rang dans

l'Etat , & chacune d'elles avoit jufqu'à

" --- ----------_
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1oo,coo vaſſaux : ceux ci étoient ſerfs, at

tachés à la glèbe ; & les Propriétaires ou

Maîtres avoient ſur eux droit de vie & de

: mort. Les propriétés y étoient diſtinguées

#

en allodiales , héréditaires & éventuelles.

Celles-ci dépendoient des charges de l'Em

pire, & l'on n'en jouiſſoit qu'autant qu'on

occupoit ces charges. * .

Juſqu'ici cela reſſemble aſſez à l'abſurde

· féodalité qui enchaîne encore une partie

| de l'Europe , & dont nous venons de lui

, apprendre à ſecouer le joug ; mais voici

· un uſage qui, s'il eût exiſté chcz les Fran

| çois , eût peut-être rendu leurs fers plus

· fier cette cenſure aux Prêtres , & à pro- .

noncer dès l'enfance ſur une admiſſion

difficiles à rompre, en rendant plus reſ

pectables ceux qui les leur faiſoient porter.

Les Prêtres étoient chargés de l éducation

de la jeuneſſe , & le témoignage qu'ils

rendoicnt de leurs élèves, décidoit ſi l'on

devoit ou non les inſcrire ſur le rôle des

| Nobles , ou ſur celui des Roturiers. Il y,

avoit ſans doute des, inconvéniens à con

qu'on pouvoit , avant l'âge mûr, avoir ceſſé

de méritcr ; mais il eût été facile de mo

difier à cet égard une méthode ſi raiſºn

nable. Toujours étoit-il vrai que le ſeul

mérite perſonnel faiſoit la diſtinétion de

· la Nobleſſe,& que le Tribunal héraldique

prononçoit ſur la qualité des individus ,

ſans avoir égard aux aïeux. » Il n'auroit

» eu, dit l'Auteur , que trop ſouvent à

- I 6 ,
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» rougir dans nos anciens continens en

voyant l'oifiveté , la folie , l'orgueil,

la dureté , la dépravation de ceux fur

qui il auroit dû prononcer.Unhomme

devoit, chez ces prétendus Sauvages,

être par lui-même tout ce qu'il pouvoir

être.On évitoit par ce moyen la déca

dence desfamilles nobles, qui vont né

» ceffairement chez nous s'abâtardir, et

» s'anéantir dans la misère. Plus la No

* bleffe étoit nouvelle , plus elle étoit

confidérée, parce - qu'elle n'étoit que le

prix du mérite. Perfenne ne pouvoit

dire : Mon aieul étoit un grand homme

* On lui auroit demandé qui es-tu, toi

Tout ce qui pouvoit bleffer l'honneur

& les mœurs, faifoit perdrefur le champ|

la nobleffe cs. -

Si nous avionsfuivi cet ufage , quide

vroit être , felon la raifon & la juftice,

celui de toutGouvernement où il y a des

Nobles, nous verrions aujourd'hui moins !

de mécontens &defrondeurs d'une Conf

titution qui rétablit parmi nous l'égalité

civile trop long-temps & trop cruellement

violée. La nobleffe, dont l'hérédité eft en

quelque forte le vice originel de notre

onarchie , fe fût confervée du moins

pure & honorée : elle ne fe fût point

proftituée à l'or & à l'intrigue ; & ne fe

donnant , ne fe confervant qu'à la vertu,

comme la première vertu fociale eft la

juftice , elle n'eût jamais accumuléfur elle

-- |

:
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ret amas de priviléges & de prérogatives

cont l'excès outrageant a enfin autorifé

>- comme forcé le Peupleà rentrer dans

es droits.

- La Théocratie s'étoit mêlée à la Conf

sitution du Mexique par l'influence que

les Prêtres eurent fur - l'éducation , fur le

Gouvernement,& mêmefur l'élection des

Empereurs. Elle fut, pour ainfi dire, de

l'effence de celle du Pérou,puifqueMance

Capac, fon fondateur ,feprétendit fils du

Soleil,& qu'il fut perfuaderà fon Peuple

que les Loix qu'il lui donnoit étoient dic- .

tées par le Soleil , fon père. Il donna la

nobleffeà quelques familles qui portèrent

comme lui le nom d'Inca, c'eft-à - dire,

Seigneur& defcendant du Soleil. Il leur

prefcrivit des ufages, des habits & des

ornemensparticuliers,& les diftingua pour

toujours des autres familles. -

- Ses defcendans & ceux de ces premiers

Incas ne fe méfalliant jamais,&,pour plus

de fûreté, époufant toujours leurs propres

fœurs,furent auxyeux des Péruviensune

race privilégiée, iffue en ligne direéte de

cet Aftre auteur de la fécondité de la Na

ture,& la perfonne même des Empereurs

fut pour euxune divinité. Mais fi les Incas

fe fervirent de l'afcendant que cette opi

nion leur donnoit fur les Peuples pour

leur ôter entièrement la liberté, ils ex

pièrent en quelque forte leur defpotifme , ,

en établiffant pour maxime fondamentale
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- de leur Gouvernement,d'obligermémelant

fjets à être heureux. , L'Empire du Pérou,| |

» dit M. Carli, fut le feul fur la tent | |

» qui parvint à un but fi digne de lhr
»- man1té ce ,

Dans chaque ville , bourg ou village,

les Citoyens furent diftribués en claffes ou

tribus, dont chacune comprenoit certin

nombre de familles. Il n'étoit permis,

ni par mariages , ni par changementdha

bitation,de confondre une claffe avec l'ar

tre : la Loi défendoit de fe marier dans

une autre famille que la fienne. Chacun

époufoit fa parente, à l'exception de

œur, privilége réfervé aux Incas. Il f*

loit avoir vingt ou vingt cinq ans pour *

marier.On quittoit alors la maifon pater

nelle, pour prendre ou exercer la profei

fion qu'on avoit apprife, & l'on formot

une maifon nouvelle. -

Tout ce grand Etat qui, fur une largeur

confidérable , occupoit dans fes dernies

temps plus de 13oo lieues de longueur ,

étoit divifé en quatre départemens princi

paux, felon les quatre points cardinauxde

l'horizon. Cuzco étoit comme le centre de

ce grand corps : quatre Lieutenans, ou

Vice-Rois, préfidoient avec un Confeil,

chacun dans l'un de ces Gouvernemens *

un Grand-Confeilréfidoit à Cuzco auprès de

l'Empereur. Les familles dans chaque ville,

bourg ou village , étoient partagées ci

dixaines ; à la tête de chacune étoit un

-
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Chef ou Dixainier, dont la maiſon faiſoit,

la dixicme. Cinq de ces Dixainiers étoient

ſubordonnés à un Décurion, & deux de

ces Décurions ou Chefs ( chacun de cin

quante familles ) dépendoient d'un Cen

tenier, qui avoit ainſi le rôle de cent fa

milles & de leurs Décurions reſpectifs.

Cinq de ces Centeniers étoient préſidés par

un Chef, qui avoit ainſi 5oo familles ſous,

ſes ordres : deux de ces derniers Chefs

formoient le département de mille famil

les, que préſidoit un Chef ſuprême , ſous,

le nom de Chiliarque. Chaque mois l'Of

ficier ſubalterne rendoit compte de ſa

geſtion à ſon ſupérieur , en remontant

juſqu'au Chiliarque, qui dépendoit lui

même du Lieutenant- Général, ou Vice

Roi. Les quatre-Lieutenans-Généraux rap

portoient tout à l'Empereur. Ils étoient

Chefs des quatre Conſeils de la Juftice ,

de la guerre, des limites , & des revenus

ou finances. . · · ·

Un Dixainier pouvoit entrer à toute

heure & en tout temps chez l'un ou l'au

tre des Chefs des maiſons qui étoient dans

ſa dixaine. Il s'informoit ſi un père éle

voit bien ſesenfans, s'il cultivoit ſon champ,

s'il payoit ſa taxe; fi les enfans obéiſſoient

à leur père ; ſi la mère régloit avec ordre

les vêtemens, la nourriture & la propreté

de ſa maiſon. Chaque faute devoit être

dénoncée, & punie ſelon ſa nature.

· Les Décurions, à qui les Dixainiers renº
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doient compte de leur infpection , étoient

eux mêmes infpectés par des Commiffaires

chargés d'examiner leur conduite pnblique

& privée. C'étoit encore aux Décurions

que les Dixainiers demandoient les habits,

les vivtes, le graîn pour enfemencer les

terres , la laine , le coton, pour filer &

tiffer, néceffaire à chaque famille ; car

dans cette inftitution fingulière , fi chacun

fe devoità la chofe publique, le Gouver

nement fe devoit à teus , & pourvoyoit

auxbefoins de tous. -

» Les terreins étoient divifés en trois

» parties. Une appartenoit à la Religion,

» l'autre à l'Empereur, la troifième aux

» familles du Peuple. Chaque individu

» avoit une mefure de terrein , appelés

» Tupa: l'homme& la femme pouvoient

» vivre de fon produit , tant en maïs

» qu'en légumes.On augmentoit d'un Tupa

» à la naiffance de chaque enfant mâle,

» & d'un demi à celle d'une fille. Lerf

» qu'un fils fe marioit & prenoit maifon,

» la Loi lui affignoit la portion même de

» terre qui avoit été donnée , lorfqu'il

» étoit né, à fon père. Les terres nepou

» voient nife vendre ni s'aliéner, &per

» fonne n'en héritoit. Celles qui fe trou

» vaient excédentes dans une famille par

» la mort du père , décédé fans fils &

» fans femme , retournoient à la maffe

» commune. Si la mère reftoit veuve avec

» des mineurs encore jeunes, la terre de
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» meuroit d ns la famille ; & c'étoit aux

" parens les plus proches à la cultiver pour

| » la veuve & ſes enfans «.

| Ils n'étoient pas les ſeuls à qui la Loi

eût aſſuré des ſecours : elle en avoit auſſi

pourvu les vieillards & les orphelins. Des

Commiſſai es particuliers régloient les jours

· où l'on devoit cultiver les champs de ces

· perſonnes impuiſſantes. » On annonçoit

| » le ſoir , du haut d'une tour , le travail

» qu'il y auroit à faire le lendemain en

» leur faveur. ..... La Loi qui obligeoit

» à ce travail , ſe nommoit Fraternité. Si

» l'on manquoit de grains potir enſemencer

* » les terres , ils étoient fournis par les

' » magaſins publfcs «. ,

Quand toutes les terres deſtinées au Peu-'

ple étcient occupées , s'il naiſſoit des

enfans , ſi de nouvelles familles s'établiſ

ſoient dans l'Empire , on leur aſſignoit la

· portion de terrein réglée par la Loi : c'étoiz

ſur la partie de l'Empereur que l'on com

mençoit à la prendre , enſuite ſur celle

du Soleil , parce qu'on avoit pour maxime

invariable, que les éeſoins du Peuple de

voient être les premiers ſatisfaits.

Ne nous étendons pas davantage ſur la

forme extraordinaire de ce Gouvernement,

où nul ne pouvoit ni reſter oiſif & ſans

état, ni prendre un état à ſon choix ; où

la richeſſe exceſſive étoit auſſi impoſſible

que la pauvreté ; où il n'y avoit point de

propriété particulière, mais où la propriété
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commune fe partageoit entre tous les C

toyens , & leur afflurcit la vie & li

fance,&c. &c. Difons feulement que f

Gouvernement gênoit la liberté, c'étoitn

moins pour le lien du Peuple,& n

pour celui de fes Maîtres : difons qu'aprèsla

Confitutions libres, les feules vraimer

dignes de l homme , celle qui obligei

même les fjets à être heureux , eft la pls

belle de toutes les inftitutions humaints

difons enfin que dans celles qui ont h |

liberté pour bafe , on n'aura point *

teint la véritable perfection , tandis çt

les befoins du Peuple ne feront pas la

premiers fatisfaits ,& qu'il n'en eft pci

où l'on ne dût tâcher d'introduire la te

chante Loi de fraternité

Mais dans l'Amérique policée, toutn5

toit pas Royaume ou Empire ; il y avet

auffi des Républiques.Onencomptefuror

trois , dont Tlafcala étoit la principal

Un Sénat choifidans les affemblées du Pc |

pleyformoit le Corps légiflatif Des Cad |

ques ouGouverneursétoient, dans les l'

vinces, dépofitaires de la Puiffance exec

tive, & leurs Décrets n'avoient de fort

qu'autant qu'ils étoient confimés par |

Sénat. Dans ces Républiques, comme dans

le Mexique & au Pérou, l'Agriculture

étoit en honneur; tous les Arts utiles,

& mêmeplufieurs Arts d'agrément avoient

fait des progrès qui annonçoient une ci

vilifation très-ancienne; les Sciences ment
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oient connues, & principalement , l'Af

onomie. La Mufique , la - Poéfie , les

pectacles publics ornoient les fêtes fo

nnelles ; rien enfin ne manquoit à

:s Peuples de ce qi conftitue les Na

ons policées : de que l droit de barbares

utopéens leur donnèrent ils donc, en les

maffacrant , le titre de Barbates : De quel

roit un Savant, un l'hiiofophe croit -il

ouvoir effacer , par une citi ue irc.enfi

érée , les témoignages de l Hiift ire & les

elations authentiques qui placent ces l'eu

les infortunés fi fort au deiius de ceux

ont ils furent les victimes ? Rendons

grace à M. Carli d'avoir rétabli des faits

ltérés,& des notions défigurées ; & fur

out de s'être également garanti, dans,fes

recherches, d'une créduiité aveugle,& d'un

cepticifme outré, -

Le fecond objetfur lequel la fagacité de

ce Savant s'eft exercée , c'eft le rapport

frappant qui fe trouvoit, lors de la conquéte,

entre plufieurs ufages, Loix, traditions, rites, .

Sciences &établiflemensAméricains& ceux

de l'ancien Continent , entre le Mexique .

& l'Egypte , entre le Pérou & la Chine ,

entre les Nations du Nord dans les deux

hémifphères, La conclufion très - naturelle .

qu'il en tire , c ft l'ancienne communica

tion de ces deux parties du même tout.

UngrandContinent,depuis long-temps fub

mergé, mais qui exiftoit probablement dans .

lOcéan Atlantique ,& dont les Peuples
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pouvoient communiquer tant avec l'Afi

que & l Europe, qu'avec l'Amérique, li

paroît avoir été le point de jonction né !

ceffaire. ll entreprend de déterminer à

quelle : poque ce Continent, qui étoit l'air

cienne Atlantide, avoit difparu.Ses calculs,

fur tout ce que l'Hiftoire & les traditions

peuvent fournir de plus vraifemblable,

l'engagent à fixer cette époque au Délug

d'Ogygès ; & remarquant qu'au temps

même de cette inondation , la tradition t

confervé des traces d'un ancien incent

du globe , il attribue à l'approche dunt

Comète, la caufe de- ce double évènt

ment. Enfin procédant de conféquence ci

conféquence , il trouve que la Comète qui

parut pour la dernière fois en 1759,a di,

4o17 ans avant notre Ere , rencontrer

terre vers le lieu de fon orbite, dérange |

l'axe, embrafer le globe, bouleverfer toutes

les mers; que c'eft - là cet horrible T'

phon qui éleva la mer à fix cents braffes,

dévafta l'Egypte , & fépara les deux Con*

tinens ; ce mêmeTyphon, que les Petit

ent repréfenté fous l'emblême de Phaeton

qui incendioit la terre, tandis que dun !

autre côté il s'y répandoit un déluge, fans

lequel aucun habitant, aucun animal, au

cune plante ne feroient reftés fur le globe

Les faits, les notions , les conjectures

fur lefquels il fonde ce fyftême , la manière

ingénieufe dont il en fuit les diverfts par

t

|

|
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es, les raifonnemens & les rapproche

lensheureux dontil l'appuie,fourniroient

fément une analyfe & des citations in

éreffantes; mais il feroit à craindre que

et intérêt ne fût rien moins quegénéral .

e petit point que nous occupons fur cette

lanète, qui en occupe elle -même un fi

etit dans le fyftême général du monde,

ft aujourd'hui dans un état de ciife qui

bforbe toute l'attention publique , & la

iftrait, pour ainfi dire,de tout objet qui n'y

. pas quelque rapport; tout entier aux ré

olutions politiques qui rendront la fin du

lix-huitième fiècle l'époque de la liberté

numaine , l'efprit fe porte avec moins de

uriofité fur cesgrandes révolutions phyfi

ques qui ontbouleverfé la terre cinquante

ou foixante fiècles avant nous.

Les dernières Lettres ont pour objet un

examen rapide de l'Hiftoire de l'Améri

que par Robertfon, des conjectures fur les

Peuples primitifs de l'Italie , fur quelques

fêtes antiques & fur d'autres matières d'é

rudition : l'on yvoit par-tout lhommeinf

truir, le Philofophe,& le Critique judicieux.

Quelquefois les formes de fa critique font

un peu dures ; mais le fond en eft prefque

toujours jufte. --

Il cite beaucoup , & fouvent pour le

- combattre , un de nos plus favans Af

- tronomes, dont le nom, lié depuis long

- tempsà celui de l'Atlantide, l'eft aujour

d'huià des évènemens bien plusintéref
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fans pour nous. M. Bailli a mainte

autre chofe à faire que de répondrt 1

obfervations de M.Carli, & de ion T

- ducteur. Il n'a plus de momensà de

à fon Peuple perdu, depuis qu'il se

trouvéun *f* contribuéà rendre litt

& dont les intérêts, la fubfiftance & l

pos ont été confiés à fes foins. -

A V I S. )

Royez, Libraire, quai des Auguftins, vie
recueillir les divers Ecrits de M. Linguet,fr

Révolution du Brabant ; 9 Brochures in-4° * |

-

-------

Le Defpotifme dévoilé, ou Mémoires de

Malers de la Tude, détenu pendant 35 ans

- quatre : prifons : d'Etat ; rédigés fur les pi

: originales , par M. T hiéry, Avocat, Memb

plufieurs Académies; dédiésà M. le Marquis

LA FAYETTE. 3Vol.in-8°. Prix, 6 l.br.inpi

- auxfrais de M. de la Tude, & fe vendentd

lui, rue Bétizy, N3. 1, au coin de celle de

- Monoie ; & chez Lejay-fils, Libraire, rue :

- l'Echelle. |

- - -
-

eut retirer de fs Grains , confidérés fus k

" différens rapports avec l'Agriculture, le Col

, merce, la Mieûnerie & la Boulangerie ;arce ,
- Mémoire fur la nouvelle manière de conftri ]

lcs moulins à farine, qui a remporté le Pix |

Mémoire fur les avantages que:
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Académie Reyale es Science s en 1785, par M.

ranfy, lngénieur du Roi, svec Fgures, gavées

après fes deflcins ; par M. Par entier. A Paris,

nez Barrois l ainé, Lib. quai des Auguftins.

--mans--

M u s 1 e U E.

Nephté, Tragédie en 3 Actes, mife en mufique

ar M. Lemoine. Prix, 24 livres. A Paris, chez

Auteur, rue Notre-ame-des-Victoires, Nº.29;

hez M. K rwer, Facteur de Forté- Piano, rue

- leuve-Saint Euftache, Nº. 12 ; & chez les Mar

hands de Mufique. -

Trois Sonates pour le Clavecin, avec accompa

nement de Vielon; par J. F. Bury Prix, 6 liv.

À Paris, chez l'Auteur , rue Paftourelle ,Nº.27,

* 3 ax adreffes ordinaires de Mufique.

, --

- Quatre Sonates pour la Harpe,avec accompa

;nement de Violon; par M.Véron. Prix, 7 l. , f.

A Paris , chez l'Auteur; maifon de M. Inbault ,

au Mont d'or , rue St-Honoré, Nº. 627.

- 2e. Recueil d'Airs choifis, avec accompagne

ment de Harpe;parM.Véron. Prix, 3 l,A Paris,

même adreffe. - -

Abonnement de Harpe, ou Recueil périodique,

compofé d'Ouvertures, Pots-pouris, Moreaux

détachés &autres ; par les Sieurs Kr. mphoitz, de

la Manière, de le Planque ,& François Petrini.

1re. Année, Nº. 3. Prix, 3 liv. Le pris de laSouf

- cription eft de 24 liv. pour chaque année, port f .

-
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& chaque Cahierfe vendra féparément 3 fiv

Paris, chez le Sr. Naderman , Maître Luthie

Facteur de Harpe, rue d'Argenteuil, Butte au

Roch, Nº. 1 6,

Andante du célèbre Haydn, arrangé pour

Harpe ; par J. B. Krumpholtz. Prix, 1 liv. ii

A Paris, même adreffe. -

G R A v u R E.

M. le Comte de Mirabeau , ... - nt à la Tihr

Portrait grvé au burin par - a antier, d'ap*

deffein de Allair. Prix, 24f A Paris,chez le

teur, rue Bourgl'Abbé, Nº. 3.

La douce Réfiftance , Eftampe de 14:
longueur fur 17 d hauteur,Tableau peint par

Boiffy ,gravépar M. Tref a. Se trouve à Paris

chez l'Auteur, rue de. la Barllerie , maifon |

Ccffretier , entre le pontSaint Michel& le Pal

Prix, 9 l. avec la lettre, & .8 l. avant la lctnt !

Cette Eftampe eft d'une compofition & d

burin agréables.

-T A B L E.

TRérorer claires Américaines, *

Charade , En. Log. 17ol
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P o L o G N E

De Varsovie, le 6 Mai 179o.

L'nrlueNceduCabinet de Pétersbourg

ur le nôtre, cette fuméste inflence

lont il a si lonx-temps abusé, s'est en

in évanouie,pour nejamais reparître.

En effet, dans une des dernièresSéances

le la Diète, on s'est occuné du prj t

de vente du Palais que la République,

forcée alors de s'abaisser jusqu'à flatter

son tyran, avoit fait bâtirà l'Ambassa

deur de Russie :il a coûté le double de

ce que la République avoit assignépour

cet objet, c'est-à-dire, 6o,ooo-ducats, au

lieu de 3o ooo. Si nous avons à nous

plaindre de la disette d'argent, au moins,

pour notre consolation, l'ambitieuse

Russie n'en est-elle pas mieux fournie :
O

Nº. 22. 29 Mai 179o. ()
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c'est au manque d'espèces qu'on attribue

sa lenteur à ouvrir la campagne. Le

| Prince Potemkin n'a obtenu que le

quart dès 2o millions de florins qu'il

demandoit. — On sait qu'en 1786 la

dette nationale de la Russie montoit à

6 millions 6oo,ooo roubles : on devoit en

acquitter un million par an ; mais la

guerre n'a pas permis d'éteindre cette

partie de la dette. Bien plus, la même

année, a été établie une banque pour les

Nobles, afin de leur procurer des fonds

moyennant l'hypothèque de leurs terres;

en peu de temps les prêts faits à la No

blesse se sont élevés à 3o millions; alors

il a fallu multiplier 1e papier-monnoie,

et depuis cette époque le numéraire a

disparu. , . è • -

Le projet pour la vente de starosties,

tant dahs la Pologne que dans la Lithua

nie, jusqu'à concurrencé de 13 millions,

a été repris ; mais rien encore n'est dé

cidé à ce sujet. Quant à la rédaction d'un

plan de Gouvernement, les Commis

saires chargés de ce travail ont reçu

l'ordre de le hâter, et de le présenter le

7 de Mai, · .

· Plusieurs Régimens doivent se rendre à

Cracovie, où le Colonel du Génie Sirakowski

est actuellement pour faire réparer les forti

fications. On a aussi commandé à Dantzick

2,ooo tentes. - " -

Un Courrier de Berlin a apporté, le

v, " -

|

|

·t
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22 d'Avril la ratification duTraitéconclu " .

entre le Roi de Prusse et le Roi et la Ré

publique de Pologne : elle est datée du

5 Avril ; l'échange des ratifications res

pectives a étéfait sur-le-champ : le même

jour, on a lu dans l'Assemblée des Etats

le Traité d'Alliance conclu, le 3oJan

vier dernier, entre le Roi de Prusse et la

PorteOttomane.Nousavonsdonnécette

première pièce en entier, mais nous

nous étions contentés de présenter quel

ques articles de la seconde,qu'il peutêtre

utile et intéressant de conneître en dé

tail. - -

Traité d'alliance défensive entre Sa Majesté

le Roi de Prusse, et Sa Majesté le Roi et

| Sérénissine République de Pologne.

« Au nom de la très-sainte et indivisible

Trinité. Soit notoire à tous ceux à qui il

- appartient : la Maison Royale de Prusse et

Electorale de Brandebourgayant entretenu

avec le Sérénissime Roi et la République

de Pologne, depuis les temps les plus éloi

giés, les liaisons les plus étroites d'amitié

et d'aliance, etSa Majesté le Roi de Prusse .

ayant nouvellement donnéà la Sérénissime

République de Pologne des marques réelles

de son amitié, il en est résulté un desir

mutuel et réciproque de renouveler et de

resserrer ces anciennes liaisons par un Traité

d'alliance défensive, pour le bien des deux

Parties, et pour le maintien de la tranquil

* lité commune et particulière des deux Etats.»p

« Pour remplir un but aussi salutaire,Sa

Majesté le Roi de Prusse a nomméet auto

O ij
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risé son Chambellan,EnvoyéExtraordinaire

et Plénipotentiaire auprès de Sa Majesté le

Roi et la République de Pologne,M.Jé

rome, Marquis de Lucchésini.-EtSa Majesté

le Roi et les Etats de la Sérénissime Répu

blique de: assemblée en Diète ordi

naire et confédérée, ont nommé et autorisé

Jacinthe Malachowski,Grand Chancelier de

la Couronne.-Alearandre, Prince Sapieha,

Grand-Chancelier de Lithuanie.-Mathias

Garnysz, Evêque de Helm,Vice-Chancelier

de la Couronne. - Joachim Chreptowicz ,

Vice-Chancelier de Lithuanie -Joseph

Rybinski, Evêque de Cujavie et de Pomé

ranie. -Ignace Potocki, Maréchal de la

Cour de Lithuanie. Stanislas Malachowski,

Référendaire de la Couronne et Maréchal

de la Diète et de la Confédération de la

Couronne.-Camisir, Prince Sapihea,Grand

Maître de l'Artillerie , et Maréchal*

Gonfédération de Lithuanie. - Et Antoine

Drieduszyski,Grand-Notaire de Lithuanie.

-Lesquels Plénipotentiaires, après s'être

communiqué leurs pleins pouvoirs en bonne

et due forme, et après avoir conféré entre

eux,sont convenus des articles suivans :

« Art. I°. Il y aura une amitié et une

union sincère et … constante entre S. M. le

Roi de, Prusse, ses héritiers et successeurs,

et S. M. le Roi de Pologue et ses succes

seurs, ainsi que la Sérénissime République

de Pologne; de sorte que les hautes Parties

oontractantes apporteront la plus grande

attention à maintenir entre elles et leurs

Etats et Sujets, la plus parfaite amitié et

correspondance réciproque, et s'engagent,

autant qu'il sera en leur Pouvoir, à se dé



fendre et à se conserver mutuellement en

paix et en tranquillité. " - ·

« II. En conséquence de l'engagement
contracté par l'article précédent , les deûx

hautes Parties contractantes feront tout leur

· possible pour se garantir et se conserver

reciproquement la possession tranquille des

† et Villes, et de tout le

territoire qu'elles possèdent dans le temps

de la conclusion du présentTraité d'alliance.

Cette garantie des possessions actuelles n'em

pêchera cependant pasl'arrangement amiable

de quelques controverses qui ont existé avant

la conclusion de ce Traité, relativement à

des limites particulières , et qui n'ont pas

encore été applanies. »

« III. Si le cas arrivoit que l'une des

hautes Parties contractantes seroit menacee

- d'une attaque hostile par qui que ce soit ,

l'autre employeroit sans délai ses bons offices

les plus efficaces, pour prévenir les hostiiités,

pour procurer satisfaction à la Partie lésée,

et pour ramener les choses dans la voie de

· la conciliation ; mais si ses bons offices n'a-

· voient pas l'effet desiré dans l'espace de deux

· mois, et que l'une des deux hautes Puis

sances contractantes fût , en attendant , hos

· tilement attaquée , molestée ou inquietée

dans quelques uns de ses Etats, droits, pos

· sessions ou intérêts, ou de quelque manière

que ce soit, l'autre Partie s'engage de se

courir son Allié sans delai, pour se main

· tenir mutuellement dans la possession de

:

tous les Etats, Territoires, Villes et Places

qui leur ont appartenu avant le commence

ment de ces hostilités ; pour lequel effet, si

· le Royaume de Pologne venoit à etre atta

qué, S. M. le Roi de Prusse fournira à S. M.

- T O iij



le Roi et à la Sérénissime République de

Pologne,un secours de quatorze mille hom- *

, mes d'lnfanterie et de quatre mille hommes

de Cavalerie, accompagné d'un train d'A

tillerie proportionnéaunombre desTroupes ;

et siS. M. Prussienne venoità être attaquée,

S. M. le Roi et la République de Poiogne

lui fourniront un secours de huit milie

lhommes de Cavalerie , et de quatre mille

hommes d'Infanterie,accompagnéd'un train

d'Artillerie proportionné au nombre des

Troupes, lequel secours respectif sera fourni

dans l'espace de deux mois,à da 1 er du jour

que la requisition sera remise de la part de

la Partie requérante , et demeurera à sa

disposition pendant toute la durée de la

guerre dans laquelle elle se trouve a enga

gée. Ce secours sera payé et entretenu par

la Puissance requise,par-tout où son Allie

la fera agir; mais la Partie requérante lui

fournira gratis, dans ses Etats, le pain et

le fourrage nécessaires sur le piedusite dans

ses propres Troupes. » ,

« Si la partie lésée et requérante préfé

. roit auxTroupes un secours en argent, elle

- en aura le choix, et ce secours sera alors

évalué à vingt mille ducats d'Hollande par

an pour miile lommes d'Infanterie , et à

ving-six mille six cent soixante-six ducats

- d'Hollande pour mille hommes de Cavale

, rie paran , ou dans la même proportion par

mois. * - - " . :

« Si la République de Pologne préféroit

alors de fournir son secours en bled pour

l'approvisionnement des Magasins,S.M. P.

s'y prêtera, autant que ses propres intérêts

, e pe mettront, et on évaluer a alors le bled

-

-,
--------

-

-

' . - -

-
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que la Pologne pourroit fournir, selon le

prix courant de la Pologne.»

« IV. Dans le cas où ce secours stipulé

ne seroit pas suffisant pour la défense de

la Puissance requérante, la Puissance re

quise l'augmentera suivant la nécessité du

cas ; et cette augmentation sera, du côté

de Sa Majesté Prussienne , jusqu'à trente

mille hommes, et du côté du Roi et de la

République de Pologne, jusqu'à vingt mille

hommes. Si cependant, malgré cette déter

mination de la quantité desTroupes auxi

liaires, l'une des deux Parties contractantes

se trouvoit dans le cas d'un secours de toutes

les forces de l'autre, les deux Parties se

réservent de se concerter sur ce secours ex

traordinaire, et de le requérir. » -

. , « V. Les Troupes qui serontfourniespar

la Partie requise seront sous le commande

ment du Général qui commande l'armée de

la Partie requérante; mais elles resteront

ensemble, et sous les ordres de leurs propres

Généraux et Officiers : elies ne seront pas

plus exposées, et elles seront traitées aussi

favorablement que lesTroupes de la Partie

requérante.» -

* VI. Si quelque Puissance Etrangère que

ce soit vouloit, à titres d'actes et stipula

tionsprécédens quelconques, ou de leurin

terprétation, s'attribuer le droit de se méler

des affaires internes de la République de

Pologne , ou de ses dépendances (1), eu

tel temps, ou de quelque manière que ce

soit, S. M. le Roi de. Prusse s'employera

d'abord parsesbons offices les plus efficaces

(1) Cesmots ont rapport à la Courlande.

- C) i ,
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pour prévenir les hostilités , par rapportà

unepareille prétention. Mais si ces bons of

fices n'avoientpas leur effet,et que des hos

tilités résultassentà cette oocasion contrela

- Pologne, Sa Majesté le Roi de Prusse, eu

reconnoissant ce cas comme celui de l'Al

liance , assistera alors la République selon

la teneur de l'art. IV.» -

« VII. Les Parties contractantes ayant

résolu de pourvoir aux intérêts des deux

Nations, par un Traité de Commerce, et

- la rature d'un telTraitéexigeant dutemps,

, elles n'ont pas voulu que cela pût causer

du retard dans la conclusion duTraité d'Al

liance également desirée des deux côtés ;

mais on continuera la négociation , autant

pour lavérification et redressement des abus

quiauroientpus'être glissés depart et d'autre,

dans l'e»écution du: Traité de Com

merce, que pour hâter la conclusion , d'un

nouveau Traité, qui établira d'une maniere

pins comple te les avantages réciproques du

Commeree,pour le bien des deux Nations.» .

- « V Il I. Le présent Traité d'Alliance sera

approuvé et ratifié par Sa Majesté le Roi

de Prusse , et par Sa Majesté le Roi et la

République de Pologne; et les lettres de

ratification , en bonne etdueforme, seront

deiivnees et echangées de part et - d'autres

dans l'espace de quatre semaines,ou piutôt,

si faire se peut, à compter du jour de la

siguature du présent Taité.» » . .

a En foi de quoi, nous Soussignés, Plé

nipotentiaires de S. M. le Roi de Prusse,

et de S. M. le Roi et la Sérénissime Répu

blique de Pologne, avons signé le présent

Traitéd'Alliance,etyavons apposéle cachet

de nos Armes.* -

, 1re
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- . * partage son ressentiment contre :

. Cartorinski, et le Prince Michel L

Le Marquis de Litcchesini , Ministre

Prussien, a reçu du Roi la décoration de

l'Ordre de l'Aigle-Blanc : on l'évalue à

4,ooo ducats; chacun des neuf Com

- missaires Polonois qui ont signé leTrai

té, a reçu de la part du Roi de Prusse

une boîté d'or enrichie de diamans.

A L L EM A G N E.

Be Hambourg, le 12 Mai.

- Des lettres de Mittau , Capitale du

- Duché de Courlande, nous annoncent

- que l'Assemblée des Etats, quiavoit en

tamébeaucoup de matières,sans statuer

définitivement sur aucune, vient d'êire

prorogée au mois d'Août. LeDuc , fidèle

" Allié de la République de Pologne, et

ussie, a écrit aux Maréchaux de la

" Diètepour offrir de fournir auxtroupes

plusieurs milliers d'armes: cette offre a

, été acceptée avec reconnoissance, et les

Maréchauxont dû répondre, au nom de

, la Diète, pour témoigner au Duc com

. bien elle est satisfaite deson zèle. ..

La République a fait une promotion

- militaire, dans laquelle le Prince Louis

. de l'/Virtenberg,gendredu PrinceAdam

- bormisky ont été élevés au grade *
. Lieutenant général. De*: nO

t)
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velles viennent se mêler aux espérances

de la Cour de Varsovie. Divers rapports

- apprennent que beaucoup de Sujets, et

sur-tout dans la Podolie, quittent leur

patrie, faute de pouvoir payer les im

pôts qu'on exige d'eux. On ajou e qu'ils

sont fatigués des vexations de leurs Sei

gneurs qui veulent les contraindre d'ac

quitter les droits de cheminée qu'ils de

vroient supporter eux-mêmes cornme

propriétaires. -

Des lettres de Pologne disent que le

, tremblement de terre qui s'est fait sentirsi

' vivement, le6 d'Avril, à Bucharest, s'est

propagé dans plusieurs autres endroits :

on a éprouvé une forte commotion sou

· terraine, entre 9 et 1 1 heures du soir, à

, Dubno, Berdiczew, Latikzew, Lem

berg, Brody, Kaminiek, Ninicrow, Tu

# loczin, Bénder, Jassy, Romam, Kiow,

Oczakow et Cherson.A Qczakow, les

murs sesont fendus, et l'Eglise s'est écrou

lée à Zytomyerz. - -"

Le 21 Avril, il a passé par cette Ville

· un Courrier venant de Pétersbourg, et

- aiiant à Copenhague. Voici les noms

· des vaisseaux Danois qui sont en arme

· rhent , pour former une flotille dé dé

' fènse : la Fionie de74 canons, la Louise

· Auguste de 64 , le Mars de 64, l'E/é-

phant de 7o, l'Indigenat de 64; la Po

| mzéranie t t le Prince-Thomas, frégates,

l'une de 42, et l'autre de 36. Piu§ux

,
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bombardiers,deuxprames et cinqautres

bâtimens. -

1 Le Baronde la Tourbie, nouvelEnvoyé

de la Cour de Madrid,a eu, le 19Avril,

uneaudience de l'Impératrice de Russie,

dans laquelle il lui a remis ses lettres de

créance; il a été conduit ensuite à l'Au

dience du Grand Duc et de la Grande

Duchesse. Cette nouvelle, troppeuim

portante par elle -même pour trouver

- place dans ce Journal, acquiert peut

- être plus d'intérêt dans les circonstances

présentes, où l'on prétend que la Cour

de Madrid s'est assurée des Alliés puis

. sans, avant de risquerune rupture avec

- celle de Londres. -

Onapprend de la Finlande, que le Roi

deSuède continue ses opérations contre

* la partie Russe de cette province. l)es

- lettres plus récentes portent même que

toutes les frontières sont couvertes , et

en sûreté, dans la province de Savolax,

sous lesGénéraux d'Armfeldt et de Ste

dingk ; dans la Finlande méridionale ,

sous le Général de Meyerfeldt; dans le

District d'Abborsfors, sous le Général

de Platen ; et enfin , près deWarela et

- d'Anjala, endroitfameuxpar la Conf -

dération qui va peut-être coûter la vie à

un grand nombre d'Officiers, sous les

Généraux de Hamilton et de Pollet.

, Le Roi lui-même prendra lecommand -

ment de la flotille, dans les Scheeren; il

-- Ovj
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montera levaisseau l'Amphion, arméà
- cet effet. -

Une lettre de Carlscrane, en date du

3oAvril,mande que par l'activité infa

tigable de la Commission que le Roi

avoit établie pour l'équipement de la

flotte, ele a été mise en état d'appareil

* ler avant le Printemps. DesChirurgiens

- Anglois, que le Roi avoit envoyé cher

" cherà Londres il ya quelques mois,en

leur offrant un traitement très-avanta

geux,ont eu le bonheur d'arrêter le pro

grès des maladies qui l'année dernière

- ont si fort maltraité les équipages;ceux

dontlesvaisseauxsont montésà présent,

jouissent de la meilleur santé. Lagr nde

- escadre, commandéepar le Ducde Su

- s , dermanie,a mis à la voilepar un vent

- si favorable, que le 3oau matin elle étoit

- déja hors de vue; il est probable que

, les armemens maritimes des Suédois ont

- prévenu ceux des Russes, d , moinsn'a

- t-on ençore aucune nouvelle que leurs

, vaisseauxsoient déja en mer. -

` DeFrancfort sur le Mein, le 16Mai

-

-

-

- - , ,

Les préparatifs de guerre continuent

et se poussent avecvigueur, quoiqu'on

n'ait pourtant pas perdu touteespérance

. de conserver la paix.Des lettrestrès-ré

- centes du Brandebourgdisent : le temps

approche où les troupes du Roisemet
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tront en marche ; mais cette circons

tancene décide encore rien relativement

à la guerre.On attendla déclaration dé

finitive de la Courde Londres.Un Corps

de 5oooo hommess'assemblera près de

Crossen , où l'on a déja envoyé 6 ooo

wispel de farine. Les travauxvont sans

relâche dans l'Arsenal de Berlin : on y

est occupé dans ce momentà remplir de

petites bombes, dont l'idée est absolu

ment neuve, et de l'invention du Colos

nel d'Artillerie de TempelhofCes bon

bes peuvent être servies avec célérité,

et produisentun effet terrible. " .

S'il faut en croire des bruits répan

- dus depuis quelque temps, le Roi a dû

artir pour la Silésie le 12 de Mai, et le

* de Mollendorf, que les autres

Régimens cnt dûsuiyre de près, le 2o du

même mois. ' " .

Cependant, si l'on peut s'en rappor

- ter à des lettres de Vienne, le Roi Léo

polal II a écrit lui-même au foi de

Prusse au sujet de la position actuelle

des affaires. On ajoute que ce Prince a

eu une longue conférence avec le Mi

nistre Electoral de Brandebourg, dans

-laquelle il: dit expressément qu'il

désiroit vivre en bonneintelligence avec

la Cour de Berlin. - -

Le départ du Roi Léopold II pour

- Bude,a dû avoir lieu le 1o de ce nois,

et son Couronnement le29 Sasuite n'est

comp9sée que de451 Personnes.
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Le Cabinet de Vienne suit toujours

avecactivité les dispositions nécessaires

contre les Turcs qui ent fait une perte

considérable dans la personne du Grand

Visir Hasan-Pacha, dont la mort est

aujourd'hui certaine, et qui vont peut

dtre encore se voir arracher la forteresse

importante de Widdin, que l'on craint

qu'ilsne défendentpasmieuxqu'Orsowa.

Cetteplace est actuellement attaquée et

serrée de prèspar le Corps d'armée sous

les ordres du Général de Clairfait ,

comme on l'apprend par des lettres de

Shupaneck; il ne seroit même pasim

possible qu'en cemoment elle fût prise,

Desavis de laValachieannoncent que

leCorpsd'arméeposté au-delà de l'Aluta

s'est mis en marche vers Foksan, pour

joindre le Corps Russe. Cette armée

combinée se rendra devant Braclovv,

tandis qu'une autre division entrepren

" dra le siége de Giurgevo.

Voici la répartition de l'.frmée Autrichienne
dans la Moravie. -

Premiere colonne : Prince de Ligne,Géné

ral d'Artillerie , à Wislhau ; Comte - de

IVrmser, Général de Cavalerie, à Holles

chau; Comte de Kinsthy, Général de Cava

le ie,à Prosniz; le Lieutenant-Général de

Liiaen ,à Bistriz; le Lieutenant-général de

Botta,à Holein ; les Lieutenans-Généraux

de Terzy et de Harnoncourt , à Prosniz; le

Major-général d'Einsi det,à Mescris;le Ma

jor Géneral de Welsch,à Dreyohost2 ; le
--

*. : . :: » 3 ! - .r , i _ -
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Major-général de9*, àTobitschau;

le Major-Général de Lilieu,à Proniz, et le

Major-général de Kospot, à Kofelez. Ca

valerie * 12 Divisions, savoir; Zeschevitsch ,

à M scriz;Schekmin,à Humpolez;Nassau,

à Kostilez; Kavanagh ,à Kanz.Infanterie :

17 Bataillons,savoir; l'Empereur,à Neltch;

" Lascy,à Drevohostiz; Laudhon,à Prerau;

Schroeder,à Wokosch; Mitrowski,àTo

bitschau ; Brendano,à Kraliz : Kallenberg,

à Prosniz, et Khenill,à Blumenau.

Secende Colonne : le Comte de Broun ,

- Général d'Artillerie, à Leipniz ; les Lieu

- tenans Généraux Strasoldo,àThematscher;

- Hutten , à Wischau ; Prince de zaldek,

- à Neutilschein; Klebek et Alton,à Leipniz

et Reitki à Littau ; les Majors-Généraux

Kolonitsch ,à Freistadt ; Rhebach,à Holles

chau ; Schmakgrs, à Flumaschou; Bruner

à Kajetin; Brovera,à Nemtsicriz ; Melas , à

: Predlie ; Bors,àTroppau; Verne4,à Fri

- dek ; IVenkheim , à Weislkirchen ; Prince

, d Wirhemberg,à Leipnik;Staray,à Kokor;

Draskorzy,àOllmuz; et Szerelem,à Littau.

, Cavaterie : Dix neuf Divisions,savoir;Vurm

ser,à Freystadt ; Modène . à Bissris; Ans
pac, à Holleschau ; Arehiduc François, à

-- Urtschiz; Lobkoviz, à Predliz; Empereur

à Littau , et enfin Haddik Infinterie : 28

. . Bataillons, savoir ; Deutsehmister, à Flu

, naschor; Charles de Toscane, à Rollein ;

| .. Ferdinand de Toscane,à Markovaz ; Pel

leg ini, à Kajetin ; Klebek,à Klenoriz; la

Tour,à Nemtschiz; Neugebaner,àVaro

cris; Brechainviile,à Wischau;Warasdins

à Pelten, Caprara, à Wiffernis; Kheven

huiler, à Neustadt ; Wenceslas Colloredo,

à Ollantia;Eselavons,à Namust. Grenaudiers :

à Leipnik, Osek , Kokor età Fridek.
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GRAND E-B RETA GNE.

De Londres , le 24 Mai.

Quelques personnes duparti de l'op

- position se permettent d'avancer que

, la rupture avec l'Espagne n'est qu'un

prétexte imaginé par leMinistère , pour

« se ménagerune anticipation d'un million

sterling qui lui a été effectivement ac

* cordée; le but qu'elles lui supposentest ,

- d'employer cette somme dans la pro

- chaine élection générale du Parlement ;

mais ces conjectures ne sont que trop |

- démenties par les préparatifs sérieux qui

- se font dans la Grande-Bretagne et sur

- le Continent. La presse se suit dans

* Londres, et sur toutes les côtes avec la

* plus grande activité. On renforce les

Troupes de terre, et chaque Compa

gnie est mise sur le pied nécessaire pour

, une campagne. - - -

- Indépendamment de ces préparatifs,

- M. Grnville a envoyé, il y a peu de |

- jours,à Newgate un ordre de S. M.,

: en vertu duquel les prisonniers qui

- avoient été condamnés à passer à Bo

" tany-Bay peuvcnt se soustraire à cette

, peine en prenant du service tant sur

- terre que sur mer. Il faut que les Mi

- nistres regardent la guerre comme cer

taune, ou du moins infiniment probable
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pour , avoir: cette permission

presque sans exemple. - : , , ,

P Staivait le* Chronicle , le

Goùverneuient a reçu des dépêches du

Consul d'Angleterre à Livourne, qi

portent que la Cour d'Espagne , celle

de Naples et la République de Venise

cnt cnclu un traité d'Alliance pour

soit enir les intérêts de la Russie et de

la Maison d'Autriche.Quoi qu'il en soit

de cette nouvelle fort douteuse, mais

qui, en la supposantvraie, feroit croire

que i'Fspagnes'est ménagé des ressources

avnt de s'exposer à la guerre , le Lord

Heshfield , connu sous le nom de Gé

nérai iiiot, a quitté Londres, le Lundi

17 Mari, pour se rendre à Gibraltar ,

forteresse qu'il a si bien défendue, et

dont il reprend le gouvernement. .

* La même feuille fait une réflexion

très-sage au sujet des armemens dé l'Es

pagne, Des Politiques qui voient tout

en notr, ont imaginé qu'ils avoient pour

obietd'effectuer une contre-révohution

en France,et d'y rétablir l'ancien ordre,

ou portrr mieux dire , l'ancien désordre

de choses;si cela est, il faut supposer

*les Ministres de* Majesté Catholique

bien clair-voyans, et mêmé un peu

doués du don deprophétie, puisque les

premiers ordres qu'ils ont expédiés, re

lativementà ces préparatifs, ontdûêtre

exécutés trois ans au moins avant que

les circonstances parussent les rendre

* .. -
-
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nécessaires. Il est ridicule,continue cette

feuille, de vouloir que les vues du Ca

binet de Madrid ayent aucun rapport

avec ce qui se passe , en France dans

ce moment-ci * : rise des bâtimens

Anglois à*s*. ayant eu lieu

long-temps avant qu'on pûtmêmesoup

çonner la révolution. .. , " . -

" Voici de nouveauxdétailssurNootka

Sund , qui pourront offrir quelque in

térêt ; ce sont les papiers Anglois qui

nous les fournissent. -

L'établissement que M. Mearsvenoit

de former dans cet endroit s'annonçoit

comme très-avantageux. En effet, " les

naturelsprenoienten échangepour leurs

fourrures des morceaux de fer et de lai

ton, des clous, des boutons, des an

neaux. Ils nous fournissoient des peaux

d'ours, de loups, de renards, de che

vreuils, de daims, et sur-tout de loutres

marines dont onfaittant de casà Pékin,

qu'elles se vendent 8o ou 1oo écus la

pièce. Nous avions aussi conçu de

grandes espérances de la pêche, objet

important sur cette côte, à cause de

l'excellente qualité de l'huile que pro

duisent les baleines de ces parages ; au

milieu de nos succès, quant on venoit

d'éleverune factorerie composée de plu

sieurs maisons, une escadre Espagnole,

sous les ordres de Don Joseph-Etienne

Martinez,Aniral, Frère du Vice-Roi

du Mexique , s'est emparé en Juin et
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Juillet dernier de deux navires Anglois,

la Princesse Royale et l'Argonaute. Un

grand nombre de Matelots Anglois et

Chinois , qui composoient l'équipagé,

n'ayant pas voulu servir à bord de la

flotte Espagnole, ont été mis aux fers.

On porte à 1oo,ooo liv. sterling la perte

· qu'éprouve M. Aiears et sa Société. ()n

avoit heureusement vaincu toutes les

grandes difficultés , et surement cette

| année auroit couvert les mises de fonds

et rendu bien au-delà. Ce n'est pas ſe

· seul tort fait à la Grande Bretagne. La

, ruine de cet établissement emporte celle

, des profits que se promettoit la Com

, pagnie des lndes ; elle auroit envoyé .

, des fourrures à la Chine pour le com

merce du thé, au lieu d'y faire passér

de l'argent et de l'or. De plus, M. Mears,

ayant découvert que les Chinois fai

soient avec le Japon un trafic avanta

geux des pelleteries que leur fournis

soient les Sauvages, s'étoit proposé de

s'emparer de cette branche en se rendant

au port de Nangasaqui avec une riche

cargaison de fourrures assorties. Il étoit

· encore dans ses projets de planter des

cannes à sucre aux isles Sandwich; dans

cette vue, il avoit fait un traité avec

Tianna , Prince de ces isles, pour l'ad

· mission libre des navires de la Grande

, Bretagne, et il avoit acheté, pour la

, Société, un terrain destiné à une fac

, torerie. Tianna , croyant ces liaisons
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fortutilespour lui , avoit même accom

pagné M. Mearsdans son derniervoyage

à la Chine.

D'après cet exposé, sans doute il n'est

pas probable que la Cour de Londres

perde gratuitement d'aussigrands avan

tages; on peut conjecturer que tout ce

qu'il faudra pour les recouvrer et en

conserver lajouissance, elle le fera.

- Nootka-Sundestsituéde49à5odegrés

de latitude au Nord, et de 232 à 233

degrés longitude Ouest. Les Habitans,

* qui n'ont que peu, ou point de barbe, et

presquetousdescheveuxtrès-noirs, qu'ils

sont dans l'usage de peindre avec de

- l'ochre, s'habillent d'un tissu d'écorces

- d'arbres. On a découvert dans ce pays

de riches mines de cuivre et de fer.

- F R A N C E.

-

* - 1 "

De Paris , le 11 Mai.

AssEMBLÉE NATIoNALE. 54°. Semaine.

- Dg DIMANcHE 16 MA1 .

i Question : « La Nation doit-elle déléguer

- a au Roi l'exercice du droit de la paix et

: «. de la guerre?» : ... : -

- M, le Duc de Levis a ouvert cette dis-"

cussionimportante parune distinction entre

la guerre offensive et défensive. Personne

n'a droit de faire la premiere ; la seconde

- est juste.Ilfaut doncpremièrement déclarer

* que jamais la Nation n'entreprendra rien
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- suite on examinera si celui qui est chargé

:

contre la liberté d'aueun Peuple, mais qu'elle

repoussera les attaques de ses enneniis. En

des affaires extérieures doit être revêtu du

droit de, déclarer la guerre, en accordant

aux Législatures de voter lessommes neces

saires à l'armement , et en déterminant sur

cette matiere le mode de responsabilité des

Ministres. On examinera si les alliances sont

plus nuisibles qu'utiles à la France,et d'apres

cet examen, on decrétera sur la série des,

questions suivantes : 1°. l'Assemblée Natio

nale déclarera-t-elle comme article consti

tutionnel que jamais la Nation Françoise,

n'entreprendra rien contre la liberté d'aucun

euple, mais qu'elle repoussera les attaques

de ses ennemis? 2°. dans le cas de l'aifir

mative le Pouvoir exécntif sera-t-il chargé

exclusivement de la défense du Royaume?

et quel sera le mode de résponsabilité des

Ministres en cette matiere?3°.à qui le droit

" de juger du moment où la paix peut être

conclue sera-t-il attribué, et à quelles con

ditions? 4°. les Alliances déja contractées

doivent-elles être ratifiées ? pour l'avenir,à

qui déléguera-t-on ce Pouvoir ? à qui ap

partiendra le droit de faire des traités de

commerce ? -

M.le Comte de Serent s'est attaehéàprou

ver que l'exercice de la force publique dévoit

être confié à un seul ; sans complaisance

- pour lui, ni pour le Peuple, car c'est l'in

térêt du Peuple et non ses désirs qu'il faut

écouter. Il n'a point dissimule*:

tribuer au Monarque le droit de la paix et

de la guerre, ni les objections qui alloient

se presenter contre les Rois ambitieux et les

passions des Ministres. Il y a répondu 6n1
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observant qu'uneAssemblée nombreuse rece

leroit toujours plus de passions qu'un Conseil

particulier, et qu'il seroit encoreplusfacile

aux Nations Etrangères de corrompre au

sein des Assemblées que dans le Cabinet

desMinistres. Lesguerres exigent d'ailleurs

secret, célérité d'exécution; si l'Assemblée

Législative se réserve de décider en ces

matières, l'ennemi sera instruit avant la

décision : et qu'elle confiance aura-t-il dans

le Chef d'une Nation qui pourra le désap

prouver à sa fantaisie.CeChefnesera plus

respecté, et la Nation sera conséquemment

humiliée. Les précautions de ce moment

lui ont paru tendre à arrêter les Ministres

sages qui voudroient négocier utilement ,

agirglorieusement,plutot qu'à renverser les

projets des Ministresambitieux que laguerre

soutient dans leur place. La gloire du Mo

narque est inséparable de celle de l'Empire.

Tel est le principe qui doit garantir a des

François les intentions de leur Chef

M. le Duc d'Aiguillon a trouvé, dans

son opinion particuliere , la question très

aisée à discuter,puisque tous les pouvoirs

appartenoient à la Nation; point de doute

sur celui de faire la paix ou la guerre. Les

Rois bonsou mauvais,et les meilleurs même,

seroient plus surement entraînés par lesMi

nistres. Il a cité i'exemple de Louvois qui

fit couler le sang des François pour occuper

le Roi Louis XIV de choses plus impor

tantes que d'uue croisée mal faite qui avoit

excité son humeur à Trianon. Les caprices

des maîtresses, l'ambition des Ministres sauf

firoient pour conclure à retirer des mains

du Roi le Pouvoir de faire la guerre. L'in

convénient de la publicité, en rendant ce
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droit aux Assemblées Législatives, ne pré

sentoit qu'un objet de vaine terreur. Qui

n'a rien à craindre n'a pas besoin de mys

tère. Un Peuple généreux qui aura mani

festétoute lagrandeur de son caractère doit

faire céder à l'artifice d'une politique tor

tueuse et embrouillée, l'honneur de mettre

tout l'univers dans la confidence de ses des

seins. Après la déclaration des droits de

l'homme il reste à faire une déclaration des

droits respectifs des Nations. Ces principes

posés, l'avis de l'Opinant est que le Roi

sera chargé seul de porter les forces de

l'Empire vers les parties qui seront atta

quées. - -

- M. le CuréJallet , s'écartant un peu de

la question , auroit voulu qu'on examinât

préalablement siaucune Nation avoit le droit

de faire la guerre, d'où il auroit conclu

qu'une Nation ne peut pas donner à un Roi

Ie droit qu'elle n'a pas. Mais ce qu'il y a

eu de plus remarqué dans son systême de

paix évangélique, c'est qu'il étoit digne de

l'AssenbleeNationalede Franced'apprendre

à toutes les Nations, mêmeà celles qui nous

ont appris à être libres, qu'elles n'ont pas

le droit de faire la guerre; et il a conclu

dans un projet de Décret à soumettre le

: à la Nation qui auraseule le droit

l'examiner si les motifs d'une guerre sont

justes ou non , si les négociatjons seront à

propos ou non, ainsique les cas où la Nation

pourra confier la force publique au Roi pour

la défense du Royaume.

M. de Custine a relevé cette aimable erreur

de l'innocence quicroitpouvoirrendre toutes

les Nations justes, et les lier par une paix

universelle. Il falloit examiner plutôt que
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des principes, fussent-ils excellens, la situa,

tion du Royaume, sesforces, ses traités. La

France a de belles Colonies qui lui devien

dront inutiles sans une Marine qui protege,

leur importation. Nous avons à notre porte

l'Angleterre qui s'élèvera sur notrefoiblesse,

ou sur ce* désintéressement dont

on parle. La prospérité de nos Provinces

n'est-elle pas menaceepar 5oo,oeo hommes

arméspar les Puissances du Continent,pour

entrer peut-être sur nos frontièresà la suite

d'une feinte qui nous les montre respecti

ment ennemies. Dans cette situation , le

Roi ne doit-il pas avoir le droit de faire
toutes dispositions promptes,vigoureuses et

nécessaires pour repousser des hostilités ?

Un systéme de paix générale est bon pour

un Royaume entouré de mers, et qui ne

peut craindre d'irruptions subites. Il est
s - r - - -- , , | , * - - - - -

onc indispensablé de laisser au Chef su

prême le droit de la guerre. La Nation aura
sa ressource dans la responsabilité des Mi

nistres , dans l'obligation de donner avis

an Corps législatif nuit jours après les mé

sures qu'ils auront prises, dans la: de

mot qu'il faut etablirpour peine de la res

ponsabilite, si i'on ne veut plus trouver de

Ministres coupables. .. , " . - -

.. M. Charles de ameth arenvoyé auxprin

cipes de crétés, qui, selon lui , contenoient
implicitement là négative , éclamée au

mins d'une maniere provisoire par les con

jonctures, quand même elle serot contraire

au principe. Comparant ensuite un mani

feste de guerre au déploiement du Drapeau

: prétendu que c'etoit

au Corps L gislatif,à la Municipalité par

- . - ' , - excellence ,

- s s & , vi
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excellence, qu'il** de déclarer,

d'après la volontédu Peuple,etpourla sureté

générale, que la force publique va être dé

ployée contre les ennemis de la paix. Le

refus de subsides ne fait pas évanouir l'in

convénient d'accorder au Roi l'exercice de ce

droit; ceux qui le soutiennent offrent pour

toute ressource une insurrection. Aprèsavoir

assuré qu'ily a dans une grande Assemblée

plus de passions pour le bien que de pas

sions perverses,que les Membres corrompus

ou trompés n'y servent gueres les Ministres

que par leur silence , il a proposé, pour

obvierà l lenteur et à lapublicité des opé

rations, l'institution d'un Comitéde guerre;

il est convenu qu'il auroit ses inconvéniens;

mais il valoit mieux les braver que de con

sacrer un principe dont le timide Montes

quieu n'avoit pu se dissimuler le danger.

L'idole des François, Henri IV luimême,

quand la France l'a perdu par un crime

horrible, alloit embraser l'Europe pour la

possession de la Princesse de Condé.

C'est une calomuie! a crié d'unevoixforte

M. l'Abbé Maury. M. de Lameth s'estplaint

de ce qu'on l'interrompoit; il a répété son

assertion.Sur une nouvelle réclamation , il

a renvoyé aux monumens historiques, aux

mémoires de Stelty , l'ami d'Henri IV. Il est

impossible, a-t-il ajoute, qu'ayant toujours

aimé la mémoire de ce Roi, et avee le Culte

dontjefaisprofession ,j'aieinventéce trait.

L'honorable - Membre a passe ensuite à

l'exposé des raisons equi devoient rendre les

préparatifs de guerre suspects et les faire

considérer comme purement ministériels ; il

a rappelé nos liaisons avec l'Espagne, les

précautions de cette Puissance contre les

N", 22,29 Mai 179o. P



écrits du jour, la crainte que la Constitu

tion Françoise inspire auxtyrans, la jalousie

de l'Angleterre ; enfin , il a fait pressentir

que si l'on accordoit le droit de paix et de

guerre au Roi, la Constitution seroit infail

liblement attaquée, et peut-être détruite ;

il a présenté l'armée comme un point de

réunion pour les mécontens; puis posant en

fait ce qui est en question , il a promis que

le pacte de famille seroit respecté sous le

point de vue sous lequel il est respectable,

que lorsqu'un intérêt légitime mettra les

armes à la main à un cousin de nos Rois,

il n'est pas un François qui ne coure à sa

défense. Mais onvouloit décréditer les Assi

gnats,empêcher lavente desbiensEcclésias

tiques, et ramener l'ancien ordre de choses.

Certes, on ne courroit aucun risque d'aug

menter sans mesure la prérogativeroyale, si

la bonté du ciel nous promettoit toujours

des Princes aussi vertueux que Louis XVI ;

mais ce droit qui consiste à pouvoir envoyer

librement des milliers de Françoisà la mort,

ce droit qui ne peut s'exercer sans la dépo

pulation d'un Empire,seroit plutôt repoussé

que réclamépar le cœurpaternel du Prince,

auquel on pourroit le confier sans danger.

A la fin du règne de Louis XIV,la France

étoit déserte.Je conclus donc, ajouta l'Opi

nant, que le Pouvoir exécutif ne pouvant

qu'exécuter, le pouvoir de déterminer la

guerre doit appartenir à la Nation, et être

exercépar ses Representans. -

-- * Comte de Virieu a défendu la mé

moire de Henri IV qui ne devo t faire la

guerre que pour abaisser la Maison d'Au

triche, etparvenirà la paix perpétuelle que

ce Princea lagloire d'avoir le premier tenté.
-/



Quant au Pacte de#, Traité vraiment

National entre quatre Puissances, il èst obli

gatoire, puisqu'il a pour objet principal de

rendre leurs Sujets respectifs, Citoyens entre

eux, II seroit injuste d'en vouloir les avan

tages, et de se refuser aux charges. En dé

fendant l'Espagne, c'est notre vie , c'est

notre richesse que nous défendons ; quatre

millions de François vivent du Commerce

maritime, et c'est pour nous que les Galions

apportent l'opulence. .. | | | | |

assant au fond de la question, l'hono

rable Membre s'est rangé à l'opinion de M.

de Serent ; il a prouvé qu'il n'y auroit unité,

secret et rapidité dans les opérations qui

l'exigent, qu'en déposant ce redoutable droit

· entre les mains du Prince. Il a demandé si

l'Assemblée des Législateurs, composée d'in

dividus auxquels lès connoissances diploma

tiques ne seront pas familières , et qu'on

aura déchargés de cette responsabilité re

portée toute entiere sur les Ministres, ne

| deviendra pas un champ de bataille, où les

piastres et les guinées des Nations voisines
et jalouses combattront pour une décision

· favorable à leurs vues ; en un mot, si'l'on

· " n'achetera pas à son gré la guerre ou la paix.

· L'exemple de la Hollande , des Athéniens,

* de la Suède légitimoit ces craintes. Elles

"seroient bien moins fondées ayec des Mi

· nistres qui, rassasiés des honneurs, des ri

· chesses, dés distinctions , n'ont plus qu'à

conserver leur gloire toujours sûre, et contre

· lesquels d'ailleurs la§ est une

sauve-garde.Enfin, il a trouvé la compa

raison des Ministres avec ceux qui ont une

· fortune à faire et ne redoutent personne,

,ººººººººººre ,
- 1)



( 328 )

- Eu LvNDr ry MAr.

Après l'expédition de quelques affairespas

ticulieres, telles que la dénonc ation de la

déliberation des prétendus Citoyens Catho

liques de la Ville de Nismes, des denrandes

d'autorisation pour des enprunts nécessaires

à plusieurs Municipalités, desplaintes d'at

troupemens dans les forêts roy les,et enfin

une reclamation contre le Parlement de

Toulouse, qui vient de rendre un Arrêt

en retrait de Féodalitécensuelle, abolie par

l'Asse nblée Nationale , M. de Sillery a

repris laparole sur l'importante question qui

Foccupe. -

Il a cru voir l'Assemblée partagée entre

deux opinions;cependant, laquestion luipa

roissoit de cidee d'apres le Décretquineper

met de lever aucun impôt sans le consente

ment de la Nation;en effet, a-t-il ajouté, si

vousaccordezau Roile droit defaire laguerre

en vous réservant celui de refuser les sub

sides, ce droit devient tout à fait illusoire;

s'il peut lever des subsides sans l'aveu de

la Nation, alors le droit de la Nation. de

" vient illusoire à son tour; il en a conclu

qu'apres les premières dispositions contre

tout ce qui pourroit porter atteinte à la

sureté publique, le Roi , borné au Pouvoir

' exécutif, doit rendre compte aux Législa

tures des motifs qui l'ont engagéà les faire.

Ce principe avoit même ete suivi dans Ia

conjoreture presente , puisque le Roi a averti

l'Assenb lee Nationale des precautions qu'i

croit necessairesà la sureté de cet Fmpire;

c'est à elle à de liberer sur le plan qu'elle

adoptera.

L'Opinant a mis ensuite dans la bouche
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des François des plaintes très-éloquentes ,

qu'il suppose que * Nation ne manqueroit

pas de faire à l'Assemablée,si elle compro

mettoit sa liberté nouvellement conquiseen

aceordant au Roi le droit de paix et de

guerre.Ce morceauplus oratoire que logique

se termine par la proposition de decreter

que le Roi, comme chargé du Pouvoir exé

cutif, a le droit de prendre toutes les pré

cautions nécessaires pour la .. sureté du

Royaume;que l'Assemblée Nationale nom

meraunComitéPolitique pour conférer avec

le Ministre des Affaires Etrangères,afin que

d'après son rapport l'Assemblée Nationale

puisse délibérer. -

M. Malouet a soutenu que le Roi nepeut

continuer la guerre si la Nation refuse des

subsides, et qu'elle peut empêcher par le

même moyen la levée des Troupes; il faut

le dire aussi, a t-il continué, les Peuples

- ine peuvent accorder au Prince un Pouvoir

illimité; c'est ainsi que la Nation Angloise

n'a point fait un despotedeson Roien luiac

cordant le droit de faire la gaerre; mais
- elle lui a déleguéun droit qui exige la né

cessité du secret.Quoiqu'on vous assure le

contraire , les Peuples* ont fait plus

de guerres d'ambition que les despotes.Ce

que vous aurez peine à croire , c'est que

depuis un siecle le Grand Turc est le seul

qui n'ait fait que des guerre s défensives.

Quiconque a examiné les transaetions des

Anglois , a été convaiucu que le Mii

nistre qui auroit entrainé la Nation dans une

guerre contraire à ses interêts ne pourroit

conserver sa place, ni même peut être sa

tête. Ainsi, tout ce qui vous a été repré

senté contre l'attribution au Roi du droit de

" P iij
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faire la guerre* le fait: le des

potisme et la liberté ont à se reprocher les

mémes excès en cegenre.Aprèsavoir montré

l'impossibilité de faire ajouter foi par les

autres Nations au Manifeste où la France

déclareroit renoncer à tout esprit de con

quête, M. Malouet afait valoir le besoin de

conserver nos Colonies , et le débouché de

nos Manufactures en Espagne. Il a peint

: conservant des projets sur l'isle

de France et l'isle de Bourbon , propres

à assurerson empiredans l'Inde, sur St. Do

mingue même,pour se dédommager de ses

pertes en Amérique.En revendiquantpour le

Prince le droit defaire lapaixou laguerre,est

convenu des dangers qu'il peut entraîner ;

il lui a paru nécessaire de déterminer avec

précision la manière d'en user. Il laisse au

Roitoutes les dispositions de défense; mais,

s'il n'y a point d'agression , il ne pourra

déclarer la guerre que du conséntement du

Corps législatif, ni accroître les propriétés

de la Nation ou céder quelques parties de

son territoire sans l'aveu du même Corps,

jui arrêtera aussi définitivement les traités

* , lors qu'ils contiendront des enga

gemens de défense et de secours mutuels.

* M. Péthion de Villeneuve a présenté l'o

pinion contraire avec beaucoup d'éloquence.

Convaincu du droit de la Nation, qui les a

tous,à exercer par ses Représentans, celui

de faire la paix ou la guerre, il s'est atta

chéparticulièrement a examiner s'il est de

son intérêt de le retenir ou de le déléguer

au Roi. Après avoir montré ce droit, exercé

par les soldats, c'est-à-dire, par le Peuple

dans les premiers temps de la Monarchie où

la Nation étoit une armée et son prince
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un général, il a fait voir qu'à des époques

plus rapprochées, les Rois ne pouvoientja

mais commencer la guerre sans l'aveu des

Comtes et des Barons. Il a ensuite cité les

Etats-Généraux depuis 1356jusqu'à 1614,

consultans sur la paix , la guerre, les traités,

les alliances , et enfin remplacés par des

Corps judiciaires à la nomination d'un maî

tre, dont la seule volonté répanditàgrands

flots l'or et le sang des François. - …

« Vous n'avez donc rien fait pour la féli

citépublique, s'est écrié l'Orateur, si vous

laissez dans les mains de vos Chefs un pou

voir aussi funeste ! une longue énumération

de toutes les plaies faites à la France par

l'abus de ce pouvoir l'a conduit jusqu'à nos .

jours , et l'on sent assez combien il a fait

valoir,pour son opinion, les fautes accumu

- lées des Ministres, dontil a peint toutes les

opérations comme aussi deshonorantes que

désastreuses. » - | | - -

« Passant ensuite de ces tableaux, d'une

effrayante vérité,à la réfutation des argu

mens de ses adversaires,il a soutenu que la

Nation n'étoitpas assezgarantiepar le droit

de refuser des subsides. Jugez, a-t-il dit,

de ce que pourra faire un despote impétueux

et inhumain; il exciteta ses voisins,il en

treprendra laguerre pour avoir de l'argent ;

avec cet argent, il séduira l'armée , il re

viendra vainqueur des étrangers ;il asser

vira le peuple qui se prosternera devant son

front victorieux. La Nation , engagée dans

une guerre, ne pourra plus s'arrêter; la loi

impérieuse de la nécessité la forcera d'ac

corder les subsides qu'elle auroit voulu re

fuser. La responsabilité des Ministres n'a
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pas paru suffisante à l'Orateur qui les a vus

s'echapper au regard sévère de la justice

dans le labyrinthe tortueux des opérations

diplomatiques ou financières.»

, « LeCorps législatifnepourra faire avec

succès des opérations politiques , parce

qu'elles exigent le secret le plus profond :

telle étoit la difficulté qui s'offoit à l'Opi

nant ; au lieu de dénouer le nœud gordien,

il l'a tranché. Le mystère ne sert qu'à l'in

justice, il ne produit que des erreurs. Mais

d'ailleurs les Cours n'entretiennent-ellespas

les unes vers les autres des espions titrés ?

Mais me corrompt-on pas les Ministres, les
Secrétaires, les Commis? mais avec de l'or

mesait-on pas dissiperles ténèbres?Frédéric

ignoroit il se qui se passoit dans tous les

Cabinets de l'Europe; je ne connois de trai

tés solides et respectables que ceux qui sont

fondés sur la justice, qui reposent sur l'uti

lite réciproque et commune. Le véritable

intérêt national est d'être juste ; toute la

- science des hommes d'etats ést puérile et

vaine; ils trompent leurs contemporains, ils

sacrifient leurs descendans.Les corruptions,

, qui ont tant de prise sur des hommes isolés,

deviennentinutiles dansune grande Assem

blée où les lumières réunies servent mon-seu

lement à éclairer la discussion , mais encore

à devoiler les intrigues. Mais, dira-t-on ,si

vous coucentreztellement cesgrandsintérêts

dans le Corps législatifque le Pouvoir exé

cutify soit étranger, il les négligera,peut

être même en deviendra-t-il l'ennemi?sans

doute, il faut remettre entre ses mains la

-force publique , mais il faut cependant en

déterminer l'usage;autement il :roit la

tourner contre la liberté nationale. »

-

.. .. , à se s



, Je ne vois dans les traités d'alliance que

des injustices quand ils protègent des Puis

sances injustes ; ils sont une source intaris

sable de guerres tant que l'alliance n'est pas

générale. C'est un jeu trompeur dont les

chances, tantôt bonnes, tantôt mauvaises ,

n'ont jamais la justice pour elles. Laisserez

vous donc au Pouvoir exécutif le droit de

risquer aussi le sort des Empires ? Quant aux

traités de commerce, il est impossible que

la prospérité publique n'en ressente pas les

influences, elles sont très-marquées, ainsi que

l'action et la réaction continuelle du com

merce intérieur et extérieur, l'un sur l'autre.

· Or, si le Pouvoir exécutif n'a pas le droit de

· faire la loi la plus simple, où seroit la rai

son de lui donner celui de faire des traités

si importans par leurs conséquences ; mais

pour l'y intéresser, qu'il puisse les propo

ser ainsi que la paix et la guerre. Il lui res

· tera bien peu de chose à faire , quant à ce

dernier point , si le moyen que je vais vous

indiquer, peut amener pour l'humanité l'heu- .

reuse révolution hâtée par mes vœux. Décla

rons solennellement par un manifeste , que

vous voulez bannir de la politique toutes les

ruses, toutes les fourberies, pour les rem

placer par la loyauté et la justice ; que la

France renonce à tous projets ambitieux, à

toutes conquêtes; qu'elle regarde ses limites

comme posées par les d estinées éternelles ;

que toute irruption sur un territoire étran

ger est une lâche infamie. Vous n'aurez rien

fait qui puisse exciter davantage l'étonnement

et l'admiration de la postérité. L'Opinant

· finit par proposer ce plan, plus heureux dans

, la théorie que dans l'exécution, sous la forme

d'un Decret. - -

. : P º
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M. le Comte de*, a reproché

à deux des Préopinans l'exaltation de leurs

idées, l'oubli des principes du Droit publie

de France, des diatribes sanglantes contre

Louis XIV et contre Louis XV, et parti

culièrement d'avoir offensé les mânes de

Henri IV. Entraîné par son zèle pour la

mémoire de ce Roi,l'expression suivante est

échappéeàson indignation :«C'est surl'at

tentat horrible de Ravaillac qu'on vouspro

pose aujourd'hui des consolations. »

M. Charles de Lameth s'est cru désigné;

il a pris la parole,du Droit naturel que donne

la défense. Plusieurs Membres ont fortifié

sà réclamation en demandantqu'on rappelât

à l'ordre M. de Montlausier, qui s'est écrié :

« M. le Président,je dois vous observer que

j'ai encore plusieurs phrases de ce genre. »

- Il a étéinterrompu par le Chefde l'Assem

blée, qui lui a intimé l'ordre, et M. de la

Borde de Méreville a fait la Motion expresse

que l'Opinant fût tenu de purger son Dis

cours d'expressionsqui calomnioient,en quel

que sorte , l'opinion de M. de Lameth.

L'Orateur impatient du retard s'est res

saisi de la parole.-« Henri IV, a-t-il repris

avec véhémence , Henri IV ne fut peut

être pas exempt de foiblesses, mais il les

couvrit de ses vertus publiques; l'amour de

son Peuple fut toujours la première passion

deson cœur,et c'est unegrandemal-adresse

de rappeler la mémoire de ce Prince, pour

jeter de la défaveur sur la cause des Rois.

Dans un moment où il seroit essentiel de

déposer tous les intérêtsparticuliers,et d'en

faire un holoeauste à la Patrie, c'est ce mo

ment que l'on choisit pour nous faire une

image effrayante de complots,quitendroient

--

- -

-
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à frapper vos imaginations de terreur et à

maîtriservosjugemens.Où sont-ils,quefont

ils ces prétendus ennemis de la Patrie? Les

aneiens Propriétaires n'ont-ils pas souffert

tranquillement qu'oa les dépossédât?(On

demande que M. de Montlausier soit rap

pelé à l'ordre). Qu'on me ramène aux car

rières , carje ne suis ici quepour dire la vérité.

- Qui n'admireroit la Noblesse Françoise, dé

pouillée dans l'Assemblée Nationale de ses

propriétés légitimes, etinsultée même après

cette spoliation?les voilà ces hommes si ar

dens pour les intérêts de la Patrie; ils tom

bent muets sous le fer de leurs bourreaux.

Par-tout on a déerié les oppresseurs, et l'on

n'a pas entendu les cris des opprimés;et pas

un Gentilhomme François n'a encore été

trouvé coupable. Lesvoilà ces hommespros

crits,fuyant de toute part une terre abreu

vée du sang de leurs freres, tandis que les

véritables ennemis de la Patrie méditent

' eneore des plans de meurtres et d'incendies.

« Jls ont de l'or,yous a-t-on dit, mais nous

avons du fer. * Et on en a aussi.. .. ils ont

du fer.... ils ont des torches aussi. Je vais

entrer dans la question;mes idées seront

claires et précises. La question se divise en

deux points indépendans. Le Roi aura-t-il

le droit de faire la paix? Aura-t-il celui de

faire la guerre?Je ne crois pas qu'on puisse

lui eontester sérieusement le droit de faire -

la paix. Quant à celui de faire la guerre,

. qu'on a divisé en offensive et défensive, par

une distinction plus subtilequeréelle, éomme

il est ineontestable que la guerre peutbde

venir préjudiciable à la Liberté publique,

il importe à la Nation de se garantif de

- . ' , , ... -- , , , 1 , 1 " * P j , à

, /

|

-
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,toutes** mais ee moyen

- doit être tel, qu'il n'ait besoin d'agcune

- participation de la puissance civile. Quant

à la guerre offensive, il faudra désormais se

corriger de la manie des conquêtes.Onparle

sans cesse de Liberté, mais il est bien rare

. de s'en faire unejuste idée. Faire des Lois,

. consentir des impôts, obéir aux Lois,payer

les impôts, voilà la Liberté; le reste est

. fantaisie, et n'entraîne que confusion et dé

. sordre. C'est cette malheureuse ambition

d'une Liberté chimérique, qui a précipité

les Empiresvers leur ruine.Vous êtes comme

les premiers Romains qui demandoient du

pain et de la liberté, et bientôtvous serez

comme les Romains avilis,vous ne deman

derezplus que dupain et des spectacles.Je

mevois pasde meilleur moyen pour remédier

aux inconvéniens d'une guerre injustement

eléclarée, que le refus des subsides ; car si

l'argent est le nerfde la guerre, la Nation

peut le couperou l'étendre quandil luiplaît,

et anéantir ainsi tous les projets. N'avez-vous

pas des Départemens, des Assembléespri

maires, des Municipalités? Avec tant de

forces,qu'avez-vousà craindre? C'estplutôt

de cetteinfinité de moyens quevous entassez

sans cesse pour les conserver,quepourroient

résulter les ineonvéniens.Telle est mon opi

nion. nn , , - , . -

, , M. de Sinetti, rentrant dans les idées de

M.Malouet, quoiqu'il applaudîtà lagénéro- .

sitéde celles de M. Péthion , a demandé, au

nom de la prudence, du maintien de la paix

et de l'équilibre de l'Europe, que la France

régénérée ne se bornât pas à sa défense

personnelle, et que les intérêts de ses alliés

fussent sûrs de trouver dans sa bravoure et sa -



loyauté les secours auxquels les traités leur

domnoient droit; il a réclamépour le Pou

voir exécutif la faculté de surveiller les Ca

binets,deprendre part auxalliances et d'ar

mer la forcepublique pour la France oupour

ses Alliés. Le secret nécessaire au succes de

ces opérations ne l'estpas à celui des traités

de commerce, dont la discussion est suscep

tible de publicité.En conséquence il a pré

senté un projet de Décret en l'accospa

gnant de cette maximemalheureusementtrop

juste : qu'on ne doit pas chercher en poli

: tique une perfection mathématique.

M. de Beauharnois,adoptant le manifeste

proposépar M.Péthion ,a dit qu'il ne voyoit

point l'intérêt national sous le méme point

devueque M. de,Montlauzieret que tous ceux

i, comme lui, ealomnient la Nation, ses

eprésentans et leurs Décrets. Le systême

d'une paixuniverselle apu long-temps pas- .

ser pour une belle chimère. Mais il doit

être permis au peuple François du dix-hui

tième siècle et à l'Assemblée Nationale de

r789 d'en présenter l'espérance qu'ils ont

été dignes de coneevoir. Le manifeste pour

lequel il réclamoit d'avance la priorité, conçu

dans le langage d'une Nation libre,invite

roità la liberté tous les peuples de la terre;

-- et dès qu'ils la désireroient les formes mi

nistérielles deviendroient inutiles. .. .

M. Goupil de Préfeln, en rentrant dans la

même idée, a pourtant ajouté celle-ci de

quelque poids : on nous cite totours l'An -

gleterre pour modèle, mais l'Angleterre ne

craint pas comme nous qu'on puissé mettre

assez de troupes entre les mains du Roi pour

lui fournir les moyens d'attaquer la liberté

des Peuples ** ** - --
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M. le Duc de Praslin a fait reparoître

plusieurs des argumens en faveur du Roi;

- il a sur-tout fait valoir la confiance de la

Nation, de qui celui qui a évidemment le

plus d'intérêt à la mériter doit l'obtenir.La

responsabilitédu délégué suprême, dont les

Agens doivent être garans , même des évè

nemens, lui a paru mériter bien davantage

cette confiance que le caractère inviolable

des Législateurs quine doiventaucun compte.

Il a combattu cette distinction en guerres

offensives et défensives. Jaloux, de , mettre

les apparences de leur côte , ce sont des

guerres défensives que tous les Souverains

prétendentfaire. Le Roi de Prusse lorsqu'il a

- envahi laSaxe;l'Impératrice de Russie, dans

la guerre contre la Porte, sembloient avoir

eu les motifs les plus legitimes. Eloignant

le rève philantrope de l'AbbédeSaint-Pierre,

il a fait sentir la nécessité d'une coalition "

avec nos voisinspour défendre nos Colonies

- contre l'Angleterre. - -

M. le Duc , du Châtelet a manifesté les

mêmes opinions en se rapprochant de ce les

de M. de Sérent:il a repoussé les soupçons

quiprésentent l'Espagne comme intéressée

à troubler notre révolution ,tandis que c'est

l'Angleterre qui arme. Il a cité l'exemple de

cette puissance voisine pour prouver que le

refus des subsides suffit pour arrêter l'abus

du droit de la guerre dans la main du Roi

M. de Raler pierre vouloit qu'on déleguât

ce droit dangereux à celui qui a le moins

d'intérêt d'en abuser; le Corps législatif ne

voudra la guerre que dans le cas de méces

sité absolue.Le Pouvoir exécutif au con
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traire la désirera pour l'exercice et l'açcrois

sement de sa prérogative. Il a conclu à ce

que l'Assemblée délibérât d'abord sur le

projet de M. Péthion et ensuite sur les cir

constances présentes. -- . - :

M. d'Harambure s'est opposé à ce que ce

Pouvoir fut déléguépar la Nation à l'As

semblée,parce qu'il est de principe que les

droits du peuple ne peuvent l'être: des

Agens responsables;il a suggéré l'idéée d'un

Conseil politique , composé de cinq Mem

bres tirés de la Législature, mais qui n'au

roient que voix consultative dans le Conseil

du Roi, dont chaque législature renouvelle

roit les Pouvoirs , relativement au droit en

litige. Enfin ,il a fait sentir la nécessité de

conserver des alliancesprotectrices de notre

commerce, qui seul fait subsister plus de

quatre millions de François. --

T M.de Clermont-Tonnerre asupérieurement

examiné les élémens de la question, et pour

y porter plus de lumières, il aremontéjus

qu'à ceux de la Constitution même. A la

suite de cette discussion , qui contient des

apperçus neufs, mais qu'il nous est impos

sible de présenter dans leur enchaînement

vraiment philosophique, parce que l'espace

nous manque,il aproposéun projet de Dé

cret qui, en laissant au Roi le droit de dé

fendre la liberté et la propriétéNationale,

semble assurer aussi ces deuxpremiers biens

contre les invasions de ses Ministres, dont

il veut que le Comité de Constitution fixe

incessamment le mode de responsabilité.

MM. Reubell et de Crillon le jeuné ont

réservé le droit de faire la guerre au Corps

législatif. Le premier a prétendu qu'en agir

autrement, c'étoit admettre la confusion de
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tous les Pouvoirs, c'étoit vouloir réunir Vla

volonté et l'action, la loi et l'exécution ; le

second a tiré ses motifs de l'intérêt National

auquel la prérogative du Roi doit céder. Or,

suivant lui, la première idée qui se présente

est que ce doit être à ceux sur qui pèse la

- guerre, et non à ceux que leur position met

au-dessus des malheurs qu'elle entraîne, que

peut appartenir le droit de la déclarer. .

· M. l'Abbé Maury a paru réclamer des

droits plus étendus pour le Pouvoir exécutif:

s'attachant à combattre les adversaires de

son opinion par tous les genres de preuves,

et§ seul toutes les sortes d'armes

dont ils avoient fait usage. Cet Orateur, sur

la justesse des raisonnemens et des citations

duquel nous ne nous permettrons pas de

donner notre avis, a déployé tout à-la-fois

beaucoup d'éloquence et d'érudition ; il a

soutenu l'attention qu'il a long-temps exer

cée. Plusieurs morceaux de ce Discours,

trop étendu pour que nous puissions l'in

sérer, trop beau pour que nous ne conseil

lons pas à nos Leeteurs de se le procurer,

ont excité des applaudissemens qui, s'iis n'an

nonçoient point un auditoire entraîné, con

vaincu, cédant à la force de la vérité, étoient

du moins l'hommage de l'admiration pour de

rares talens. . "

Nous nous contenterons d'en citer les deux

traits suivans, brillans de tous les genres de

beautés , et dont le premier tient directe

ment à la question. -

« Les impôts sont une ressource considé

rable , ils sont la mesure de la puissance

publique. Quand on vous a dit que l'impôt

pourroit être refusé, on a répondu que c'étoit

" un véritable moyen d'insurrection ; mais
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and l'impôt n'existe pas encore, il ne peut

lonner lieu à une insurrection; c'est le bou

: clier de la Liberté publique. Consultons à

présent le vœu National. Vous avez décrété

, des Assembléespermanentes qui seront réu

mies pendant quatre mois, depuis le 1* Dé

cembre jusqu'au 1°' Avril, maisvous n'avez

pas** perpétuité. Or,je demande

s'il peut y avoir un seul jour de l'année où

la sentinelle de l'Etat n'ait pas lesyeux ou

verts. Six semaines ont suffi pour la Ligue

d'Augsbourg, trois semaines pour celle de

Cambrai.Vous nepouvezpasvousdissimuler

que la lenteur seroit redoutable. Maisvous

avez encore un autre danger, vous êtes em

- tourés de Peuples qui vous cacheront tous

:

:

-

leurs desseins, et qui connoîtront tous les

vôtres. Vous vous préparerez à la guerre

, avec l intention d'éviter la guerre; vous ne

l'éviterez pas par ces préparatifs,parce que

cette intention sera connue. Vous n'aurez

pas de secret, et tout sera secret autour de

*vous.Que pourrez-vous espérer de cet ordre

de choses? Qui voudra être votre ami, et

exposer ses secrets à la publicitéinséparable

à tout Corps délibérant.On vous a dit qu'il

faudroit établir un Comité Politique ; on

vous a dit qu'autrefois les Finances étoient

enveloppées du mystère ; mais quelle diffé

rence!. Laprospéritéconsiste dans le crédit,

et le crédit dans la publicité de la situation -

des affaires. Les opérations politiques ne

sont pas de la même nature. Ici commence

à s'exercer la puissance de l'opinion; ici il

faut prendre en considération le caractère

moral des Rois, leurs talens, leurs vertus ,

léurs vices, ceux de leurs Ministres, ceux

des alliés et des ennemis. Faudra-t-il trans
- * , -
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former cette Tribune en Tribunal de médi

sance et de calomnie?Quivoudra être l'allié

d'un pareil Peuple? Depuis lesgrandes bases

posées par le Cardinal de Richelieu , tout en

Europe est équilibre;vous ne pouvez exister

seuls, vous seriez bientôt dechirés par vos

voisins..... » -- - .

« Le vœu et l'intérêt national sont done

que le Roi ait le droit de déclarer la guerre.

On vous dit que les Rois en abuseront; mais

- quelle République n'en a pas abusé? Voyez

s'il suffit de jouir de la Libertépour respec

ter la Liberté du Peuple;voyez si les Etats

les plus libres ne sont pas les plus guerriers

On nous a dit que Henri IV alloit allumer

T la guerre dans toute l'Europe,à cause d'une

passion insensée pour Charlotte de Montmo

rency, Princesse de Condé. Permettez-moi,

permettez à un-Représentant de la Nation

deréclamerunegrande penséepour la gloire

de Henri. Non, il n'alloit pas mettre l'Eu

rope en feu pour une passion insensée; il

alloit exécuter un projet médité depuis 2r

ans, qu'il avoit coneerté avec la Reine Eli

sabeth, que pendant long-temps il n'avoit |

pu persuader à son ami Sully, et que Sully

reconnut ensuite pour être facile, juste ct

glorieux ; il alloit former de l'Europe une

grande confédération. On voit pourquoi

Henri IV écrivoit la veille de sa mort : « Si

« jevis Lundi,magloire commenceLundi.»

Et ce fut le Vendredi qu'un monstre rendit

les François orphelins , et fit verser à la

France des larmes que deux siècles n'ont

- encore pu tarir. (On applaudit de toutes

parts). »

M. de Volney a dit qu'à l'ouverture du

débat la question avoit étéposée d'une ma
-- … .. : ... / . ..

-
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nière vague ; mais que malgré son extréme

complication, elle s'étoit partagée d'elle

- même en deux termes extrêmes , dont les

inconvéniens développés ont fixé l'Assemblée

dans le terme moyen où se plaisent la raison

et la vérité. Après un résumé un peu trop

serré, et par cela même inexact, des raisons

pour ou contre, il a trouvé cet heureux

terme moyen dans la distinction d'un cas

offensif et d'un cas défensif, dont il a pré

tendu que la question se composoit réelle

ment. C'est d'après ces deux données qu'il a

rédigé un Projet de Décret assez semblable

au Manifeste par lequel M. Péthion veut

† instruise l'Europe des dispositions paci

ques de la France. Ce Projet de Décret a

été précédé d'un morceau, à la fin duquel,

après avoir peint et déploré le triste sort

des Peuples de l'Europe où#
ne eomptoit que des maisons de Princes e

des intérêts de famille, tandis que les hommes

»'y avoient qu'une existence accessoire et pré

caire, l'Orateur s'est écrié: « Vous changerez,

Messieurs, un Etat de choses si déplorable;

vous ne souffrirez plus que des millions

d'hommes soient le jouet de quelques-uns,

qui ne sont que leurs semblables, et vous

rendrez leur dignité et leurs droits aux Na

tions. La délibération que vous allez prendre

aujourd'hui a cette importance qu'elle va

être l'époque de ce grand passage.Aujour

d'hui vous allez faire votre entrée dans le

monde politique. Jusqu'à ce moment, vous

avez délibéré dans la France et pour la

France. Aujourd'hui, vous allez delibérer

pour l'univers et dans l'univers. Vous allez,

j'ose le dire , convoquer l'Assemblée des

· Nations. Il est donc d'une haute importancé .

/

/ • . - |
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d'établir d'une maniere imposante : l'opinion

que les Peuples doivent concevoi de vos

: et de vous ; et la nuanière dont

s grandes idées de Philosophie politique

se sont emparées en moins de trois jours de

tous les esprits de cette Assemblée , m'est

le sûr garant de la sagesse de celles quevous

allezprendre. -- -

-- .

Dv MERcREDr r9 MAr.

M. de Saint-Fargeau a fait reparoître une

exposition plus méthodique des points à

traiter; il a cru nécessaire de séparer deux

questions indépendantes,savoir ; * question

constitutionnelle du droit de guerre et de

- paix, et la renonciation à l'esprit de con

quête, qui s'obscurciroient par leur rappro

chement. Il a nontré que le droit exclusif

de faire des Traités et de conclure des Al

liances s'amalgamoit tellenent avec le pre

mier , qu'ils étoient inséparables de *

nature , ou s'annulloient par leur division.

Après avoir calculé tous les dangers de l'at

tribution du droit en litige au Pouvoir exé

cutif, l'Opinant a dit qu'il n'étoit rassuré,

ni par la faculté de refuser les subsides, ni

par l'exemple de l'Angleterre. Les Habitans

de la Grande-Bretagne,placés dans une ile,

n'ont rien à redouter des manœuvres étran

gères, et les forces navales sontpeu inquié

tantes pour la Liberté publique.Chacune des
Chambres de son Parlement est armée d'un

veto. Ainsi sa Constitution supposant une

inaction momentanée,il a bien fallu délé

guer le droit de faire la guerre à une puis

sance toujours active , dont rien ne pût ar

rêter les déterminations. En France , au

contraire, l'unité des élémens du Corps lé
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gislatif engage à lui confier ce droit, ccmme

au dépositaire qui peut le moins en abuser.

M. de Saint-Fargeau, dans le Projet de Dé

- cret qui termine son opinion, ne laisse au

Roi que les préparatif ; il veut qu'il con

voque le Corps législatif dans le délai d'un

mois, pour que les armemens soient ou révo

qués, ou confirmes; il demande en outre que

l'Assemblée Nationale nomme un Comité dé

· huit Membres, qui reportera au Corps lé

gislatif les renseignemens fournis par le

§ relativement au dernier arme

ment. .

M. de Bousmard a voté pour laisser au

Roi un droit dont 1l étoit en possession ;

d'autant mieux, a - t - il ajouté, que si la

erainte qu'une guerre ne tendit à opérer une

contre - révolution vous arrêtoit , je vous

dirois : Si on nous fait la guerre, malgré

tous nos efforts pour l'éviter, il nous faudra

pourtant bien la soutenir. Soyez même sûrs

que nos craintes, si nous en manifestons,

ne serviront qu'à nous l'attirer plus vîte. .

M. Chabrou r, posant ainsi la question :

« Doit - on déléguer au Roi le pouvoir de

faire la paix et la guerre ? » ne l'a pas trouvée

difficile à résoudre ; il seroit pour la néga

tive; il diroit encore non, si l'on demandoit :

La Nation doit-elle retenir ee droit ou le

déléguer au Corps législatif?Il a développé

· les raisons qui le détermineroîent à faire la

même réponse à deux questions si différen

tes, et s'est ensuite adressé cette interrega

tion. Que faire donc d'un droit que la Na

tion ne peut exercer, qu'on ne sauroit delé

uer au Roi sans danger , et qui périroit

#. entre les mains des Représentans

de la Nation ? Il est des «irconstances où la
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niesures, les préparatifs et la déclaration.

C'est au Roià faire les préparatifs , à dis

poser à l'avance toutes les mesures : qu'il

convoque les Représentans de la Nation, et

qu'apres la délibération, le Roi commande

l'Armee,en regle les mouvemens,et nomme

lesGénéraux.Quant aux clauses des Traités,

elles exigent des Délibérations paisibles. En

effet,deuxAssemblées Nationalespourroient

traiter ensemble deux siècles, que ce tem

ne suffiroit pas pour rédiger le préambule

d'unTraité. Il est donc indispensable que le

Roi fasse l'ouverture des négociations, et

que la Nation n'ait plus qu'à ratifier par ses

Représentans des conditions d'abord cen

venues, des articles deja arrêtés. Jevois une

ressource au Corps législatifpour s'opposer

- à la funeste influence des Ministres, en cas

- qu'ilssortissent des mesures,ets'obstinassent

à continuer la guerre. Au moment où l'As

semblée Nationale jugera que la paixpour

roit être faite utilement , elle pourra les |

forcerde la conclure en révoquant une partie

de l'Armée. Si vous jugez que ce moyen ,

dontje m'exagere peut-être l'efficacité, n'est

qu'un rêve,je me trouverai m'être endormi

en m'occupant affectueusement de la chose
publique. ' , » , y - t . - .

" M. Dupont , puisant ses principes dans la

morale et dans la raison qae la Politiquene

consulte gueres , en a deduit cette venité:

vue le droit deguerre offensive n'appartient

à personne, pas même à la Nation ; or, un

droit qu'on n'a pas, on ne peut le trans

mettre, la Nation ne sauroit donc le donner

à son Chef;mais celui deguerre defensive,

appartenantà tout le monde , il y auroit
- - i « . s ' - - 1 * ' , - . - 4 -- -

-

,
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. de l'imjustice à le lui refuser. Ce que tout

Citoyen peut, certes le Chef le peut et le

doit,à plus forte raison le Chef des Chefs.

II ya plus, dans le cas d'une irruption, le

Roise rendroit coupable en attendantpour

agir que le Corps Législatif se fût réuni,

et eût délibéré. L'Opinant a combattu en

suite l'établissement d'unComité Politique,

et le compte qu'il rendroit à l'Assemblée,

comme incompatibles avec le secret et la

responsabilite, sur la nécessité desquels il a

particulièrement appuyé.

Il a passéà l'examen de laguerre,entre

prisepour défendre etprotéger.Apres avoir

- prouvé, toujours d'après la morale et la

raison , que le traite défensit qui peut y

donner lieu,porteun caractère d'autantplus

sacré qu'il estfondé sur la justice et sur l'in

térêt mutuel des deux contactans , sans le

consentement desquels il ne peut être rom

pu, M. Dupont a démontré jusqu'à l'evi

dence qu'uneguerre offensive étant un crime,

-- un traitédu mêmegenre est un delit,et que

* la promesse de mal faire n'est point obliga

toire : il a qualifie de délire tres-noble, mais

enfin de delire,ia proposition que la France

- n'a pas besoin de traité. L'honneur et la

- prudencenous fontune Loidetenir les traités

défensifs que nous avons contractés. Quant

- à la paix, qui n'est que le retourà l'ordre,

, tout moment lui a paru bon pour la faire.

- Si elle exige des cessions, des renonciations

à quelques alliances, c'est alors que la Na- .

tiou , seul juge des engagemens pris et à

- prendre ,parce qu'ils obigent les individus

. aussi bien que le corps collectif; c'est alors

que la Natioa doit être consultee par le Roi

* lapersonne de ses Représentans. Il a
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conclu en requérant , dans- son projet de

décret, l'autorisation speeiale du Corps Lé,

gislatifpour les traites de navigation et de

commerce. - - -

M. l'Abbéde Montesquiou , montant à la

- Tribune aprèsungrandnombre de Membres,

a cru qu'il ne restoit qu'une tâcheà remplir ;

presque toutes les vérités avoient été dites ,

commepresque toutes les erreurs avancées ;

les diverses opinions en étoientun melange;

il s'agissoit donc de les combiner, de les

rapprocher, d'examinèr la justesse des ob

jections, la justesse des réponses, en un mot,

d'épurer cette masse d'idees; c'est ce qu'il a

fait avec autant de méthode que de talent.

Toute Constitution politique, a-t-il dit,

eut se considérer sous deuxpoints de vue :

: libertépolitique, lagloire et la prospérité

nationale.C'estdans la division despouvoirs

: se trouve la liberté politique ; il ne faut

donc pas plus les réunir dans l'Assemblée

Nationale que dans la main du Roi, chargé
de: quiconque attente aux pro

priétés nationales, mais qui ne doit pas en

trouverlui-même les moyens, pour lesquels

- il faut qu'il ait recours à la Nation , parce

que la même force : peut protéger - peut

aussi opprimer. Quels sont ces moyens? Il

s'en présente ici deux, 1°. .. Distinguer la

uerre offensive et défensive, 2°. Donner au

* le droit de faire la guerre, en réservant

aux Représentans de la Nation celui d'en

assurer. Mais toute guerre defensive devient

bientôt offensive. : distinction feroit

naître une multitude de débats.: Ee second

moyen est celui de l'argent ; mais, dit-on,

le droit de déclarer la guerre est le droit

- -- : * - d'obtenix
: -* - * .. -- .

-- * : - . - : - * -
-

--
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el'obtenir des subsides , : qu'une fois

commencée il faut bien la soutenir, sous

peine d'en être la victime. Quel reumede à

ces inconvéniens? la confiance dans la per- .

sonne - du Roi, qu'il faut attaeher par ce

lien si doux à la chose publiqué, et la res

ponsabilité des Ministres , qui suppose la

defiance à leur égard. Le droit de declarer

la guerre accordé au Roi , n'est pas aussi .

avantageux à son autotite qu'il le paroît au

premier abord.Si elle est malheureuse , l'o

pinion publique se tourne contre lui, tandis

qu'il peut en rejeter l'effet sur l'Assemblée

Nationale, en cas qu'elle se réserve de la

declarer; onvoit doac que dans la première

laypothese, il doit hésiter à la faire; dans

la seconde, il balancera moins. -

M. l'Abbéde Montesquiou a cité l'exemple

du Roi Guillaume, Roi en Hollande par le

fait , et simple Stathouder en Angleterre. .

-- Ce Prince quine faisoit jamais la guerre

par lui-même dans la Grande-Bretagne, où

- c'est une prérogative de la Couronne, la

:

-

decidoit toujours en Hollande, où l'Assen

blée représentative a pourtant seule le droit

de la déclarer. De cet exemple, bisarre en,

apparence, il a conclu que nous assurerons

notre liberté, en encourageant le Prince à la

défendre. Après avoir énoncé le vœu paci

fique de l'Abhé de Saint-Pierre, que tout

homme sensible, mais éclairé, forme sans y

croire, l'Opinant fidèleà sa marche métho

dique, a présenté la question sous sa secoude .

faee; la gloire et la prospérité nationale.

* Il a démontré que nous ne pouvions nous,

isoler entierement ; que la France seroit tou

jurs obligée d'avoir avee les autres Natioas

, rapports ordiuaires deguerres, de treves ,

Nº. 21, 22 Avril 179s. Q
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de paix, d'alliance defensave, de commerce. .

Quant à la paix, a-t-il dit, on ne la fait ja

mais que dans une position peu sûre. Celui

qui est victor eux la désire souvent, mais il

chercheà voir quelle est au juste la position

du vaincu,pour être plus ou nioins difficile

avec lui; ainsi celui qui donne la paix et celui

qui la reçoit, sont également intéressés à !

cacher les motifs qui les déterminent.Si on

considère ensuite les Traités d'alliance et de

conumerce, tout change ; il s'agit alors d'un

Etat durable qui peut être discutépubli

quement. M. l'Abbé de Montesquiou a voulu

faire regarder le pacte de famille comme un

espèce de Traité mixte, dans lequel il entre :

beaucoup de ce qui constitue un Traité de

commerce , et même très-avantageux à la

France. L'Espagne neva-t-elle pas chercher

pour vous dans un autre hémisphere, l'or

qu'elle n'arrache à la terre qu'en prodiguant

la vie des hommes? La Bretagne ne reçoit

elle pas d'elle dix miitions de piastres pour

ses toiles? Nos provinces méridionales ne

donnent-elles pas leurs denrées en échange

de son or?... .. Mon avis est donc qu'il faut

accorderau Roi le droit de déclarer laguerre

et celui de faire la paix. Qu'on fasse , si on

le veut, des restrictions provisoires, mais

n'oublionspas que nous formons une Cons

titution,que noustravaillons pourdes siècles.

Je n'entends pas ce queveulent dire ces mots,
Révolution , contre-Révolution. La Constitu

tion ne pourra être attaquée si elle est bonne ;

si malheureusement elle étoit mauvaise ,

c'est-à-dire, si elle né plaisoitpointà la Na

1ion , rien n'empêcheroit qu'elle ne fût de

truite. On dit qu'on l'examinera , qu'on la

soumettra au jugement de la raison ; mais
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ce Juge pourroit-il en ce momentfaire en

rendre ses oracles ? La raison fuit:
devant la guerre,etn'habite jamaisque

jour de la paix. -

: Do JEUDI 2o MAr.

* M. le Comte de la Calissonnière : Les

Nations voisines n'ont pas pris, comme on

mous le propose , la résolution de n'attenter

jamaisà la propriété d'autrui; elles trame

reont nos malheurs dans le silence; leurs

résolutionsseront prises dans lesecret.Quel

avantage ne leur donnerons-nous point, en

mettant nos intentionsà découvert? Il ne

suffit pas de concevoir de beauxprojets, il

faut encore la possibilité de les exécuter.

Ce n'est que par le calcul des hasards que

s'acquièrent le plusordinairement les succes;

si nos plans sont connus, le hasard ne fera

plus rien pour nous. Les Anglois, aussija

joux que nous de leur liberté, ont bien con

fié à leur Roi le droit de faire la guerre et

la paix : on me répond que ce Peuple est

encore sous l'empire du préjugé : d'autres

disent que sa position locale ne lui laisse

rien à redouter du despotisme. Ce ne sont

pas là les véritables motifs; c'est que les

- Anglois ne font point connoître à leurs voi

sims la détresse de leurs finances ; des Cou

riers ne vont point instruire de leurs me

sures les peuples qui les environnent; et tel

est l'avantage du secret que ce Peuple est

toujours redoutable, lors même qu'il est le

moins en état de faire la guerre; d'autres

vous ont proposéde nommerun Comitépoli

tique. Quivoudroit être de ce Comité terri

ble? qui voudroit s'assujettir à la responsa

bilitéqu'exigeroit unpareil travail?Tous ces

e sé-

Q i
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moyens sont impuissans, tout nous ramène .

- - à donner au Roi un droit aussi ancien que

la Monarchie , et la plus belle prérogative

de la Couronne : de quel droit voudrions

, nous le lui enlever? La Nation neus y a t-

' , « lle autorisés ? La question a-t-elle été agitée

* dans nos Bailliages? Nous ne sommes dore

- point fondés à oter au Roi cette préroga- .
ti ( e. » s -

- M.Regnaud.Je neparlerai passur le fond

de la questionque quelquesMembres ontpar

faitement discutée;je m'attacheraiseulement

à réfuter quelques objections faitespar celui

desMembres quia defendu une opinion con

tra re à la mienne,avec leplus d'eloquence,

sinon avec plus de raison;je parle de M.

l'Abbé Maury: contre son usage,il n'a éta

bli aucun priacipe; il a simplementinvoqué

en faveur du Roi, le droit de la possession.

Vous pensez bien que, comme rien ne peut

prescrire contre les droits d'une Nation, la

possession d'un droit n'est qu'un abus qu'elle

peut toujours révendiquer. Pluson distingue

ce qui constitue la Monarchie,plus on voit

- * que la volonté d'un seul homme ne peutja

mais y faire la Loi; comment vouloir que

dans un état où le Monarque nepeut dispo

ser de la propriété d'aucuns individus, il

puisse disposer de leur existence ?

* J'adopte les conclusions de M. Pethion,

, et sur-tout cette déclaration, dont le projet

* est attribuéà Henri IV; c'est le plus bel

hommage que l'Assemblée puisse offrirà sa

mémoire. -

M. de Menou. « Avant de traiter la ques

tion, il me semble nécessaire de rappeler

les principesgenéraux.Tous les pouvoirsap

partiennent à la Nation; ils doivent être

-
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- distribués de la maniere plus avantagethse

et la plus conforme à l'intérêt national. La

Nationpeut-elle confierau Corps législatifle

droit de déclarerlaguerre et defaire lapaix ;

est-il del'intérét Nationalqu'elle le luiconfie?

Le Corps législatifpeut-il l'exercer ? Lors

qu'il s'agit de faire la guerre, le Corps lé

gislatif examine si elle est juste ; il ordonne

la guerre, et en l'ordonnant il fait une Loi ;

tellessont les fonctions du Corps législatif,

et où ces fonctions cessent, celles du Po -

voir exécutif commnencent. Les traités de

paix, les traites de commerce, les alliances,

- sont des lois, parce qu'elles obligent tous

les individus.Le Roipropose les conditions,

le Corps législatif les rejette ou les ratifie ;

voilà lesfonctions des deux Pouvoirs,voilà les

principes.Sivous ne reconnoissez les principes

* vous confondez les pouvoirs: ainsi le Corpslé

gislatifordonnela guerre,te No fait la guerre ;

le Corps législatifordonne la paix et en ratifie

les conditions ; le Roipropose les conditions,

et les fait exécuter.Vovonsnaintenant s'il e t

de l'intérêt national de confier le droit depaix

et deguerre au Corps législatif Pourconserver

la liberté, il faut faire des dispositions telles

que le Pouvoir exécnrtif ne puisse abser ce

la force publique qni sera remise entre ses

rtains. LesTi aités de paix,d'alliance et d'e

Commerce sont le résultat de négociations

qui, dit-on , pourêtre avantageuses, doi

vent être secretes. Je crois que pour étre

utiles elles doivent être publiques. Si elles

sont secretes , elies seront livrees a 1v intri

.gues, auxpassions des Ministres et des Ass

bassadeurs.On prétend que si elles ne sont

, pas secretes, vous serez surpris par vo , en-

nemis. Est-ce que dans une Constitution

" ' " . .. , ... Q iij
-
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comme la nôtre, la force publique ne devroit !

pas être organisée de manière que l'armée de

terre et l'au mée de merpuissent marcherau -

premier signal? Quand une armée est bien

organisée , il lui faut vingt-quatre heures

pour être en état de mareher et de combat

tre.Quand la Manine est sur un pied respec

table , quinze jours suffisent pour mettre en

mer une armée navale. On dit que la poli

tique est une science qui n'est pas connue

de tout le monde : elle est connue de tout

homme d'un sens droit, d'un cœur juste. La

vraie politique n'est que la disposition de la

justice et de la morale entre toutes les Na
tions. » r

M. Fréteau. « Avant tout , il faut établir

que le droit de faire la guerre a toujours

a partenuà la Nation ;vous ne pouvez, sans .

en freindre tous les principes, sans conspro

r -- e rcs rnrerets:: :: le de guer

à d'autres qu'au Corps législatif : il doit

m'être permis d'attaquer le prejugé qu'on a

élevé contre ce droit vraiment nationa l , et

de prouver que , pendant toute la Monar

chie, excepté les i 6o dernières années, jan

mais la Nation n'a cessé d'exercer ce droit,

Je soutiens contre ceux qui vouloientprou

ver le contraire, qu'ils n'ont pu le faire sans

altérer l'histoire , sans anéantir lesmonumens

les plus respectables. *

Ici M. Fréteau a fait une revue de l'his

toire, qu'il a victorieusement opposée à tous

ceux qui prétendoient n'y avoir trouvé que

les preuves de la prérogative royale sur le

droit de faire la paix et la guerre. Ensuite

il a dit : « Je passe à l'établissement des ,

principes.Vous avez voulu que la Nation 1

fût libre, et je prétends qu'elle ne sera pas

-
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libre , si vous décidez#. sera à la merci

| des Ministres et des jeux des Puissances

étrangères. Toute guerre tend à la division

du Corps Monarehique. Vous avez déclaré

qu'aucune propriété nationale ne pouvoit,

être aliénée ; il en résulte évidemment que

si les Miinistres pouvoient faire la guerre

ils pourroient mettre des impôts; ils pour

roient disposer des propriétes nationales. »

« Je erois juste et utile de donner au Corps

législatif le dioit d'ouvrir la guerre , et de

le charger de déterminer la mesure des for

ces.... Je propose de déeréter que la Nation

· ayant essentiellement le droit de décider ,

déclarer et faire la guerre, le délègue à ses

Réprésentans, pour en user avec les mesures

qui seront arrêtées. ». , . : • « .

M. de Mirubeau. « Si je prends la parole

sur une matière soumise , depuis cinq jours,

à de longs débats, c'est seulement pour éta

biir l'état de la question , qui , si je ne me

trompe , n'a pas été posée telle qu'elle devoit
l'être. - - •

« Faut - il deléguer au Roi l'exercice du

droit de faire la paix ou la guerre , ou doit

on l'attribuer au Corps législatif ? C'est

ainsi, Messieurs, c'est avec cette alterna

tive qu'on a , jusqu'à présent , énoncé la

question ; et j'ayoue que cette maniere de

la poser, la rendroit insoluble pour moi

même. Je ne crois pas que l'on puisse, sans

· anéantir la Constitution , deleguer au Roi

l'exercice du droit de faire la paix ou la

guerre ; je ne crois pas non plus que l'on

puisse attribuer exclusivement ce droit au

Corps législatif, sans nous préparer des dan

gers d'une autre nature et non moins redo.i-,

tables. Mais sommes-nous forcés de faire un

() iv
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choix exclusif? Ne peut-on pas, pour une

des fonctions des Gouvernemens, qui tient

tout à la fois de l'action et de la volonte ,

* de l'exécution et de la délibération , faire

coneourir au même but , sans les exclure

l'un par l autre, les deux Pouvoirs qui cons

tituent la force Nationale et qui 1 eprésen

tent sa sagesse? Ne peut-on pas resureinde

- les droits, ou plutôt les abus de l'ancienne

Royauté, sans paralyser la force publique?

Ne peut-on pas, d'un autre coté, connoître

le vœu National sur la guerre et sur la paix

par l'organe suprême d'une Assemblée re

presentative, sans transporter parmi nous

les inconvéniens que r us découvrons dans

cette partie du. Droit public des Répubii

ques anciennes et de quelques Etats de l'Eu

rope? » -

« Ainsi, Messieurs, je me suis proposé à

" moi-même la question génerale que j'avois

à résoudre, dans ces termes : Ne fatt - il

as attribuer coneurremment le droit de faire

* paix ou la guerre aux deux Pouvoirs que

notre Censtitution a consacrés? »

« Avant de nous de cider sur ce nouvcau

point de vue,je vais d'abord examiner avec

vous si, dans la pratique de la guerre et de

la paix, la nature des choses, leur marche

invincible ne nous indiquent pas les époques

où chacun des deux Pouvoirs peut agir se

- parément , les points où leur concours se

rencontre, les fonctions qui leur sont com

muues, et celles qui leur sont propt es ; le

moment où il faut delibérer et celui où il

faut agir. Croyez, Mlessieurs, qu'un tel

examen nous conduira bien plus facilement

à la vérité, que si nous nous bornionsà une

simple théorie. »
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- Et d'abord, est-ce au Roi ou at Corps

législatif à entretenir des relations exté

rieures,à veillerà la sureté de l'impire , à

faire,à ordonner les préparatifs nécessaires

po r le défendre? » --

« Sivous décidez cette première question

eh faveur du Roi, et je ne sais comment

vous pourriez la décider autrement, sans

- créer dans le même Royaume deux Pouvoirs

exécutifs,vous êtes contraints de reconnoitre "

par cela seul que la force publique peut étre

- dans le cas de repousser une premiere hos

tilité, avant que le Corps législatif ait eu le

temps de manifester aueun vœu , ni d'ap

probation, ni d'improbation. Qu'est-ce que

repousser une premiere hostilité, si ce n'est

ròmmencer la guerre? » -

« Ne s'agit-il done que d'une guerre dé

_ fensive? ou l'ennemi a commis des host -

: - lités, voilà la guerre; ou sans qu'il y a t

- eneore des hostilités, les préparatifs de l'ét -

nemi en annoncent le dessein ; déja par cela

seul la paix n'existe plus, laguerre est com

mencée. » -

« ll est un troisième cas ;, c'est lorsqu'il

faut décider si un droit contesté ou usurpe

sera repris ou maintenu par la force des

armes, et je n'oublierai pas d'en parler ;

mais jusques-là ,je ne vois pas qu il p, isse

étre question, pour le Corps législatif, de

délibérer. Le moment viendra où les pré-

paratifs de défense excédant les fonds ordi .

naires lui seront dénoncés, et je ferai con

noitre quels sont alors ses droits, » -

: « Mais, quoi! direz vous, le Corps légis

latif n'aura-t-il pas toujours le moyen d' un

pêeherle commencement de la guerre ? Noe ;

car c'est comme si vous demandiez s'il est

Q v
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nn moyen d'empêeher qu'une Nation voi

sine ne nous attaque ; et quel moyen prcn

driez-vous ? »

« Les hostilités sont donc on commencées

ou imminentcs ; quels sont alors les devoirs

du Pouvoir exécutif; quels sont le , droits du

Pouvoir législatif? » - -

« Je viens de l'annoncer; le Pouvoir exé

cutifdoit notifier sans aueun de lai l'état de

guerre ou existant, ou prochain , en faire

connoître les causes, demander les fonds

nécessaires, requérir la réunion du Corps

législatif, s'il n'est point assemblé. »

« Le Corps législatif,à son tour, a quatre

sortes de mesuresà prendre , la premiere est

d'examiner si les hostilités étant connuen

cées, l'agression coupable n'est pas venue

de nos Ministres ou de quelque Agent du

Pouvoir exécutif Daus un tel cas, l'auteur

de l'agression doit être poursuivi comme

criminel de lèse - Nation. Faites une " telle

Loi , et par cela seul vous bornerez vos

guerres auseul exereice du droit d'une juste

défense;par cela seul vous ferez plus ponr

la Liberté publique, que si,pour attribuer

exclusivement le droit de laguerre au Corps

représentatif,vous perdiez les avantages que

l'on peut tirer de la Royauté. »

« La seconde mesure est d'improuver la

guerre, si elle est inutile ou injuste, de re

quérir le Roi de négocier la paix, et de l'y

forcer en refusant les fonds ; voilà, Mes

sieurs, le véritable droit duCorps législatif

Les Pouvoirs alors ne sont pas confondus ,

les formes des divers Gouvernemens ne sont

pas violées, et sans tomber dans l'inconvé

raient de faire délibérer sept cents personnes

sur la paixeu sur laguerre,cequicertainement

-
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n'est pas sans de grands dangers, ainsi qué*

je le démontrerai bientôt, l'intérêt National "

est égaiement conservés Au reste, Messienrs,

lorsque je propose de faire improuver la

guerre par le Corps législatif, tandis que

je lui refuse le droit exclusif de faire la paix

- ou la guerre, ne croyez pas que j'élude en

cela la question , ni que je propose la même

delibération sous une forme differente. Il est

une nuance tres-sensible entre improuver la

guerre et délibérer la guerre, et vous allez

l'apercevoir. L'exercice du droit de faire la

paix et la guerre, n'est pas simplement une

action ni un acte de pure volonté; il tient

au contraire à ces deux prineipes; il exige

le concours des deux Pouvoirs; et toute la

théorie de cette question ne consiste qu'à

assigner, soit au Pouvoir législatif, soit au

Pouvoir exécutif, le genre de concours qui,

par sa nature, lui est plus propre qu'aucun

autre. Faire delibérer directement le Corps

législatifsur la paix etsur laguerre, comme

autrefois en délibéroit le Sénat de Rome,

comme en délibèrent les Etats de Suède ,

la Diete de Pologne, la Confédération de

lIollande,ce seroitfaire d'un Roide France,

unStathouderouunConsul; ce seroit choisir,

entre deux Délégués de la Nation,celuiqui,

quoique épuré sans cesse par le choix du

Peuple , par le renouvellement continuel

des Elections, est cependant le moinspropre,

sur une telle matiere,àprendre des délibé

rationsutiles. Donner au contraire au Pou

voir législatif le droit d'examen, d'impro

bation , de réquisition de la paix, de pour

suivre contre un Ministre coupable de refus

- des fonds, c'est le faire concourir à l'exer

cice d'un droit National, par les moyens
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qui sont propres à la nature d'un tel Corps,

c'est à-dire ,par les poids de son influence,

parses soins, par sa surveillance , par son

droit exelusif de disposer des forces et des

revenus de l'Etat. » --

« Cette différence est donc très-marquée,

e* conduit au but, en conservant les deux

Pouvoirs dans toute leur intégrité, tandis

qu'autrement vous vous trouverezforcés de

faire un choix exclusif entre deux Pouvoirs

qui doivent marcher ensemble. -

« Latroisieme mesure du Corps législatif,

consiste dans une suite de moyens que j'in

dique pour prévenir les dangers de laguerre,

en la surveillant, et je lui en attribue le

droit. » -
-

- Le premier de ces moyens est de ne

point prendre devacances tant que dure la

guerre. * -
-

« Le second, deprolongersa Session dans

le cas d'une guerre imminente. » .

« Le troisieme, de réunir en telle quan

tité qu'il trouvera nécessaire, la Garde Na

tionale du Royaume, dans le cas où le Rei

feroit la guerre en personne. -

« Le quatrieme, de reqiiérir, toutes les

fois qu'il le jugera convenable, le Pouvoir

exéeutif de négocier la paix. » - _ -

- Enfin , la quatrieme mesure du Corps

législatif est de redoubler d'attention pour

remettre sur le champ laforce publique dans

son état permanent, lorsque la guerre vient

à cesser. Ordonnez alors de congedier sur

le champ les 'I'roupes extraordinaires,fixez

un court délai pour leur séparation, bornez

la continuation de leur solde jusqu'à cette

époque, et rendez le Ministre responsable ;

poursuivez-lecomme coupable,si des ordres
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aussi importans ne sont pas exécutés ; voilà

, ce que prescrit encore l'intérêt publie. » -

« J'ai suivi, Messieurs, le même ordre de

questions pour savoir à qui doit appartenir

· le droit de faire des Traites de paix, d'ai

lianees, de commerce , et toutes les autres

conventions qui peuvent être nécessaires au

bien de l'Etat. Je me suis demandé d'abord

à moi-même, si nous devions renoncer à faire

des Traités, et cette question se réduit à

savoir si, dans l'état actuel de notre Com

merce et de ceiui de l'Europe, nous devons

abandonner au hasard l'influence des autres ,

Puissances sur nous, et notre réaction sur

l'Europe ; si, parce que nous changerons

tout à coup notre systême politique# 6ºn

effet , que d'erreurs, que de préjugés n'au

rons-nous pas à détruire !) nous forcerons les

autres Nations de changer le leur ; si, pen

dant lang temps, notre paix et la paix des

autres peut être autrement conservée , que

par un équilibre qui empêche une réunion

soudaine de plusieurs Peuples contre un seul ?

Le temps viendra sans doute où nous n'au

, rons que des amis et point d'allies , où la

liberté du Commerce sera universelle , où

l'Europe ne sera qu'une grande famiile; mais

- l'espérance a aussi son fanatisme ; serons

nous assez heureux, pour quedans un instant

le miracle auquel nous devons notre Liberté,

se répete avec éclat dans les deux mondes ? .

« Par qui est-il plus utile que le droit de

faire la paix ou la guerre soit exercé ? »

« Je vous le demande à vous-mêmes : sera

t-on mieux assuré de n'avoir que des guerres

justes, équitables, si on délegue à une As

semblée de 7co personnes l'exercice du droit

de faire la guerre ? Avez-vous prévu jusqu'où
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les mouvemens passionnés, jusqu'où l'exal

tation du courage et d'une fausse dignité

pourroient porter et justifier l'imprudence?

Nous avons entenduun de nos Orateurs vous

proposer, si l'Angieterre faisoit à l'Espagne

uneguerreinjuste,de franchir sur le champ

les mers, de renverser uneNation sur l'autre,

dejouer dans Londres même, avec ces fiers

Anglois, au dernieréeu,au dernierhomme;

et nous avons tous applaudi; et je me suis

surprismoi mêmeapplaudissant; etun mou

vement oratoire a suffipour tromperun ins

tantvotresagesse.Croyez-vousque de pareils

mouvemens,sijamais vous délibérez ici de

laguer e,nevousporteront pasà desguerres

désastreuses, et quevousme confondrez pas

le conseil du ceurage avec celui de l'expé

rience? Pendant que vous délibérerez, on

demandera la guerre à grands cris ; vous

verrez autour devousune armée de Citoyens.

Vous ne serezpas trompéspar des Ministres;

me le serez-vousjamais par vous-mêmes?

Il est un autregenre de danger, qui n'est

propre qu'auCorps législatif, dans l'exercice

du droit de lapaix et de laguerre; c'est qu'un

tel Corps me peut être soumisà aucune es

pèce de responsabilité. Je sais bien qu'une

victime est un foible dédommagement d'une

guerre injuste; mais quand je parle de res

ponsabilité, je neparle pas de vengeanee :

ce Ministre que vous supposez ne devoir

se conduire que d'après son caprice, un jts

gement l'attend , sa tête sera le prix de son

imprudence :vous avezeu des Louvoissous

le despotisme, en aurez vous encore sous le

régime de la Liberté ? * * - -

« On parle du frein de l'opinion publiqve

pour les Représentans de la Natioa; mais

|
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l'opinion**) égarée , même

par des sentimens dignes d'éloges, ne servira

qu'à la séduire ; mais l'opinion publique ne

va pas atteindre séparément chaque Mcmbre

d'une grande Assemblée. » -

- « Voyez les Assemblées politiques; c'est

toujours sous le charme de la passion qu'elles

ont déerété la guerre. Vous le connoissez

tous le trait de ce Matelot quifit, en 174c,

résoudre la guerre de l'Angleterre contre

l'Espagne. Quand les Espagnols, m'ayant

nui'é, me présentèrent la mort, ie recom

mandai mon ame à Dieu et ma vengeance à

ma Patrie. C'etoit un homme bien eioquent

qne eeMatelot; mais la guerre qu'il*

m'etoit ni juste, ni politique ; ni le Roi

d'Angleterre, ni les Ministres ne la vou

loient. I.'émotion d'une Asseunblée moins

nombreuse et plus assouplie que la nôtre

aux combinaisons de l'insidieuse politique,

en décida. »

-- Ecartons, s'il le faut, le danger des

dissensions civiles : éviterez-vous aussi fa

eiiement celui de la lenteur des délibéra

tions sur une telle matière ? ne craignez

vous pas que votre force publique ne soit

, paralysée comme elle l'est en Pologne, en

Hoilande et dans toutes les Républiques ?

»e craignez-vous pas que cette lenteurn'aug

mente encore, soit parce que notre Cons

titution prend insensiblement les formes

d'une grande conf dération , soit parce qu'iI

est inévitable que les Départemens n'ac

quièrent unegrande influence sur le Corps

legislatif?ne craignez-vous pas que le Peuple,

etant instruit que ses Représentans déclarent

la guerre en son nom , ne reçoive par cela

même une impulsion dangereusevers la dé
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mocratie , ou** ; q 1e le vœu

de la guerre et de la paix ne parte du sein

- des Provinces, ne soit compris bientôt dans

les pétitions, et ne donne à une grande

masse d'hommes toute l'agitationqu'un objet

aussi ianportant est capable d'exciter? ne

craignez-vous pas que le Corps législatif ,

malgré sa sagesse, ne soit porté à franchir

lui-même les limites de ses Pouvoirs par les

s ties presque inévitables qu'entraîne l'exer

eice du droit de la guerre et de la paix?

ne craignez vous pas que pourseconder les

succes d'une guerre qu'il aura votée , il ne

veuille influer sur la direction, sur le chnix

des Généraux,sur-tout s'il peut leurimputer

des revers, et qu'il ne porte sur toutes ies

démarches du Monarque cette surveillance

inquiete qui seroit , par le fait,un second

" Pouvoir exécutif? » -

« Ne comptez-vous encore pour rien l'in

convénient d'une Assembiéenonpermanente,

obligée de se rassembier dans le temps qu'il

faudroit enployerà délibérer;l'incertitude,

l'hésitation qui accompagneront toutes les

" démarches du Pouvoir executif, quine saura

jamais jusqu'où les ordres provisoires pour

ront s'étendre; les inconvéniensméme d'une

delibérati n publique sur les motifs de faire

laguerre ou la paix; delibération dont tous

les secrets d'un Etat (et long-temps encore

- nous aurons de pareils secrets)sont souvent

ies élémens?» -

- Enfin, ue comptez-vous pour rien le

danger de transporter les formes Répubii

caines à un Gouvernement qui est tout à

la fois représentatif et monarehique? Je

u s p'ie de considérer ce danger par rap- . :
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port à notreConstitution,à nous-mêmes, et

as Rcoi. .. » - - , - -

, … Par rapport à notreConstitution, pou

vons-nous espérer de la maintenir, si nous

ne eomposons notre Gouvernement de diffé

rentes formes opposées entre elles?»

« Rome ne fut détruite que par ce mé

lange de formes royales, aristocratiques et

démocratiqnes. Les orages qui ont si sou

vent agitéplusieurs Etats de, l'Europe n'ont

point d'autre cause. Les hommes tiennent

à la distribution des Pouvoirs.» ' .

. « Si j'examine les inconvéniens de l'attri

bution exclusive au Corps législatif, parrap

port à nous-mêmes, e'est-à dire , par rap

port aux obstacles que les ennemis du bien

public n'ont cesse de vous opposer dans

votre carrière, que de nouveaux contradic

teurs n'allez-vous pas exciter parmi ces Ci

toyens qui ont: de pouvoir concilier

toute l'énergie de la libertéavec lapreroga

tive royale ? » - - r. . -- ,

« Ces hommes qui, après avoir regardé

la permanence d'une Assemblée Nationale

comme la seule barriere du despotisme ,

regardent aussi la Royautécomme une utile

barrière contre l'Aristocratie.» . .

. - Enfin , par rapport au Roi, par rap

port à ses Successeurs, quel sera l'e ffet iné

-vitable d'une Loi qui concentreroit dans le

Corps législatif le droit de faire la paix ou

- la guerre? pour les Rois foibles, la priva

tion de l'autorité ne sera qu'une cause de

découragement et d'inertie ; mais la dignité

royale n'est-elle donc plus au nombre des

propriétés nationales?un Roi environné de

perfides conseils, ne se voyant plus l'égal

des autres Rois, se croira detroné.*
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« Un Roi juste# ) du moins que le

Tiône est environné d'écueils, et tous les

ressorts de la force publique se relâcheront ;

un Roi ambitieux, mécontent du lot que la

Constitution lui aura donné, sera l'ennemi

de cette Constitution dont il doit être le

garant et le gardien. »

« Faut-il donc pour cela redevenir es

claves ? faut-il, pour diminuer le nombre

des mécontens, souiller notre immortelle

Constitution par de fausses mesures , par

de faux principes ? Ce n'est pas ce que je

Propose , puisqu'il s'agit au contraire de

savoir si le double concours que je propose

d'accorder au Pouvoir exécutif et au Pou

voir legislatif, dans l'exercice du droit de

la guerre et de la paix, ne seroit pas plus

favorable à la liberté nationale. «

« Ne croyez pas que j'aie été séduit par

J'exemple de l'Angleterre, qui laisse au Roi

l'entier exercice du droit de la paix et de

la guerre. Je le condamne moi-même cet

exemple. » ， .

• Voyons maintenant s'il reste encore des

objections que je n'aie pas détruites dans le

systême que je combats. » - |

« Le Roi, dit-on, pourra donc faire des

guerresinjustes, des guerres anti-nationales.

Et comment le pourroit il , je vous le de

mande à vous-mêmes ? Est-ce de bonne foi

qu'on dissimule l'influence d'un Corps légis

latif toujours présent, toujours surveillant ,

qui pourra non-seulement refuser des fonds,

mais improuver la guerre, mais requérir la

négoeiation de la paix ? Ne comptez-vous

encore pour rien l'influence d'une Nation

organisée dans toutes ses parties, qui exer

cera constamment le droit de la pétition
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- dans des formes# Un Roi Despote

seroit arrêté dans ses projets; un Roi Citoyen,

un Roi placé au milieu d'un Peuple armé

ne le sera-t-il pas ? » |

« On demande qui veillera pour le Royau

me , lorsque le Pouvoir executif déploiera

toutes ses forces ? Je réponds, la Loi , la

Constitution, l'équilibre toujours maintenu

de la force intérieure avec la force exté

rieure. »

« On dit que nous ne sommes pas encadrés

pourla liberté comme l'Angleterre ; mais aussi

nous avons de plus grands moyens de con

server la liberté, et je propose de plus

grandes précautiens. » -

« Notre Constitution n'est point encore

affermie ; on peut nous susciter une guerre

pour avoir le prétexte de déployer une grande

foree, ct de l2 :e#irer bientot ecntre Irotts.

Eh bien ! ne négligeons pas ces craintes ;

mais distinguons le moment présent des effets

- durables d'une Constitution, et ne rendez

pas éternelles les dispositions provisoires .

q e la circonstance extraordinaire d'une

grande convention nationale pourra vous

suggérer; mais si vous portez les défiances du

moment dans l'avenir, prenez-garde qu'à

force d'exagérer les craintes, nous ne rem- .

dions les préservatifs pires que les maux , et

qu'au lieu d'unir les Citoyens par la liberté

nous ne les divisions en deux partis toujours

prêts à conspirer l'un contre l'autre. Si à

chaque pas on nous menace de la résurrec

tion du despotisme écrasé ; si l'on nous op

pose sans cesse les dangers d'une très-pe

tite partie de la force publique , malgré

plusieurs millions d'hommes armés pour la

Constitution, quel autre moyen nous reste*
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t-il?Périssons•é Ce# ! Qu'on ébran'e

les voûtes de ce temple, et mourons aujour

d'hui libres, si nous devons être esclaves

demain. » , ", -

« Il faut, continue-t-on, restreindre l'usage

de la force publique dans les mains du Roi ;

je le pense comme vous, et nous ne diffe

rons que dans les moyens. Mais prenez garde

encore qu'en voulant la 1 estreindre, vous ne

l'empéchiez d'agir , et qu'elle ne devienne

nulle dans ses mains. » -

« Mais dans la rigueur des principes, la

uerre peut-elle jamais commencer sans que

a Nation ait décide si la guerre doit être
faite. » -, - -

« Je réponds : l'intérêt de la Nation est que

toute hostilité soit repoussée par celui qui a

la direction de la force p: blique ; voilà ta

gº-rre conittezcét. 5.'interét de la Natiºn

est que les préparatifs de guerre des, Na

tions voisines, soient balances par les uôtres;

voilà la guerre. Nulle deiibération ne peut

précéder ces évenemens , ces préparatifs.

C'est lorsque l'hostilité, ou la nécessité de

la defense , de la voie des armes , ce qui

comprend tous les cas , sera notifiée au

Corps legislatif, qu'il prendra les mesures

· que j'indique; il impro vera, il réquerra de

négocier la paix ; il accordera ou refusera

les fonds de la guerre ; il poursuiyra les Mi

| nistres ; il disposera de la force intérieure ;

- il confirmera la paix, ou refusera de la sanc

tionner. Je ne connois que ce moyen de

faire concourir utilement le Corps legislatif

à l'exercice du droit de la paix et de la

guerre , c'est-à-di e, à un Pouvoir Inixte ,

qui tient tout à la fois de l'aetion et de la

volonte. » . . - , -
\ -- . ..*.

-



- r -

« Les préparatifs même,dites-vous encore,

qui seront laissés dans la main du Roi ,

ne seront-ils pas dangereux? Sans doute,ils

le seront; mais ces dangers sont inevitabie s

dans tous les systêmes. * - -

« Mlais ne pourroit on pas faire concourir

le Corps législatifà tous les préparatifs de

guerre, pour en diminuer le danger ? Ne

pourroit on pas les faire surveiller par un

Comité pris dans l'Assemblée Nationale ?

Prenez garde : par cela seul nous confon

drions tous les pouvoirs,en confondant l'ac

tion avec lavolonté, la directiou avec la loi;

bientôt le Pouvoir exécutif ne sera que l'a

eut d'un Comité; nous ne ferions pas seu

* les lois , nous gouvernerions ; car

quelles seront les bornes de ce eoncours,de

cette surveillance? c'est en vain que vous

voudrez enassigner;malgrévotreprévoyance

elles seront toutes violées.»

« Prenez garde encore. Ne craignez vous

* pas de paralyser le Pouvoir exécutifpar ce

concours de noyens? Lorsqu'il s'agit de

l'exécution, ce qui doit être fait par plu

sieurs personnes n'est jamais bien fait par

aucune. Où seroit d'ailleurs, dans un tel

ordre de choses, cette responsabilité qui

doit être l'égide de notre nouvelle Constitu

tion ? » - -

« Enfin , dit-on encore, n'a-t-on rien à

craindre d'un Roiqui couvrant les complots

du despotisme sous l'apparence d'une guerie

- nécessaire, rentreroit dans le royaume avec

une armée victorieuse, non pour reprendre

son poste de Roi-citoyen, mais pour recon

quérir celui des tyrans? * - -

« Je vous demande si, par une telle ob

jection,vous ne transportezpasprccisément
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aux Monies l'inconvénient des républi

,* : car c'est sur tout dans les états po

*sque de tels succès sontà craindre.

t'est parmi les Nations qui n'avoient point

de Rois que ces succès ont fait des Rois.

C'est pour Carthage, c'est pour Rome que

de tels Citoyens, tels qu'Annibal et César,

étoient dangereux.Tarissezl'ambition; faites

qu'un Roi n'ait à regretter que ce que la

loi ne peut accorder; faites de la Magistra

ture ce qu'elle doit être, et ne craignezplus

qu'un Reirebelle, abdiquant sa Couronne,

s'expose à courir de la victoire à l'échafaud !

M. d'Esprémenil, Je demande que M. de

Mirabeau soit rappelé à l'ordre ; il oublie

que la personne des Rois a été déclarée in

violable.(Unegrandepartie de l'Assemblée

" applaudit.)

M. de Mirtheau. Je me garderai bien de

répondre à l'inculpation de mauvaise foi

qui m'est faite ;vous avez tous entendu ma

supposition d'un Roidespote et révolté, qui

vient avecune armée de François conquérir

la place des tyrans : Or, un Roi, dans ce

cas, n'est plus un Roi.(La Salle retentit

d'applaudissemens.)

- DU VENDREDI 2r MAr,

M. de Cazalès. « L'Assemblée Nationale

a reconnu que le Gouvernement François est

Monarchique;par un second Décret, elle a

déterminé d'une manière précise ce qu'elle

entendparMonarchie,en disant que la plé

nitude du Pouvoir exécutif supréme réside

entre les mains du Roi. Ce second Décret

n'offre pas d'équivoque. Il n'est pas de Pu

bliciste qui ne soit convenu que le droit de

faire la paix et la guerre est une partie es

---«
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-sentielle du Pouvoir exécutif Il n'e t pas un

- Mlen bre de cette Assemblée qui osât sou

tenir que faire un Traité depaix, c'est faire

une Loi. Dans un Gouvernement libre, le

Ccrps législatif doit se bornerà déterminer

les principes des Traités et des Declarations

de guerre. Arrêtez que le Pouvoir exécutif

ne s'écartera jamais des principes; c'est à

lui qu'il appartient d'en faire l'application.

J'en atteste la bonne foi de l'Assemblée

Nationale ; est-il un seul de ses Membres ,

qui, quand il a voté pour que le Pouvoir

exécutif appartînt au Roi, n'ait pas cru lui

donner le droit de faire la paixet laguerre?

(Une partie de l'Assemblée crie :non, non).»

« Je réponds à ceux qui m'interrompent

en ce moment, qu'il a existé une discussion

à Versailles lors de ce Décret. Le mot su

préme a été long-temps débattu; et sans

- doute ceux qui viennent de me répondre,

n'ont pas été d'avis du mot suprême. ( 11

s'éleve encore des murmures ). Il n'est pas

douteux que si l'Assemblée Nationale étoit

composée des mêmes individus ; et si nos

Collegues n'avoient pas déserté lâchement

poste où la confiance publique les avoit

lacés, cette question ne seroit pas même

'objet d'une délibération. Mais puisqu'il est

malheureusement vrai que cette Assemblée

ne peut être liée par ses propres Décrets ;

qu'ils ne sont,à son égard, que de simples

_ résolutions, et qu'elle détruit le lendemain

ce qu'elle a fait la veille (les murmures re

doublent); puisque l'Assemblée Nationale

a décidé que cette question doit être discu

tée ; persuadé qu'elle n'a pas changé de

principes en six mois, et qu'elle ne donnera

pas l'exemple d'une mobilité dans les Lois
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de l'Empire , mobilite vraiment déshono

rante pour les Législateurs, et vraiment ef

fayante pour les Peuples que ces Lois doi

vent regir.... Plusieurs Orateurs ont dit dans

cette Tribune , quil n'y a pas de guerre

offensive qui soit iuste ;ils ont étalé les prin

cipes qu'afiche la Philosophie moderne;urais

ce n'est passur lesprincipesvagues de l'hu

manité que des Législateurs doivent établir

leurs operations : ces principes enbrassent

tous les Peuples du monde. Laissez ce seu

timent, qui n'est qu'ostentation; la Patrie

doit être l'objet exclusif de notre amour.

L'amour de la Patrie faitplus quedes houn

mes,il fait des Citoyens. ll a crée les Spar

"tiates, à l'existence desquels nous sommes

tentes de ne pas croire, en voyant combien

noussommes indignes de les imiter. Quant

à moi, je le declare , ce ne sont pas les

Russes,lesAllemands, les Angloisquej'aime,

ce sont les François que je cheris; le sang

d'un seul de mes Concitoyens m'est plus

précieux que celui de tous les Peuples du

monde.... ( Le murmure devient génerai). »

« Tout ce qui est nécessaire pour la con

- servation de la Liberté est légitime : quand

une guerre offensive est nécèssaire, elle est

" legitime. -Je prendrai mes exemples dans
a circonstance où nous nous trouvons. Dans

la guerre, l'Angleterre a étc forcee de sous

crite à une paix desavantageuse ; toutes ses

de marches ont tendu à diviser nos allis

pour les combattre séparément. Ce Peuple

qu'on vous a dit genereux a puissainment
contribue à l'asses vissement de la Hollande.

Aujourd'hui, que la F1 arce est travaillée

de divisionsintestines, il fomente peut être

ces divisions. * -

« Je
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« Je ne sais oe que vous serez, ce que

vous deviendrez par la Constitution ; mais

dans ce moment, vous êtes le Royaume le

plus foible de l'Europe....Aumurmure qui

m'interrompt, je reconnois la nécessité de

prononcer ce que j'avance. Un «partie de

votre Armée a déserté; l'autre partie est

dans une insubordination manifeste. Dans

cet état, une Armée n'existe plus. L'ébran

lement de toutes lespropriétés a tarijusqu'à

la source des revenus pablics;vos Finances

ne se soutiennent qu'à l'aide d'une monncie

factice;vos dépenses ne sont plus soldées

qué sur vos capitaux; vous avez perdu une

partie considérable de votre population ;

votre numéraire est passé chez l'Etranger;

vos Concitoyens, riches ou pauvrés, vous

ont abandonné; ils fuient les horreurs des

séditions, de la misère et de la famine. »

« Enfin , et voici ce quiprésage les plus

affreux malheurs,il existe une division entre

toutes les classes de Citoyens; il n'est pas

un village où les Citoyens ne soient divisés

en deux partis (il s'élève des murmures).

Ne vous dissimulez pas les maux qui tra- .

vaillent l'Empire : il est de votre devoir de

les prévenir, et d'annoncer qu'ils vous affli

gent. Parlez quelquefois à ce Peuple de ses

devoirs. Bannissez, proscrivez ces mots af

freux d'Aristocratie et de Démocratie ; ils

servent de ralliement à des factieux. Pré

chez l'union à tous les François ; réunissez

les de sentiment et de pensées, d'intérêt et

- d'affection; que tous les intérêts particuliers

se confondent dans l'intérêt public ; vous

verrez alors ce que vous pouvez. » -

* Je ne puis eroire que les objections

auxquelles je viens de répondre aient pro

Nº. 22, 29 Mai 179o. A
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duit assez d'effet pour que la Majorité ne

convienne pas qu'une guerre offensive peut

être juste ; qu'il est absurde de s'isoler du

systême politique de l'Europe; qu'il est de

notre intérêt, de notre honneur et de notre

loyauté, de ne pas abandonner de fideles

alliés. La question est uniquement de savoir

à qui, pour le bonheur du Peuple , seroit

délégué le droit de la paix et de la guerre.

Sivous l'attribuez à l'Assemblée Nationale,

il s'ensuivra qu'elle pourra nommer lesAm

bassadeurs , les Généraux d'Armée, et dis

poser de tout ce qui concerne la paix ou la

guerre. Si la conduite des affaires exige du

secret , de la rapidité, de l'adresse,tant que

la politique de l'Europe existera, il est im

possible qu'une Assemblée nombreuse eu

tienne le fil et le dirige. »

« M. de Mirabeau vous a proposé de ras

sembler près du Corps législatif la Milice

Nationale. Comment se peut-il qu'or, veuille

établir legerme de la guerre civile ? Réunir

le Corps législatif quand la guerre est dé

elaree , ne me paroît pas sans inconvéniens.

-Ne doit-on pasredouter latendance naturelle

des hommesà augmenter leur autorité?Le

Corps législatiftendroit à s'emparer de la

*** les principes de la

Monarchie et de la liberté; ils vous disent

que tout doit se rallier au Roi, pourvu que

la liberté ne soit point attaquée. Vous avez

déja ôté au Roi deux de ses droits; l'admi

nistration intérieure et l'administration de

la Justice : si vos Décrets lui ôtent le troi

sueme, ii faut révéler un grand secret au

Peuple; ce jour, il n'aura plus de Roi. Je
propose enfin que vous décrétiez que le

droit de paix et de guerre appartient au
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Monarque; que le Comité de Constitution

fixera les principales règles de l'exercice de

ce droit;qu'il déterminera lesformes lesplus

sévères pour la responsabilité des Ministres,

et que la question desTraités et des alliances

sera ajournée.Cette question mérite une dis

cussion particulière. » . .. * ' * '

- ae M. Barnave. Excepté ceux qui, depuis

le comminencement de nos travaux, ont con

testé tous les principes, personne ici n'a nié

les principes théoriques qui doivent déter

rminer votre décision.Je ne parlerai point

de la Souveraineté du Peuple, elle a été

consacrée dans la Déclaration des droits ;

quand yous avez commencé la Constitution ,

vous avez eommencéà appliquer ce grand

principe. Il est donc inutile de le rappeler;

il s'agit seulement de savoir à qui doit être

délégué le droit de déclarer la guerre ou la

- paix, de chercher à qui l'utilité publique

invite à le déléguer. On a universellement

reconnu le principe de la division despou

voirs, on a reconnu que l'expression d* la

volontégénérale nepouvoit être donnée que

- dans les Assemblées élues par le Peuple,

renouvelléessans cesse, et par-là même pro

- pres à en imprimer l'opinion, parce que sāns

* cesse on en reconnoît l'impression.Vousavez

senti que l'exécution de cette volonté exi-

geoit promptitude etensemble,etque,pour

combiner cet ensemble,il falloit absolument

la confierà un seul homme. Delà vous avez

conclu que l'Assemblée Nationale auroit le

droit de faire la Loi, et le Roi celui de la

faire exécuter. Delà il résulte que la déter

mination de faire la guerre, qui n'est autre

choseque l'acte de la volontégénérale, doit

être dévolue aux Représentans du Peuple. »

R ij
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· « On ne peut# que l'acte qui né

cessite après lui l'augmentation des impo

sitions, la disposition des propriétés, que

l'acte qui peut anéantir la liberté publique,

dissoudre la machine politique, doit être

conlié à ceux qui doivent exprimer la vo

lonté générale. Les fonctions du Monarque,

ne soat pas moins évidentes : il a l'ilispec

tion desresolutions nationales; il peut prendre

les précautions nécessaires pour la sureté de

l'Enipire. Non-seulement il doit diriger la

guerre , avoir en sa disposition les forces des

tinées au secours de l'Etat, nommer des né

gociateurs, mais encore il est chargé de

pourvoir de son propre mouvement à la sureté

de ses frontières ; il a le droit de faire les

préparatifs de guerre ; il a encore un plus

grand caractère , celui de représenter le

†. François auprès des autres Peuples.

Les actes dévolus au Corps législatif sont

indispensables pour la liberté. Tout ce qui

porte un caractere de majesté, nous l'avons

· inis sur la tête du Roi : pourvoir à la sureté

de cet Empire , veiller à ce qu'il ne soit

porté aucune atteinte à sa dignité, tel est

le caractère du Chef de la Nation. »

« Voilà, d'après les différentes discus

sions, quel m'a paru être le but de tous

ceux qui avoient des principes conformes à

notre Constitutios. Je laisse de côté tous les

projets de Décrets qui attribuoient au Roi

le droit de faire la guerre ; ils sont incom

patibles avec la liberté ;. ils n'ont† besoin

d'être approfondis. Le vice radical du projet

de M. de Mirabeau, c'est qu'il donne de fait .

au Roi, exclusivement, le droit de faire la

guerre. C'est par la confusion d'une chose

4
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bien différente de celle de déclarer la guerre,

qu'il a attribué ce droit au Roi. » -

« Il est universellement reconnu que le

Roi doit pourvoirà la défense des frontières

et à la conservation des possessions natio- .

males. Il est reconnu que, sans la volonté

du Roi, il peut exister des différends entre
les individus de la Nation et des individus

étrangers. M. de Mirabeaut a parupenser que

c'étoit là que commençoit la guerre , qu'en

conséquence le commencement de la guerre

- étant spontané , le droit de déclarer la

- guerre ne pouvoit appartenir au Corps lé- ,

, gislatif. En partant de cette erreur, en don

nant une grande latitude aux hostilités , en

les portant jusqu'à la nécessité de défendre

- les droits nationaux,M.de Mirabeaua donné .

- au Roi le droit de faire toute - espèce de

- guerre ,même lesguerres injustes, et laisse

: à la Nation la frivole ressource, le moyen

- impuissant d'arrêter la guerre , quand sa

, cessation devient impossible. Cependant il

, est universellement reconnu,je ne dis pas

- seulementpar les Militaires,par les Marins,

- par les Rois, mais par tous ceux qui eon

moissent le droit des gens, mais d'après le

sentiment de Montesquieu et de Mably , que

des hostilités ne sont rien moins qu'une dé

claration de guerre ; que les hostilités pre

mieres ne sont que des duels de particuliers

à particuliers; mais que l'approbation et la

protection que donne la Nation à ces hos-

tilités constituent seules la déclaration de

la guerre. »

. : En effet , si le commencement des hos

tilités constituoit les Nations en état de

guerre, ce ne seroit plus ni le Pouvoir lé

gislatif, ni le pouvoir exécutifqui la décla

- L' iij

|
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reroit , ce seroit le premier Capitaine

vaisseau , le premier Marchand , le premier

Officier , qui, en attaquant un individu,

ou en résistant à son attaque, s'empareroit

du droit de déclarer la guerre. Il est bien

vrai que ces hostilités deviennent souvent

des principes de guerre ; mais c'est toujours

par la volonté de la Nation que la guerre

commence ; on rapporte l'offense à ceux qui

ont l'exercice de ce droit ; ils examinents il

y a intérét à soutenir l'offense, à demander

une réparation. Si on la refuse, c'est alors

que la guerre est ou repoussée ou entreprise

- par la volonté nationale. J'en présente un

exemple récent : chacun sait ce qui s'est passé

sur la mer du Sud entre l'Angleterre et l'Es

agre. Eh bien : je demande s'il y a actuel

lement guerre entre ces deux Nations , si

le Pouvoir qui dispose de ce droit l'a dé

clarée , si les choses ne sont pas entières.

Qu'arriveroit-il si l'Epagne avoit une As

· semblée Nationale ? Les Agens du Pouvoir

exécutif donneroient aux Représentans de

la Nation Espagnole connoissance des hos

tilités commencées ; d'après ces connois

sances, l'Assemblée examineroit s'il est de

la justice, de l'intérêt de la Nation de con

tinuer la guerre. Si la justice l'exigeoit,

elle accorderoit une réparation ; si au con

traire , elle trouvoit juste , de refuser cette

réparation, elle décideroit la guerre, et char
geroit le Roi d'exécuter cette décision : voilà

le cas où se trouve la Nation Françoise. Des

hostilités, de quelque nature qu'elles soient,

seront toujours de simples hostilités, du mo

ment où la Législature n'aura pas déclaré

la guerre ; ainsi des hostilités peuvent cor.-

duire la Nation à la guerre, mais ne peu

- v, * : * -
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ventjamais la priver dé déclarerqu'elle pré

fere se soumettre auxplus grands sacrifices,

Donc jamais un être ne peut être constitué

en guerre sans l'approbation de ceux en qui

réside le droit de la faire. Le raisonnement

de M. de Mirabeau n'est donc qu'un moyen

d'éluder la question , qu'un écart de la ques

tion. Quelque résolution que vous preniez,

soit'que vous déléguiez ce Pouvoirau Corps

législatif soit quevousle déléguiez au Pouvoir

" exécutif, le Décret de M. de Mirabeaut sera

toujours imparfait; car il estindispensable de

savoir lemoment où la Nation est enguerre, il

- est indispensable desavoirà qui il appartient

dc la déclarer en son nom, et dans les deux

eas , il nous laisse la même incertitude. Du

n \oment où on décide que le Roi la déclare

. ra, concurremment avec la Nation , il est

évident qu'on confere ce droit au Pouvnir

exécutif,puisque ces fonctionsprécèdent l'a

gression , et que c'est lui qui prononce si

les hostilités seront continuées.J e demande

si la faculté qu'on laisse au Corps législatif

de décider si ia guerre cessera, n'est pas il

lusoire;si lorsque la guerre sera commencée,

lorsqu'elle aura excité les mouvemens des

Puissances redoutables,il serapossible alors

de déclarer qu'elle ne sera pas continuée.

C'est doncau Roi qu'il attribue constitution

nellement le droit de déclarer la guerre :

c'est si bien là son systême qu'il l'a appuye

par tous les raisºnnemens dont s'étoient servi

, les personnes qui soutiennent cette opinion.

- Lespropositions et les maximes qu'il a pré-

- sentées sont tellement tendantes à prouver

- qu'il faut déléguer au Roi le droit de faire

- la guerre, que pour répondre à son systeme,

- je me vais qu'examiner ses propositions et

AR / v
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ses maximes. Deux points sont divisés dans

le discours de M. de Mirabeau.

« 1°. Les inconvéniens d'attribuer aux Lé

gislatures le droit de déclarer la guerre. »

« 2°. Les inconvéniens de l'accorder au

Pouvoir exécutif, et le moyen de remédier

à ces mémes inconvéniens. Il s'est attaché

à érablir qu'ils étoient immenses pour les

Législatures, et qu'ils étoient moindres pour

le Pouvoir exécutif; enfin , il a proposé les

moyens de pallier ces derniers inconvéniens;

il a dit que le droit de faire la guerre exi

geoit de l'unité, de la promptitude et du

sccret, et qu'il ne pouvoit en supposer dans

les de libérations du Corps législatif En s'ap

puyant de l'exemple des Républiques an

· Ciennes, on n'a pas cessé de comparer notre

Constitution avec la démocratie de la place

publique d'Athènes, avec le Sénat aristo

cratique de Rome, qui tâchoit de distraire

Je Peuple de la liberté par sa gloire ; on l'a

confondu avec celle de Suède, où il existe

quatre Ordres différens divisés en quatre

Chambres, le Roi et le Sénat, où les Pou

voirs publics sont dispersés entre six Pouvoirs

différens , qui sans cesse se combattent ,

et qui, après avoir combattu la délibération,

combattent encore l'exécution , ainsi que

vous l'avez vu dans la dernière Révolution ;

on l'a comparée avec celle de la Hollande ;

on n'a pas craint même de l'assiiniler à celle

de Pologne, où des Aristocrates rassemblés,

exerçant personneiiement un Veto personnel,
| sont obligés de prendre à l'unanimité leurs

délibérations, où les guerres extérieures doi

vent toujours être matheureuses, puisque la

guerre intestine est presque constitutionnelle

dans ce pays. "
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« Il est vrai* aux Legislàtures

le droit de faire laguerre,ce seroit enlever

la promptitude et le secret qu'on regarde

comme absolument nécessaires. »

M. de Mably pensoit que, pour la Puis

sance dominante de l'Europe, il n'y avoit

pas d'autre politique que la loyauté et une

fidélité constante. Il a démontré que, de

même que dans les Finances, la confiance

double le crédit , de même il existe un cré

dit politique qui place en vous la confiance

des Nations , et qui double votre influence.

Mais dans quel cas le secret seroit-il néces

saire?C'est lorsqu'il s'agit des mesures pro

visoires, des négociations , des opérations

d'une Nation avec une autre; tout eela doit

être attribué au Pouvoir exécutif. Il aura

donc encore le moyen de s'appuyer du se

eret ; les seules choses que vous ferez sont
inutiles à cacher. - -

« Après avoir écarté les principaux motifs

par lesquels on a cherchéà prouver que le

droit de la guerre ne pouvoit être attribué

au Corps législatif, il reste à examiner les

inconvéniens qui résulteroient de confier ce

droit au Pouvoir exécutif. On a dit qu'en

le confiant aux Législatures, elles se laisse

rcient entraîner par l'enthousiasme des pas

sions, et nême par la corruption. Est-ilun

seul de ces dangers qui ne soit plus grand

- dans la personne des Ministres que dans l'As

semblée Nationale ? Contestera-t-on qu'il

ne soit plus facile de corrompre le Conseil

du Roi que 72o personnes élues par le Peu

ple? » -

« Il arrivera peut-être que la Législature

pourra s'égarer; mais elle reviendra, parce -

que son opinion sera celle de la Nation, au

R g
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lieu que le Ministre* presque tou

jours,parce que ses intérêts ne sont pas les

mêmes que ceux de la Nation. Le Gouver

nement dont il est Agent est pour laguerre,

et par conséquent opposé aux intérêts de

la Nation : il est de l'intérêt d'un Miaistre

qu'on déclare la guerre , parce qu'alors on

est forcé de lui attribuer le maniement des

subsides immenses dont on a besoin, parce

qu'alors son autoritéest augmentée sans me

sure; il crée des Commissions, parce qu'il

nomme à une multitude d'emplois; il eon

duit la Nation à préférer la gloire des con

quêtes à la liberté; il change le caractère

- des Peuples, et les dispose à l'esclavage :

c'est par la guerre sur-tout qu'il change le

caractère et les principes des Soldats. Les

braves Militaires qui disputent aujourd'hui

le patriotisme avec les Citoyens, rapporte

roient un esprit bien différent s'ils avoient

suivi un Roi conquérant, un de ces héros

de l'Histoire, qui sont presque toujours des

fléauxpour les Nations.»

« Vainement on oppose la responsabi

lité et le refus des impôts, et dans le cas

où le Roi lui-même iroit à la tête de ses

Troupes, on propose d'autoriser le Corps

, législatifà rassembler les Milices Nationales.

La responsabilité ne. s'applique qu'à des

crimes. La responsabilité est absolumentim

possible, autant que dure la guerre, au

succès de laquelle est necessairement lié le

Ministre qui l'a commencée. Ce n'est pas

alors qu'on cherche à exercer contre lui la

responsabilité. Est-elle nécessaire quand la

guerre est terminée? Lorsque la fortunepu

blique est diminuée, lorsque vos Conci

toyens et vos frères aurontpéri,à quoi ser
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vira la mort d'un Ministre ? sans doute elle

présentera aux Nations un grand exemple

de justice ; mais vous rendra-t-elle ce que

vous aurez perdu ? non-seulement la respon

sabilité est impossible en cas de guerre ,

, mais chacun sait qu'une entreprise de guerre

est un moyen bannal pour échapper à une

responsabilité déja encourue lorsqu'un de

ficit est encore ignoré : le Ministre déclare

la guerre pour couvrir, par des dépenses

simulées, le fruit de ses déprédations. L'ex .

périence du Peuple a prouvé que le meilieur

moyen que puisse prendre un Ministre habile

ponr ensevelir ses crimes, est de se les faire

pardonner par des triomphes. "

« Il Pe me reste à examiner que le der

nier moyen offert par M. de Mirabeau. Dans

le cas où le Roi feroit la guerre en per

sonne, le Corps législatif auroit le droit

de réunir des Gardes Nationales, en tel lieu

et en tel nombre qu'il jugeroit convenable

pour les opposerà l'abus de la force publique,

à l'usurpation d'un Roi Général d'armée.

Il me semble que ce moyen n'est autre

chose que de proposer la guerre civile pour

s'opposer à la guerre. Un des avantages do

minans du Gouvernement Monarchique, un

des plus grands motifs d'attaehement a la

Monarchie pour ceux qui cherchent la li

berté, c'est que le Monarque fait le déses

poir de tous les. usurpateurs. Cr, avec le

moyen proposé , je demande s'il ne se trou

vera jamais un Législateur ambitieux qui

veuille devenir usurpateur; un homme qui,

par ses talens et son éloquence, aura assez

de crédit sur la Législature pour l'egarer,

sur le Peuple pour l'entrainer ? Si le Roi

est éloigné, ne pourra-t-il lui reprocher ses

' , R 9j
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succès et ses triomphes? ne peut-il pas lui

venir dans la tête d'empêcher le Memarque

des François de rentrer dans la France? Il

y a plus : la Législature ne commanderoit

pas elle-même; il lui faudroit un Chef, et

l'on sait qu'avec des vertus, des talens et

des graces, on se fait aisément aimer de la

troupe qu'on commande. Je demande quel

seroit le vrai Roi, et si vous n'auriez pas

alors un changement de race ou une guerre

civile ? Je ne m'attacherai pas plus long

tempsà réfuter ee moyen.»

« Consultez aujourd'hui l'opinion publi

que ; vousverrez d'un côté des hommes qui

espèrent s'avancer dans les armées ,parvenir

à gérer les affaires étrangères ; les hommes

qnisont liés avec les Ministres et leurs Agens;

voilà les partisans du systême qui consiste à

donner au Roi, c'est-à-dire, aux Ministres,

ee droit terrible. Mais vous n'yverrezpas le

Peuple , le Citoyen paisible , vertueux ,

igoré, sans ambition, qui trouve son bo:-

- heur et son existence dans l'existence com

mume , dans le bonheur commun. Les

vrais Citoyens , les vrais amis de la liberté,

n'ont donc aucune incertitude. Consultez

les , ils vous diront : donnez au Roi tout ce

qui peutfaire sa gloire et sagrandeur, qu'il

commande seul, qu'il dispose de nos armées,

qn'il nous defende quand la Nation l'aura

- voulu : mais n'affligezpas son cœur en lui

confiant le droit terrible de nous entraîner

dans une guerre, de faire couler le sang

avee abondance , de perpétuer ce systême

de riva*ité, d'inimitié réciproque, ce sys

, téme fauxetperfide qui déshenoroit les Na

tfdns. Les vrais amis de la liberté refuseront

de conférer au Gouvernement ce droit fu
-

--

-
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neste,• #. François, mais

encore pour les autres Nations , qui doivent

tôt ou tard imiter notre exemple. »

M. Barmave a présenté son projet de Dé

eret pour l'opposer à celui de M. le Comte

de Miraheau. -

Trois autres discours ont été prononcés

· dans cette Séance : ceux de M. l'Archevêque

d'Aix, de M. Garat le jeune et de M. de

Biauzat. Ce n'est uniquement que faute de

place que nous nous trouvons forcés de

les omettre ; car nous voudrions sincèrement

mettre nos lecteurs à portée de les comparer

, aux autres discours, et de deviner pourquoi

ils n'ont eu aucune influence dans cette

Séance , ni dans toute la delibération.

DU SAMEDI 22 MAT. -,

M. le Chapelier. « Cette question , depuis

long-temps débattue , commence enfin à

† Quoiqu'elle ne soit pas précisé

ment posée, il est facile d'apercevoir main

tenant la difficulté. L'Assemblée est divisée

en deux opinions contradictoires. Le Roi

aura-t-il le droit de paix et de guerre ? Le

Corps législatif aura-t-il ce droit ? je ne

m'arrêterai pas à la première. Personne ici

ne veut laisser aux Ministres le droit de

ruiner l'Etat, de répandre à leur gré le sang

des François. Tout le monde reconnoît l'in

suffisance de la responsabilité , et l'insuffi

sance et le danger du refus des subsides. Il

est donc nécessaire de ehercher un autre

moyen ; il faut donc que le Corps législatif

délibère la guerre, la paix et les Traités de

Commerce. C'est ici que la question se divise.

Il y a dans cette question politique divers

droits, divers devoirs, diverses circonstances
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à distinguer. La guerre a deux époques, les

hostilités imprévues et la guerre déclarée;

les attaques et les hostilités ne dépendent

pas de nous, elles sont hors de nous; nous

ne pouvons empêcher qu'elles existent; la

déclaration appartienttoute entièreau Corps

législatif Il faut décréter, qu'il ne peut y

avoir de guerre sans un Décret du Corps

législatif; que si la nécessité de repousser

des hostilités l'a commencée, les Représen

tans de la Nation , peuvent permettre ou

défendre de la continuer. Avoir la puissance

depermettre et de défendre laguerre, c'est

avoir le droit de laguerre; mais déclarer la

guerre sans la proposition du Roi,voilà ce

que disent beaucoup de Décrets; voilà ce

qui consacreroit beaucoup d'inconvéniens.

D'abord, ce seroit donner au Gouvernement

uneforme purement Républicaine;ce seroit

aller contre les principes de votre Consti

tution.SileCorps législatifpouvoitordonner

la guerre sur la Motion d'un de ses Mem

bres, le Monarque seroità côté de la Cons

titution ; il n'auroit plus que les fonctions

d'un Général d'Armee; la dignité et l'in

fluence du Chef de la Nation et de la Na

tion même,pres des Cours Etrangères, se

roient diminuées; enfin, vous détruiriezun

desfondemens de cette Constitution que la

sagesse a dictée. En donnant au Roi la

sanction ,vous avez exigé le concours du Roi

pour les Lois, eomment lui refuseriez vous

ce concours pour la guerre ? S'il n'est pas

possible que le Roi ait un Veto suspensif, il

faut du moins que le Qorps législatif ne

puisse déclarer la guerre sans lui. Voyons "

maintenant s'il est de l'intérêt du Peuple

que le Corps législatifseul fasse la paix ou
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la guerre ? L'intérêt # Peuple est d'avoir

le moins de guerre possible.Jeremets au Corps

législatif le moyen d'empêcher la guerre et

de dire : la guerre ne sera pas faite. On veut

lut donner le droit de la déclarer, c'est un

moyen de plus d'attirer la guerre. Toutes

les mesures du Gouvernement sont rolinpues ,.

il n'y a plus de Gouvernement Monarchique.

Ne voyez-vous pas que si la guerre étoit

malheureuse, on attribueroit le revers au

Corps législatif, qui seul l'auroit décidée ?

Ne voyez-vous pas qu'il perdroit tout son

crédit sur un Peuple courageux et jaloux de

la gloire des armes? Ne voyez-vous pas que

la Nation humiliée se tourneroit du côté du

Roi, et que le Corps législatif auroit perdu

- son ressort sur le Pouvoir exécutif? Si on

objecte que le pouvoir de permettre ou de

défendre la guerre est illusoire, parce que

le Ministre saura corrompre la Législature

de manière à s'assurer la Majorité, parce .

qu'il ne notifiera les hostilités qu'au moment

eù il sera impossible de ne pas suivre la

guerre, je demande à ceux qui ont proposé

des Projets de Décrets, s'ils offrent quelques

moyens de parer à ces dangers ? je donne,

comme eux, au Corps législatif, le droit

d'empêcher la guerre ; j'exige, comme eux,
que la notification des§ et des pré

paratifs soit faite au Corps législatif ;j'exige,

comme eux, que le Corps législatif soit as

semblé, si les Représentans de la Nation

n'étoient pas réunis; je veux seulement l'em

pécher de décider que la guerre sera fait

quand le Roi ne l'aura pas proposée.Je§

ainsi diminuer les chances de la guerre. Je

présente cette proposition réduite à ses

moindres termes. Le Corps législatif aura

le pouvoir d'empêcher la guerre ; le Roi
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aura le pouvoir#à . la guerre : ni

l'un, ni l'autre n'aura le pouvoir de faire la

guerre, sans le consentement de l'un ou de

l'autre. »

« Tous les Décrets proposés donnent ex

clusivement le droit de faire la guerre au

Roi , ou au Corps législatif seul, à l'excep

tion de celui de M. de Miirabeau , qui ren

fer me toutes les idées et tous les principes

que je viens de développer. Cette rédaction,

qu'on a dit obscure, remplit clairement mes

intentions. J'ai cependant quelques amen

demens à proposer, etc. » - .

M. Duport. « J'examine l'opinion du Préo

pinant ; cette opinion est d'autant plus faite

pour accélérer la délibération, qu'elle pa

roît se référer à l'opinion générale de l'As

semblée. Quelle est donc cette opinion ?

Vous avez décrété que la volonté générale

seroit exprimée par le Corps législatif; vous

' avez donné deux fonctions Nationales au

· Pouvoir exécutif ; exécuter seul la volonté

, de la Nation, consulter, par la suspension

de la Loi, la voloaté vraiment Nationale.

On a observé que le Roi ne pouvoit exercer

cette fonction pour le droit de paix et de

guerre ; et dans cette impossibilité , il a été

reconnu que cette facuité s'exerceroit par

l'initiative. Vous devez donc déclarer que,

sur la proposition du Roi, le Corps légis

latif aura le droit de déclarer la guerre :

voilà bien la réunion des Pouvoirs. Vous

devez vous exprimer clairement , parce que,

dans cette lutte continuelle entre fe Pouvcir

législatif et le Pouvoir exécutif, il ne faut

pas présenter de phrases louches qui pour

roient devenir la source d'indéterminables

débats. Il est , de votre dignité de dire

clairement ce que vous avez droit de décider.e

-

- °
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« Le Pouvoir exécutifaura la proposition,

le Pouvoir législatif la déclaration. Quel

est l'avantage d'une obscurité d'expression?

Si M. de Mirabeau veut dire que le Corps

législatif doit, sur la proposition du Roi,

de cider laguerre,pourquoi n'explique-t-ilpas

son idée aussi clairement qu'il la conçoit. »

« M. de Mirabeau l'aîné. « C'est quelque

chose, sansdoute,pour rapprocher les op

positions, que d'avouer nettement sur quoi

l'on est d'accord et sur quoi l'on differe.Les

discussions amiablesvalent mieux pour s'en

tendre que les insinuations calomnieuses ,

les inculpations forcenées, les haines de la

rivalité, les machinations de l'intrigue et

de la malveillance. On répand depuis huit

jours que la Section de l'Assemblée Natio

male qui veut le eoncours de la volonté

Royale dans l'exercice du droit de la paix et

de la guerre, est parricide de la Liberté

publique : on répand les bruits de perfidie,

de corruption , on invoque les vengeances

populaires pour soutenir la tyrannie des

opinions. Et moi aussi : on vouloit, il y a

peu de jours, me porter en triomphe, et

- maintenant l'on crie dans les rues,LAGRANDE

TRAHISON DUCOMTE DE MIRABEAU.... .

Je n'avois pas besoin de cette leçon pour

savoir qu'il est peu de distance du Capitole

à la Roche Tarpéïenne; mais l'homme qui

combat pour la raison , pour la Patrie, ne

se tient pas si aisément pour vaincu. Celui

qui a la conscience d'avoir bien mérité de

son pays, et sur-tout de, lui être encore

utile, celui que ne rassasie pas une vaine

célébrité, et qui dédaigne les succes d'un

jour pour la veritable gloire : cet homme

porte avec l i la récompense de ses services,

e charme de ses peines, et le prix de ses

-

-
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dangers ; il nè doit attendre sa moisson, sa

destinée, la seule qui l'intéresse , la destinée

de son nom, que du temps, ce juge incor

ruptible, qui fait justice à tous. »

« Je rentre donc dans la lice, armé de

mes seuls principes et de la fermeté de ma

conscience. Je vais poser, à mon tour , le

véritable point de la difficulté avec toute la

netteté dont je suis capable, et je prie tous

ceux de mes adversaires qui ne m'entendront

pas, de m'arrêter, afin que je n'exprime

plus clairement ; car je suis décidé à dé

jouer les reproches tant répétés d'évasion ,

de subtiiité, d'entortillage ; et s'il ne tient

qu'à moi, cette journée dévoilera le secret

de nos loyautés respectives, M. Barnave m'a

fait l'honneur de ne répondre qu'à nioi ;

j'aurai poir sert talent le même égard qu'il

mérite à plus juste titre, et je vais à mon

tour essayer de le réfuter. - _ ,

« Vous dites que nous avons établi deux

Pouvoirs distincts, l'un pour l'action, l'autre

pour la volonté : je le nie. . -

« Le Pouvoir exécutif, dans tout ce qui

tient à l'action , est certainement très-dis

tinct du Pouvoir législatif; mais il n'est pas

vrai que le Corps Législatif soit entièrement

distinct du Pouvoir exécutif , même dans

l'expression de la volonté générale. " -

« En effet , quel est l'orgame de cette vo

lonté, d'après notre Constitution ? C'est

tout à la fois l'Assemblée des Représentans

du Pouvoir exécutif, ce qui a lieu de cette

manière ; le Corps législatif délibère et dé

· clare la volonté générale : le Représentant

du Pouvoir exécutif a le double droit ou de

sanctionner la résolution dH Corps législatif,

et cette sanction consomme la loi ; ou d'exer

cer le J cte épui lui est accordé pour un cer

- x



tain espaee de temps, et la Constitution a

voulu que durant eette période la résolution

du Corps législatif ne fût pas loi ; il n'est

donc pas exact de dire que notre Constitu

tion a exprimé deux Pouvoirs très-distincts ,

même , lorsqu'il s'agit d'exprimer la volonté

générale. Nous avons au contraire deuxPou

voirs qui concourent ensemble dans la fer

mation de la Loi , dont l'un fournit une

espèce devœusécondaire, ex« rcesur l'autre

une sorte de contrôle , met dans la Loi sa

portion d'influence et d'autorité. Ainsi, la

volonté générale ne résulte pas de la simple

volonté du Corps législatif » .

. . - Voyons maintenant l'application de

votre principe à l'exercice du droit de la

- paix et de la guerre.» - --

- « Vous avez dit :Tout ce qui n'est quevo

lonté en ceci, comme dans tout le reste,

retourneà son principe naturel, et ne peut

être énoneé que par le Pouvoir législatif ;

ici je vous arrête , et je découvre votre so

phisme en unseul mot que vous même avez

dit; ainsi vous ne m'échapperezpas. »

« Dansvotre Discours,vous attribuezl'é

nouciation de la volontégénérale. à qui?

Au Pouvoir législatif; dans votre Décret ,

à qui l'attribuez-vous? Au Corps législatif

Sur cela , je vous appelle à l'ordre. Vous

avezforfaità la Constitution.Sivous enten

dezque le Corps législatif est le Pouvoir lé- .

gislatif, vous renversez par celaseul toutes

es Lois que nous avons faites; si, lorsqu'il

s'agit d'exprimer la volonté générale , en

fait de guerre, le Corps* suffit.

et par cela seul le Roi n'ayant ni participa

tion , ni influence, ni contrôle, ni rien de

tout ce que nous avons accordé au Pouvoir

exécutif par notre systême social,vous au
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- r1ez en: deuxprincipes différens,

l'un pour la Législation ordinaire, l'autre

pour la Législation en fait deguerre, c'est

à-dire, au milieu de la crise la plus terrible

qui puisse agiter le Corps politique ;tantôt

vous auriez besoin , et tantôt vous n'auriez

pas besoin pour l'expression de la volonté

générale, de l'adhésion du Monarque.. et

c'est vous qui parlez d'homogénéité, d'uni

té, d'ensemble dans la Constitution ! Et ne

dites pasque cette distinction estvaine; elle

l'est si peu à mesyeux et à ceux de tous les .

bons Citoyens qui soutiennent ma doctrine,

que sivous voulez substituer, dans votre

Décret , à ces mots : le Corps législatif,

ceux-ci: le Pouvoir législatif, et définircette

expression, en** un acte de l'Assem

blee Nationale,sanctionnépar le Roi, nous

sommes d'accord. » -

* « Vous avez dit :Une déclaration deguerre

m'est qu'un acte de volonté, donc c'est au

Corps législatifà l'exprimer. »

* « J'ai sur cela deux questions à vousfaire,

dont chacune embrasse deuxcas differens. »

Première Question. « Entendez-vous que la

déclaration de guerre soit tellementpropre

au Corps législatifque le Roi n'ait pas l'ini

tiative , ou entendez-vous qu'il ait l'initia

tive ?» - -

« Dans le premier cas, s'il n'a pas l'initia

tive, cntendez-vous qu'il n'ait pas aussi le

Veto * Dès-lors,voilà le Roisans concours

dans l'acte le plus important de la volonté

Nationale.Comment conciliez-vous cela avec

les droits que la Constitution a donnés au

Monarque? Comment le conciliezvous avec

l'interêt public? Vous aurez autant de pro

vocateurs de la guerre que d'hommes pas

- sionnés. »

, ,
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»

« Y a-t-il ou non degrands inconvéniens

à cela? vous ne niezpas qu'il y en ait. »

« Y en a-t-il au contraire à accorder l'i

nitiative au Roi? J'entendspar l'initiative,.

une notification, un message quelconque,

et je n'y vois aucun inconvénient. »

« Voyez d'ailleurs l'ordre naturel des

choses. Pour délibérer,ilfant être instruit.

Par qui l'être , si ce n'est par le surveillant

des relations extérieures.»

« Ce seroit une étrange Constitution que

celle qui, ayant conféréau Roi le Pouvoir

exécutifsuprême , donneroit un moyen de

déclarer la guerre sans que le Roi en évo

quât lad* par les rapports dont il

est chargé; votre Assemblée ne seroit plus

délibérante, mais agissante; ellegouverne

roit. »

- a Vousaccorderezdonc l'initiative auRoi.»

« Passons au second cas.»

« Si vousaccordezau Roi l'initiative, ou

vous supposezque cette initiative consistera

dans une simple notification; ou vous sup

posez que le Roi déclarera le partiqu'ilveut

prendre.» , -

« Si l'initiative du Roi doit se bornerà une

simple notification, le Roi,par le *it, n'aura

aucun concoursàune déclaration deguerre.»

« Si l'initiative du Roi consiste au contraire

dans la déclaration du parti qu'il croit de

* voir être pris; voilà la double hypothèse

sur laquelle je vous prie de raisonner avec
ImmOI. .. » - - - - -

« Entendez-vous que le Roi, se décidant

pour la guerre, puisse délibérer la paix?je

ne trouve à cela aucun inconvénient. En

tendezvous au contraire, que le Roi ne

voulant que la paix, le Corps législatif puisse

ordonner laguerre, et la lui faire soutenir



-

-

-,

, , , ... .. | 394 ) - - - -

malgré lui ? Je ne puis adopter votre sys

téme , parce que c'est de ceci que naissent

des inconvéniens auxquels il est impossible
de remédier. » -

• De cette guerre délibérée malgré le Roi,

résulteroitbientôt uneguerre d'opinion contre

le Monarque , contrè tous ses Agens. La

surveillance la plus inquiete présideroit à

cette guerre ; le desir de la seconder , la

defiance des Ministres, porteroient le Corps

législatif à sortir de ses propres limites. Gn

proposeroit des Comités d'exécution mili-»

taire, comme on vous a proposé naguères

des C. inités d'exécution politique ; le Roi

ne seroit plus l'Agent de ces Comités ; nous

anrions deux Pouvoirs exécutifs, ou plutôt

nous regnerions. » " - -

« Il me semble, Messieurs, que le point

de la difficulté est complettement connu , et

que M. Baritave n'a point du tout abordé la

question. Ce seroit un triomphe trop facile

maintenant que de le poursuivre dans les

détails, où , s'il a fait voir du talent, il n'a

· jamais montré la moindre connoissance

d'homme d'Etat, des affaires humaines. Il

. a déclamé contre les maux que peuvent faire

et qu'ont fait les Rois ; et il s'est bien gardé

de remarquer que dans notre Constitution :

le Monarque ne pouvoit plus désormais être

Despote, ni rien faire arbitrairement ; et

il s'est bien gardé sur-tout de parler des

mouvemens populaires. " · · · · · ·

Ici M. de Mirabeau a longuement réfuté

les objections faites contre son projet de

Décret par M. Barnave. Cette réfutation -

contient encore beaucoup de principes et

de développemens de la question. Mais il

faut nous hâter d'arriver au Décret de l'As

semblée, qui tientlieu de tout le reste de cette"
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importante discussion ; l'Orateur a conclu

à ce que l'on m1t en délibération son projet

de Décret amendé par M. le Chapelier. -

On demande à aller aux voix.

L'Assemblée est consultée, et le Président

prononce que la discussion est fermée. Voici

}e Décret. | -

L'Assemblée Nationale décrète comme

articles constitutionnels :

« 1°. Le droit de la paix et de la guerre

appartient à la Nation. La guerre ne pourra

être décidée que par un Décret de l'Assem

blée Nationale, qui sera rendu sur la propo

sition formelle et nécessaire du Roi , et qui

· sera sanctionné par lui. "

« 2°. Le soin de veillèr à la sureté exté

rieure du Royaume, de maintenir ses droits

et ses possessions, est délégué par la Cons

titution, au Roi ; lui seul peut entretenir

des relations politiques au dehors, conduire

les négociations, en choisir les Agens, faire

des préparatifs de guerre proportionnés à

ceux des Etats voisins , distribuer les forces

de terre et de mer , ainsi qu'il le jugera

· convenable, et en régler la direction en cas

de guerre. »

, « 3°. Dans le cas d'hostilités imminentes ou

commencées, d'un Allié à soutenir, d'un

droit à couserver par la force des armes,

le Roi sera tenu d'en donner, sansaucun délai,

la notification au Corps législatif, et d'en

faire connoître les causes et les motifs ; et

si le Corps législatif est en vacance, il se

rassemblera sur-le-champ. -

« 4°. Sur cette notification, si le Corps

législatifjuge que les hostilités commencées

sont une agression coupable de la part des

Ministres, ou de quelques autres Agens du

Pouvoir exécutif , l'auteur de cette agression

/
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sera poursuivi* de lèse-Na

tion ; l'Assemblée Nationale déclarantà cet

effet que la Nation Françoise renonce à en

treprendre aucune guerre dans la vue de

faire des conquêtes, et qu'elle n'emploiera

jamais ses forces contre la liberté d'aucun

Peuple.» -

« 5°. Sur la même notification,si lc Corps

législatif décide que la guerre ne doit pas

être faite, le Pouvoir exécutifsera tenu de

prendre, sur-le-champ, des mesures pour

faire cesser ou prévenir toute hostilité, les

Ministres demeurant responsables des délais.

« 6°. Toute declaration de guerre sera

faite en ces termes : DE LA PART DU RoI

ET AU NOM DE LA NATION. » -- -

- « 7°. Pendant tout le cours de la guerre,

le Corps législatif*urra requérir le Pou

voir exécutif de négcier lapaix, et le Pou

voir exécutifsera tenu de déférer à cette

réquisition. » -

« 8°. A l'instant où la guerre cessera, le

* - Corps législatif fixera le délai dans lequel

les Troupes mises sur pied au-dessus dupied

depaix,seront congédiées,et l'Arméeréduite

àson étatpermanent; la solde desd.Troupes

extraordinairesnesera continuée quejusqu'à

lamêmeépoque,aprèslaquelle,si lesTroupes

restent rassemblées, le Ministre sera respon

sable et poursuivi comme criminel deLèse

Nation. »

« 9º Il appartiendraau Roi d'arrêter et de

signer, avec les Puissancesétrangères, toutes

les conventions nécessaires äubien de l'Etat;

e :es Traités de paix, d'alliance et de com

merce ne seront exécutés qu'autant qu'ils

auront été ratifiés par le Corps législatif »

- -- - , At. -

-
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